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Mot des auteurs

Vous avez été nombreux à assurer le succès des trois précédentes éditions : c’est ce qui nous a motivés à entreprendre la quatrième. L’ambiance de l’écriture d’un livre est très semblable à celle d’une préparation de partiel ou d’une présentation en groupe. Nous avons pensé à vous lorsqu’après une soirée de travail, à minuit nous avions la satisfaction d’envoyer notre e-mail avec le document attaché fraîchement réécrit. Il y a eu aussi quelques plats de pâtes cuisinés hâtivement tout en discutant du choix des mots en gras, des mails échangés depuis l’île de La Réunion, l’île d’Arz, l’aéroport de Doha et celui de Kupang en Indonésie. La place du CSE dans nos fiches a été discutée à l’ombre d’un chêne, en Provence. C’est peut-être ainsi que vous lirez ces « Tout en fiches », tranquillement installé si vous êtes prévoyant, ou dans une veillée d’armes de dernière minute quelques heures avant votre examen. Dans tous les cas, sachez que la même chose est arrivée lors de l’écriture. Nous y avons pris du plaisir, et tourné cela en un jeu sérieux : nous espérons que vous y parviendrez aussi.

Le travail collaboratif du trio d’auteurs a été reconduit pour vous apporter une expertise à la fois juridique, théorique et opérationnelle sur les principales dimensions de la gestion des ressources humaines. Nous avons maintenu l’écriture avec des termes en gras qui vous guideront dans la lecture de l’essentiel de chaque paragraphe. Nous faisons parfois référence à d’anciennes dénominations qui, réglementairement, n’existent plus mais sont toujours en usage dans les entreprises (CIF, GPEC, etc.). Nous avons aussi conservé la mention de certains articles du Code du travail, qui ne sont pas forcément indispensables dans le cadre d’un cours de GRH, mais ils pourront vous faire gagner du temps si vous devez vous y référer pendant un stage ou un apprentissage, voire quand cet ouvrage trônera sur la bibliothèque de votre futur bureau de manager ou de responsable RH.

Enfin nous avons tous les trois des fonctions qui nous conduisent à transmettre ce que nous connaissons en RH, en management des hommes, des femmes et des activités : Pascal est enseignant à l’IUT Lumière Lyon 2, où il a occupé entre autres la fonction de chef de département GEA et intervient dans différentes organisations dans le cadre des activités de la Chaire Management et Santé au Travail ; Olivier a dirigé le master RH de l’IAE d’Aix-Marseille dont il est désormais le directeur associé au corps enseignant. Il est aussi responsable de l’axe « RH-Stratégie » du Centre de recherche en gestion d’Aix-Marseille ; Luc est l’interlocuteur au quotidien des chefs d’entreprise franchisés du Groupe Carrefour, sur tous les problèmes de droit du travail et de la sécurité sociale. Nous avons mis tout cela ensemble pour vous proposer ce livre avec le souhait qu’il vous accompagne avec efficacité et pragmatisme dans votre réussite.

Pascal Moulette, Olivier Roques et Luc Tironneau
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Tout en fiches de GRH : mode d’emploi

Futur DRH siégeant au comité de direction ou RRH d’établissement, futur responsable formation ou relations sociales, futur manager en finance, marketing, systèmes d’information ou logistique, ingénieur ou consultant, vous devez pour l’heure maîtriser un cours de GRH dans le cadre de vos études.

Dans quel but et comment ces fiches sont construites ?

Ces fiches ont été conçues pour vous permettre de réviser rapidement soit l’intégralité d’un cours de GRH, soit certains points particuliers. Avant de les écrire, nous avons demandé à nos étudiants quels étaient leurs besoins et nous avons travaillé avec eux pour comprendre ce qu’ils aimaient (et ce qu’ils n’aimaient pas) dans les publications existant sur le marché. Nous avons élaboré l’ouvrage qu’ils souhaiteraient avoir en main pour les aider dans leurs préparations d’examens. Nous sommes partis aussi de notre expérience de directeurs de programme (de BUT GEA à master 2 RH). Nous avons formalisé des fiches sur les sujets qui nous semblent incontournables. Nous avons également demandé l’opinion et l’expertise de collègues universitaires. Ceux qui contribuent ici sont des spécialistes de leur sujet : ils animent régulièrement des conférences pour des étudiants et des professionnels, ont fait leur thèse sur le sujet et publient dans des revues scientifiques. Nous avons consulté des professionnels de la RH : ils ont confronté ces fiches avec leur expérience du terrain. Certains juristes, DRH ou consultants ont participé et apporté leur touche opérationnelle. Nous les faisons nous-mêmes intervenir dans nos formations auprès de nos étudiants. Enfin, nous avons intégré les avis d’utilisateurs (type Amazon) et certaines suggestions d’intelligences artificielles.

Pour cette quatrième édition, nous avons fait évoluer le contenu en particulier en actualisant les informations au regard des évolutions de la réglementation et des thématiques émergentes en GRH.

L’organisation du livre

L’ouvrage peut se lire fiche par fiche, sans ordre, soit dans son intégralité. Il est structuré en 8 parties qui reprennent les grandes activités de la GRH : acquérir, stimuler et développer, gérer les conditions de travail, assurer l’information, comprendre les aspects psychosociaux et gérer des populations ou des situations particulières. Vous y trouverez un état des pratiques, le point sur les théories, une clarification des concepts et du rôle des institutions et des aspects de la réglementation française. Une rubrique « Point clef » fait ressortir l’intérêt de chaque fiche et ses principaux enjeux. Des encadrés ou des figures proposent un focus sur un point précis ou des pratiques d’entreprises.

Positionnement des fiches par rapport à votre cursus

Ces fiches peuvent se lire à différents niveaux suivant votre cursus d’études : si vous êtes de L1 à L3 et que la GRH occupe entre 24 et 48 heures dans votre année, vous avez pratiquement en main l’intégralité de votre cours de GRH. Si vous êtes en M2 spécialisé RH, ces fiches correspondent aux fondamentaux : vos professeurs et vos intervenants auront probablement à cœur de développer certains points particuliers pour lesquels les fiches vous donnent l’essentiel.

Nous souhaitons que ces fiches vous donnent autant de plaisir à la lecture que nous en avons eu à leur écriture !









Fiche 1 La fonction ressources humaines

POINT CLEF

La fonction ressources humaines (RH) est aujourd’hui reconnue dans toutes les entreprises. Le directeur des ressources humaines (DRH) est généralement intégré au comité de direction de l’entreprise, ce qui reflète le caractère stratégique de la fonction. La fonction pilote le parcours des salariés, la mobilisation des compétences et la rétribution des personnels en poursuivant un objectif de performance sociale et économique à court, moyen et long termes. Cette fonction, pour laquelle il n’existe pas de modèle idéal, est plus ou moins organisée et développée en fonction du secteur d’activité de l’entreprise, de sa taille et de la volonté politique des dirigeants. Elle est parfois décentralisée, voire sous-traitée. Cette fonction ne cesse d’évoluer depuis l’apparition des premiers chefs du personnel du XIXe siècle, d’une mission purement administrative à celle de développement social, de business partner voire de strategic partner. Elle contribue au volet humain de la Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE).

1. Présentation de la fonction ressources humaines (RH)

Administrateur, responsable ou chef du personnel, chargée des relations sociales, responsable paie et administration du personnel, responsable des ressources humaines (RRH), DRH, etc. ; autant d’appellations pour piloter un même domaine d’activité mais suivant différentes logiques.

[image: Icon] Un service d’administration

Cette fonction a longtemps été considérée comme un service d’administration et elle l’est encore aujourd’hui dans certaines entreprises lorsque les problématiques RH sont traitées par le service administratif et financier (le directeur administratif et financier − DAF) faisant office de « super-DRH »), voire par un comptable dans les très petites entreprises (TPE) et certaines petites et moyennes entreprises (PME). Dans ces cas, la fonction personnelle se définit en premier lieu au travers de l’activité de paie. Dans l’expérience de tout salarié, un service RH est tout d’abord un service qui attribue tous les mois un salaire à partir d’un temps de travail et d’un contrat prédéfinis. Au travers de cette activité de paie, la fonction RH est aussi celle qui apporte une protection sociale (via les cotisations de Sécurité sociale, de mutuelle, de retraite, etc.), qui apporte des informations sur les crédits formation ou sur le montant d’impôt à la source et qui permet à chacun d’avoir indirectement un retour sur le degré de satisfaction de son employeur vis-à-vis du travail effectué ou de l’investissement consenti (via les augmentations, les primes, les bonus, etc.). La fonction RH au travers de la paie est donc une fonction qui touche principalement l’administration, la rémunération et la motivation des salariés.

[image: Icon] Un rôle de plus en plus stratégique

Les pressions de l’environnement, la montée des exigences des parties prenantes internes comme externes, la recherche de qualité, de flexibilité, de multi-compétences, de productivité, de rentabilité et de responsabilité sociale et éthique ont fait évoluer la fonction vers des prestations et des services moins en lien avec les dimensions purement administrative et juridique. La fonction RH est aujourd’hui à l’origine de politiques (de formation, de rémunération, sociale, de carrière, d’égalité, etc.) et d’outils que sont chargés de mettre en œuvre les managers, agents de maîtrise, chefs de service… pour le bien de leurs collaborateurs en cohérence avec les buts de l’entreprise. Dans cette vision rénovée de la fonction, l’objectif est la gestion active et anticipatrice des ressources pour optimiser l’organisation du travail et son évolution. Dans ce cadre, la fonction RH propose, les managers disposent.

[image: Icon] Délégation et spécialisation dans les grandes entreprises

Dans les grandes entreprises, la DRH n’a pas les moyens d’assurer elle-même toutes les facettes de la fonction. Elle s’appuie donc sur les hiérarchiques ou sur des spécialistes fonctionnels. On parle dans ce cas de décentralisation de la fonction RH, la direction et les services des RH n’étant plus directement en lien avec les salariés, et les managers faisant office de « DRH de proximité ». Ce partage de la fonction passe par la sensibilisation et la formation de ces membres de l’encadrement. Finalement, dans le cadre d’une décentralisation forte, la DRH est impliquée dans la définition de la stratégie sociale. Elle devient formatrice, conseillère, experte et garante d’une mise en œuvre homogène des politiques RH et des règles éthiques.

[image: Icon] Un recours fréquent à l’externalisation des prestations RH

La fonction RH peut aussi être externalisée et sous-traitée. Deux raisons principales à ce choix : pour des questions de coûts (temps ou moyens financiers) ou de faible valeur ajoutée immédiate des activités en question ; pour des raisons stratégiques et de flexibilité. Ainsi aujourd’hui, contrairement à l’activité première de la fonction, la paie, le conseil juridique ou encore le recrutement sont des activités souvent prises en charge par des prestataires externes. La DRH devient souvent acheteur de ces services.


[image: image]


Figure 1.1. – Exemple de pôles RH d’une entreprise de moins de 300 salariés




[image: image]


Figure 1.2. – Exemple d’une entreprise de 2 000 salariés



[image: Icon] Les principaux enjeux de la fonction RH aujourd’hui

Les enjeux de la fonction RH sont multiples :


	– apporter des solutions efficaces aux problématiques posées par l’évolution des technologies, par les mutations des métiers et les tensions sur le marché du travail ;

	– contribuer à la performance globale de l’organisation, en intégrant les questions de Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE), d’inclusion, de diversité ou encore d’éthique dans le pilotage de ses activités ;

	– accompagner les salariés/acteurs dans leur parcours professionnel, en mobilisant les avancées scientifiques et juridiques sur des thématiques comme la pénibilité, la qualité de vie et des conditions de travail (QVCT) ou encore l’allongement de la durée de vie au travail ;

	– contribuer à la prise de décision par la gestion d’indicateurs et de data sociaux, par un dialogue social collaboratif et constructif avec les instances représentatives du personnel (IRP) et par une veille permanente des tendances du marché ou du secteur d’activité.



Ces enjeux peuvent se décliner en activités concrètes qui reprennent chacune des vocations d’une fonction RH, à savoir l’administration, le management et la régulation : maîtriser l’évolution de l’organisation du travail, résoudre et anticiper les problèmes, favoriser la communication interne, mettre en place une gestion prévisionnelle de la formation, des compétences, et des emplois (gestion des emplois et des parcours professionnels − GEPP), parfaire les relations sociales et gérer le climat social, prendre en compte les projets professionnels individuels, suivre la réglementation, piloter le système d’information sociale, ou encore améliorer les conditions de travail.

Pour asseoir leur légitimité, les RRH doivent de plus en plus montrer leur rôle sur les résultats. Les politiques RH sont alors présentées comme des projets ayant une rentabilité ; les actions RH servant directement l’activité de l’entreprise. Ce rôle est souvent nommé business partner.

2. L’évolution de la fonction RH

Les multiples études sur les facteurs explicatifs de l’évolution de la fonction RH (menées par l’Association nationale des directeurs de ressources humaines – ANDRH – ou la revue Liaisons sociales par exemple) scindent ces derniers en deux catégories : les facteurs externes et les facteurs internes.

[image: Icon] Les facteurs externes

Les facteurs externes sont : la concurrence, l’évolution du marché (des prix, des produits), l’évolution de l’organisation, l’évolution des exigences de rentabilité, les mouvements de fusion et acquisition, l’évolution du marché du travail, l’évolution des normes, l’évolution des technologies, l’évolution des attentes et des valeurs des salariés et enfin, les crises exceptionnelles et ponctuelles (espérons-le) comme la Covid-19. Dans cette logique, la fonction RH apparaît avant tout comme un levier d’ajustement de l’entreprise aux challenges stratégiques et commerciaux. Les facteurs qui ont trait à l’adéquation compétences/emploi, à l’évolution des qualifications, etc. ne viennent qu’en second plan.

[image: Icon] Les facteurs internes

Ce sont, pour les DRH, l’organisation du temps de travail, l’évolution du management, le désir de travailler autrement, l’augmentation du stress professionnel, le besoin de reconnaissance et l’évolution des relations sociales. Au-delà des thèmes à la mode ou induits par des contraintes juridiques (débat permanent sur l’aménagement et organisation du temps de travail − AOTT), l’analyse des facteurs internes d’évolution de la fonction RH fait ressortir la prégnance de préoccupations managériales : comment mieux gérer collectivement et individuellement les RH pour avoir une performance économique et sociale accrue.

[image: Icon] Le contexte de son évolution

La fonction évolue au gré des modes, des changements technologiques, des lois, des mouvements sociaux, des conjonctures nationales et internationales, des exigences des marchés, des conceptions du travail, des contraintes et des opportunités. Ces facteurs impliquent que la fonction RH fasse appel à la fois à la gestion, au droit, à l’ingénierie, à la psychologie et à la sociologie.

Au final, la fonction RH peut être définie au travers de quatre dimensions :


	– économique avec les problématiques de coûts et de productivité ;

	– institutionnelle, qui correspond essentiellement aux activités en lien avec les relations professionnelles ;

	– juridique avec le volet administratif, les contrats de travail ou encore les référentiels (lois, conventions collectives, accords de branche, etc.) ;

	– psychosociale, qui intègre les outils, politiques et dispositifs de gestion et d’animation des hommes (psychologie individuelle, psychologie des groupes, gestion des conflits, politiques de motivation et d’implication du personnel, etc.).



Cet ouvrage traite des quatre dimensions.









Fiche 2 Les principales théories des organisations : l’école classique

POINT CLEF

Taylor, Ford, Fayol et Weber, quatre auteurs qui ont, au début du XIXe siècle, contribué à la construction d’un modèle de gestion et d’organisation optimale du travail. Leurs travaux sont marqués par des approches scientifiques du travail, la division et la parcellisation des tâches, l’instauration de compromis salariaux et des propositions de modèles de gestion laissant peu d’autonomie aux salariés.

Les théories des organisations font appel aux approches sociologiques, économiques, psychologiques, psychosociologiques ou encore cognitives. Elles tentent d’expliquer des faits à partir de l’observation des pratiques des entreprises (approche positive) ou sont à la recherche d’un mode de management idéal (approche normative). L’école classique des organisations s’inscrit dans cette dernière approche.

L’objectif de cette école de pensée est de trouver et de définir des règles pour une gestion optimale de l’entreprise. L’organisation scientifique du travail et la bureaucratie sont deux notions particulièrement utilisées dans les travaux de cette école. Parmi les principaux auteurs de ce courant du début du xxe siècle, nous trouvons Taylor, Ford, Fayol et Weber.

1. Frederick Taylor (1856-1915)

Ingénieur américain à l’origine du « taylorisme », Taylor propose des principes d’une gestion optimale (à forts rendements) à partir d’une organisation scientifique du travail (OST). L’OST s’appuie sur les travaux d’économistes tels qu’Adam Smith (division du travail) ou David Ricardo (spécialisation des tâches). Cette organisation scientifique est définie par un bureau des méthodes (intermédiaire entre les chefs d’atelier et les contremaîtres) chargé d’étudier le travail des ouvriers (gestes, cadences, temps de repos…). Cette étude donne lieu à la formulation de solutions optimales d’organisation, de parcellisation (division horizontale du travail), et de réalisation des tâches (one best way). À partir de cette orchestration, une sélection optimale du personnel est opérée (en fonction de leurs qualifications ou capacités) pour que chacun trouve sa place dans l’organisation (the right man on the right place). Un système de rémunération au rendement est alors introduit en fonction de quantités produites (a fair day’s pay for a fair’s day work). Dans ce modèle, la hiérarchie contrôle le travail d’exécutants dépourvus d’initiative (principe de la division verticale du travail).

2. Henry Ford (1863-1947)

Industriel américain à l’origine du « fordisme », Ford introduit le principe du travail à la chaîne (le produit se déplace et non les humains). Reprenant les principes de l’OST et de la spécialisation horizontale énoncés par Taylor, il utilise des machines spécialisées et transforme l’ouvrier en ouvrier spécialisé (qui effectue toujours la même tâche). Dans le système fordiste, le rythme est imposé par la machine. Ford révolutionne la relation entre le salarié et l’employeur en développant la fidélisation par le salaire (five dollars a day). La logique du compromis salarial fordiste est mise en place : acceptation par le salarié de la rationalisation, de la mécanisation, d’une formule salariale stable, garantissant une progression du niveau de vie en relation avec la productivité. Ford est à l’origine de la standardisation des biens de production.

3. Henri Fayol (1841-1925)

Ingénieur français, Fayol s’est intéressé à la nature et à la fonction de direction dès 1900. Selon lui, il existe 6 grandes catégories d’activités dans une entreprise : technique, commerciale, financière, comptable, de sécurité et administrative. Cette dernière, fonction d’administration « industrielle et générale », repose sur la prévention et la planification, le commandement, l’organisation de l’allocation des ressources, la coordination et le contrôle. Un fonctionnement optimal de l’organisation est selon Fayol dicté par 14 principes : division du travail, autorité, discipline, unité de commandement, unité de direction, clarté de la hiérarchie, stabilité du personnel, initiative, ordre, équité, système de rémunération équitable, centralisation, subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général, union du personnel.

4. Max Weber (1864-1920)

Sociologue allemand, l’un des fondateurs de la théorie administrative, Weber définit différents styles d’autorité : l’autorité charismatique (qui dépend de qualités naturelles, elle n’est pas transmissible), l’autorité traditionnelle (qui dépend des usages, ou de coutumes comme pour la transmission de père en fils) et une autorité rationnelle (qui dépend de règles, où la fonction confère le pouvoir). Cette dernière est considérée comme le plus égalitaire pour les salariés (elle permet de dépersonnaliser les relations hiérarchiques en vue de renforcer l’équité). Weber est à l’origine de la définition des « idéaux type » (étalon ou construction théorique optimale). L’idéal type permettant de mettre en place l’organisation optimale est qualifié de système bureaucratique : la structure hiérarchique et les compétences de chaque emploi sont clairement définies, les rémunérations sont fixes et dépendent des responsabilités et du niveau hiérarchique, la discipline est stricte, la personne n’est pas propriétaire de son poste, des règles écrites anticipent toutes les situations…

Cette école et ces auteurs ont été largement critiqués pour leur recherche utopique d’un modèle idéal et universel, l’ignorance des interactions entre les individus et l’organisation, leur vision très mécaniste de l’homme, les relations avec l’environnement non prises en compte, etc. Les apports de ce courant restent néanmoins d’actualité dans de nombreux domaines (cf. infra).


QUE RESTE-T-IL DE CETTE ÉCOLE ?


	La logique de l’organisation scientifique du travail… toujours en vigueur dans les entreprises industrielles (automobile, métallurgie, textile…), certaines chaînes de la restauration rapide (McDonald’s, Burger King…), la grande distribution (poste d’hôte ou d’hôtesse de caisse, par exemple), la télévente ou le télémarketing, etc.


	La logique du salaire au rendement : primes, commissions, bonus attribués en fonction du rendement et du niveau de performance.


	La structuration des organisations : répartition des salariés par statuts, grades ou coefficients, organisation par poste, organisation par départements ou services…


	Les outils ou principes de management : organigramme, fiche de poste, politique de rémunération juste et équitable, planification et coordination des activités, évaluation des salariés, diagramme des tâches ou d’ordonnancement de projets.


	Les démarches qualité : formalisation d’une organisation optimale (logigrammes) par l’analyse du travail, des flux d’informations, des métiers…














Fiche 3 Les principales théories des organisations : l’école des relations humaines

POINT CLEF

Mayo, Lewin, Maslow… autant d’auteurs qui ont permis de faire évoluer la place et le rôle du personnel dans l’entreprise. La prise en compte des facteurs psychosociologiques, l’analyse des besoins et des facteurs de motivation des salariés, le management démocratique et participatif font partie des principales contributions des théoriciens de ce courant.

Le mouvement des relations humaines naît à partir des critiques des modèles fordistes et tayloristes, en particulier parce qu’ils se focalisent sur une organisation purement technique du travail. L’étude des dimensions affectives, émotionnelles et relationnelles des situations de travail sera à la base des modèles ou des modes de management préconisés par les auteurs de cette école. Parmi eux, nous retrouvons Mayo, Lewin, Likert, Maslow, Herzberg, McGregor et Argyris.

1. Elton Mayo (1880-1949)

Professeur de psychologie industrielle australien, Mayo formalise l’idée que l’amélioration du rendement des salariés peut dépendre d’autres facteurs que de la simple amélioration des conditions de travail (conditions d’éclairage, horaires de travail, aménagement des postes, etc.). À partir de l’étude du comportement des salariés de l’usine Hawthorne (dans la banlieue ouest de Chicago) sur leurs postes, Mayo démontre l’importance des relations interpersonnelles dans l’entreprise. Ses résultats sont résumés par « l’effet Hawthorne » : il existe une corrélation positive entre la prise en compte des facteurs psychologiques liés aux conditions de travail et le niveau de productivité.

2. Kurt Lewin (1890-1947)

Psychologue allemand, Lewin étudie les phénomènes de groupe, la « dynamique de groupe » (par le dialogue, la confiance et la responsabilisation) et les styles de management. Sur ce point, il distingue le style démocratique (le leader participe à la vie de l’organisation, émet des suggestions), le style autoritaire (le leader dirige à distance et donne des ordres) et le style laisser-faire (le leader s’implique peu émotionnellement et participe peu aux activités). Ses travaux l’ont amené à conclure que le management démocratique est supérieur aux autres tant pour la performance que pour la satisfaction des salariés (meilleures relations, meilleure qualité de travail, meilleure autonomie, etc.).

3. Rensis Likert (1903-1981)

Psychologue américain, Likert a développé des recherches sur les styles de direction (leadership) et la relation intégrée (le travail de groupe contribue à l’amélioration des relations interpersonnelles qui elles-mêmes apportent une meilleure efficacité). Les styles de direction étudiés par Likert sont : le style autoritaire (communication descendante, forte centralisation, instauration de règles, de contrôles et de sanctions), le style paternaliste (utilisation de la menace et de la récompense, peu de décentralisation, peu d’esprit d’équipe), le style consultatif (consultation mais faible participation à la décision finale, travail en équipe, communication ascendante et descendante), le style participatif (contribution de tous à la prise de décision, forte coopération, communication dans les deux sens, fort esprit d’équipe). Ses résultats convergent vers la mise en évidence de la supériorité du style participatif.

4. Abraham Maslow (1908-1970)

Psychologue américain, Maslow développe une théorie des besoins à partir d’une approche pyramidale (« la pyramide de Maslow »). Il décompose la pyramide en besoins primaires (besoins physiologiques, puis besoins de sécurité) et en besoins secondaires (besoins d’appartenance, besoins d’estime et besoins d’accomplissement). Son modèle suppose que la motivation des salariés découle de la recherche de satisfaction de besoins hiérarchisés (depuis les besoins physiologiques jusqu’aux besoins d’accomplissement). Ceci est développé fiche 31, § 1.

5. Douglas Mcgregor (1906-1964)

Professeur de psychologie industrielle américain, McGregor développe une théorie Y en opposition à la théorie X dominante. La théorie X reprend les principes de l’organisation tayloriste et fordiste où le salarié est considéré comme paresseux et incapable d’initiatives. Dans ce modèle, seules des sanctions et des menaces peuvent permettre aux dirigeants de gagner en performance. Le seul système de motivation possible est donc de nature économique. La théorie Y prônée par McGregor prend le contre-pied de cette logique. Dans cette vision alternative, l’homme peut s’accomplir au travail, peut rechercher des responsabilités, peut être créatif… Le rôle du dirigeant est alors de trouver quel environnement et quelles situations de travail peuvent permettre aux salariés de satisfaire leurs besoins, tout en répondant aux objectifs de l’entreprise.

6. Frederick Herzberg (1923-2000)

Psychologue américain, Herzberg développe une théorie dite « des deux facteurs » : des facteurs d’hygiène et des facteurs de motivation. Il montre que les facteurs qui contribuent à la satisfaction dans le travail sont ceux qui permettent en même temps un développement personnel. Les facteurs d’hygiène peuvent susciter le mécontentement s’ils ne sont pas satisfaits mais ne sont pas source de motivation (ex. : conditions de travail, rémunération, sécurité de l’emploi…). Les facteurs de motivation (ou satisfaction) influencent positivement le comportement individuel (ex. : la reconnaissance de soi, l’appartenance à un groupe, l’intérêt du travail…). Pour motiver le salarié, il faut travailler sur l’enrichissement des tâches. Ceci est développé fiche 31, § 2.

7. Chris Argyris (1923-2013)

Professeur de management américain, Argyris développe des travaux sur les liens entre les approches sociologiques et psychologiques, sur les relations de l’entreprise avec son environnement et sur la lutte contre les comportements défensifs des salariés. Il propose un mode d’organisation où chacun doit s’accomplir pour développer son efficacité personnelle et celle de l’organisation. Selon Argyris, tout homme donne un sens à sa vie, et il est nécessaire de lui faire confiance. Le style de direction à privilégier doit être basé sur l’élargissement des tâches qui permet à chacun de prendre part aux décisions et à la conception du travail. L’efficacité organisationnelle dépend aussi de l’aptitude à intégrer les mutations et l’apprentissage organisationnel pour transformer la structure en organisation apprenante.


QUE RESTE-T-IL DE CETTE ÉCOLE ?


	La terminologie : les appellations Directrice des relations humaines ou Directeur des ressources humaines découlent directement du nom de cette école.


	Les politiques de motivation du personnel : les salariés sont sensibles à des variables économiques (salaires, augmentations, primes…) comme psychosociologiques (épanouissement personnel, climat social, relations interpersonnelles…).


	L’efficacité du travail de groupe : organisation à partir de groupe de progrès, de cercles qualité, de groupes semi-autonomes, management participatif…


	Les politiques de développement et de fidélisation du personnel : par l’augmentation des libertés, de l’initiative et des responsabilités, par la réalisation d’évaluations périodiques, par l’introduction progressive de tâches nouvelles…














Fiche 4 Les principales théories des organisations : les théories managériales

POINT CLEF

Les théories managériales des organisations regroupent différents courants et différents auteurs. Cette école se structure autour de l’idée qu’il n’existe pas d’organisation idéale et que l’efficacité d’une structure dépend de ses caractéristiques (stratégie, culture, taille, technologie…) et de son environnement.

Les théories des organisations font appel aux approches sociologiques, économiques, psychologiques, psychosociologiques, cognitives, culturelles, de la décision, de la contingence, etc. Elles sont à la recherche d’un mode de management idéal (approche normative) ou tentent d’expliquer des faits à partir de l’observation des pratiques des entreprises (approche positive). Les théories managériales des organisations s’inscrivent dans cette dernière approche.

Parmi les nombreux courants de ces théories, nous pouvons citer l’école de la contingence structurelle (qui met l’accent sur ce qui est contingent : fortuit, imprévisible, lié aux circonstances), ou l’approche systémique (qui prend en compte la complexité d’éléments reliés entre eux, qui s’influencent mutuellement).

1. École de la contingence structurelle

[image: Icon] Tom Burns (1913-2001) et George Stalker (1872-1963)

Sociologues et psychologues anglais Burns et Stalker insistent sur les liens entre la nature de l’environnement et le type de structure. Ils distinguent deux systèmes d’organisation : le système mécanique (adapté à un environnement stable, avec une forte spécialisation, une centralisation de la prise de décision et des procédures très strictes) et le système organique (adapté aux environnements instables, avec des décisions décentralisées, un travail non standardisé et une plus grande flexibilité).

[image: Icon] Joan Woodward (1916-1971)

Professeur de sociologie industrielle anglaise, Woodward démontre qu’il y a une relation entre l’organisation et la technique de production. Elle distingue les productions unitaires ou par petits lots (qui donnent lieu à des structures souples organisées par projet), les productions en grandes séries (qui nécessitent des personnels productifs nombreux dans une organisation où la hiérarchie est courte) et la production continue (où les lignes hiérarchiques sont longues, avec peu de personnels productifs).

[image: Icon] Paul Roger Lawrence (1922-2011) et Jay William Lorsch (né en 1932)

Professeurs de management américains, Lawrence et Lorsch réfutent l’idée d’une structure d’organisation meilleure qu’une autre. Selon leurs travaux, plus fort est le degré de certitude d’un sous-environnement de l’entreprise (service ou domaine), plus sa structure devra être formalisée. Une entreprise peut donc être caractérisée par différents degrés de formalisme. Les organisations les plus performantes sont celles dans lesquelles chaque système ou sous-système a une structuration conforme à son environnement ou sous-environnement.

2. L’approche systémique

[image: Icon] Henry Mintzberg (né en 1939)

Professeur de management canadien, Mintzberg étudie l’activité et les rôles (décisionnels, informationnels et interpersonnels) de grands dirigeants. Ses principaux résultats montrent que l’activité d’un gestionnaire n’est ni ordonnée, ni uniforme, ni figée. Ils montrent également que le travail est guidé tant par des activités dont le dirigeant est à l’initiative, que par des sollicitations de son environnement. Il présente une organisation structurée autour de cinq composantes :


	– un centre opérationnel (production et distribution) ;

	– un sommet stratégique (direction) ;

	– une ligne hiérarchique (animation des équipes et intermédiaire entre le centre opérationnel et le sommet stratégique) ;

	– une technostructure (qui planifie et organise) ;

	– un support logistique (pour les prestations non directement liées à l’activité).



En fonction de l’environnement, de l’âge, de la taille, du système technique, de la stratégie et du mode de management, Mintzberg définit cinq types d’organisation :


	– l’entrepreneurial simple (sommet stratégique important, entreprise de petite taille, règles informelles) ;

	– la bureaucratie mécaniste (technostructure importante, procédures standardisées, environnement stable) ;

	– la bureaucratie professionnelle (centre opérationnel important, organisation par compétences ou par fonctions) ;

	– la structure divisionnalisée (ligne hiérarchique importante, parcellisation des tâches) ;

	– l’adhocratie (support logistique important, fonctionnement par projets, environnement instable).



3. Les autres écoles

[image: Icon] La théorie béhavioriste

Richard Cyert (1921-1998) et James March (1928-2018) étudient la notion de maximisation plutôt que la satisfaction et la concurrence entre les groupes. Herbert Simon (1916-2001), prix Nobel d’économie, critique l’idée d’un homo economicus dont la rationalité serait parfaite car l’Homme a une capacité de réception et de traitement de l’information limitée. De plus, les décisions peuvent prendre une forme séquentielle. Par exemple, le vendeur d’une maison décide d’un prix en fonction de ce qu’il sait du marché puis refuse ou accepte les offres qui lui sont faites. Il ne dispose ni de toute l’information, ni d’un nombre infini de propositions d’achat : il agit suivant une rationalité limitée.

[image: Icon] L’approche sociotechnique

Frederick Emery (1925-1997) et Eric Trist (1909-1993) démontrent l’importance de la technologie sur la détermination des comportements organisationnels.

[image: Icon] La théorie des coûts de transaction

Oliver Williamson (1932-2020), prix Nobel d’économie, reprenant les travaux d’Alfred Chandler (1918-2007), distingue deux formes d’organisation – la forme unifiée U (où chaque unité de production est appuyée par des services généraux) et la forme multidivisionnelle M (où l’entreprise est composée de divisions autonomes par produit). De même qu’en mécanique, des pièces mal huilées ne fonctionnent pas harmonieusement et créent des pertes par friction, dans une entreprise, des coûts de transaction nuisent à l’efficacité. De bonnes relations axées sur la confiance limitent ces coûts de transaction.

[image: Icon] La théorie de l’agence

Michael Jensen (né en 1939) et William Meckling (1922-1998) étudient les rapports propriétaires/dirigeants et les conditions et incidences d’une délégation d’activités comme peut l’être la sous-traitance.

[image: Icon] La perspective politique

Michel Crozier (1922-2013) et Erhard Friedberg (né en 1942) démontrent que les organisations sont régulées à partir de jeux de pouvoir et de résolution de conflits.


QUE RESTE-T-IL DE CETTE ÉCOLE ?


	La compréhension des systèmes ou sous-systèmes : liens de l’entreprise avec son environnement (État, collectivités, marchés, technologie, etc.), responsabilité sociale et sociétale de l’entreprise, rôle des managers.


	L’efficacité du travail de groupe : organisation à partir de groupes autonomes ou semi-autonomes, par équipes de projet…


	Les politiques de développement du personnel : style de management différencié en fonction des publics, expression des salariés, développement de la polyvalence…














Fiche 5 Les principaux observatoires de l’état des ressources humaines et de son évolution

POINT CLEF

S’informer, échanger sur la gestion des ressources humaines (GRH)… Au-delà des informations disponibles (via la législation du travail ou les conventions collectives) comment faire, à qui s’adresser, sur quels sujets ? Des organismes privés, publics, des chercheurs en sciences de gestion, des professionnels, etc. questionnent, diagnostiquent, analysent, et expliquent, les comportements ou pratiques en matière de GRH. Leur objectif : éclairer la décision, informer ou diffuser les bonnes pratiques.

Différents observatoires ou différentes associations nationales œuvrent pour la diffusion de connaissances en gestion des ressources humaines. Ils constituent souvent d’excellentes sources pour les travaux des étudiants. De plus, cette diffusion, cet échange sur les bonnes pratiques aide à la prise de décision dans le cadre d’initiatives privées en entreprise ou en matière de politique publique.

1. Les principaux organismes d’études et de statistiques publics nationaux

[image: Icon] L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (Anact1)

Elle a pour vocation d’améliorer la situation des salariés et l’efficacité des entreprises en favorisant l’appropriation des méthodes correspondantes. Son programme d’activité est défini dans un contrat de progrès signé avec l’État. L’Anact travaille en réseau avec des agences régionales. Son champ d’action couvre cinq priorités :


	– la QVCT et la transformation du travail ;

	– le dialogue social et professionnel ;

	– le parcours professionnel et le maintien dans l’emploi ;

	– l’égalité professionnelle ;

	– la Covid-19.



Au-delà des différentes publications et rapports de l’Anact, près de 600 exemples de cas d’entreprises sont référencés sur des problèmes d’organisation et de conditions de travail.

[image: Icon] Le Centre d’études de l’emploi et du travail (CEET2)

Ce programme transversal d’études et de recherche sur l’emploi et le travail propose de nombreuses études, documents de travail et rapports de recherche sur diverses thématiques d’actualité sur l’emploi comme la discrimination, la mobilité, ou les comportements au travail. Spécialisés en recherches sur les sciences économiques et sociales du travail, de l’emploi et de la protection sociale, les travaux du CEET font l’objet de diverses publications qui donnent un éclairage sur une question d’actualité ou présentent un aspect particulier d’une recherche. Une base de données permettant d’effectuer des recherches bibliographiques thématiques est également disponible. Elle recense des milliers de références d’ouvrages, d’articles, de documents de travail, de rapports ou de thèses sur différents sujets en lien direct avec la gestion des ressources humaines (les formes d’emploi, les conditions d’emploi, la gestion de l’emploi et de la main-d’œuvre, l’organisation du travail, les relations de travail, l’âge et le travail, le genre et le travail, l’accès à l’emploi et l’insertion professionnelle, etc.).

[image: Icon] Le Centre d’études et de recherche sur les qualifications (Céreq3)

Établissement public qui dépend du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse, des sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques et du ministère du travail, de la santé et des solidarités, le Céreq a comme objectif l’étude approfondie de thématiques liées au travail. Celles-ci comprennent l’insertion professionnelle et le début de carrière, les métiers, les compétences, les qualifications, la formation tout au long de la vie et l’orientation. La publication des études et travaux du Céreq se matérialise par exemple par une lettre mensuelle, le Bref Céreq, qui donne une information sur les travaux aboutis ou en cours de l’institution ; par des Notes Emploi-Formation (NEF) ; par la publication d’études approfondies sur un sujet (Relief) ; par une revue trimestrielle consacrée à la relation formation-emploi.

[image: Icon] La Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares4)

C’est une institution dépendante du ministère du travail, de la santé et des solidarités. Elle contribue à la diffusion de connaissances en matière de GRH par différents vecteurs :


	– des dossiers sur la GRH, le travail social, les relations sociales, la rémunération, la représentation du personnel, la santé et la sécurité au travail (S & ST), le temps de travail ou encore plus simplement le travail ;

	– des fiches pratiques de droit du travail très éclairantes et très concrètes en fonction des situations de terrain ;

	– des études statistiques très variées sur le chômage, les conditions de travail et la santé, la durée du travail, l’emploi, les métiers et les qualifications, la politique de l’emploi et de formation professionnelle, les relations professionnelles, les salaires et l’épargne salariale, les travailleurs handicapés, etc. ;

	– une revue de presse sur différentes thématiques : le travail, l’emploi, la formation professionnelle, les retraites et la santé.



Deux revues viennent compléter ces publications : Dares Analyses et Dares Indicateurs.

[image: Icon] Le Défenseur des Droits5

Créé en 2011, son objectif est de lutter contre les discriminations dans le domaine de l’emploi, de l’éducation, du logement, et de l’accès aux biens et services (identification de pratiques discriminatoires, conseil, intervention, émission de recommandations auprès des instances publiques compétentes, etc.) et de promouvoir une réelle égalité des chances (par des actions de sensibilisation et de formation et par la diffusion des bonnes pratiques). Plus de 25 critères de discrimination sont identifiés.

Ses études, recherches et analyses ont donné lieu à différentes publications : enquêtes, rapports, guides qui rendent compte de son action.

[image: Icon] L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee6)

C’est une direction générale du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique. Son objectif est de collecter, produire, analyser et diffuser des informations sur l’économie et la société françaises. Parmi l’ensemble des sujets analysés par l’Insee, le thème travail-emploi est particulièrement éclairant pour la GRH. Sous cette thématique sont produits des chiffres clés, des études et des analyses sur l’emploi de la population active, les formes et conditions de travail ainsi que sur le chômage. Les travaux de l’Insee donnent lieu à des publications nationales, régionales ou à des dossiers.

2. Les principales associations de professionnels des RH

[image: Icon] L’Association nationale des directeurs des ressources humaines (ANDRH7)

Cette association loi 1901 compte plus de 5 000 membres et s’organise en 70 groupes locaux. C’est la plus grande communauté de professionnels des ressources humaines en France. Son objectif est d’anticiper et d’accompagner l’évolution des métiers des ressources humaines, de favoriser l’échange de bonnes pratiques, d’œuvrer pour la professionnalisation, et de promouvoir la fonction RH.

Des commissions sont chargées de partager les bonnes pratiques et d’apporter des réflexions sur des thèmes d’actualité ou des sujets de fond. Ces travaux se matérialisent par des publications dans la revue Personnel. Les commissions se réunissent autour des thématiques suivantes : le dialogue social, la diversité, l’emploi et les compétences, la législation du travail, le management intergénérationnel et la gestion des âges, la prospective et l’innovation, les ressources humaines à l’international, la RSE et la santé en entreprise.

L’ANDRH est par ailleurs organisée autour de cinq groupes de travail dont les sujets de débat sont : l’engagement des salariés, l’égalité professionnelle, l’épargne salariale, le handicap et le stress au travail. Les résultats des travaux de ces commissions et groupes donnent lieu à la publication des Cahiers de l’ANDRH.

[image: Icon] Le Groupement des acteurs et responsables de formation (GARF8)

Cette association professionnelle des acteurs du développement des compétences en entreprise est constituée d’un réseau de 500 professionnels de la formation et des RH, et compte aussi des chercheurs, des universitaires, ainsi que des acteurs de la formation représentant l’offre et son financement. Réparti en différents groupes de travail sur le territoire national, le GARF a pour objectif en particulier de s’enrichir par l’échange, de confronter les pratiques, de se professionnaliser et de promouvoir la formation professionnelle. Les travaux et réunions du GARF donnent lieu à différentes publications : Les études du GARF et GARF Doc et Études.

3. Les principales associations d’enseignants-chercheurs en GRH

[image: Icon] L’Association francophone de gestion des ressources humaines (AGRH9)

Cette association régie par le droit français (loi du 1er juillet 1901 et décret du 16 août 1901) a pour objectif de promouvoir la recherche, la formation en gestion et le développement des ressources humaines dans la communauté francophone, en particulier par des réunions, des travaux et des publications. Les résultats de ces travaux se matérialisent notamment par la publication annuelle des Actes du Congrès de l’AGRH et par la parution trimestrielle de la Revue @GRH.

[image: Icon] L’Institut international de l’audit social (IAS10)

Il mène des recherches dans le domaine de l’utilisation des méthodes de l’audit dans le champ de la GRH, et plus récemment de la RSE.

Association loi de 1901, l’IAS regroupe, en France et par son réseau international, des universitaires, des auditeurs et des responsables d’entreprises qui, par leurs apports scientifiques, contribuent au progrès des concepts et des méthodologies de l’audit social. Les travaux de l’Institut se matérialisent par les Actes des universités d’été et de printemps de l’IAS.

[image: Icon] L’Association pour le développement de l’enseignement et de la recherche sur la responsabilité sociale de l’entreprise (Aderse11)

Son objectif est la promotion de la thématique de la Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) dans les cursus de formation supérieure au management ainsi que dans le domaine de la recherche en gestion. L’Aderse met à disposition – notamment par le canal de son site Internet et à l’occasion de son congrès annuel – un certain nombre d’informations et d’outils :


	– recensement des enseignements existants sur le champ de la RSE en France ;

	– recensement des principaux programmes de recherche menés au plan européen ;

	– monographies d’entreprises engagées dans des démarches de développement durable ;

	– recherches et études de cas dans le domaine de la RSE.



4. Des observatoires spécialisés

Enfin, parmi toutes les ressources disponibles pour approfondir ses connaissances sur des thématiques ou problématiques actuelles ou émergentes en GRH, des observatoires apportent leur expertise et nous informent sur l’actualité ou sur l’état de tel ou tel objet d’étude. Ces observatoires sont souvent alimentés par des enquêtes ou par des diagnostics. Parmi eux, nous pouvons citer l’observatoire universitaire du télétravail, l’observatoire du stress, l’observatoire des inégalités, ou encore l’observatoire des métiers.





1. www.anact.fr

2. https://ceet.cnam.fr

3. www.cereq.fr

4. https://dares.travail-emploi.gouv.fr

5. www.defenseurdesdroits.fr

6. www.insee.fr

7. www.andrh.fr

8. www.garf.asso.fr

9. www.agrh.fr

10. www.auditsocial.net

11. www.aderse.org







Fiche 6 La gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP)

POINT CLEF

Qualification des salariés, recrutement, départs à gérer, développement à l’international… autant de questions de gestion des ressources humaines qui demandent réflexion et anticipation. La gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) met en œuvre des outils et des méthodes de gestion permettant de répondre en partie ou en totalité à ces questions. Elle vise à prévenir les problèmes d’effectifs tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif en intégrant les enjeux économiques et sociaux, autant individuels que collectifs. À partir de l’analyse d’écarts entre une organisation, des ressources et des compétences effectives vs théoriques, la démarche de GEPP permet d’orchestrer les politiques d’ajustement des ressources humaines. Ces politiques prennent la forme d’actions en termes de formation, de recrutement, d’entrées-sorties, de communication interne, d’organisation du travail… le tout au service de l’employabilité et de la productivité des salariés.

La gestion prévisionnelle des emplois (GPE), la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC), la gestion prévisionnelle et préventive des emplois et des compétences (GPPEC) ont toutes été fusionnées au sein de la gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) par les ordonnances Macron et leurs décrets d’application. Officiellement, la GEPP devrait mieux anticiper les mutations de l’emploi et répondre à un nouveau contexte économique. Elle évalue les ressources à l’instant présent et formule des hypothèses de leur évolution. Cette GEPP s’appuie sur des outils, des procédures et des dispositifs pour permettre aux décideurs (dirigeants, DRH, manager de proximité) d’évaluer leurs ressources et compétences dans le temps (actuelles et à venir) et sur deux plans (qualitatif : la nature, le type ; quantitatif : le niveau, l’effectif). S’inscrivant dans une véritable logique de gestion, la GEPP s’apparente en ce sens à un contrôle de gestion social.

1. La démarche de GEPP

[image: Icon] La mise en œuvre

La GEPP doit permettre à l’entreprise de définir et de mettre en œuvre les moyens favorisant sa rentabilité et son efficacité à court terme et son développement à moyen et long terme. Anticipative et préventive, elle s’appuie sur les leçons du passé et les prévisions pour le futur (de trois à dix ans en fonction des secteurs d’activité). Sont ainsi mobilisées, dans un premier temps, les données issues de l’état actuel des ressources et de leurs récentes évolutions (étude du bilan social des trois dernières années, du rapport économique et social, des tableaux de bord sociaux, de la pyramide des âges, du niveau de turnover, de la politique de formation professionnelle, etc.). Ensuite, ce bilan humain est mis en perspective avec les besoins actuels (étude des emplois, de l’évolution des postes, des fiches de poste, des résultats des entretiens d’évaluation annuels, du niveau de productivité, du niveau d’activité, etc.) et futurs (en fonction des scénarios d’évolution définis par l’entreprise pour ses marchés, ses technologies, ses prix, sa masse salariale, etc.). La GEPP est donc fonction de la capacité de l’entreprise à décrire et définir les contraintes de l’environnement et ses choix stratégiques. La mise en œuvre de projets d’évolution, la compétitivité de l’entreprise, le niveau d’employabilité des salariés… dépendent de la qualité de ces informations et prévisions.


[image: image]


Figure 6.1 – La démarche de gestion des emplois et des parcours professionnels



La mise en perspective des besoins et des ressources conduit à détecter des écarts que l’entreprise doit s’efforcer de réduire par des politiques d’ajustement. Les sur ou sous-effectifs, les écarts de compétences ou qualifications, les emplois sensibles (voués à évoluer, à disparaître, à se développer, etc.) sont autant de situations à traiter par des mesures en termes de recrutement, de formation, de politique de départs, de gestion des carrières et des mobilités, de gestion et d’aménagement du temps de travail…

Pour certains, comme les organisations syndicales ou les représentants du personnel, la GEPP peut être vécue comme un préalable à une volonté politique de restructurer l’entreprise, voire de mettre en place des licenciements. Il faut dire que certains dirigeants ont communiqué autour de la GEPP pour légitimer des réductions d’effectifs qu’ils avaient de toute façon déjà prévues. La GEPP est donc un thème potentiellement sensible. Pour limiter les risques de malentendu sur ce dispositif, le dialogue social est à privilégier. Une démarche de GEPP se négocie, se budgète, se met en œuvre, se suit et s’évalue.

[image: Icon] Les dispositions juridiques

Pour favoriser la négociation, le législateur a imposé un certain nombre de dispositions aux entreprises de plus de 300 salariés.

La loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale a créé une obligation trisannuelle de négociation avec les instances représentatives du personnel afin d’anticiper les mutations de l’emploi. L’obligation de négocier porte sur le contenu des documents à transmettre au comité d’entreprise lorsque les décisions concernent la stratégie et ses effets sur l’emploi et les salaires ; sur la mise en place d’un dispositif anciennement nommé GPEC, de mesures d’accompagnement et d’outils d’anticipation et sur la mise en place d’outils de maintien des salariés âgés dans l’emploi en particulier par la formation professionnelle.

Cette loi de 2005 a été complétée par différents textes qui permettent par exemple aux entreprises de plus de 1 000 salariés de proposer des congés de mobilité pour accompagner des employés menacés vers le retour à un emploi stable (loi pour le développement de la participation de décembre 2006) ou qui incitent les entreprises à utiliser la GPEC pour sécuriser les parcours et prévenir l’apparition de sureffectifs (loi de juin 2008 portant sur la modernisation du marché du travail).

Plus récemment, la loi de juin 2013 sur la sécurisation de l’emploi issue de l’ANI du 11 janvier 2013 apporte plusieurs modifications : elle incite les entreprises à garder les salariés dans l’entreprise même en cas de difficultés en facilitant la mise en place de dispositifs adaptés (chômage partiel, accord de maintien dans l’emploi, mobilité…) ; elle tend à favoriser le dialogue entre la direction et ses salariés, ainsi qu’entre l’entreprise et ses sous-traitants (« GPEC de filière »), sur la stratégie de l’entreprise ; elle impose une négociation trisannuelle sur le plan de formation et au-delà la signature d’accord. Cette loi introduit enfin une incitation (et non une obligation) à la signature d’accords de GPEC pour les entreprises de 50 à 300 salariés.

En tout dernier lieu, la loi Rebsamen du 17 août 2015 et l’ordonnance Macron du 22 septembre 2017 élargissent le champ de la GEPP aux parcours professionnels et à la reconnaissance de la transition écologique. Elles prévoient également des assouplissements supplémentaires s’agissant de la négociation d’un accord de GEPP : la possibilité d’une négociation au niveau du Groupe (ce qui dispense les entreprises qui le composent de l’organiser à leur niveau) et celle d’un accord cadre d’entreprise sur l’ensemble des négociations annuelles et triennales obligatoires (possibilité de négocier les huit thèmes obligatoires de négociation – voir fiche 27, dont la GEPP, tous les quatre ans seulement).


Tableau 6.1 – Partie introductive de la grille d’analyse d’un accord de GEPP (Anact)








	
PARTIE INTRODUCTIVE





	1. Quels sont les enjeux de l’accord pour l’entreprise ?

	Enjeux économiques, technologiques, démographiques, etc.




	2. Quels sont les enjeux de l’accord pour les salariés ?

	Enjeux de développement professionnel, d’information, de sécurisation, d’employabilité…




	3. Le rôle des différents acteurs est-il précisé ?

	Direction générale, directeurs de sites ou d’établissements, RP, DS, salariés, managers, DRH, gestionnaires de carrière…




	4. Quels sont les principes concertés qui sous-tendent l’élaboration de cet accord ?

	Ex. : anticipation, prévention, volontariat, développement du dialogue social, responsabilité partagée, priorité aux ressources internes, transparence, confidentialité, gestion de proximité, rôle des managers…






2. Les concepts et outils de base de la GEPP

La GEPP se définit autour de deux concepts fondamentaux : ceux de compétences et ceux d’emploi-type. Elle se met en œuvre au travers de plusieurs outils.

[image: Icon] Le concept de compétence

Il intervient dans l’analyse, l’évaluation, l’orientation et la classification des salariés en fonction de l’exigence des activités. La compétence s’évalue en action, c’est « être capable de… ». Elle se situe au carrefour du savoir-faire (relatif à la situation professionnelle), du savoir (relatif à la formation et la qualification) et du savoir être (relatif au comportement).

[image: Icon] L’emploi-type

Il correspond à l’agrégation de plusieurs postes qui présentent des contenus, des technicités et des situations de travail suffisamment proches pour être envisagés globalement. Ce concept a été développé par le centre d’études et de recherche sur les emplois et les qualifications (Céreq) et permet de mettre en évidence des parcours professionnels.

[image: Icon] Les outils de la GEPP

La GEPP repose sur des outils de suivi des ressources (appréciation de potentiels via l’entretien annuel d’appréciation, l’entretien professionnel, les bilans de compétences, etc.), des outils d’analyse et de communication (référentiels d’emplois, nomenclature des métiers, filière d’évolution professionnelle, etc.), des outils d’aide à la décision (indicateurs comme la pyramide des âges, les effectifs par catégorie, le taux de promotion, le taux de rotation ou turnover, etc.) et des outils de simulation (calculateurs itératifs paramétrés en fonction du passé et des hypothèses de futur). Ces outils visent à apporter des informations sur le niveau qualitatif, quantitatif et financier des besoins et des ressources pour faciliter la prise de décision.

Voici quelques outils particulièrement utilisés dans la GEPP :


	– les tableaux de suivi des effectifs par âge, par catégorie, par sexe, par ancienneté, par niveau de qualification… apportent par exemple de nombreuses informations sur l’état des ressources et leurs potentielles évolutions ;

	– le référentiel des emplois (qui regroupe les descriptions des activités et des tâches inhérentes à chaque emploi) permet d’élaborer le référentiel des compétences requises pour chaque poste et d’estimer l’adéquation des ressources (salariés) aux emplois ;

	– la cartographie des métiers permet de présenter les familles professionnelles suffisamment proches pour permettre les passages de l’une à l’autre. Elle est donc très utile pour présenter les mobilités horizontales ou verticales possibles ;

	– les entretiens d’évaluation permettent d’une part aux managers d’évaluer l’adéquation entre les compétences disponibles et les exigences des postes et, d’autre part, de recueillir les aspirations des salariés en termes d’évolution. L’article 5 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale a créé un article L. 6315-1 dans le Code du travail qui prescrit un entretien professionnel au moins biennal ne devant pas porter sur l’évaluation du salarié ainsi qu’un entretien de bilan à 6 ans. Cela conduit à des entretiens séparés en fonction de leur objectif (point développé fiche 11, § 2) ;

	– le plan de développement des compétences (ex-plan de formation depuis la loi du 5 septembre 2018) est un des moyens privilégiés pour développer les connaissances et compétences en fonction des besoins et pour permettre aux salariés de gagner en employabilité, etc.



Lorsque ces démarches sont déclinées judicieusement, la GEPP permet une meilleure anticipation de l’adaptation des compétences aux emplois, une meilleure maîtrise des conséquences des changements technologiques et économiques, une meilleure synthèse entre facteurs de compétitivité et développement des compétences des salariés, une meilleure gestion des carrières et une meilleure sélection des politiques et actions RH à mettre en œuvre dans les trois à dix ans en fonction des contraintes budgétaires.









Fiche 7 Les étapes du recrutement

POINT CLEF

La décision de recruter est motivée par la nécessité de satisfaire un besoin en personnel, d’un point de vue qualitatif ou quantitatif, pour une échéance à court, moyen ou long terme, identifié au regard des ressources disponibles. Le recrutement est constitué de différentes étapes depuis le diagnostic des besoins jusqu’à l’intégration du salarié. Il peut être interne ou externe (dans le premier cas, il s’apparente souvent à une promotion). Il peut être intégré ou externalisé auprès de professionnels du recrutement. Cette activité est hautement stratégique pour l’entreprise. Elle peut être à l’origine de coûts importants dans le cas d’une erreur d’embauche, comme de gains de rentabilité conséquents dans le cas d’une nouvelle recrue rapidement productive.

Le recrutement trouve toujours son origine dans la détection d’un besoin et se poursuit jusqu’à l’accueil et l’intégration de la nouvelle recrue en entreprise. Plusieurs étapes viennent jalonner cette activité très stratégique pour l’entreprise et encadrée par de nombreuses prescriptions réglementaires. Nous vous en donnons ici le déroulé ; certains points sont développés dans des fiches distinctes.

1. L’identification des besoins ou de la demande

Elle fait suite à une évolution en termes d’organisation du travail (modification des contraintes de production, de la répartition des tâches, etc. révélant un besoin de recrutement), de marchés (croissance des activités engendrant un besoin de ressources supplémentaires), de technologie (modification des techniques ou des outils de travail provoquant une obsolescence des connaissances et compétences disponibles) ou de ressources (suite à des départs, des mutations, des promotions, etc. occasionnant un vide à combler).

2. Analyse de la demande et recherche de solutions socio-économiques performantes

Cette analyse consiste en une estimation de la durabilité du besoin (à court, moyen ou long termes) et en une étude des ressources financières disponibles (pour assurer le recrutement, l’intégration, la rémunération… du futur salarié). La recherche de solutions peut amener la DRH à entrevoir d’autres choix que le recrutement pour faire face au besoin exprimé, comme le recours au travail intérimaire, une réorganisation des tâches, une cessation d’activité, etc.

3. Après validation de l’ouverture du poste

[image: Icon] Une recherche de candidature interne

Ce sourcing interne utilise par exemple les bourses d’emploi interne, l’intranet, l’affichage, etc. Il est lancé sur la base d’un profil de candidat, identifié à partir d’une fiche de poste, elle-même issue d’une description de poste (missions, responsabilités, tâches associées, position dans la structure, etc. – développé fiche 10) et d’une étude de l’environnement du poste (conditions de travail, lieux, membres de l’entreprise, compétences de l’équipe à rejoindre, etc.). Le recrutement en interne (le moins coûteux) répond à une logique de mobilité horizontale ou verticale et s’inscrit dans la politique de gestion des carrières ou de gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) de l’entreprise (fiche 6). Il favorise la fidélisation des talents.

[image: Icon] Une campagne de recrutement externe

Elle est mise en place si aucun profil interne ne permet de pallier le besoin ou pour acquérir du « sang neuf ». Elle doit être déclarée auprès de la direction départementale de l’emploi, ainsi qu’auprès de France Travail. Cette campagne est généralement menée par le dirigeant ou par le service des ressources humaines. Elle peut être externalisée et prise en charge par un cabinet de recrutement, par une agence de travail temporaire, voire par un chargé de recherche (chasseur de têtes) dans le cas de recherche de profils très qualifiés. Le sourcing externe utilise divers canaux ou réseaux : les relations professionnelles, les relations personnelles, France Travail, les agences de travail temporaire, les forums et CVthèques des écoles, le vivier de candidatures spontanées, les annonces (presse ou internet), les approches directes par l’employeur… En moyenne, trois canaux sont mobilisés simultanément par les employeurs qui recrutent, dont les candidatures spontanées, les publications d’offre d’emploi ou encore les réseaux sociaux.

4. Le processus de sélection

Le processus de sélection conduit la responsable du recrutement (service RH, cabinet ou agence de travail temporaire) à utiliser différents outils (développés fiche 8) pour aboutir à une présélection de trois à cinq candidats. Ces candidats sont ensuite départagés à la suite d’entretiens.



REMARQUE : LE GHOSTING OU L’ART DE DISPARAÎTRE

Ces dernières années, nombreux sont les recruteurs, et dans une moindre mesure les candidats, à être victimes du phénomène de ghosting. Plus de communication, plus de signe de vie, absence aux convocations ou aux entretiens, voire absence soudaine et inexpliquée le premier jour de travail. Telles sont les pratiques qui se développent dans le cadre du recrutement ou dans la phase d’intégration.



5. La décision d’embauche et l’intégration

L’employeur formalise par écrit la relation de travail au travers d’un contrat. Deux types de contrat sont possibles : le contrat à durée indéterminée (CDI) et le contrat à durée déterminée (CDD). À l’issue du recrutement, plusieurs démarches administratives sont à effectuer par l’entreprise : formaliser et transmettre à l’Urssaf la déclaration préalable à l’embauche (DPAE), faire passer une visite médicale au salarié, assurer la formation en sécurité du salarié et l’accompagner pour une intégration rapide. La phase de décision d’embauche comprend également une période d’essai d’une temporalité variable en fonction du type de contrat et de la qualification du salarié. Cette période d’essai doit permettre aux deux parties (employeur et salarié) de tester la bonne adéquation entre le poste proposé et le candidat sélectionné. L’intégration, étape clé du recrutement, fait l’objet d’une fiche dédiée (fiche 9).









Fiche 8 Les principes et outils du recrutement

POINT CLEF

Le recrutement requiert des méthodes et des outils rigoureux, fiables, valides et rationnels et les plus objectifs possible. Il peut avoir lieu par contact privé direct ou indirect ou s’effectuer publiquement par voie d’annonces insérées dans la presse ou sur Internet.

Les méthodes, outils et ressources utilisés pour recruter sont très différents d’une entreprise à l’autre. Sont généralement en jeu des questions de moyens financiers (le coût d’une délégation de cette prestation à un cabinet de recrutement s’élève en moyenne à 20 000 euros), des questions de moyens humains (service recrutement existant ou non), de temps (temps disponible et urgence du recrutement), de profil de poste (recherche de candidats plus ou moins qualifiés), etc. L’ensemble de ces contraintes amène chaque employeur-recruteur à « faire son marché » parmi tous les possibles en matière d’embauche.

1. Le cadre réglementaire

Les méthodes de recrutement sont réglementées et des garanties sont apportées au candidat pour que l’employeur respecte sa vie privée, son anonymat et qu’il ne subisse pas de pratiques discriminatoires. Tout candidat peut s’abstenir de répondre aux questions d’ordre privé (situations de famille, activités associatives…). Les limites de cette logique s’observent dans le cadre du recrutement d’un personnel qualifié destiné à un emploi important et où, au-delà de ses connaissances et compétences techniques, des critères, tels les facultés d’adaptation, les aptitudes en termes de management, les potentialités en termes d’évolution, etc. sont analysés en particulier au travers d’éléments de personnalité et de vie extra-professionnelle (comme c’est le cas dans le cadre d’un bilan de compétences). Lors d’une embauche, toute personne qui procède à un recrutement doit respecter trois principes.

[image: Icon] La pertinence des informations demandées au candidat

Elles doivent avoir un rapport direct et nécessaire avec l’emploi, et pour finalité d’apprécier sa capacité à occuper l’emploi proposé ou ses aptitudes professionnelles. Sont ainsi tolérées toutes questions visant à explorer les capacités, aptitudes, compétences et connaissances liées aux dernières expériences professionnelles vécues ou au dernier diplôme acquis. Les entretiens incitant les candidats à se dévoiler sur des sujets comme leurs convictions politiques, leurs croyances ou leurs pratiques religieuses sont interdits.

[image: Icon] La loyauté dans la collecte des informations

L’employeur a l’obligation d’informer le candidat des méthodes et techniques d’aide au recrutement utilisées à son égard.

La difficulté va être de bien poser les limites, en particulier depuis l’instauration du RGPD (règlement général sur la protection des données – en anglais GDPR pour General Data Protection Regulation – du 24 mai 2016, entré en vigueur le 25 mai 2018 et ayant fait l’objet d’une loi de transposition en droit interne le 20 juin 2018 – fiche 29).


EXEMPLE :

Un recruteur interne « chasse » sur LinkedIn ou une autre base de profils ou CV, rattache des notes au profil identifié, puis exporte les données dans l’outil de gestion du recrutement ou des talents propre à l’entreprise. Cette pratique traditionnelle n’est pas conforme au RGPD. Pour la valider, il faut désormais respecter les points suivants :


	– le consentement au traitement des données : vous devez demander leur consentement aux candidats que vous souhaitez ajouter à vos viviers ;

	– le droit à l’information : les candidats doivent pouvoir consulter les informations stockées les concernant (nom et prénom, e-mail, CV, etc.) via une page web unique, et modifier ou supprimer ces données ;

	– le droit à l’oubli : les candidats pourront demander la suppression intégrale de leurs données ;

	– la fuite de données : en cas de fuite de données, les entreprises doivent pouvoir rapidement et facilement en avertir les candidats dans le délai de 48 heures fixé par la loi ;

	– sécurité, confidentialité et sauvegarde des données : il est recommandé de stocker ses données sur des serveurs intra Union Européenne.





[image: Icon] L’interdiction des pratiques discriminatoires

La loi est claire à ce sujet et nous la citons : « Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, […] de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, d’horaires de travail, d’évaluation de la performance, de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de son exercice d’un mandat électif, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa perte d’autonomie ou de son handicap, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, de sa qualité de lanceur d’alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d’alerte… » (art. L. 1132-1 du Code du travail).

Tout manquement concernant ces trois principes peut occasionner des sanctions pénales à l’encontre de l’employeur. Les manquements au RGPD peuvent donner lieu à de très lourdes amendes administratives infligées par la CNIL (Commission nationale informatique et libertés). Les phénomènes de discrimination dans le choix des candidats font en particulier l’objet de nombreuses attentions, que ce soit de la part d’associations comme du gouvernement. Le Code pénal (art 225–2) prévoit par exemple jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende en cas de discrimination avérée à l’embauche.

2. Les outils du recrutement

[image: Icon] L’entretien

Parmi les principaux outils de sélection, l’audition du candidat lors d’un entretien est le plus usité (focus infra). Elle peut prendre différentes formes et avoir divers objectifs. Elle peut être organisée en face-à-face, en groupe, au téléphone, en visioconférence… L’entretien peut être directif, semi-directif ou non-directif ; l’entretien peut être qualifié de « technique » ou « professionnel » lorsque le candidat fait face à des responsables hiérarchiques ou décideurs opérationnels qui évaluent ses compétences techniques et interpersonnelles. Il est qualifié de « RH » lorsqu’il amène le candidat à exposer, face à un membre du service ressources humaines, son projet professionnel, ses aspirations en termes de carrière, ses prétentions salariales, etc.



COMMENT LES EMPLOYEURS SÉLECTIONNENT-ILS UN JEUNE CANDIDAT ?

Au-delà du critère d’expérience (via l’alternance ou les stages), qui reste le critère le plus souvent cité, les recruteurs embauchant un jeune candidat évoquent par ordre d’importance le dynamisme, la présentation, l’opérationnalité, la motivation, la disponibilité ou encore la formation.

Le CV et la lettre de motivation restent les deux outils les plus utilisés. Les jeunes candidats sont le plus souvent recrutés via les candidatures spontanées, les annonces puis les salons1.



[image: Icon] Les tests1

Au-delà de l’entretien, l’utilisation des tests d’aptitude ou de personnalité a tendance à se développer. Les tests d’aptitude regroupent les tests de connaissances, les tests d’intelligence (comme le QI) ou encore les tests d’aptitudes professionnelles. Les tests de personnalité peuvent prendre la forme de tests projectifs qui évaluent les aptitudes ou attitudes. Parmi eux, le test Rorschach (dans lequel le sujet est invité à décrire des planches composées de taches d’encre colorées) ou le test de Rosenzweig (qui mesure les réactions des candidats devant une situation de frustration) sont des classiques mais sont d’un intérêt mesuré dans la plupart des situations de recrutement. Ces tests peuvent aussi prendre la forme de questionnaires. Parmi l’ensemble des possibles, les plus usités dans le recrutement sont :


	– le SOSIE qui regroupe 98 questions pour évaluer 9 traits de personnalité (issus du test GPPI), 6 valeurs interpersonnelles (du test SIV) et 6 valeurs personnelles (du test SPV) à partir de questions à choix multiples ;

	– le GZ (inventaire de tempérament de Guilford-Zimmerman) qui propose 300 questions pour analyser 10 traits de personnalité : l’activité générale, l’ascendance, la sociabilité, la stabilité émotionnelle, l’objectivité, la contrainte-caractère sérieux, la bienveillance, la tendance à la réflexion, les relations personnelles et la masculinité ;

	– le PAPI (Personality and Preference Inventory de M. Kostick) composé de 90 groupes de deux affirmations qui permettent d’explorer 7 dimensions de la personnalité : le comportement face à la hiérarchie, le contrôle émotionnel, le dynamisme, le niveau d’autorité et de charisme, la capacité d’organisation, l’orientation et le style de travail, la sociabilité ;

	– le 16PF (Personality Features) 6e édition de R. B. Cattell. Ce questionnaire à choix multiples (trois réponses possibles pour chacune des 187 questions) est un test de personnalité qui présente 16 échelles. Le test propose d’évaluer 15 dimensions primaires de personnalité et une échelle de raisonnement qui se regroupent en 5 facteurs globaux : extraversion, anxiété, dureté-intransigeance, indépendance et contrôle de soi ;

	– le MBTI (Myers Briggs Type Indicator) comprenant 126 questions divisées en trois parties (questions à choix multiples ou par couples de mots). Ce test utilise 4 échelles : orientation de l’énergie (extraversion-introversion) ; mode de perception (sensation-intuition) ; critère de prise de décision (pensée logique-sentiments) ; passage à l’action (jugement-perception) qui permettent de définir un profil par combinaison des styles dominants de ces quatre échelles. Très utile pour un bilan de compétence, il peut être assez facilement orienté dans le sens que les candidats jugent désirable ;

	– le test de potentiel de Sigmund composé de 450 questions pour évaluer 38 traits de personnalité. Ces traits sont regroupés autour de trois domaines : la vie professionnelle (autonomie, créativité, capacité à la gestion, capacité d’apprentissage, combativité, sens de la négociation, etc.), la vie sociale et relationnelle (capacité d’écoute, résistance au stress, diplomatie, capacité à travailler en groupe, respect de l’autorité, etc.), la dimension psychologique (stabilité émotionnelle, confiance en soi, etc.).



Les tests bien conçus font l’objet d’une validation au cours d’un protocole découlant d’une démarche scientifique. Fidélité, capacité discriminante, validité, fiabilité sont les principaux critères à examiner pour la sélection de tel ou tel outil de recrutement. Leurs résultats ne traduisent pas LA vérité mais un positionnement par rapport à un cadre d’analyse : les résultats de tests gagnent considérablement à être mis en perspective lors d’un entretien avec la personne.

Parfois confondues avec les tests présentés ci-dessus, d’autres pratiques comme la graphologie, la numérologie, l’astrologie, la morphopsychologie, etc. s’observent dans certains recrutements. Elles sont déconseillées en raison de leur absence de caractère scientifique. Le recours à des techniques présentant une marge d’erreur importante, ou des résultats aléatoires, n’est pas conforme à l’obligation de pertinence et de fiabilité (circulaire du 15 mars 1993).

[image: Icon] Les nouvelles formes de recrutement

De nouvelles formes de recrutement voient aujourd’hui le jour. Elles suivent les évolutions technologiques, les effets de mode ou la recherche de rentabilité :


	– la cooptation repose sur un système de parrainage : les employés en poste proposent à leur direction un candidat susceptible de répondre aux exigences du poste. Le parrain peut se voir attribuer, à l’issue du recrutement définitif de son « filleul », une prime allant jusqu’à 10 000 euros pour un poste senior très qualifié. Pour l’entreprise, c’est la garantie d’un recrutement très peu onéreux. Cette technique est notamment utilisée pour des postes qui manquent de main-d’œuvre et où le réseau professionnel est important ;

	– l’assessment center est un centre d’évaluation qui utilise la combinaison de différents outils pour une évaluation approfondie du candidat (entretiens suivis d’une mise en situation, suivie de tests d’aptitudes professionnelles, suivi de test de personnalité, etc.) pour évaluer les aptitudes du candidat dans des environnements ou situations proches de ceux du poste à pourvoir (technique in basket : simulation de traitement des priorités). La qualité du prestataire est essentielle ;

	– la journée ou la soirée job dating consiste en la rencontre en un même lieu de candidats et d’un ou de plusieurs recruteurs (d’une ou plusieurs entreprises différentes) en face-à-face au cours d’entretiens « éclair » chronométrés de type « 5 minutes pour convaincre ». Cette phase de présélection donne ensuite lieu à des entretiens d’embauche plus classiques ;

	– le site Internet des entreprises avec offres d’emplois et dépôts de candidatures en ligne. Ce système permet au recruteur de se passer d’intermédiaire dans la recherche de candidats et de bénéficier d’un vivier de candidats important ;

	– les réseaux sociaux personnels ou professionnels (Facebook, Twitter, LinkedIn, Viadeo, etc.) qui permettent une diffusion rapide des informations (dans le cas d’un besoin urgent de nouvelles recrues), des contacts directs entre employeurs et salariés (en poste ou non), de faire de la veille sur le marché de l’emploi, etc., sources d’économies très importantes pour les entreprises qui recrutent ;

	– l’inbound recruiting consiste à attirer des candidats en faisant une promotion ciblée de sa marque employeur et de ses valeurs par la diffusion de contenu personnalisé via différents canaux (site internet, réseaux sociaux, blog, newsletter…). Inspiré de l’inbound marketing, l’idée est de séduire les potentiels candidats en amont du recrutement, et de leur donner envie de postuler plutôt que de les démarcher.





LE MATCHING : L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) AU SERVICE DU RECRUTEMENT

Le matching, le matching affinitaire, les plateformes de matching, ou encore le matching de CV, autant de pratiques de recrutement qui cachent l’utilisation de l’IA pour aider un recruteur à sélectionner et trier automatiquement des profils ou des candidatures en fonction de ses besoins. Les logiciels de recrutement ATS (Applicant Tracking System) permettent en effet de collecter des mégadonnées (CV, offres ou demandes d’emploi, données publiques sur les réseaux sociaux, etc.), de les analyser et d’étudier, par le lancement de recherches automatiques, leur correspondance (matching) avec les exigences du poste à pourvoir : sur les compétences, sur l’expérience, sur la personnalité, sur la culture d’entreprise, etc. Une révolution pour les activités de sourcing et les recherches dans les CVthèques.



La logique du recrutement reste la même quelle que soit la technique ou la méthode choisie. Pour le noyau dur de leur activité les entreprises et organisations sont enclines à chercher des personnels dont la qualification répond parfaitement aux besoins ; elles ont recours à des employés plus précaires pour leurs activités périphériques. Sur cette thématique, l’État opère un interventionnisme important afin de limiter les discriminations ou limiter les pratiques abusives, notamment en instaurant un quota de stagiaires à hauteur de 15 % de l’effectif (ou trois stagiaires dans les entreprises de moins de 20 salariés) via la loi du 10 juillet 2014 et le décret du 26 octobre 2015.





1. Dares, février 2022.







Fiche 9 L’intégration des nouveaux collaborateurs

POINT CLEF

Au-delà d’une simple journée d’accueil, l’intégration permet de clarifier les rôles et les tâches, de découvrir les personnes avec qui le nouvel embauché va travailler et la culture de l’entreprise. Durant l’intégration, le salarié connaît une socialisation organisationnelle : apprentissage du métier et intériorisation des valeurs de l’entreprise. L’intégration se caractérise par son degré de formalisation et son objectif à court ou long terme. La volonté d’obtenir de la conformité ou de la créativité de la part du collaborateur détermine la mise en place du processus.

L’intégration correspond aux premiers temps passés par un nouveau collaborateur dans une entreprise après son recrutement. C’est à ce moment qu’une personne cherchant à réussir son intégration :


	– apprend les tâches à réaliser et les procédures à appliquer dans son emploi ;

	– découvre ses supérieurs hiérarchiques et les membres de son équipe et apprend à fonctionner avec eux ;

	– clarifie son rôle et l’étendue de ses responsabilités au sein de l’entreprise ;

	– découvre la culture de l’entreprise et y adhère (de manière plus ou moins prononcée).



Par manque de budget et par méconnaissance de son intérêt, l’intégration se limite souvent à une simple journée d’accueil. Pourtant les plus grandes entreprises françaises comme celles du CAC 40 sont dotées de programmes d’intégration (par exemple, chez Accor, Danone ou l’Oréal). Une bonne intégration améliore l’implication dans l’entreprise et l’intention d’y rester, la motivation, la satisfaction, l’engagement et la performance au travail. Elle contribue donc à la performance d’une entreprise ou du moins, des équipes et des entités concernées. L’intégration est une étape d’un processus plus large : la socialisation organisationnelle.

1. Le processus de socialisation

D’une façon très générale, la socialisation organisationnelle se définit comme « l’apprentissage des ficelles » (Schein, 1968) d’un métier et d’un contexte d’entreprise. C’est le processus par lequel un individu, étranger à l’organisation, est transformé en un membre participatif et efficace. Plus précisément, la socialisation procède de deux phénomènes, l’apprentissage du métier et l’intériorisation des valeurs de l’entreprise.

Ce processus est continu (figure 9.1), mais s’avère particulièrement intense lors de certains moments clés : entrée dans l’entreprise 1, mobilité fonctionnelle ou encore horizontale, mobilité hiérarchique (ex. : promotion 2). De nouveaux besoins de socialisation peuvent apparaître en cas de modifications importantes dans l’organisation (à rapprocher de la conduite du changement 3).
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Figure 9.1 – Les étapes de la socialisation organisationnelle



L’intégration est une phase particulièrement intense pour le nouveau collaborateur car elle est marquée par de nombreuses incertitudes. Proposer un minimum d’accompagnement (II) aux nouveaux salariés limite les déceptions et les représentations erronées qui peuvent conduire à des départs prématurés. Des programmes plus élaborés peuvent être construits (III). Idéalement, la gestion de l’intégration est articulée avec la gestion des phases amont et aval de la socialisation que sont le recrutement (I) (fiches 7 et 8) et la gestion de la carrière (IV) (fiches 16, 17 et 18).

2. L’opérationnalisation de l’intégration

[image: Icon] Les objectifs de l’intégration


	Communiquer pour faire connaître l’entreprise et améliorer la marque employeur, susciter l’adhésion.

	Fidéliser les nouveaux collaborateurs en favorisant le sentiment d’appartenance, donner de la visibilité sur des parcours possibles.

	Créer un réseau interne entre générations, intermétiers, à l’international.

	Faciliter la prise de poste par des formations techniques théoriques et/ou pratiques (ex. : tutorat en poste, stages dans l’entreprise).



[image: Icon] Les pratiques pour gérer l’intégration

L’accueil constitue le « minimum vital ». C’est une marque de politesse envers le nouveau salarié au moment de son arrivée dans l’entreprise (ex. : mot de bienvenue, organisation logistique, visite des locaux, invitation à déjeuner). L’accueil a lieu le premier jour et peut s’étendre jusqu’à la fin de la première semaine.

La gestion de l’intégration à proprement parler, correspond à des actions menées sur une période plus longue :


	– fourniture d’un kit d’intégration (livret d’accueil, clé USB, etc.), accès intranet, présentations orales pour informer les nouveaux arrivants et communiquer auprès d’eux ;

	– organisation de parrainages, d’entretiens individuels avec la hiérarchie, déjeuners informels pour permettre les rencontres et les échanges avec les membres de l’organisation ;

	– participation au séminaire d’intégration, formation en poste, journée d’observation, stage ;

	– rédaction d’un rapport d’étonnement par le nouvel intégré (rapport souvent bref dans lequel la personne indique les points particulièrement critiques, qu’ils soient positifs ou négatifs, et qui ont suscité un étonnement chez lui), entretien et feed-back du supérieur, suivi par le service RH pour guider le salarié et lui donner de la reconnaissance ;

	– évaluation des pratiques d’intégration (questionnaires de satisfaction à chaud ou à froid, mesure du turnover, entretiens de départs…) pour s’assurer de la qualité du parcours et proposer des améliorations.





DANS QUELLE MESURE LES ENTREPRISES DOIVENT-ELLES ÊTRE ACTIVES DANS LEUR GESTION DE L’INTÉGRATION ?

Les pratiques institutionnalisées montrent que l’organisation accompagne activement les nouveaux arrivants. Elles s’inscrivent dans le long terme et transmettent des modèles de valeurs et de comportements. Les nouveaux collaborateurs développent un sentiment de loyauté vis-à-vis de l’entreprise et s’identifient à elle. En contrepartie, se voyant proposer un modèle, ils ne sont pas incités à innover. Poussées à l’extrême, ces pratiques n’encouragent pas l’inventivité et la capacité d’initiative.

Les pratiques individualisées attestent de l’absence de stratégie et parfois aussi d’outils d’intégration. C’est le « laisser-faire ». Les nouveaux collaborateurs souffrent du manque d’information, sont stressés, insatisfaits, et peuvent avoir envie de quitter prématurément l’organisation. S’ils restent, ils peuvent se rebeller, constituer des éléments perturbateurs ou se mettre en retrait et être peu productifs. Mais s’ils veulent participer au développement de l’organisation, ils sont obligés de rechercher des solutions par eux-mêmes et trouvent l’opportunité d’être innovants.

Les réactions des salariés seront très différentes dans les deux cas : efforts de conformité pour le premier ; apprentissage de la navigation dans l’incertitude pour le second.



Beaucoup d’entreprises œuvrant dans des environnements incertains cherchent à la fois des salariés « moteurs » dans leur poste et la cohésion autour de valeurs organisationnelles affirmées. Un mélange subtil de pratiques institutionnalisées et individualisées doit donc être mis en œuvre notamment au travers des managers et des équipes qui accueilleront les nouveaux embauchés.

3. Comment choisir une stratégie d’intégration ?

Elle dépend de deux questionnements fondamentaux.

[image: Icon] Quels sont les comportements recherchés en priorité ?

Ils varient entre conformité ou innovation dans le rôle. Le RRH se demandera si l’environnement économique et technologique est stable (plutôt conformité) ou instable (plutôt innovation) et si l’organisation du travail est dirigée (plutôt conformité) ou en autonomie (plutôt innovation).

[image: Icon] Quelle temporalité ?

L’intégration des nouveaux collaborateurs est-elle envisagée sur du court terme ou du long terme ? L’analyse de la politique de GRH dans son ensemble mais aussi le choix d’établir des catégories de salariés en fonction de la rareté de leurs compétences permettent d’affiner ce second choix (ex. : fidélisation des hauts potentiels, acceptation d’un turnover élevé pour les salariés occupant des postes peu qualifiés). En fonction de ces deux axes, des orientations générales peuvent être proposées (tableau 9.1).


Tableau 9.1 – Les stratégies d’intégration des organisations selon D. Lacaze (2010)









	Niveau de formalisation

Horizon temporel

	Faible => Innovation, créativité, débrouillardise

	Fort => Conformité




	Long terme

=> Objectif dominant : fidélisation de la main-d’œuvre

	1) Sélection naturelle

Parrain improvisé, intégration par les collègues non contrôlée.

Ex. : petites entreprises.

Communautés de pratique, intranets, équipes projet, stages, formations diplômantes.

Ex. : entreprises innovantes.

	2) Formatage culturel (standardisation des valeurs)

Programmes d’intégration élaborés, livret, parrainage, suivi, planification de la carrière, montée en puissance progressive.

Ex. : salariés en CDI dans les grandes entreprises.




	Court terme

=> Objectif dominant : efficacité au travail

	3) Main-d’œuvre interchangeable

Apprentissage sur le tas, mise en pratique immédiate.

Ex. : fast-food, emplois saisonniers dans l’hôtellerie-restauration et l’agriculture.

	4) Formatage technique (standardisation des procédés)

Formations techniques approfondies, mise en pratique encadrée.

Ex. : grands cabinets d’audit.






4. Les points de vigilance dans la mise en œuvre

[image: Icon] Au niveau organisationnel

Les entreprises de grande taille ont un positionnement à définir entre décision centralisée et autonomie des filiales. À défaut d’une telle clarification, les membres d’un même groupe risquent de développer des cultures très différentes. Le siège peut, par exemple, impulser le déploiement de pratiques d’intégration dans les filiales, quitte à ce qu’elles soient adaptées en fonction des spécificités métiers, géographiques, culturelles, produits et marchés. Ensuite, une mutualisation des bonnes pratiques peut être envisagée.

[image: Icon] Aux niveaux collectif et individuel

Les acteurs centraux de l’intégration sont généralement le service RH, le supérieur hiérarchique, l’équipe de travail, éventuellement un parrain et le nouveau salarié. Il est important de vérifier que ces différents acteurs n’envoient pas de messages contradictoires. Par exemple, il est risqué de laisser le collectif de travail former les nouveaux arrivants lorsqu’il est en opposition avec le management. La réussite de certains outils comme le parrainage mais aussi l’implication du manager nécessitent également la mise en place de formes de valorisation du temps consacré à la formation des nouveaux arrivants. Cela peut constituer un des éléments d’évaluation de la performance.









Fiche 10 Les fiches de poste

POINT CLEF

Fiche de poste, définition de fonction, analyse de l’emploi, autant de termes qui désignent l’action de mettre par écrit le contenu du travail, ses missions, son positionnement hiérarchique, ses caractéristiques et ses contraintes. Des acteurs tels que la direction des ressources humaines (DRH) et les titulaires du poste participent à la démarche. Y sont aussi associés la direction, les managers et les représentants du personnel. Une présentation claire des enjeux, la mise en évidence de l’intérêt de la pratique pour les acteurs, les résultats à court terme et le soutien de la direction sont essentiels pour le succès de la démarche au même titre que les capacités d’analyse et de rédaction.

1. Qu’est-ce que c’est ?

La fiche de poste est un document de 1 à 4 pages destiné à caractériser le poste. C’est un outil qui sert à communiquer sur les missions du poste, à clarifier la position hiérarchique et les liens entre le poste étudié et les autres postes de l’organisation. Il est centré sur le poste et non sur la personne (son ou ses titulaires). Il sert aussi à préparer un recrutement en détaillant le profil, à situer le poste dans une évolution de carrière, et à préciser les moyens associés au poste.

La liste des rubriques qui composent une fiche de poste n’est pas limitative, de même que toutes les rubriques ne doivent pas nécessairement figurer dans toutes les fiches de poste. Voici les rubriques les plus fréquemment rencontrées.

[image: Icon] L’intitulé du poste

« Responsable paie », « Directeur des ressources humaines groupe », « Team leader », voici des types d’intitulés de poste. Cette information peut être complétée par une indication du nombre de points associés au poste, par la classe à laquelle appartient le poste, par la famille de métier à laquelle il est rattaché.

[image: Icon] Les indications en tête de fiche

Il est prudent d’indiquer la date ou la version de la fiche car elle n’est pas statique et peut connaître des aménagements. Parfois la personne ou le groupe de travail qui a réalisé la fiche apparaît également : « fiche rédigée par… ».

[image: Icon] La raison d’être du poste

C’est un petit paragraphe qui établit les points clefs, les missions principales du poste, qui en donne une compréhension immédiate. Il demande une grande attention lors de la rédaction car il synthétise la fiche.

[image: Icon] La place dans l’organisation et/ou l’organigramme

L’organigramme doit avant tout être immédiatement lisible et permet de visualiser la place du poste dans la structure. Il ne s’agit pas de reproduire l’intégralité de l’organigramme de l’entreprise avec le nom de tous les titulaires, mais plutôt de faire apparaître rapidement les liens hiérarchiques ou autres avec le poste.
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Chaque mission correspond à un grand domaine d’intervention du poste. Souvent les missions sont détaillées en tâches. Il convient de faire un arbitrage entre généralité et précision : des missions et des tâches définies de manière très générale risquent d’être peu opérationnelles et décrivent imparfaitement le travail. En revanche, trop de détails alourdissent la fiche et risquent de conduire le salarié à avoir une lecture rigoriste de la fiche : tout ce qui n’est pas explicitement indiqué peut être jugé comme ne faisant pas partie du travail. On recommande donc de signaler que « d’autres missions ponctuelles peuvent être confiées au titulaire du poste ». Il ne faut pas perdre de vue en effet que l’objectif d’une fiche de poste n’est pas d’enfermer l’employeur dans une éventuelle confrontation juridique. À cet égard, un conseil pratique : lors de la remise du document au salarié, il convient de proscrire les mentions manuscrites de type « Lu et approuvé » ou « Bon pour accord » qui auraient pour effet de contractualiser la fiche de poste ; la simple mention « Remis en main propre le… » est parfaitement adéquate.

[image: Icon] Le profil du poste

Il s’agit des qualités nécessaires pour tenir le poste. La distinction classique entre les savoirs (essentiellement la formation), savoir-faire (liés à l’expérience), savoir être (liés à la personnalité et à la façon de se comporter) reste encore assez présente dans les fiches actuelles. Parfois, ce sont les compétences qui sont affichées (fiche 6, § 2). Ce profil permet d’identifier les grandes caractéristiques d’un titulaire de ce poste (ex. : « master en marketing ») ou encore les différents permis pour conduire des engins (ex. : poids lourds, cariste), ou des habilitations (ex. : habilitation pour intervenir sur des installations électriques).



REPRÉSENTATION SIMPLIFIÉE D’UNE FICHE DE POSTE

1. Fonction principale

Intitulé du poste, missions, résultat attendu, cadre d’activité, raisons d’être…

2. Missions

Finalité, résultats attendus (critères de performance, échelle, mesure, délais), tâches.

3. Position du poste

Place dans l’organigramme, référencement (emploi, famille), responsabilité, statuts, localisation…

4. Facteurs clés de succès

Qualités (profil du poste), moyens (ressources, matériels, budget, autorisation), contraintes.

5. Évolution de carrière

Position, parcours, rémunération.



[image: Icon] Les moyens

Téléphone portable, véhicule de fonction, accès à des bases de données, autant d’éléments qui peuvent figurer dans une fiche de poste. Parfois l’indication des moyens permet d’identifier des avantages en nature ou de clarifier les conditions de fonctionnement normal du travail.

[image: Icon] Les contraintes du poste

Existence de déplacements professionnels, horaires particuliers, intervention dans des situations de risque, respect de la confidentialité, informations sur les procédés de contrôle et de surveillance utilisés dans l’entreprise, sur les modalités pratiques d’application du RGPD, etc. peuvent figurer dans cette rubrique.

[image: Icon] Le poste antérieur, l’évolution de carrière

Indiquer que le team leader est issu de la population des commerciaux, ou montrer qu’une évolution vers telle ou telle fonction est prévue, présentent un intérêt pour faire vivre des politiques de gestion des carrières. Attention à ce que les évolutions aient bien lieu ! Sinon, un tel écrit ne pourrait que discréditer la démarche et créer des frustrations chez le collaborateur.

[image: Icon] La rémunération ou la fourchette de salaire

Cette information figure parfois, même si ce n’est pas la règle. L’intérêt d’une telle information mérite d’être pesé soigneusement : si elle permet de positionner équitablement la rémunération du poste par rapport aux autres postes de l’entreprise, elle risque de démotiver un salarié qui s’aperçoit qu’il a été recruté dans la partie basse de la fourchette de rémunération.

[image: Icon] La localisation

Voici une autre information dont la pertinence doit être évaluée même si traditionnellement certaines fiches la font apparaître. Il faut avoir présent à l’esprit le risque juridique que présente ce type de renseignement en cas de déplacement géographique de l’entreprise puisque cela donne aux salariés un document leur servant à plaider la modification substantielle du contrat de travail.

2. La mise en œuvre

[image: Icon] Avec qui ?

La démarche est souvent initiée par la DRH. Il est bon qu’elle ait le soutien de la direction de l’entreprise afin d’impliquer les acteurs sur le projet. Parfois l’aide d’un consultant externe est utile soit pour son expertise, soit pour des enjeux de pouvoir. Il est classique que le titulaire du poste participe. Souvent, la création d’un comité se révèle nécessaire pour croiser les sources d’information. Peuvent y participer les titulaires, les collègues, les clients internes, les supérieurs hiérarchiques et les instances représentatives du personnel.

[image: Icon] Quelle méthode ?

Plusieurs méthodes de recueil de données existent.


	L’entretien : une méthode simple à mettre en œuvre et relativement bonne si on maîtrise la technique de l’entretien. Il existe un risque de mise en avant des activités valorisantes pour le titulaire et de sous-estimation de tâches moins nobles. Par exemple, dans un poste d’accueil, le titulaire met en avant l’aide qu’il apporte aux personnes qui se présentent à lui et évoque rapidement « les appels téléphoniques ». Dans la réalité, une mesure des temps de travail montre qu’il passe 30 % de son temps à mettre des appels extérieurs en contact et 5 % seulement à répondre à des demandes en face-à-face. Pour éviter ce biais, il est possible d’interroger d’autres personnes qui connaissent le travail : plusieurs titulaires et le supérieur hiérarchique notamment.

	L’observation : c’est une méthode objective souvent menée par un spécialiste. Elle permet de voir des aspects du travail que les personnes ne savent pas toujours exprimer, notamment parce qu’elles les ont intériorisés. Assez facile à mettre en œuvre pour des tâches physiques répétitives, elle montre ses limites pour un travail intellectuel qui varie au cours de l’année. Cette méthode sert lorsque les titulaires ont des difficultés de verbalisation. Elle permet aussi d’explorer des dimensions d’organisation, d’ergonomie ou de sécurité : observer les trajets effectués dans la réalité par les personnes, vérifier que certaines tâches sont effectuées dans les règles de l’art ou de la sécurité (observation qu’au défi des règles de sécurité des opérateurs introduisent les mains dans les machines tournantes en comptant sur le système d’arrêt d’urgence automatique pour les stopper, etc.).

	La mesure des temps de travail : elle peut se faire lors d’une observation mais elle peut aussi être confiée au titulaire lui-même. Il reporte alors sur un document les tâches et le temps qu’il y a passé (souvent l’heure de début et de fin). Si le document est rempli de bonne foi, il procure une information utile sur la place des tâches dans le poste. Il est en revanche moins riche sur les dimensions qualitatives des tâches.

	Le questionnaire : les réponses sont relativement rapides et faciles à traiter et il est peu coûteux de contacter un grand nombre de répondants. Le questionnaire peut être utilisé pour investiguer tel ou tel aspect, il est rarement l’outil de base d’une création de fiche. En effet, vous mesurez essentiellement des aspects auxquels vous avez pensé mais qui ne représentent pas forcément l’opinion d’autres acteurs de l’organisation. Des entretiens préalables peuvent grandement améliorer la pertinence des questions. Formez-vous avant de rédiger un questionnaire (des ouvrages comme Market peuvent être utiles). Et ne vous laissez pas griser par des résultats quantitatifs que vous pourriez croire objectifs !



[image: Icon] Comment assurer le succès ?


	Le rôle de chacun est important pour le succès de la démarche : la direction, par son implication montre qu’il s’agit d’un projet prioritaire pour servir la stratégie ; la DRH communique pour expliquer l’intérêt des parties prenantes (meilleure organisation, justice du système de prime, parcours professionnels clarifiés, aide au recrutement, etc.) ; les managers peuvent être impliqués dans la collaboration aux fiches de poste au titre de leur objectif de développement des collaborateurs ; les participants et des représentants du personnel doivent être associés au dispositif d’approbation ou de validation des fiches.

	La rédaction de la fiche doit être soignée : des verbes d’action précis doivent être privilégiés (parfois un dictionnaire de termes est remis aux participants à la démarche). Tout doit être fait pour objectiver le travail. Il peut être notamment utile de quantifier le volume d’activité, les temps consacrés aux tâches, et l’étendue des actions.

	Avoir un sens politique : souvent les intervenants pensent que la difficulté est d’ordre technique. On pourrait en effet le croire lorsqu’on assiste à des relectures pointilleuses des fiches, les discussions allant jusqu’à la place d’une virgule ! Elles sont pourtant bien plus le symptôme d’enjeux de pouvoir que de difficultés techniques de rédaction. Il convient de les anticiper en associant les différents acteurs à la démarche et en leur montrant qu’ils y ont un intérêt. Les démarches RH sont souvent vécues comme une perte de temps pour des collaborateurs non RH. De plus, la mise en pratique ne suit pas toujours les intentions ; il est donc important de démontrer rapidement l’utilité de l’outil soit par une aide directe (plus grande facilité pour définir les objectifs ou les préconisations de formation) soit en montrant l’incidence sur les collaborateurs (promotion, primes, formation pour mener à bien les tâches, etc.).




DE LA FICHE DE POSTE À LA CLASSIFICATION DES POSTES

1. Les méthodes globales

Méthode de « rangement par paire » : classement de tous les postes par ordre croissant par évaluation des uns par rapport aux autres.

Méthode de « rangement poste à poste » : classement de tous les postes à partir d’une échelle d’estimation.

2. Les méthodes analytiques

Méthode Hay : classement des postes en fonction de trois critères et huit sous-critères auxquels sont attribués des points. Pour le critère « Compétence » : connaissances nécessaires (méthodes et techniques), capacités de management (non significatif à direction), capacités en relations humaines (politesse, efficacité, pouvoir, compréhension, influence, choix, forme, motive). Pour le critère « Initiative créatrice » : cadre de réflexion (routine à larges orientations), problèmes à résoudre. Pour le critère « Finalité du poste » : latitude d’action, ampleur du champ d’action (finalités en euro), impact de l’action (direct à lointain).

Méthode de comparaisons par facteurs : classement en fonction de critères choisis par l’entreprise comme l’aptitude à tenir le poste, l’autonomie de décision, le niveau de relations, la diversité des tâches, le niveau de responsabilité, etc.

Méthode d’Eliott Jacques : classement en fonction de la durée de la période d’autonomie.

Méthode de filtrage : classement en fonction de critères ou caractéristiques de l’emploi définis par la branche ou l’entreprise.

Cette classification détermine les niveaux minima de rémunération.











Fiche 11 L’évaluation et l’appréciation du personnel

POINT CLEF

À la base de toute politique de rémunération, l’évaluation ou l’appréciation du personnel est une activité fondamentale en gestion des ressources humaines. L’évaluation peut avoir plusieurs objectifs : évaluer les compétences, évaluer le potentiel, les comportements ou apprécier l’atteinte d’objectifs. Elle est directement utile dans le cadre de la définition des augmentations individuelles ou collectives, dans le cadre de l’élaboration du plan de développement des compétences, dans la gestion des parcours professionnels, dans la formalisation et la mise à jour des fiches de postes… Elle influence la motivation et la fidélisation des salariés. Elle se matérialise principalement par des entretiens d’évaluation annuelle ou des entretiens de progrès.

Dans la plupart des entreprises, l’appréciation du personnel passe par la rencontre du salarié avec son supérieur hiérarchique à l’occasion d’un entretien. Cet entretien, généralement semi-directif, obligatoire ou pas en fonction de la taille de l’entreprise, de sa convention collective, ou de l’âge du salarié, peut avoir différents objectifs et prendre différentes formes.

1. Les indicateurs de l’évaluation et de l’appréciation du personnel

Lorsque l’on évoque la thématique de l’évaluation, plusieurs options sont possibles : évaluer ou apprécier les compétences, le potentiel, le comportement et/ou les résultats.

[image: Icon] L’évaluation des compétences

L’entretien porte sur l’adéquation compétences-emploi, sur le niveau et l’évolution des compétences, ou sur le transfert des connaissances acquises en formation sur le poste de travail. L’objectif est de définir des besoins de formation et d’envisager des orientations futures (mobilité interne ou externe).

[image: Icon] L’évaluation des résultats

C’est le niveau d’atteinte effectif des objectifs, que les parties en présence s’étaient fixés en début d’année, qui est jugé. Des indicateurs en termes de pourcentage (« 85 % de l’objectif atteint »), en termes de niveau de réalisation (totalement atteint, partiellement atteint, non réalisé), en termes quantitatifs (nombre de contrats signés par exemple) ou financiers (chiffre d’affaires ou marges dégagées par exemple) sont généralement utilisés. C’est l’évaluation la plus simple à réaliser. Elle est basée sur des indicateurs de mesure clairement formulés, expliqués, concertés, et pour lesquels l’évaluation sera plutôt objective. Apprécier les performances d’un salarié à partir d’objectifs spécifiques, mesurables, attractifs, réalistes, et temporels (le moyen mnémotechnique est de dire qu’ils sont « SMART ») améliore la fiabilité de l’évaluation. Elle se base sur des constats, des faits, des relevés, etc.

[image: Icon] L’évaluation du potentiel

À partir des compétences actuelles, de niveau de qualification, des résultats obtenus dans un contexte connu, du comportement observé dans des situations inhabituelles… elle est beaucoup plus difficile à effectuer et peut relever du pari. Elle amène le supérieur hiérarchique à émettre une hypothèse sur la performance à venir de l’évalué. L’étude des comportements et des performances lors de tests, d’un enrichissement des activités, de dispositifs de formation spécifiques, d’un élargissement des responsabilités, de mise en situation dans des contextes ou des environnements inhabituels… sont autant de moyens pour juger du potentiel du salarié.

[image: Icon] L’évaluation des comportements

Elle demande une grille d’analyse très précise et doit être basée sur des faits. Les comportements peuvent être envisagés vis-à-vis du respect d’un règlement intérieur (tenue vestimentaire, horaire, temps de pause…), en termes de respect de diverses exigences (qualité, délai, flexibilité…) ou en termes de relations interpersonnelles (avec des clients, des collègues de travail, des sous-traitants…).

Dans l’ensemble de ces cas, les moyens fournis par l’entreprise, l’environnement de travail et le climat social sont des paramètres inévitables à analyser. Ils conditionnent la réussite ou non de l’évalué, quelles que soient sa motivation et son implication.

2. Les dispositifs d’évaluation et d’appréciation du personnel

[image: Icon] Initiés par l’entreprise

À la recherche du système le plus fiable possible (qui peut se définir par le fait que différents évaluateurs, sans se concerter, doivent arriver au même résultat), les entreprises et les organisations ont un large choix en matière de dispositifs d’évaluation.

À partir de l’entretien de recrutement, première forme d’évaluation, le dispositif le plus connu et le plus usité est l’entretien annuel d’évaluation. Il consiste à dresser un bilan individuel de l’année écoulée et à envisager l’avenir (à court, moyen ou long terme). Cet avenir se conçoit en fonction d’objectifs à atteindre, de formations à mettre en place, d’une mobilité à organiser, d’une sortie à anticiper, etc. Dans l’idéal préparé par les deux parties, l’entretien se déroule une fois par an généralement en début d’année civile. Il traite des résultats, et/ou des comportements, et/ou des compétences, et/ou du potentiel. L’évaluation peut aussi prendre en compte la contribution à la performance collective. Dans certaines entreprises, les entretiens annuels visant la sanction (positive ou négative) en fonction d’objectifs atteints ou non, et les entretiens visant le parcours à venir (entretien de progrès ou développement) sont différenciés. Ils font l’objet de deux rendez-vous distincts.

La deuxième technique utilisée dans le cadre de l’évaluation du personnel est le 360° feed-back. Cette méthode consiste à mobiliser non seulement le supérieur hiérarchique, mais aussi les collègues, les subordonnés, les clients ou fournisseurs internes comme externes, qui auraient un avis argumenté à exprimer sur le salarié évalué. Au-delà de la simple appréciation de performance, cette méthode permet de faire le point sur les compétences transversales de l’évalué et sur sa capacité d’adaptation. Elle se matérialise généralement par un questionnaire administré aux évaluateurs potentiels. Une variante, le 180° feed-back, peut être mise en place lorsque seuls le supérieur hiérarchique et les collègues sont amenés à s’exprimer.

[image: Icon] Réglementés

D’autres dispositifs d’évaluation ou d’appréciation du personnel sont proposés ou imposés par la législation du travail.

La loi du 5 mars 2014 (n° 2014-288 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale) impose la mise en place d’un entretien professionnel tous les deux ans pour tous les salariés, quelle que soit la taille de l’entreprise. Cet entretien obligatoire remplace certains dispositifs existants (bilan d’étape professionnel par exemple), tout en maintenant séparément l’entretien d’évaluation qui ne doit pas avoir lieu le même jour (art. L6315-1, I du Code du travail). Il est systématique après une période de rupture d’activité (congé maternité, congé parental, mandat syndical, arrêt maladie…). Cet entretien doit être consacré à l’étude des perspectives d’évolution professionnelle et doit donner lieu à une formalisation écrite. L’ensemble de ces écrits permet de faire tous les 6 ans un « état des lieux récapitulatif » du parcours du salarié, notamment en matière de suivi d’actions de formation, de mobilité, d’évolution salariale ou professionnelle. Des sanctions (abondement du compte personnel de formation, sanctions financières à verser à l’OPCO, fiche 15) sont prévues pour les entreprises d’au moins 50 salariés qui ne respecteraient pas ces obligations.

Le bilan de compétences (loi du 5 septembre 2018 et décret du 28 décembre 2018) est un dispositif d’appréciation qui permet à tout salarié de faire le point sur ses savoirs, savoir-faire et savoir être, qu’ils soient issus d’activités professionnelles, sociales, culturelles, sportives, associatives, familiales… L’objectif est de pouvoir définir un projet d’évolution à court ou moyen terme. Cette évolution peut se faire en interne (mobilité verticale ou horizontale) ou en externe (mobilité externe), peut nécessiter des formations (via la validation des acquis de l’expérience ou VAE, le plan de formation, le congé individuel, etc.) et des aménagements de poste et d’horaire de travail.

Un entretien professionnel de deuxième partie de carrière à partir de 45 ans est également imposé par le Code du travail dans les entreprises de plus de 50 salariés. Il doit permettre aux salariés « seniors » de faire le point sur leurs situations, leurs compétences, leurs besoins en formation et leurs évolutions professionnelles.

Enfin, le passeport formation consiste en une autoévaluation de l’employé par la constitution de son journal de bord professionnel. Peuvent figurer dans ce bilan des informations reprises traditionnellement dans un curriculum vitae (diplômes, titres, connaissances, compétences…), des informations recueillies à l’occasion d’entretiens (bilan d’entretien de recrutement, d’entretien d’évaluation annuel, d’entretien professionnel, bilan de compétences…), des informations relatives aux actions de formation suivies dans le cadre de la formation professionnelle continue (actions suivies dans le cadre du plan de développement des compétences, du compte personnel de formation ou CPF…), des résumés de chacune des expériences professionnelles, des activités bénévoles, etc.

3. Mise en œuvre des dispositifs d’évaluation et d’appréciation du personnel : apports et points à surveiller

Activité très complexe, souvent source de tensions, souvent fuie par les responsables hiérarchiques, souvent appréhendée par les salariés qui « passent sur le gril »… l’évaluation du personnel est un sujet sensible. Un focus sur le cas de l’entretien annuel d’évaluation permet de comprendre les bienfaits et les freins liés à ce pilier du management des ressources humaines.

[image: Icon] Remédier aux difficultés du personnel en le formant

Son utilité directe est indéniable. D’un point de vue stratégique, l’évaluation du personnel est un outil de mesure de l’adéquation des compétences requises aux ressources disponibles. Idéalement (dans le cas de supports d’entretien bien renseignés, ce qui n’est pas toujours le cas !), les informations recueillies lors des entretiens annuels d’évaluation servent à la préparation du plan et du budget de formation.

[image: Icon] Faciliter la communication interne

Il fournit l’occasion de se réunir et de se concerter avec les partenaires sociaux (commission formation ou CSE en particulier). C’est particulièrement le cas lorsque les entretiens débouchent sur des décisions importantes en termes de rémunération directe, d’intéressement ou de participation, ou plus généralement en termes de système de rémunération.

C’est un moment privilégié d’échange entre un salarié et son supérieur hiérarchique (généralement le N + 1). Ce moment est l’occasion de faire le point sur les activités, les évolutions technologiques, sur les points forts et les difficultés, sur l’équipe, etc. – sujets rarement évoqués de manière structurée au quotidien.

C’est un vecteur de l’information descendante qui permet aux responsables de préciser les projets en cours ou à venir, les orientations et les attentes de l’entreprise (en termes de travail, de niveau de qualité, de mobilisation, etc.).

C’est un vecteur de l’information ascendante qui permet au salarié de faire remonter des informations sur ses besoins, ses aspirations et ses projets professionnels mais aussi sur des caractéristiques ou des évolutions de son travail dont sa hiérarchie n’aurait pas pris la juste mesure.

[image: Icon] Un outil de motivation et de fidélisation

S’il est suivi d’effets (notamment en termes de salaire, d’aménagement des postes ou de formations) l’entretien annuel d’évaluation est aussi et surtout un excellent outil de motivation et de fidélisation des salariés. Si des enjeux crédibles de rémunération, de carrière et de bien-être sont associés aux entretiens, la volonté d’atteindre les objectifs sera un moteur important pour le salarié. L’évaluation devient ainsi un outil au service du management.

[image: Icon] Les difficultés de mise en œuvre

L’appréciation du personnel fait partie des activités souvent décentralisées par la fonction ressources humaines (RH). Elle peut ainsi apparaître aux autres services comme une corvée supplémentaire dont les RH se délestent. Des arguments comme le manque de formation à l’outil, l’impression de bien connaître ses équipes sans avoir à passer par ce dispositif, les portées limitées de l’exercice (car promotions et augmentations de salaire ne suivent pas toujours), la forte responsabilité qu’elle entraîne envers l’évalué… sont souvent évoqués.

Du côté des évalués, l’entretien peut être vécu comme une épreuve au cours de laquelle il est contrôlé, il doit négocier, se justifier, voire dissimuler des difficultés. L’entretien représente un enjeu important pour son salaire et son évolution de carrière (dépendance objective). Il est aussi déterminant pour son acceptation au sein de l’équipe et pour assouvir son désir d’être apprécié et reconnu pour le travail effectué (dépendance affective).









Fiche 12 Les systèmes de rémunération

POINT CLEF

Compromis entre des impératifs sociaux et économiques, le système de rémunération est l’un des sujets les plus déterminants et les plus sensibles de la gestion des ressources humaines. Il est en partie réglementé par le Code du travail, dépend de la volonté politique et des valeurs de l’entreprise, comme de son environnement. Il est primordial pour la motivation et l’implication du salarié et peut s’appuyer sur différentes formes de rétribution qui constituent la rémunération globale (salaire + primes + participation + avantages en nature + mutuelle, etc.). Il se veut juste et équitable pour chacun.

1. Principes et objectifs d’un système de rémunération

[image: Icon] La politique de rémunération est définie à partir de quatre facteurs

La compétitivité externe (capacité de la politique à être compétitive sur le marché, à attirer les meilleurs collaborateurs et à les fidéliser), l’équité interne (reconnaître le niveau d’investissement et offrir un système juste et équitable en fonction des contributions, des compétences et des qualifications de chacun), le niveau de masse salariale (gérer avec les partenaires sociaux l’importante charge financière que représentent les salaires) et la flexibilité (être capable de suivre l’évolution des marchés et des niveaux de rémunération interne).

À partir de ces quatre premiers niveaux d’analyse, les entreprises et organisations s’efforcent de définir leur stratégie de rémunération.



L’ÉVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE

Effet de noria (qui permet le renouveau) : évolution de la masse salariale liée au remplacement de salarié(s). La noria est négative lorsque l’entreprise remplace une personne à forte rémunération par une personne à plus faible salaire (remplacement d’un salarié expérimenté et « ancien », parti à la retraite, par un jeune). Elle est positive lorsque le remplacement implique une charge salariale plus importante (réévaluation ou revalorisation du poste, remplaçant plus expérimenté, etc.).

Effet d’effectif : évolution de la masse salariale liée à une variation de l’effectif (départs et indemnités de départ, embauches et frais de recrutement).

Effet de structure : évolution de la masse salariale liée à une variation de la répartition des effectifs par fonctions, catégories ou statuts (promotion verticale, recrutement externe).

Effet GVT : évolution de la masse salariale liée à une variation individuelle de salaire sans changement de poste ou de niveau (effet glissement), à l’évolution naturelle de l’ancienneté (effet vieillissement) et à la réévaluation technique du poste ou à la requalification du salarié (effet technicité).

Effet de report : évolution de la masse salariale à l’année N liée à des décisions d’augmentations de salaires prises en cours de N – 1.



[image: Icon] Un équilibre à trouver entre différentes formules possibles


	Une rémunération directe (cf. pyramide des rémunérations infra) qui relève généralement du salaire de qualification, des primes et de parts variables ou une rémunération indirecte qui peut être d’ordre financier (primes exceptionnelles ou avantages en nature), ou consister en l’allocation de moyens spécifiques de développement des compétences et du bien-être (formation, achat de matériel de pointe, amélioration des conditions de travail, subvention au comité social et économique pour les œuvres sociales…).

	Une rémunération fixe (salaire de base + ancienneté) ou variable (avec primes, bonus, intéressement individuel etc., ou périphériques légaux comme la participation, l’intéressement collectif ou les stock-options).

	Une rémunération collective (recherche de cohésion, d’esprit d’équipe, de performance) vs individuelle (incite à la motivation, l’implication et la performance).

	Une rémunération immédiate (versement mensuel, semestriel voire annuel) ou différée (pour des besoins de flexibilité, de partage des risques, de fidélisation du personnel tel que l’abondement de l’entreprise lors des versements des salariés sur les PEE ou PERECO − systèmes d’épargne collectif décrits au § 2 − bloqués en principe pendant cinq ans).



[image: Icon] Des écarts dans la rémunération

Les variables sur lesquelles repose le système de rémunération sont nombreuses :


	La personne : son niveau de qualification, la réputation de sa structure d’éducation ou d’enseignement supérieur (quelle université, quelle école, quelle ville…), ses qualités, ses résultats, son statut, son expérience, son ancienneté, son âge, son genre… sont autant de variables qui influencent − parfois indûment − le niveau de rémunération.

	Le poste : quel niveau, quelles fonctions, quelles responsabilités, quelle contribution à la valeur ajoutée…

	Les grilles : quel indice, niveau, grade ou coefficient en fonction de ce que prévoit la convention ou l’accord collectif.

	Les capacités actuelles et potentielles : quelles compétences, quelle expertise, quels résultats immédiats, quel avenir professionnel.



Généralement, le système de rémunération en vigueur traduit le système de valeurs ou la culture de l’entreprise, son histoire, voire son mode de management (valorisation de l’ancienneté, des résultats, des efforts et de l’implication, du potentiel…). Le bon sens voudrait que le niveau de rémunération relève d’une classification objective des responsabilités et des tâches ; le niveau de rémunération réponde aux attentes des salariés (mais qui s’estime assez bien payé ?) ; le niveau de rémunération soit calculé en fonction d’une contribution individuelle et collective à la performance ; le niveau de rémunération suive une logique d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (égalité et équité dans les salaires, les augmentations, les évolutions et les carrières)… mais cela ne va pas toujours de soi. Des discriminations, des difficultés budgétaires, des systèmes subjectifs, etc. génèrent un certain nombre d’injustices et de mécontentements.

2. La rémunération globale

Certaines politiques de rémunération s’efforcent de rémunérer la performance, de redistribuer une partie des bénéfices, de favoriser l’épargne salariale, de s’en tenir au salaire de base… Plusieurs solutions sont possibles et se réfèrent aux éléments de la rémunération globale.

[image: Icon] La rémunération directe

Elle fait référence au salaire de base (en fonction de la qualification, du poste, des compétences, etc.), aux parts variables individuelles ou collectives (commissions, bonus…) et aux primes. Les primes peuvent être indexées sur les résultats (prime de résultats), sur les conditions de travail (prime de chaleur, prime de bruit, prime de salissure, prime de risque, prime d’habillage et de déshabillage…) ou sur des accords spécifiques de l’entreprise (prime de Noël, prime de vacances, prime d’assiduité…).



PYRAMIDE DES RÉMUNÉRATIONS (DONNADIEU, 1999), ACTUALISÉE EN 2024

1. Rémunération directe

Salaire de base/Part variable individuelle/Part variable collective/Primes

2. Périphériques légaux

Participation aux bénéfices/Intéressement collectif/Plan d’épargne salariale/Stock-options/Prime de partage de la valeur

3. Périphériques sélectifs (et avantages en nature)

Voiture/Téléphone/Logement/Frais de déplacement/Gratification en nature/Remise sur produits/Prêt de la société/Conseils juridiques/Aide familiale/Bourse d’études/Frais de représentation/Participation aux repas

4. Périphériques statutaires

Compte épargne temps/Retraite supplémentaire/Assurance vie/Médaille du travail/Prévoyance collective/Mutuelle/Assurances/Maison de retraite/OEuvres sociales du CSE

= RÉMUNÉRATION GLOBALE



[image: Icon] Périphériques légaux


	La participation aux bénéfices obligatoire dans les entreprises de 50 salariés équivalents temps plein (ETP) et plus. Elle prend la forme d’un montant financier que l’employé peut bloquer pendant 5 ans (cette partie de la rémunération est alors défiscalisée). Il peut notamment la placer sur un plan d’épargne salariale (somme bloquée 5 ans, défiscalisée, parfois avec abondement de l’entreprise). Il peut aussi débloquer ce montant immédiatement (depuis la loi du 4 décembre 2008 sur les revenus du travail). Ce système de redistribution prévoit une réserve spéciale de participation (RSP) reversée aux salariés soit de manière uniforme (chaque part est égale), soit proportionnellement à leur salaire ou à leur temps de présence sur l’exercice comptable, les systèmes pouvant être panachés.

	L’intéressement collectif qui vise à associer les employés aux résultats de l’entreprise par l’intermédiaire d’une prime. Il est facultatif et sa mise en place fait l’objet d’un accord collectif. Les modalités de répartition et d’attribution de l’intéressement sont identiques à celles de la participation. L’intéressement est estimé en fonction de l’atteinte de résultats financiers définis à l’année N – 1, ou en fonction de l’atteinte d’objectifs commerciaux ou qualitatifs, voire RH (ex. : prime modulée en fonction du taux de fréquence des accidents du travail) ;

	Les plans d’épargne. Les salariés peuvent bénéficier d’un plan d’épargne d’entreprise (PEE) par l’acquisition de valeurs mobilières, d’un plan d’épargne interentreprises (PEI) par un placement financier, d’un plan partenarial d’épargne salariale volontaire (PPESV) par un placement pour 10 ans, d’un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif (PERECO), d’un plan d’épargne en actions (PEA)… Pour chacun des cas, les accords mettant en place ces produits d’épargne peuvent prévoir un abondement de l’entreprise au bénéfice du salarié.

	Les stock-options. Celles-ci sont généralement réservées aux entreprises cotées en Bourse et aux statuts dirigeants ou cadres-dirigeants. Le système consiste à acquérir des actions de la société à un prix fixé à l’avance (le jour où l’option est offerte), pour avoir la possibilité de les acheter (« lever l’option » au prix fixé le jour de l’option) dans un délai fixé par l’entreprise. Si à l’échéance l’action a augmenté, ce système permet au salarié d’acheter des titres à un prix inférieur à la valeur du marché. Le régime social et fiscal des stock-options a considérablement été alourdi depuis le 29 septembre 2012 (par effet rétroactif de la Loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012).

	Les primes dites « Macron » (prime exceptionnelle pouvoir d’achat, remplacée par la prime de partage de la valeur – PPV − depuis la loi du 16 août 2022) : comme pour l’intéressement collectif, elle ne peut se substituer à aucun élément de rémunération. D’un montant maximal de 3 000 à 6 000 €, elle est versée à tous les salariés de l’entreprise (avec une exonération totale de charges sociales et d’impôt sur le revenu pour les salariés gagnant moins de trois fois le SMIC). Son montant peut être modulé selon différents critères (rémunération, classification, temps de présence effectif sur l’année et durée contractuelle de travail).



[image: Icon] Les périphériques sélectifs

Ils se matérialisent par des avantages en nature multiples consistant à faire bénéficier, moyennant une participation du salarié très inférieure à leur valeur réelle, d’avantages tels que véhicule de fonction, ordinateur portable, logement et nourriture pour les principaux, mais aussi par une participation exonérée de l’entreprise au repas des salariés (tickets restaurant, cantine, prime de panier…) et par des prestations de service ou des aides financières (chèques-vacances, aide familiale, prêts, bourse…).

[image: Icon] Les périphériques statutaires


	Le compte épargne temps (CET). Son principe est de permettre au salarié de bénéficier d’une rémunération généralement différée ou de cumuler des congés. Cette alternative est possible grâce aux congés, aux heures supplémentaires, aux JRTT (journées réduction du temps de travail) ou aux sommes que le salarié affecte au compte. Il est mis en place par accord ou convention collective.

	Les médailles du travail récompensent l’ancienneté des salariés et font l’objet de primes.

	Les produits de prévoyance, d’assurances ou les mutuelles sont généralement plus avantageux que ce que le salarié pourrait trouver sur le marché, notamment du fait d’une participation de l’employeur à leur financement.

	Le financement par l’entreprise des œuvres sociales du comité social et économique est destiné à proposer aux salariés différentes prestations ou services. L’arbre de Noël, les bons d’achat jusqu’à 5 % du plafond mensuel de sécurité sociale (193 € pour 2024), les centres de vacances, les tickets de cinéma, les réductions pour des activités ou des événements sportifs ou culturels, des locations de matériel, des services de blanchisserie ou de repassage, des bibliothèques et médiathèques, etc. sont autant d’éléments dont peuvent bénéficier les salariés.



Chacun de ces éléments a un effet sur le comportement et l’engagement du salarié. Des stock-options ne sont intéressantes qui si le salarié reste fidèle à l’entreprise (pour qu’il puisse avoir l’opportunité de « lever l’option »). Le système d’intéressement collectif ou de participation incite les salariés à avoir une vision d’équipe et à chercher à contribuer collectivement à la performance de l’entreprise. Des primes individuelles de résultats objectives motivent et impliquent les salariés. Des avantages en nature motivent, fidélisent et sont fiscalement intéressants pour les salariés les mieux payés. La rémunération et le système mis en place sont un outil au service du management.

Pour l’employeur, le système de rémunération est un instrument de gestion pour l’amélioration des performances individuelles et collectives des salariés et pour le maintien de l’équilibre social interne. Cette problématique devient tellement cruciale, notamment dans les grandes entreprises, que celles-ci ont créé les postes extrêmement techniques de responsable « Compensation and benefits » (Comp and Ben), précisément en charge des périphériques de rémunération. Pour le salarié, la rémunération est un indicateur de mesure de la satisfaction de l’employeur au regard du travail fourni. C’est aussi un critère de motivation, d’implication et de fidélité.









Fiche 13 La rédaction du bulletin de paie

POINT CLEF

Du fait des réformes de la Sécurité sociale et des retraites en 1946, le calcul des charges sociales a rendu presque impérative l’élaboration d’un bulletin de paie. Aujourd’hui, elle est régie par les articles L 3243-2 à 5 du Code du travail. Le bulletin de paie simplifié ou clarifié est obligatoire dans toutes les entreprises depuis le 1er juillet 2023. Un arrêté du 31 janvier 2023 en impose un modèle. En sus du prélèvement à la source, des allégements de charges salariales, du coût total du salarié pour l’employeur, le bulletin de paie doit désormais faire apparaître le montant net social (MNS). Synthétiquement, le bulletin de paie permet d’identifier le salarié et son employeur, indique la quantité d’heures payées au taux normal et majoré ou au forfait, effectue un décompte des sommes perçues par le salarié et des charges versées par l’employeur.

Vous pouvez voir un exemple de bulletin de paie à la fin de cette fiche. Nous allons le détailler ensemble.

Quel formalisme par rapport à l’article 1781 du Code civil du 30 Ventôse, an XII (4 mars 1804) ! Il y a deux siècles, en cas de contestation sur le salaire, « le maître [l’employeur] est cru sur son affirmation pour la quotité des gages, pour le paiement du salaire de l’année échue et pour les à comptes donnés pour l’année courante ».

1. En haut et en bas : les constantes

[image: Icon] L’identification

L’identification de l’employeur (généralement en haut à gauche) le nom ou la raison sociale, l’adresse de l’établissement, le numéro d’immatriculation Urssaf, l’adresse de cette dernière (lieu de paiement des cotisations), le code NAF/APE, le numéro Siret et la convention collective applicable.

L’identification du salarié (généralement en haut à droite) : ses nom et prénom, l’emploi occupé, sa position dans la classification de la convention collective, a minima. Le plus souvent figurent également sur le bulletin son adresse, son statut (ouvrier, employé, agent de maîtrise, cadre) ainsi que ses numéros de matricule et de Sécurité sociale. Peuvent également figurer, en bas cette fois, ses coordonnées bancaires lorsque la paie se fait essentiellement par virement.

[image: Icon] Les mentions génériques, obligatoires mais indépendantes de l’employeur et du salarié

La durée de conservation (tout en bas au centre) : le bulletin de paie doit expressément comporter la mention de la nécessité d’une conservation par le salarié sans limitation de durée (très important notamment en matière de liquidation des retraites). Exemple de formule : « Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée ».

La période et la date de paiement du salaire (en haut et à droite) : depuis la loi de 1978, le cas général est le paiement mensuel. La date de paiement est juridiquement le dernier jour du mois. En pratique, l’habituel décalage de la paie au 3, au 5 voire jusqu’au 10 du mois suivant, bien que non prévu par les textes, ne suscite guère de contentieux.

2. Au cœur du bulletin : les variables
[image: Icon] La base de calcul de la rémunération : la durée du travail

Il convient d’entendre ici les éléments composant la rémunération brute, à savoir le nombre d’heures de travail, la quantité d’heures payées au taux normal et majoré (pour heures supplémentaires, travail de nuit, des fériés ou du dimanche par exemple) en mentionnant le ou les taux appliqués.

Une attention toute particulière devra être portée à la présentation sur le bulletin des forfaits différents de la durée légale du travail (celle-ci étant de 35 heures effectives par semaine, soit 151,67 heures par mois en application des règles de mensualisation : horaire hebdomadaire × 52/12).

Les forfaits au-delà de la durée légale calculés en heures (par exemple 40 heures hebdomadaires ou 1 800 heures annuelles) sont probablement les plus délicats à gérer, car ils induisent en eux-mêmes le paiement d’heures supplémentaires. Attention : du fait du taux majoré de ces dernières, 125 % en règle générale, une simple division du salaire brut par le nombre d’heures du forfait aboutit arithmétiquement à un taux horaire erroné. Par exemple, un forfait 39 heures représente 169 heures mensuelles se répartissant entre 151,67 heures de salaire de base et 17,33 heures supplémentaires ; si le salaire est de 3 500 € bruts, son taux horaire ne sera pas de 20,71 € (3 500/169) mais de 20,19 € : 3 500 / [151,67 + (17,33 × 1,25)].

Les numéros des rubriques sont propres à chaque logiciel de paie contrairement au plan comptable où les numéros sont définis par les textes.

[image: Icon] Le décompte des sommes perçues

En sus du salaire de base, le bulletin doit faire figurer, de haut en bas dans la lecture de ce cœur de bulletin :


	– tous les accessoires du salaire soumis à cotisations (primes de quelque nature que ce soit, pourboires, commissions, bonus, indemnité de précarité, compléments de salaire employeur en cas de maladie, avantages en nature, indemnité de congés payés et dates de ces derniers sur la période de paie…) ;

	– les sommes à déduire (cotisations sociales salariales, CSG et CRDS, avantage en nature, acomptes et avances, part salariale des tickets-restaurant, de la mutuelle, de la prévoyance) ;

	– les sommes non soumises à cotisations (indemnités de licenciement, transactionnelles, de rupture conventionnelle – ATTENTION ces dernières sont néanmoins soumises à une contribution employeur à hauteur de 30 % de leur montant depuis le 1er septembre 2023 –, remboursement de frais professionnels le cas échéant, mais aussi le montant de la prise en charge par l’employeur des frais de transport publics ou des frais de transport personnels) ;

	– le « net à payer » au salarié et sa date de paiement : ATTENTION, depuis la mise en place de la retenue de l’impôt sur le revenu à la source, cette rubrique compte trois lignes, celle du net à payer avant impôt, celle mentionnant le montant de l’impôt retenu et enfin celle du net à payer final ;

	– le montant net social : le MNS permet d’identifier le revenu de référence pour les assurés sociaux en vue de déterminer leurs droits et calculer certaines prestations telles que le RSA et la prime d’activité. Le MNS se calcule comme suit depuis le 1er janvier 2024 : salaires bruts − cotisations sociales salariales, obligatoires ou non et quelle que soit leur source juridique (loi, accord collectif…).

	– l’éventuel accomplissement sur le mois considéré de tout ou partie de la journée de solidarité (qui n’est plus limitée au lundi de Pentecôte) de l’article L. 3133-10 du Code du travail.



[image: Icon] Les cotisations sociales

L’objectif du bulletin de paie simplifié est de regrouper les cotisations sociales par famille de risques, afin de le rendre plus compréhensible par les salariés.

Il est divisé en grandes rubriques :


	– santé ;

	– accident du travail – maladie professionnelle ;

	– retraite ;

	– chômage ;

	– cotisations conventionnelles ;

	– autres cotisations patronales ;

	– CSG CRDS ;

	– allégements de cotisations patronales ;

	– allégements de cotisations salariales ;

	– prélèvement à la source.



Désormais, les taux des cotisations patronales n’ont plus à apparaître sur les bulletins de paie. La ligne « allégements de cotisations » contient l’intégralité des exonérations et réductions de cotisations dont bénéficie l’employeur.

3. Ce qui ne doit pas figurer dans un bulletin de paie (art. R 3243-4 du code du travail)

Il ne saurait y figurer des mentions relatives à l’exercice du droit de grève (le non-paiement des heures de grève est traduit par l’intitulé « absence non rémunérée ») ou de celles afférentes aux heures de délégation des salariés protégés (délégués syndicaux ou membres du CSE (comité social et économique) par exemple développé fiche 28). Les heures de délégation sont soit incluses dans le temps de travail normal, soit payées en heures complémentaires ou supplémentaires si elles sont posées en dehors du temps de travail, puisqu’elles constituent juridiquement du temps de travail effectif.

L’ensemble de ces heures doit donner lieu à la remise d’une fiche distincte du bulletin de paie à chaque salarié intéressé, même si l’administration permet cependant l’existence sur le bulletin de ces rubriques dans la mesure où elles sont cryptées, une note explicative du chiffrement devant être remise au salarié (Circ. DRT 17 du 24/8/1988).

Vous avez tout compris ? Vous êtes convaincu des bienfaits de la simplification du bulletin de paye ? Il nous a cependant paru préférable de vous en proposer un modèle…



COMME POUR TOUTE NORME JURIDIQUE, DES SANCTIONS…

Un bulletin de paie doit être juste, telle est la norme. Pourtant, nous comprenons bien que compte tenu des délais de préparation de la paye, il est souvent impossible d’introduire dans le bulletin remis au salarié des événements qui se seraient produits, par exemple, entre la clôture de la paie (souvent entre le 20 et le 25 du mois) et la remise de celui-ci. La plupart de ces « erreurs de paye » peuvent sans difficulté faire l’objet de régularisations le mois suivant.

La peur de mal faire : dans un arrêt du 7 mai 2002 (n° 1516 FS-P), la Chambre sociale de la Cour de cassation avait estimé que la mention même erronée d’une CCN (Convention collective nationale) sur un bulletin valait engagement contractuel de l’employeur de l’appliquer dans ses dispositions plus favorables à l’égard du salarié concerné. Fort heureusement, la Chambre sociale est benoîtement revenue sur le même thème pour préciser son propos : la mention d’une CCN n’a qu’une valeur indicative (Cass. soc. 15-11-2007, n° 06-44.008 et n° 06–43.383)… l’employeur doit alors prouver qu’une autre CCN s’applique (Cass. soc. 12-7-2018 n° 17-14.699 F-D).

En tout état de cause, il appartient à un responsable RH d’être en mesure de contrôler les points critiques d’une paie… afin certes de déceler d’éventuelles erreurs du cabinet comptable, mais aussi, socialement, de pouvoir l’expliquer à un salarié demandeur, ou lors d’une question d’un élu CSE en pleine réunion…

Au pénal, le fait de méconnaître les dispositions du Code du travail relatives au bulletin de paie est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 3e classe (soit 450 euros pour les personnes physiques et 2 250 euros pour les personnes morales, art. R. 3246-1 du Code du travail). En outre, le fait de ne pas remettre un bulletin est constitutif du délit de dissimulation d’emploi salarié (art. L. 8221-5 du Code du travail).

Au civil, l’employeur méconnaissant ses obligations peut être contraint à verser certes des rappels de salaires, des intérêts moratoires, mais aussi des dommages-intérêts (même sans démonstration d’un préjudice en cas de retard dans le versement du salaire). Si un employeur vient à prendre le risque de remettre un bulletin erroné plusieurs fois d’affilée, ce comportement peut justifier la rupture du contrat de travail à ses torts exclusifs (par la résiliation judiciaire ou la prise d’acte).
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Figure 13.1 − Entête bulletin de paie
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Figure 13.2 − Corps bulletin de paie
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Figure 13.3 − Pied de page bulletin de paie











Fiche 14 La délivrance et la conservation du bulletin de paie

POINT CLEF

Lorsque les bulletins sont prêts et édités, il convient de les distribuer à leurs destinataires au bon moment, puis d’en archiver des copies pendant un certain temps pour les tenir à la disposition de nombreux interlocuteurs.

1. La délivrance

[image: Icon] À qui ?

Le salarié est, en principe, à la fois bénéficiaire du versement de son salaire et destinataire de son bulletin de paie. Le salarié pouvait auparavant consentir un mandat exprès et précis à une personne pour que celle-ci bénéficie du versement de la rémunération ; ce n’est plus le cas aujourd’hui : depuis le 27 décembre 2022, le salaire doit être versé sur un compte dont le salarié est titulaire ou cotitulaire.

[image: Icon] Quand ?

Un bulletin de paie doit être remis au salarié à l’occasion de chaque versement de rémunération. Or, ce versement doit se faire théoriquement un jour ouvrable et durant les heures de travail (art. R 3241-1 du Code du travail).

[image: Icon] c) Comment ?

Sauf opposition du salarié concerné, cette remise est effectuée de manière dématérialisée sur un fichier sécurisé (art. L. 3243-2 du Code du travail issu de la loi Travail du 8 août 2016, cf. encadré infra). Si le salarié veut un document papier, la remise du bulletin de paie peut être effectuée en main propre ou par voie postale (à l’occasion de cette remise, l’employeur ne peut exiger aucune formalité de signature ou d’émargement autre que celle établissant que la somme reçue correspond bien au montant net figurant sur ce bulletin).



L’E-BULLETIN

Le décret n° 2016-1762 du 16 décembre 2016 relatif à la dématérialisation des bulletins de paie et à leur accessibilité dans le cadre du compte personnel d’activité fixe les modalités concrètes de conservation.

Concrètement, l’employeur arrête les conditions dans lesquelles il garantit la disponibilité pour le salarié du bulletin de paie émis sous forme électronique :


	soit pendant une durée de cinquante ans ;

	soit jusqu’à ce que le salarié ait atteint l’âge de la retraite à taux plein augmenté de six ans.



En cas de fermeture du service de mise à disposition du bulletin de paie en raison de la cessation d’activité du prestataire assurant la conservation des bulletins de paie émis sous forme électronique pour le compte de l’employeur, ou de la cessation d’activité de l’employeur lorsque celui-ci assure lui-même cette conservation, les utilisateurs sont informés au moins trois mois avant la date de fermeture du service pour leur permettre de récupérer les bulletins de paie stockés.

Les utilisateurs sont en mesure de récupérer à tout moment l’intégralité de leurs bulletins de paie émis sous forme électronique, sans manipulation complexe ou répétitive, et dans un format électronique structuré et couramment utilisé.



[image: Icon] Les effets de la remise

L’acceptation de son bulletin par le salarié sans protestation ni réserve n’a aucun effet libératoire pour l’employeur, c’est-à-dire que cela ne le libère d’aucune de ses obligations.

2. Les règles de conservation

Suivant les sources, la durée d’archivage préconisée varie :


	– 5 ans pour l’article L 3243-4 du Code du travail et l’article L 243-12 du Code de la sécurité sociale ;

	– 6 ans pour l’administration fiscale ;

	– 10 ans pour l’article L 123-22 du Code de commerce (au titre de pièces comptables depuis la suppression du livre de paie à la fin du XXe siècle) ;

	– 50 ans donc pour le bulletin électronique ;

	– sans limitation de durée pour les caisses de retraite complémentaire qui obligent leurs adhérents employeurs à délivrer les bulletins de paie manquants aux salariés reconstituant leur carrière avant la retraite.



Il convient donc de ne pas jeter une copie de bulletin, ni de sous-traiter son archivage, puisque ces pièces doivent impérativement être conservées dans l’entreprise, et même dans l’établissement en cas d’entreprise à établissements multiples (Circ. DRT 9 du 2/11/1998). Compte tenu de la lourdeur du principe, cette conservation peut se faire sans difficulté sur support informatique… fiable et conforme au RGPD (règlement général de protection des données).

La conservation du bulletin dépend donc des obligations apportées par le droit du travail, le droit de la Sécurité sociale, la loi informatique et libertés et les recommandations de la CNIL afférentes, puis enfin le RGPD.


EXEMPLE

L’employeur n’est censé garder que 5 ans d’historique des bulletins de paie, mais les données nécessaires à l’établissement des droits à la retraite doivent être conservées sans limitation de durée. Dans ce contexte, le droit à l’oubli s’applique dans la limite des obligations légales de conservation des données sociales.

Le RGPD (art. 5, e) précise à cet égard que « les données à caractère personnel doivent être conservées sous une forme permettant l’identification des personnes concernées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées ; les données à caractère personnel peuvent être conservées pour des durées plus longues dans la mesure où elles seront traitées exclusivement à des fins archivistiques dans l’intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques conformément à l’article 89, paragraphe 1, pour autant que soient mises en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées requises par le présent règlement afin de garantir les droits et libertés de la personne concernée (limitation de la conservation) ».



3. Quelles personnes ont accès aux doubles des bulletins de paie ?


	L’inspecteur du travail suivant l’article L. 8113-4 du Code du travail. Vous devez lui faciliter l’accès à vos locaux, mais si l’inspecteur veut consulter des bulletins en grand nombre, il aura à se déplacer.

	Les agents des Urssaf ont naturellement vocation à contrôler le contenu des bulletins de paie (art. L 243-12 du CSS), ainsi que ceux du fisc.

	Les délégués du CSE, qui se voient confier par la loi le soin de présenter aux employeurs les réclamations individuelles ou collectives relatives à de nombreux points dont le salaire, ont également accès aux bulletins de paie.

	La police ou la gendarmerie, les juges d’instruction, notamment dans le cadre d’affaires de travail dissimulé ou d’abus de biens sociaux (emplois fictifs par exemple).











Fiche 15 La formation professionnelle (tout au long de la vie)

POINT CLEF

La formation est au cœur des politiques et outils de gestion des ressources humaines. Elle a pour objectif principal la mise en adéquation des ressources de l’entreprise avec ses besoins et contribue à la sécurisation des parcours professionnels. Elle se matérialise par la mise en place de dispositifs et processus d’apprentissage, de maintien ou de développement des savoirs, savoir-faire, savoir être et savoir-évoluer. Activité réglementée par le Code du travail, elle s’intègre dans toute démarche de gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP, ex-GPEC). Elle peut être animée par l’entreprise elle-même ou être assurée par un prestataire extérieur.

1. Le cadre réglementaire

Initiée par la loi du 16 juillet 1971, la formation professionnelle continue est une obligation pour toutes les entreprises. Cette obligation légale est variable selon les effectifs, tout comme le montant de la contribution financière à allouer à la formation. La contribution formation, calculée chaque année sur la base de la masse salariale brute de l’année précédente, est à verser avant le 1er mars. Elle est totalement ou en partie mutualisée par onze opérateurs de compétences (OPCO) depuis le 1er janvier 2019. Le rôle de collecteur de la contribution est attribué à l’URSSAF (union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales) depuis le 1er janvier 2021.

Dans une logique de simplification des démarches administratives et de développement de l’accès à tous à la formation professionnelle continue, plusieurs lois ont été promulguées ces dernières années :


	– la loi du 5 mars 2014 (no 2014-288) relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale qui impose plusieurs principes comme le compte personnel de formation (CPF), une contribution unique au financement de la formation de 1 % de la masse salariale pour les entreprises de plus de 11 salariés, ou la nécessité d’une articulation entre la GEPP et le plan de développement des compétences (ex-plan de formation) ;

	– la loi du 5 septembre 2018 (n° 2018-771) dite « Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel », crée entre autres une application informatique pour gérer un CPF crédité d’entre 500 et 800 euros par an. Elle favorise les reconversions professionnelles (avec en particulier la création d’un CPF reconversion désormais appelé projet de transition professionnelle (PTP, depuis la loi du 14 avril 2023), un renforcement des conseils en évolution professionnelle et la création d’une formation qualifiante en alternance pour les actifs salariés : la « Pro-A » qui remplace la période de professionnalisation).



[image: Icon] Une obligation de faire

Depuis l’origine, la formation professionnelle est réglementée autour d’une logique de dépenses : obligation annuelle de dépenser une partie (taux établi en fonction de l’effectif) du montant annuel de sa masse salariale. Depuis mars 2014, un changement majeur s’est opéré avec la logique d’action : obliger les entreprises à développer des dispositifs de formation pour tous, dans l’objectif de créer des leviers pour la promotion sociale et professionnelle. Dans ce cadre, les entreprises versent une contribution unique de 0,55 % (effectif jusqu’à 10 salariés) à 1 % de leur masse salariale (effectif de 11 salariés et plus), cette contribution mutualisée étant ensuite reversée pour les actions de sécurisation des parcours professionnels, pour le CPF ou le projet de transition professionnelle (cf. infra pour le détail de ces dispositifs). La loi prévoit que les fonds mutualisés bénéficient en priorité aux demandeurs d’emploi, aux salariés faiblement qualifiés ou encore aux salariés des PME-PMI.

[image: Icon] Une concertation obligatoire sur le projet professionnel du salarié

Un entretien professionnel est obligatoire avec l’employeur (ou son représentant : N + 1, hiérarchique de proximité…) tous les deux ans pour faire le point sur la situation professionnelle du salarié et étudier ses perspectives d’évolution. Dans le cadre de cette réflexion sur les mobilités possibles, les salariés peuvent bénéficier de l’aide d’un conseil en évolution professionnelle (aide et conseil gratuits proposés par des organismes publics tels que France Travail ou l’Agence pour l’emploi des cadres – Apec).

[image: Icon] Une négociation quadriennale dans le cadre des accords de GEPP

La périodicité de cette négociation est de quatre ans depuis la loi du 22 août 2021. Ces négociations doivent en particulier permettre d’identifier les catégories de salariés à former en priorité et les compétences et qualifications à acquérir pour les quatre années à venir. Le comité social et économique (CSE) doit veiller à ce que la politique de formation menée par l’entreprise soit cohérente avec les orientations prises dans le cadre de l’accord de GEPP.

2. Les dispositifs

[image: Icon] Le plan de développement des compétences

Le plan de développement des compétences (ex-plan de formation) est l’ensemble des actions à buts professionnels proposées par l’entreprise à ses salariés après consultation des institutions représentatives du personnel (IRP), dans le cadre de sa politique de gestion des emplois, des effectifs et des compétences. Ce plan distingue deux types d’actions : celles qui sont obligatoires (en fonction d’une convention, de dispositions légales ou encore d’un accord collectif) à réaliser pendant le temps de travail ; et les non-obligatoires, qui peuvent être réalisées hors temps de travail (jusqu’à 30 heures par an).

L’employeur n’a pas l’obligation de reconnaître les acquis de la formation par un quelconque changement de qualification ou une augmentation de salaire, sauf si le contrat de travail ou la convention collective applicable à l’entreprise le prévoit. Le salarié est libre de démissionner à l’issue de la formation, sauf si son contrat comporte une clause de dédit formation qui l’engage à rester un certain temps dans l’entreprise, sous peine de rembourser les frais de la formation qu’il a suivie.

[image: Icon] Le compte personnel de formation (CPF)

Le compte personnel de formation permet de financer toutes les actions de formation certifiantes. Elles visent l’acquisition d’un socle de connaissances et compétences et l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience (VAE, cf. paragraphe suivant). Les organismes délivrant ces formations doivent être eux-mêmes certifiés par France Compétences, institution nationale publique chargée de garantir la qualité des prestations de formation.

Le CPF suit chaque personne dans son évolution professionnelle dès l’âge de 16 ans à partir du moment où elle rentre dans la vie active, quel que soit son statut (actif dans le privé, en recherche d’emploi, ou au chômage). Ce compte, géré par la Caisse des dépôts et consignations (CDC), est crédité de 500 euros par an (800 euros pour les salariés moins qualifiés) sur 10 ans (plafond à 5 000 euros et à 8 000 euros pour les salariés de niveau 3 soit CAP/BEP, ou infra), puis peut bénéficier d’un abondement soit de la part de l’employeur, soit du salarié, soit de France Travail, voire des conseils régionaux. Cet abondement est obligatoire pour les personnes en situation de handicap. Les heures acquises au titre du CPF jusqu’en 2019 ont été converties en euros selon un taux de 14,28 euros de l’heure. Les salariés à temps partiel travaillant au moins à concurrence d’un mi-temps bénéficient des mêmes droits que ceux à plein temps (proratisation des droits pour les salariés travaillant moins d’un mi-temps).

Une application web CPF, opérationnelle depuis 2019, permet à chaque actif de gérer son compte, en payant directement sa prestation de formation en ligne, en comparant les organismes certifiés sur la base des taux de réussite aux formations ou des niveaux de satisfaction des utilisateurs par exemple (sur le modèle de partages d’une communauté comme Tripadvisor).

Dans les entreprises de 50 salariés et plus, depuis le décret du 30 décembre 2021, un abondement correctif de 3 000 € est obligatoirement effectué par l’entreprise si elle a manqué à ses obligations, soit de tenir les entretiens professionnels biennaux, soit de faire bénéficier le salarié d’au moins une formation non obligatoire dans les 6 ans précédant le bilan professionnel (Ord. 23 juin 2021).

Le CPF est mobilisable par le salarié sans besoin d’autorisation de l’employeur si la formation se déroule en dehors du temps de travail, ou vise une qualification/certification de connaissances ou compétences, ou fait suite à un abondement de l’entreprise. Si la formation a lieu pendant le temps de travail, l’accord de l’employeur est indispensable.

[image: Icon] Le projet de transition professionnelle (PTP)

Avec la loi du 2 août 2021 puis celle du 14 avril 2023, le projet de transition professionnelle (PTP) remplace le CPF de transition professionnelle (qui avait remplacé le congé individuel de formation − CIF). Il s’agit d’un dispositif individuel qui permet à tout salarié de suivre, à son initiative, une formation professionnelle d’un an, diplômante ou non. Ce congé est accessible à tout salarié en CDI à partir de 24 mois d’ancienneté, dont au moins 12 dans l’entreprise actuelle. Il est également accessible aux salariés en CDD sous plusieurs conditions : avoir 24 mois d’ancienneté cumulée sur une période de 5 ans, dont au moins 4 mois en CDD lors de la dernière année, et être en emploi lors du dépôt de la demande de PTP.

Pour en bénéficier, le salarié peut être accompagné par le conseil en évolution professionnel (CEP). Le passage par un CEP est conseillé, mais n’est obligatoire que dans le cadre du dispositif dit « démissionnaire » permettant aux salariés du privé de s’engager dans un parcours de reconversion après une démission.

Les associations transitions pro (AT pro), structures paritaires qui officient dans chaque région, assurent la prise en charge financière de la rémunération (en totalité jusqu’à 2 fois le SMIC), les coûts pédagogiques (pour un montant maximum de 21 600 euros) et les frais annexes. Certains OPCO peuvent venir en complément de la prise en charge des coûts pédagogiques en cas de conventionnement avec les AT pro. Le coût moyen d’un PTP s’élève à 28 706 euros, frais de rémunération, de pédagogie et éventuellement d’aide à la mobilité, compris, pour une moyenne de 962 heures en 2022. Sur cette même année près de 19 000 salariés ont bénéficié du dispositif PTP.

L’autorisation d’absence pour un PTP ne peut être refusée par l’employeur que si deux cas se présentent : l’employeur estime que la période de départ du salarié est préjudiciable à l’entreprise (il diffère alors le congé de 6 mois maximum) ; des contraintes d’effectif rendent la priorité à certains congés au détriment d’autres (examen pour une formation diplômante, demande déjà différée, etc.).

[image: Icon] La validation des acquis de l’expérience (VAE)

La VAE est un droit ouvert à tout salarié quel que soit son diplôme ou son niveau de qualification. La seule condition exigée pour une entrée dans le processus de VAE est une expérience professionnelle d’au moins un an en rapport avec la certification visée. Elle peut être réalisée et prise en charge dans le cadre du plan de développement des compétences ou par l’intermédiaire d’un « congé pour VAE » de 24 heures. La démarche de VAE comprend plusieurs étapes (de l’évaluation de la demande à la réunion d’un jury, en passant par la formalisation d’un portefeuille de compétences, voire la mise en situation professionnelle) et aboutit soit à une validation totale, ou partielle de la certification demandée, soit à une non-validation.

La loi n° 2022-1598 du 21 décembre 2022 crée le service public « France VAE », site unique dont la version béta existe depuis juillet 2023. Entre avril 2024 et janvier 2025, la plateforme s’ouvrira à l’ensemble des certifications du RNCP, en fonction des besoins exprimés par les candidats, les certificateurs ou les entreprises.

[image: Icon] Le bilan de compétences (BDC)

Il permet d’effectuer une synthèse écrite de ses compétences professionnelles et personnelles, et de ses aptitudes. En recherche d’emploi, en emploi, en phase de mobilité, ce bilan est un outil d’aide à la décision et à l’organisation/planification de son projet professionnel.

3. Le rôle des institutions représentatives du personnel (IRP)

Les IRP sont très impliquées dans le processus de formation. Les représentants du personnel sont dans un premier temps consultés et informés des actions relevant du plan de développement des compétences. Relatif aux besoins et prévisions de l’entreprise, le plan met en perspective à court, moyen et long termes les points de vue économique, social et technologique. Les IRP sont par ailleurs réunies obligatoirement deux fois dans l’année, dans le cadre d’une réunion de comité social et économique (CSE), pour recueillir leur avis sur l’exécution du plan de l’année précédente et faire un bilan de l’année en cours (dans le cadre de la consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise entre avril et juin pour ces deux éléments) et pour les consulter sur le projet de plan de développement des compétences pour l’année suivante (en novembre-décembre dans le cadre de la consultation annuelle sur les orientations stratégiques de l’entreprise).

Dès qu’une entreprise atteint un effectif de 300 salariés, une commission formation doit être créée au sein du CSE. Assimilée à un groupe de travail, son rôle est de préparer les réunions du CSE et « d’étudier les moyens permettant de favoriser l’expression des salariés en matière de formation, de participer à l’information des salariés dans ce domaine et de travailler sur les problèmes spécifiques concernant l’emploi et le travail des jeunes et handicapés » (art. L. 2325-26 du Code du travail).

4. Le rôle de la formation dans la GRH

Au-delà de la mise en adéquation des ressources avec les besoins professionnels, la formation professionnelle joue un rôle central dans la gestion des ressources humaines et contribue à la performance à la fois sociale et économique de l’organisation. En élevant le niveau de compétences, elle concourt à la politique de gestion des carrières et des mobilités professionnelles. En entretenant et en développant les connaissances, la formation participe à l’employabilité des salariés et à la politique de gestion des emplois. Vecteur d’échange de bonnes pratiques, elle contribue au développement de relations interpersonnelles, de valeurs communes et d’une culture d’entreprise. Elle est, au travers de l’investissement financier (exprimé souvent en pourcentage de masse salariale) et investissement-temps, un baromètre intéressant de la volonté politique des dirigeants et de la dynamique en vigueur dans l’entreprise. Elle est enfin, au travers des obligations légales dans la phase d’ingénierie et d’évaluation, un thème de rassemblement et de rencontre entre la direction et les partenaires sociaux et participe au bon climat social de l’entreprise.

5. Au-delà du cadre réglementaire

Les dépenses de formation en France ne se limitent pas à satisfaire à un cadre réglementaire mais correspondent à une véritable démarche de gestion. La qualité du savoir-faire français et de la qualification des salariés français est d’ailleurs reconnue sur le plan international.

La contribution à la formation en fonction d’un certain pourcentage de la masse salariale (a minima 1 %) cache de nombreuses disparités et effets pervers. En premier lieu, dans les faits, ce sont les grandes entreprises qui contribuent largement à tirer le chiffre vers le haut alors que dans les petites et moyennes entreprises (PME), on se rapproche du minimum légal. À l’échelle individuelle, la formation professionnelle est également porteuse d’inégalités et de discriminations car ce sont les dirigeants, les cadres, les salariés très qualifiés, les salariés en phase de maturité professionnelle, et les salariés des grandes entreprises qui bénéficient le plus des dispositifs de formation. La loi du 5 septembre 2018 a pour objectif de limiter ces discriminations et d’orienter les fonds de la formation vers les populations les plus en difficultés (chômeurs, jeunes, femmes), tout en donnant à chacun des droits monétisés pour faciliter la prise en charge individuelle des besoins et l’accès aux compétences.


LE CONTEXTE À L’ORIGINE DE LA LOI DU 5 SEPTEMBRE 2018

Transformation des emplois : 50 % des emplois devraient être profondément transformés dans les 10 ans à venir ; 64 % des salariés souhaiteraient engager une reconversion.

Inégalités d’information et d’accès à la formation : seuls 6 % des ouvriers choisissent de se former contre 25 % des cadres ; les ouvriers, les employés et les salariés des micro-entreprises ou PME ont deux fois moins accès à la formation que les cadres ou salariés des grandes entreprises.











Fiche 16 La gestion des carrières et la mobilité

POINT CLEF

Les décisions de gestion des carrières et des mobilités sont dans la plupart des cas reliées aux dispositifs d’appréciation du personnel. À partir de cette évaluation, les salariés sont amenés à prendre en charge leurs parcours professionnels. Mobilité verticale ou horizontale, prise de responsabilités, changement de poste ou de métier, évolution en externe… autant de trajectoires possibles que les entreprises s’efforcent de contrôler pour fidéliser les meilleurs et motiver l’ensemble.

Les décisions en termes de mobilité ou de carrière sont souvent décentralisées au niveau des managers de proximité. Le rôle de la direction des ressources humaines est d’animer et de coordonner la politique de gestion des carrières en fonction des besoins de l’entreprise, des évaluations de compétences et de potentiels effectuées sur le terrain par les hiérarchiques, et des aspirations des salariés.

1. Carrière et gestion des carrières

Quelles que soient la culture de l’entreprise et la volonté des salariés, deux axes de gestion des carrières sont possibles :


	Le premier dans lequel les salariés sont promus à la suite de l’atteinte de leurs objectifs ou grâce à un niveau de performance sociale (liée au comportement par exemple) et économique jugé satisfaisant. Ce système structuré et réglementé, au mérite, permet au salarié de piloter son évolution. Le Code du travail va dans ce sens et tend de plus en plus à rendre le salarié « acteur de son développement et de son parcours » dans l’entreprise. Ce modèle s’applique aussi à la gestion des carrières par concours.

	Le second dans lequel les modalités d’accession à un niveau supérieur sont plus subjectives. Elles peuvent dépendre de relations interpersonnelles, du réseau social du salarié et de sa capacité à se tenir informé des possibilités de promotion. La carrière se construit par opportunité en fonction de contacts personnels ou professionnels via différents réseaux (Facebook, LinkedIn, annuaires des anciens…). Dans ce cas, le système est plus informel.



2. Les obstacles à une gestion optimale des carrières

En matière de gestion des carrières et des mobilités, plusieurs situations très disparates peuvent être observées. Certaines de ces situations sont des freins à la mise en place d’une gestion des carrières au service du management et de la performance.

[image: Icon] Une gestion des carrières jugée inefficace

Pour certains salariés, les politiques traditionnelles d’incitation à la mobilité sont inefficaces. Ils ne souhaitent plus évoluer et se déclarent « non-mobiles ». De nouvelles responsabilités, un changement de poste ou d’environnement de travail, même avec une rémunération plus attractive paraissent engendrer des zones d’incertitude trop importantes au regard de leur situation. Ces salariés estiment que leur position actuelle (rémunération, équilibre vie professionnelle et personnelle, exploitation de leurs compétences…) est optimale.

[image: Icon] Une gestion des carrières jugée inutile

Quelques catégories de salariés, comme certains seniors, ont également une vision particulière de la carrière et des dispositifs de gestion des carrières. Étant dans une période de désengagement progressif au profit d’activités extraprofessionnelles, ayant un sentiment de fin de vie professionnelle… ces salariés peuvent se sentir peu concernés par l’ensemble des moyens (dispositifs de concertation, dispositifs d’évaluation, formations professionnelles, etc.) mis en œuvre pour assurer une gestion des carrières performante.

[image: Icon] Une gestion des carrières jugée discriminante

L’existence de plafonnement ou de plateau de carrière constitue un frein à la volonté de faire évoluer les situations des salariés. Des capacités limitées, des situations de travail trop longtemps déqualifiantes, une absence d’opportunités en interne comme en externe… bloquent certains salariés dans leur évolution. Des plafonnements salariaux (salaire maximum atteint), hiérarchiques (statut ou grade maximum atteint au regard de la qualification), de contenu (sentiment d’avoir « fait le tour » du poste et des possibilités en interne), professionnels (impossibilité de développer de nouvelles compétences tant en interne qu’en externe), liés au genre (« plafond de verre » qui bloque l’ascension des femmes), etc. peuvent être rencontrés. Les salariés qui vivent ces plateaux de carrière sont parfois qualifiés de « piliers » (en cas de maintien d’un niveau de performance élevé) ou de « branches mortes » (en cas de niveau de performance décroissant).

[image: Icon] Une gestion des carrières centrée sur les populations cadres

Les politiques de gestion des carrières et les décisions de parcours ou trajectoires professionnels sont enfin, dans une majorité d’entreprises, réservés aux populations de statut cadres ou plus. Parmi eux, certains vont choisir d’être fidèles à l’entreprise et de « faire carrière » en interne. Ils seront sensibles aux politiques, outils et dispositifs mis en place. D’autres vont profiter des opportunités et des possibilités extérieures à l’entreprise pour évoluer et vont construire une « carrière nomade ». C’est le cas des commerciaux, ou de tout salarié évoluant dans des structures où les lignes hiérarchiques sont peu nombreuses.

3. La gestion de la mobilité

En théorie, pour le salarié, une politique de gestion des ressources humaines qui incite à la mobilité est source de motivation. Idéalement, elle récompense les comportements et les résultats qui donnent satisfaction à l’employeur, ou elle s’inscrit dans une gestion des potentiels gratifiante. La mobilité permet également au salarié d’entretenir ou de développer son employabilité et sa polyvalence. Évoluer signifie élargir son portefeuille de compétences, développer son expérience, ses connaissances, ses responsabilités, etc. Elle est enfin source de satisfaction financière.

Pour l’entreprise, la mobilité permet de réaliser des ajustements entre les compétences disponibles et les emplois. Elle est un outil au service de la gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP). Elle permet également de fidéliser les bons éléments en leur proposant en interne des postes intéressants et évolutifs (recrutement interne). Du fait de la motivation, de l’implication et de la satisfaction qu’elle procure aux salariés, la mobilité participe souvent à l’amélioration du climat social.

Elle peut se faire en différentes directions. Ascendantes ou descendantes, elles représentent une augmentation ou une diminution des responsabilités professionnelles. On l’appelle aussi mobilité verticale. Latérales, elles correspondent à un niveau de responsabilité identique mais dans une autre branche de l’organisation (ex. : pour un ingénieur, le passage d’un service de conception au service qualité). On l’appelle aussi mobilité horizontale. Centrales ou périphériques, elles traduisent la distance au pouvoir. Ex. : une assistante de direction peut avoir un rôle plus central qu’un expert dans un service de recherche et développement (quoique moins élevée dans la hiérarchie et en termes de rémunération). La mobilité est qualifiée de géographique lorsqu’elle implique un déplacement de la localisation du salarié. Elle peut exister sur le sol national mais aussi à l’international. Pour l’entreprise, la gestion des carrières internationales permet d’accompagner et d’optimiser son développement « hors frontières » en ayant un vivier opérationnel d’équipes et de managers internationaux. Elle permet également de :


	– se donner les moyens de communiquer de façon crédible pour attirer des candidats externes, fidéliser les managers et contribuer au développement d’un « état d’esprit » et d’une culture internationale ;

	– structurer un processus durable de détection, sélection, développement et d’entretien d’un vivier de managers internationaux. Cette structuration grâce à de « bonnes pratiques RH » peut être étendue au reste de l’organisation ce qui améliore le retour sur investissement de cette politique coûteuse ;

	– faire des RH un partenaire privilégié du développement de l’entreprise à l’international en lui donnant les moyens de répondre à tout type de déploiement : fusion, acquisition, création de filiale, partenariat international, actions de contrôle ou de transfert de compétences, actions de gestion de crise, etc.



La mobilité, notamment géographique, n’est pas toujours souhaitée par les salariés. En effet dans les couples à doubles carrières (où tous les deux travaillent) l’un est souvent obligé de faire des concessions professionnelles pour suivre l’autre. Ces couples vivent sinon un éloignement et une multiplication des déplacements. La mobilité géographique est parfois inhérente à une profession : c’est le cas de l’armée ou de la banque.

4. Les outils de gestion des carrières et des mobilités

Des outils de gestion des carrières toujours plus flexibles voient le jour pour s’adapter à l’instabilité et la turbulence économique, au « choc générationnel » qui oblige les entreprises à prendre en considération des aspirations personnelles très diverses pour fidéliser et retenir les meilleurs et à l’obligation d’adaptation et d’employabilité envers les salariés faite à l’employeur. Les avancées technologiques et de « l’e-RH » ont modifié le support des outils. L’intranet et les progiciels RH, automatisant les procédures d’évaluation du personnel, sont particulièrement utilisés. Des bourses d’emplois internes (emplois vacants pour des recrutements internes), des « informations carrières » (informations sur les promotions effectives de salariés), des CVthèques internes, des cartographies des métiers (présentation des métiers et des passerelles entre eux), etc. sont ainsi disponibles sur l’intranet.

L’existence de comité carrière, de revue du personnel, de commission formation (commission du CSE), ou de cellule mobilités peut témoigner de l’importance que revêt la gestion des carrières et des mobilités dans une entreprise.

Un poste à part entière de gestionnaire des carrières ou de responsable des carrières peut exister dans les grandes structures. Son existence est un bon indicateur de la sensibilité de l’entreprise à cette question et des opportunités qu’elle doit offrir en matière de promotions internes et de parcours. Au-delà de la veille sur les postes et l’évolution des métiers, le gestionnaire des carrières fait office de conseiller pour les salariés.

[image: Icon] Des outils stratégiques


	Observatoire des métiers (interne à l’entreprise)(ODM) : permet d’analyser les situations de travail réelles dans l’entreprise et les projeter dans l’avenir. En imaginant des scénarios possibles en termes de politique de GRH, l’ODM permet aux autres départements RH d’en définir d’autres en matière de formation, cohérents avec la stratégie business de l’entreprise, et de prévoir les effectifs et compétences stratégiques qui seront nécessaires à 3-5 ans.

	People Review (ou revue de personnel) : souvent organisée par le service « développement RH », son rôle principal est d’étudier une population jugée stratégique pour l’entreprise (femmes, talents…). Même si la démarche est spécifique, car adaptée à la stratégie de chaque entreprise, sa mise en œuvre est souvent commune (intégrer les enjeux stratégiques, étudier ses retombées possibles, sa mise en place, évaluer son impact et assurer le suivi des plans de développement décidés). Elle implique souvent à la fois des représentants des services RH et la ligne managériale.

	Career path : regroupe toutes les informations nécessaires à la définition complète d’un poste (compétences requises pour y accéder, cursus logique d’accès, possibilités d’évolution…) et permet au salarié de mieux cerner et appréhender le poste visé. Il permet également aux salariés de se situer dans l’entreprise et de mieux identifier leurs perspectives d’évolution. Enfin, le career path est une aide à la discussion lors d’un entretien entre le salarié et manager/RH grâce à l’identification des compétences nécessaires pour changer de poste.

	Plan de succession : réponse organisationnelle aux enjeux stratégiques futurs de l’entreprise en mettant en place une démarche de prévention pour éviter de perdre certaines compétences jugées comme stratégiques par l’entreprise. Par la mesure du risque de défaillance d’un salarié à un poste clef et la mise en œuvre d’un plan d’actions spécifique, il est possible de transférer ces compétences pour garantir la continuité du poste clef. Il permet également de dynamiser les carrières et évite l’inertie (et donc de diminuer la perte des talents).



[image: Icon] Des outils opérationnels


	L’entretien d’évaluation : permet au salarié de communiquer à son manager ses attentes en termes d’évolution professionnelle.

	L’entretien professionnel : tous les 2 ans, le salarié doit bénéficier d’un entretien professionnel pour évoquer ses perspectives d’évolution (fiche 11, § 2).

	La charte de mobilité interne : apporte de la transparence sur la politique et le processus de mobilité interne propre à l’entreprise. Elle énonce les principes de bonnes conduites des acteurs de la mobilité.

	Des antennes dédiées à la mobilité : certaines entreprises se sont dotées de structures capables d’accompagner le salarié depuis sa réflexion sur son projet professionnel jusqu’à l’aboutissement de son projet de mobilité (qu’il soit interne ou externe).

	La communication : elle joue un rôle de promotion et de sensibilisation auprès des acteurs de la mobilité interne. Elle peut prendre plusieurs formes : création de campagnes d’affichage, mise en place de forums des métiers internes (du type « vis ma vie »), organisation de petits déjeuners autour de la mobilité interne, mise en place de plateforme en ligne (bourse de l’emploi), espace personnalisé sur l’intranet, etc.



D’autres outils ou dispositifs comme un « service d’outplacement » (pour aider un salarié à trouver un emploi à l’extérieur de l’entreprise), ou « journées portes ouvertes internes » (présentation de chacun des métiers de l’entreprise) sont le signe d’une forte implication de l’entreprise dans la gestion des carrières et des mobilités.

Malgré ces efforts et ces moyens, la mobilité externe semble aujourd’hui la voie la plus répandue, passer l’intégralité de sa vie professionnelle dans la même entreprise n’étant plus la norme.


LES CRITÈRES POUR DÉFINIR UNE POLITIQUE DE GESTION DES CARRIÈRES


	Réflexion sur le volume de mobilité souhaité (quel pourcentage des effectifs ?).

	Réflexion sur les catégories professionnelles souhaitées et la répartition des volumes par catégorie.

	Réflexion sur les parcours ou filières « classiques » de développement de carrière.

	Réflexion sur une fourchette de temps maximal d’occupation d’un poste.

	Réflexion sur le bon équilibre entre mobilité interne et mobilité externe.

	Réflexion sur les aspirations des différents acteurs de l’entreprise (fiche 11).

	Réflexion issue de la GEPP (fiche 6).

	Réflexion issue du niveau de la masse salariale et de son évolution (fiche 12).













Fiche 17 L’égalite professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes

POINT CLEF

La question de l’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes relève d’une logique de droit constitutionnel fondamental. Depuis 1972 et la première loi française sur l’égalité salariale, des règlementations se sont succédées pour inviter, inciter, puis finalement contraindre les entreprises et organisations à respecter leurs obligations et engagements en matière de traitement RH des femmes et des hommes. Et ce, sur l’ensemble des domaines où peuvent encore aujourd’hui exister des discriminations : l’embauche, la rémunération, la gestion du parcours et l’accès à certains postes (où se traite la question de la parité en particulier sur les postes à responsabilités). Depuis 2018, un index de l’égalité professionnelle impose aux entreprises d’au moins 50 salariés des obligations de résultats.

1. Le point sur la réglementation internationale en vigueur

[image: Icon] Les conventions internationales

Dès le début de siècle, l’égalité de rémunération est reconnue par la partie XIII du Traité de Versailles (28 juin 1919, ratifié le 12 octobre par la France). Par la suite, des conventions de l’organisation internationale du travail (OIT, 1951, 1958 et en dernier lieu la convention n° 183 du 15 juin 2000) affirment le principe de l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes pour un travail de valeur égale, y compris en cas de retour de maternité. Enfin, le 18 décembre 1979 était adoptée la Convention de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (ratifiée le 14 décembre 1983 par la France).

[image: Icon] Le droit européen

Depuis le Traité de Rome du 25 mars 1957, le droit européen, d’essence libérale et libertaire, s’est révélé particulièrement prolixe en matière de gestion de l’égalité professionnelle :


	– avec des directives devant être transposées dans les droits nationaux par les États-Membres sous peine de lourdes condamnations par la Cour de justice de l’union européenne - CJUE (76/207/CEE du 9 février 1976 qui outre la rémunération prohibe aussi toute discrimination dans les domaines de l’emploi, de la formation et des promotions – remplacée sans grand changement par la directive 2006/54/CE du 5 juillet 2006 ; 96/34/CE du 13 juin 1996 sur le congé parental ; la directive 97/80/CE du 15 décembre 1997 relative à l’aménagement de la charge de la preuve dans le cas de discrimination fondée sur le sexe (voir infra) ; 2000/78 du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement) ;

	– avec la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, du 9 décembre 1989 (§ 16) ;

	– et avec le Traité instituant la Communauté européenne (version consolidée), adopté le 24 décembre 2002 − promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes (art.3) ; interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe (art.13) ; à travail égal, salaire égal (art. 141).




REMARQUE

Une nouvelle directive a été approuvée le 30 mars 2023 par le Parlement européen sur la transparence des rémunérations. Les nouvelles règles visent à garantir une plus grande transparence et une application effective du principe de l’égalité des rémunérations entre les femmes et les hommes et amélioreront l’accès à la justice pour les victimes de discrimination salariale. Notamment, quand l’écart de rémunération constaté est supérieur à 5 %, les États-membres doivent mettre en place des « sanctions effectives et dissuasives ».



2. Le droit français

[image: Icon] Une valeur constitutionnelle

L’égalité entre les femmes et les hommes figure dans le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, repris par le préambule de la Constitution de 1958. Du point de vue d’un juriste, ce texte se suffit à lui-même pour garantir le principe d’égalité. Nul besoin pour cela de modifier la constitution : un tel projet relève-t-il d’une réelle conviction ou d’un effet de communication ?

[image: Icon] L’influence européenne

Depuis cette époque, de très nombreux textes se sont efforcés de parvenir au résultat recherché, à savoir l’égalité entre les hommes et les femmes. Cela a produit un corpus législatif, nous le verrons, extrêmement influencé par le droit européen.

La première loi (n° 72-1143 du 22 décembre 1972) portait sur l’égalité de rémunération.

Très importante, la loi Roudy du 13 juillet 1983, non seulement a transposé en droit interne le contenu de la directive du 9 février 1976 (préc.), mais surtout crée le rapport sur la situation comparée des hommes et des femmes dans l’entreprise, donnant lieu à consultation du Comité d’Entreprise (CE) et transmission aux délégués syndicaux ainsi qu’à l’inspection du travail.

Ce rapport, qui est aujourd’hui intégré à la consultation annuelle du CSE sur la politique sociale de l’entreprise, doit comporter « une analyse chiffrée permettant d’apprécier pour chacune des catégories professionnelles de l’entreprise la situation professionnelle des hommes et des femmes en matière d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail et de rémunération effective ». Il doit aussi faire état des mesures prises au cours de l’année écoulée et un plan d’action pour l’année à venir, notamment dans une dimension financière.

La loi n° 2001-397 du 9 mai 2001 introduit un dispositif législatif supplémentaire pour protéger les salariées. D’un point de vue lexical, qui n’est pas neutre, c’est la première fois que l’on parle d’égalité « entre les femmes et les hommes » plutôt que « d’égalité hommes/femmes ». Cette loi porte sur le harcèlement sexuel, le travail de nuit et la création d’une commission égalité professionnelle au sein du Comité d’entreprise dans les entreprises d’au moins 200 salariés. Elle crée également l’obligation de négocier tous les trois ans au niveau des branches d’activité sur le sujet de l’égalité professionnelle. Elle a été complétée par la loi santé au travail du 2 août 2021 (applicable depuis le 31 mars 2022) modifiant en profondeur la définition des harcèlements sexuels et agissements sexistes afin d’en faciliter la démonstration par les victimes, mais aussi en créant dans le droit les notions de harcèlement de groupe et de sexisme répété.

La loi n° 2001 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations est essentielle dans cet objectif d’égalité. Elle transcrit en droit français l’aménagement de la charge de la preuve voulue par la directive européenne 97/80/CE du 15 décembre 1997 : dans les faits, cela aboutit à un véritable renversement de la charge de la preuve. En effet, en droit français, la charge de la preuve était réglée par le principe général du droit issu de l’adage latin actori incumbat probatio (la preuve incombe au demandeur). Désormais, en matière de discrimination, le salarié présente des éléments de faits établissant une différence de traitement, et c’est à l’employeur de prouver que cette différence est justifiée par des motifs objectifs.

La loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les hommes et les femmes a renforcé les dispositifs évoqués supra.
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On observe dans cette période 2010-2024 l’apparition d’une législation plus issue des changements sociétaux liés à la promotion de la génération Y qu’à des contraintes européennes. À cet égard, les gouvernements Hollande/Macron se révèlent sur la même longueur d’ondes idéologique en la matière : il ne s’agit plus de « défendre », mais d’offensivement « promouvoir », le cas échéant par des moyens directement coercitifs.


	L’article 99 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites a institué une sanction financière d’un montant maximum de 1 % des rémunérations à l’encontre des entreprises d’au moins 50 salariés qui n’auraient pas conclu d’accord ou de plan d’action en faveur de l’égalité professionnelle.

	La loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 détermine qu’une représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration, s’établit à hauteur respectivement de 40 et 60 %.

	La loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes interdit l’accès aux marchés publics pour les entreprises ne satisfaisant pas à leurs obligations en matière d’égalité professionnelle.

	La loi relative au dialogue social et à l’emploi du 17 août 2015 (dite Rebsamen) crée une négociation générale sur « l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail », et la combinaison des articles L 2242-3 et L 2242-6 du Code du travail fait qu’il est désormais impossible d’appliquer un accord sur les salaires si la négociation égalité n’a pas déjà été engagée. Avec ce texte, la base de données économique, sociale et environnementale (BDESE) contient désormais obligatoirement une rubrique dédiée à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise ; en outre, lors des élections des comités sociaux et économiques (CSE), les organisations syndicales doivent désormais respecter la parité dans la composition de leur liste de candidats (à proportion de la représentation du sexe en cause dans le collège électoral considéré).

	La loi du 8 août 2016, dite « loi Travail » instaure un cadre plus large encore : une négociation globale sur « l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail ».





INDEX DE L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 crée quant à elle l’Index de l’égalité professionnelle. Il est calculé chaque année par toutes les entreprises d’au moins 50 salariés. Avant le 1er mars de chaque année, les entreprises doivent publier sur leur site internet la note globale de l’Index. Elles doivent également la communiquer, avec le détail des différents indicateurs, à leur CSE ainsi qu’à l’inspection du travail.


	Les cinq indicateurs de l’Index permettent d’identifier les éventuels points de progression et les leviers sur lesquels les différents acteurs de l’entreprise peuvent agir pour faire progresser l’égalité dans le cadre de leur politique RH (indicateurs mis à jour suivant Décret n° 2022-243 du 25 février 2022). Les indicateurs sont les suivants :

	l’écart de rémunération femmes-hommes, pour chacune des catégories socio-professionnelles, sur 40 points ;

	l’écart de répartition des augmentations individuelles pour l’année, sur 20 points (sur 35 points pour les entreprises de moins de 250 salariés) ;

	l’écart de répartition des promotions (uniquement dans les entreprises de plus de 250 salariés), sur 15 points ;

	le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité ou d’adoption, sur 15 points ;

	le nombre de personnes du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations, sur 10 points.



Les entreprises qui obtiennent une note globale comprise entre 75 et 84 points (sur 100) doivent transmettre au CSE, via la BDESE, et publier, leurs objectifs de progression pour chacun des indicateurs dont la note maximale n’a pas été atteinte.

Les entreprises qui obtiennent une note inférieure à 75 points doivent transmettre au CSE, et publier les mesures de correction prévues pour chacun des indicateurs dont la note maximale n’a pas été atteinte.

L’employeur peut se voir appliquer une pénalité financière en cas de :


	non publication des résultats obtenus à chacun des indicateurs de l’Index ;

	absence de fixation, le cas échéant, d’objectifs de progression de chacun des indicateurs ;

	non publication des objectifs et des mesures de correction devant être définies en cas de note globale inférieure à 75 points ;

	absence d’évolution des résultats dans les 3 ans en cas de note globale inférieure à 75 points.



Une pénalité d’un montant pouvant aller jusqu’à 1 % de la masse salariale
peut s’appliquer dans ces cas. Le 8 mars 2024, le Ministère du travail a
annoncé les résultats 2023 de l’index égalité : 93 % des entreprises de 50
salariés et plus ont un indice supérieur à 75, avec une moyenne de 88/100.
Ces résultats ont été critiqués, ils seraient trop faciles à atteindre d’une part, mais surtout en raison du fait que seules 2 % des entreprises obtiennent la note de 100. C’est dans ce contexte que d’ici 2026, le Gouvernement envisage un nouvel index dont les conditions seraient durcies par rapport à l’existant, afin surtout d’anticiper l’entrée en vigueur de la nouvelle Directive 2023-970 du 10 mai 2023 sur la transparence des rémunérations.





LE LABEL ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

Créé en 2004, le label égalité professionnelle est un outil au service de l’égalité et de la mixité en milieu professionnel. Il valorise l’engagement de structures sur différents domaines comme la lutte contre les stéréotypes de sexe, la conciliation de la vie professionnelle et personnelle, l’accompagnement de la parentalité, ou encore la lutte contre les discriminations, le harcèlement ou les violences à l’encontre des femmes au travail.

Ce label inscrit l’entreprise dans une démarche de veille et d’alerte sur l’ensemble de ces thématiques et l’invite à entrer dans une logique d’amélioration continue de ses pratiques, de ses conditions de travail et d’emploi. Il peut être associé à un projet de RSE, ou lié à la marque employeur. À noter que l’État encourage les TPE-PME à s’inscrire dans une telle dynamique en mettant à leur disposition un guide égalité femmes-hommes « Mon entreprise s’engage », et en mettant en place une démarche de labellisation par l’Afnor simplifiée. Le label est attribué pour une durée de 4 ans. Son maintien et son renouvellement font l’objet d’un audit intermédiaire. Au 1er janvier 2024, 53 institutions publiques et 59 entreprises privées ont obtenu le label Égalité professionnelle.











Fiche 18 La gestion des carrières internationales

POINT CLEF

La gestion des carrières internationales est un aspect majeur de la GRH dans les entreprises internationales. Pour le salarié comme pour l’entreprise elle peut être source d’une immense satisfaction et d’un retour sur investissement comme de grandes désillusions et de gaspillage humain et financier. L’enjeu est que chaque partie ait un intérêt à se développer internationalement et assure ainsi son avenir. Des politiques et des processus visent à encadrer les carrières internationales pour en garantir le succès pour le salarié et pour l’entreprise.

1. Description d’une gestion des carrières internationales
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Pour le salarié, la carrière internationale couvre tout type d’expérience à l’étranger qui sera valorisé (1) pour intégrer une entreprise globale (parcours Erasmus, volontariat international en entreprise ou VIE, stage international, programmes pour jeunes managers internationaux, accompagnement de son partenaire et de sa famille à l’étranger) ; (2) pour s’y développer et y faire une partie de sa carrière (missions de tout type : transmission du savoir, contrôle, management d’équipes internationales, missions de crise) ; (3) et, enfin, éventuellement pour gérer une retraite « active » en tant qu’expert.

Plusieurs formes de carrières internationales peuvent coexister :


	– les carrières internationales peuvent en partie se faire dans le pays d’origine et pas uniquement à l’étranger : mobilité virtuelle (gestion à distance d’équipes partout dans le monde), management d’équipes transnationales, eurocommuting (déplacements dans des pays d’Europe et retour chaque semaine dans son pays d’origine). Toutes ces situations nouvelles se justifient par le coût de l’expatriation classique. Ce sont des opportunités pour les managers de travailler dans des situations internationales en attendant (ou à la suite) de véritables expatriations voulues par l’entreprise ;

	– le salarié peut être envoyé ponctuellement à l’étranger sur des missions de transmission du savoir-faire, de contrôle et tout type d’intervention d’expertise en situation de crise ou d’urgence.
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Pour l’employeur, une carrière internationale, eu égard à son impact, son coût et sa complexité, gagne à être gérée autour d’un processus très structuré et :


	– vise souvent une population spécifique de managers à potentiel (jeunes ou confirmés) ;

	– a pour objectif de développer et de challenger ces managers en les affectant à l’étranger sur des missions telles que la mise en place d’une filiale, des missions de contrôle ou de transmission du savoir-faire, la création d’un réseau dans le pays d’accueil, la gestion d’une situation de crise, etc. ;

	– concerne principalement des affectations physiquement situées à l’étranger d’une durée significative (1 à 3 ans) pour rendre cette expérience pleinement révélatrice et formatrice.



Cette conception stricte correspond au processus classique d’une entreprise mondiale qui investit sur une population.

Le coût d’une expatriation classique rend le processus lourd. Parallèlement, l’intérêt de l’entreprise internationale est d’avoir un large vivier de managers susceptibles d’être affectés à l’étranger. Ces nouvelles formes de carrières internationales permettent une gestion plus informelle et moins « volontariste » par l’entreprise. Elles diminuent le coût de l’expérience internationale en permettant un meilleur retour sur investissement.
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La politique de gestion d’un vivier de managers internationaux passe par différentes étapes :


	– la détection : grâce à des comités de carrière, une exploitation des entretiens d’appréciation de performance, ou sur une base plus informelle de réseaux ;

	– la sélection : elle se fonde sur des critères tels que la performance, le potentiel et les aspects comportementaux (attestant d’une proximité avec les valeurs de l’entreprise). L’enjeu est d’optimiser compétences techniques (nécessaires pour un retour sur investissement mais pas suffisantes) et comportementales (dont l’effet est – regrettablement – souvent sous-estimé). Ces dernières sont la capacité à manager dans un contexte incertain et complexe, la flexibilité, la curiosité, la tolérance, la capacité à avoir une vision, les compétences de leadership global, l’esprit d’équipe, et de façon générale les compétences interculturelles ;

	– la préparation/le développement : proposition de formations de type Master of Business Administration (MBA), formation sur l’interculturel (sensibilité interculturelle/connaissances des environnements internationaux/aptitudes comportementales), sur la gestion d’une PME, la Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) et l’environnement légal du pays d’accueil, les langues (de communication en entreprise comme l’anglais, et/ou d’intégration : langue du pays d’accueil) et enfin toutes formes de mises en situation et d’apprentissage (missions ponctuelles, coaching, mentoring, programmes de mobilité pour jeunes managers, etc.) ;

	– la gestion du vivier : comité ayant en charge le suivi, les formations à l’étranger, l’organisation des feed-back, les réorientations, le plan de remplacement, etc.



Une politique d’incitation à l’ouverture internationale peut par ailleurs être mise en place auprès des managers : intégrer des objectifs professionnels qui prennent en compte par exemple l’embauche d’internationaux, la pratique de la mobilité, la préparation de leurs équipes, etc.
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La politique de communication de l’employeur a plusieurs objectifs :


	– son objectif en externe est d’attirer les meilleurs candidats ayant un profil international par la promotion de la politique de gestion des carrières. Cela en tissant un partenariat avec des universités et instituts dans le monde entier lors du pré-recrutement (stages/programmes pour jeunes internationaux, VIE, thèses, etc.), en participant à la vie de l’université (sponsoring, visites entreprises, événements…) et en collaborant à des recherches ;

	– son objectif interne est double : (1) contribuer à la motivation des managers de l’entreprise et les fidéliser en communiquant sur les opportunités de carrières internationales existantes et sur les expériences réussies ; et (2) développer un état d’esprit et une culture internationale en communiquant sur les activités internationales de l’entreprise, ses implantations, ses projets, les conditions de travail à l’étranger, les témoignages d’expatriés. Le fil directeur peut être « ouvrir une fenêtre sur le monde » pour contribuer à l’émergence de cadres « globaux ».



Dans ce contexte, la politique de carrière consiste en un suivi spécifique et structuré des promotions, augmentations, primes, et participations au capital. L’employeur doit communiquer sur les critères de promotion (exemple : poids du poste, potentiel, performance, acceptation d’une mobilité internationale/fonctionnelle/de branche) et leur articulation avec l’expatriation (promotion décidée avant, pendant ou après l’expatriation ?).

[image: Icon] La politique de gestion des carrières internationales dans un groupe

La politique de gestion des effectifs du groupe (en cas d’appartenance à un groupe international). Dans certains cas, un système d’information « monde » permet d’assurer une cohérence et une transparence dans la gestion des postes à pourvoir. Les postes stratégiques doivent faire l’objet d’un suivi spécifique (affichage des postes, nominations, etc.).

La politique de mobilité internationale du groupe. Elle doit établir clairement des lignes directrices et des choix entre, par exemple, expatriation et impatriation (aller à l’étranger pour des missions stratégiques – politique, contrôle, expertise – ou recevoir des collaborateurs internationaux qui apprendront les process et les appliqueront chez eux) ou entre expatriation et recrutement local. Il faut notamment arbitrer entre harmonisation globale et adaptation au besoin des entités internationales. Par l’intermédiaire de sa politique de mobilité, l’entreprise doit mettre en place un centre de compétences capable d’assister techniquement toutes les équipes RH de proximité. Elle doit aussi gérer le processus depuis la détection jusqu’à la gestion du retour du manager international :


	– analyse du poste, des conditions d’exécution de la mission et fixation des objectifs ;

	– sourcing (gestion des postes à pourvoir) et sélection (voir ci-dessus « La gestion du vivier ») ;

	– communication/négociation personnalisée (que, par souci d’équité l’entreprise cherche à éviter quand cela est possible) du package global (juridique et financier) ;

	– sources de motivation : salaire, primes, aides pour la scolarisation et le logement ;

	– préparation au départ : formations, voyages de reconnaissance ;

	– intégration et suivi : professionnels et familiaux (salarié/conjoint ou partenaire/enfants, structuration des contacts entre la filiale et la société d’origine, suivi de la réalisation des entretiens annuels − en veillant à ce que les hiérarchies d’origine et d’accueil se soient concertées et qu’ils soient suivis d’effet − transmission des informations groupe, etc.) ;

	– évaluation de la performance : codécision (manager local et d’origine), fixation d’objectifs adaptés à la mission et pertinents ;

	– gestion du retour : anticiper, organiser un calendrier, contraindre la hiérarchie ou la direction d’origine à reprendre l’expatrié, le former, l’informer et l’aider familialement pour faciliter sa réintégration et valoriser son expérience internationale.



La politique de gouvernance. Il faut fixer les règles de fonctionnement groupe pour les flux internationaux : règles d’effectifs (qui gère qui ?), de contrats dormants (quand un contrat local est fait, le contrat d’origine est maintenu mais devient « dormant » : qui réintègre, où, à quel niveau de salaire ?), de financement du coût des opérations (qui paye : hiérarchie d’origine, d’accueil, RH ?) et de gestion à l’étranger (qui manage l’expatrié ? Le manager d’origine ou d’accueil ?), définition de la nature du reporting du salarié à sa direction (quoi, avec quelle régularité ?), liberté d’action des managers à l’étranger (dans leurs décisions de type : embauche/licenciements, achats, contrats, politique produits, sécurité, etc.).


COMPOSER AVEC UN ENVIRONNEMENT LÉGAL COMPLEXE

Une réglementation de la mobilité internationale elle-même existe aux niveaux national, européen et international. Se superposent des réglementations locales et internationales (contrats, conditions de travail, représentation du personnel, responsabilité sociale d’entreprise, etc.). Compte tenu des enjeux, les managers affectés sur des postes à responsabilités doivent être sensibilisés aux conséquences du non-respect des réglementations locales et connaître les règles de base à respecter à l’étranger.

Dans une filiale d’Asie du Sud d’un groupe de haute technologie, croyant bien faire, un manager européen a mis prioritairement en place un comité de représentation du personnel, un règlement intérieur, etc. Il s’est vu reprocher par l’administration du travail locale de ne pas avoir donné la priorité aux formations sur le harcèlement sexuel.



2. Les conditions du succès d’une gestion des carrières internationales

[image: Icon] Pour l’entreprise

Le critère clé est la cohérence et le caractère durable de cette politique ; ceci est particulièrement sensible pour les éléments suivants du processus :


	– les entités du groupe doivent, comme les managers, jouer le jeu de l’investissement groupe et faire preuve d’altruisme en laissant partir des collaborateurs talentueux même si le court terme peut ne pas leur convenir ;

	– les RH doivent crédibiliser leur prévision de coûts grâce à des processus performants et assurer le meilleur retour sur investissement possible ;

	– la politique groupe : savoir faire les bons arbitrages entre une approche centralisée (ex. : les lignes directrices de la gestion de carrière) et une décentralisation des actions et des initiatives (ex. : la détection et formation de haut potentiel dans les filiales) ;

	– des règles de gouvernance : une gestion des flux humains structurée au niveau du groupe et professionnalisée pour ne pas bloquer, retarder ou mettre en échec la mobilité internationale d’une personne ;

	– un affichage des succès des carrières internationales pour être cohérent avec les discours : communiquer sur les success stories, optimiser les retours et le faire savoir ;

	– donner envie aux managers de jouer le jeu en leur donnant des objectifs ambitieux sur leurs engagements internationaux.



[image: Icon] Pour le salarié

Un travail sur lui-même doit conduire à être clair sur plusieurs points :


	– ses objectifs personnels : recherche-t-il une accélération de sa carrière ? De l’argent ? Une plus grande employabilité ? La curiosité de découvrir d’autres horizons ? Le règlement de problèmes personnels (divorce, relation avec sa hiérarchie…) ? L’objectif est pour le salarié d’éviter tout « romantisme » qui se retournerait probablement contre lui… et contre l’entreprise ;

	– la faisabilité : a-t-il les compétences, les qualités comportementales, le physique, etc. pour ce type d’expérience ? faut-il faire le grand saut immédiatement ou commencer par des mises en situation de courte durée ?

	– l’environnement personnel : qu’en est-il de sa famille, de son partenaire, de ses enfants ? Cette cause majeure des échecs doit être clarifiée le plus en amont possible ;

	– la gestion de sa carrière avec des périodes à l’étranger (les affectations peuvent se suivre et ne pas se ressembler ; comment gérer les retours et la période dans son entité nationale ou au siège de son entreprise) ; comment éviter le risque de fuite en avant de l’expatriation « à vie » ?











Fiche 19 Les compétences clés en situation professionnelle

POINT CLEF

L’importance du portefeuille de compétences de chaque salarié, quels que soient son poste et ses missions au sein de l’entreprise, constitue aujourd’hui un enjeu crucial. Parmi l’ensemble de ces compétences, certaines paraissent déterminantes pour assurer au salarié son employabilité tant au niveau interne (dans son entreprise) qu’externe (dans son secteur ou sa zone géographique d’activité par exemple). Ces compétences « clés » de base font l’objet de nombreuses attentions tant de la part des entreprises que des pouvoirs publics.

À la suite des recommandations du Conseil de l’Union Européenne (2018) et partant du cadre européen sur « compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie » (recommandation 2006/962/CE), huit compétences clés sont identifiées. Elles sont associées aux connaissances, aptitudes et attitudes jugées essentielles pour chacune d’elles.

1. Les compétences clés en milieu professionnel

L’ensemble des compétences est considéré comme « clés » afin de permettre aux personnes d’accéder à la connaissance et de se former tout au long de leur vie, et ainsi d’être en capacité de s’adapter aux évolutions du monde du travail. Les compétences clés sont :


	– les compétences en lecture et écriture, qui impliquent la capacité à identifier, comprendre, exprimer, créer et interpréter des concepts, des sentiments, des faits et des opinions, à l’oral et à l’écrit, à l’aide de supports visuels, audio et numériques ;

	– les compétences multilingues, qui impliquent la capacité à utiliser plusieurs langues de manière efficace pour la communication, et la compréhension des autres cultures. Le degré de maîtrise dépend de plusieurs facteurs et des capacités d’écouter, de parler, de lire et d’écrire ;

	– les compétences mathématiques et compétences en sciences, en technologies et en ingénierie, qui impliquent l’aptitude à développer et appliquer un raisonnement mathématique en vue de résoudre divers problèmes de la vie quotidienne, l’accent étant mis sur le raisonnement, l’activité et le savoir. Les compétences de base en sciences, en technologies et en ingénierie renvoient à la maîtrise, à l’emploi et à l’application des connaissances et méthodologies servant à expliquer le monde de la nature, à poser des questions et à apporter des réponses. Elles supposent une compréhension des changements liés à l’activité humaine et à la responsabilité de tout individu en tant que citoyen ;

	– les compétences numériques, qui impliquent l’usage sûr et critique des technologies de la société de l’information (TSI) et la maîtrise des technologies de l’information et de communication (TIC) pour apprendre, travailler et participer aux activités offertes par la société ;

	– les compétences personnelles et sociales et la capacité d’apprendre à apprendre, qui impliquent l’aptitude à réfléchir sur soi-même, à gérer efficacement le temps et l’information, à travailler en équipe dans un esprit constructif, à faire preuve de résilience et à gérer personnellement son apprentissage et sa carrière ;

	– les compétences citoyennes, qui font référence à la capacité à agir en tant que citoyens responsables et à participer pleinement à la vie civique et sociale ;

	– les compétences entrepreneuriales, qui désignent la capacité de réagir à des possibilités et à des idées et de les transformer en valeurs pour d’autres. Elles ont pour fondement la créativité, l’esprit critique et la résolution de problèmes, la prise d’initiative et la persévérance, ainsi que la capacité de travailler en équipe afin de planifier et de gérer des projets présentant une valeur culturelle, sociale ou financière ;

	– les compétences relatives à la sensibilité et à l’expression culturelle, qui impliquent de comprendre et de respecter la façon dont les idées et le sens sont exprimés et communiqués de manière créative dans des cultures différentes et à travers un éventail d’arts et d’autres formes de culture.



2. Des compétences clés critiques pour l’employabilité des salariés

Ces compétences clés évoquent les savoirs génériques. Il s’agit d’identifier avec la personne ses compétences et si besoin de les développer avec elle, ou de lui donner les moyens de les développer de façon autonome.

À l’opposé d’une approche qui privilégie les hauts niveaux d’expertise et de technicité, cette logique de compétences clés est orientée vers les connaissances et compétences de base et cible plutôt des salariés de faible niveau de qualification. Cette définition des compétences clés n’est pas sans incidence. Elle apporte dans les entreprises, au sein des services RH ou de formation, quelques confusions liées aux habitudes et démarches historiques de « gestion des compétences clés », à savoir celles des compétences hautement stratégiques sans lesquelles une entreprise serait menacée pour sa survie et son développement (approche dite Resource Based View – RBV). Avec ce cadre européen, la « gestion des compétences clés » en entreprise ne consiste plus en un repérage à la fois des activités critiques et des talents, mais en un relèvement général des compétences de base de chacun des salariés (Moulette et Roques, 2014).

Ces compétences font référence aux savoirs de base ou transverses (ex. : appellation utilisée dans le secteur de la santé), considérés comme clés pour l’accès et le maintien dans l’emploi. Le qualificatif de « clés » renvoie donc à leur capacité à ouvrir des portes pour permettre d’accéder à d’autres savoirs, à d’autres formations, voire à d’autres niveaux de qualification. La définition de ces compétences clés fait écho aux principes de la philosophie des Lumières : chercher à donner une instruction commune à tous (Condorcet), permettre à chacun de jouer son rôle de citoyen et d’agrandir sa sphère de liberté (Talleyrand), donner à chacun les moyens de s’épanouir, de se développer personnellement, de s’intégrer socialement et dans l’emploi, véritable devoir de la société envers les citoyens (Condorcet), et enfin donner à chacun la possibilité d’apprendre à tout âge.

3. Des dispositifs de formation adaptés aux salariés faiblement qualifiés

Différents dispositifs de formation sont mis en place pour favoriser le développement des compétences clés en milieu professionnel, ou avec un objectif d’insertion professionnelle. L’objectif est de répondre aux besoins des personnes en difficulté avec les savoirs de base, qui sollicitent une formation générale ou de remise à niveau pour des raisons personnelles ou professionnelles. Ce sont ces thématiques de formation qui sont prises en charge dans le cadre de la formation continue tout au long de la vie en tant que « formation compétences clés ». Ces formations permettent d’anticiper les changements et de prévenir les ruptures professionnelles. Elles confortent les plus fragiles et préviennent les risques d’exclusion. Parmi ces dispositifs, le Cléa (certificat de connaissances et des compétences professionnelles), créé par Certif’Pro (association paritaire nationale des certifications professionnelles) est destiné à la formation des publics peu qualifiés. Ce certificat s’appuie sur un socle (D. n° 2015-172) constitué de « l’ensemble des connaissances et des compétences qu’il est utile pour une personne de maîtriser afin de favoriser son accès à la formation et à son insertion professionnelle ».



RÉFÉRENTIEL DES COMPÉTENCES CLÉS DE L’ANLCI

L’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme propose un référentiel des compétences clés en situation professionnelle accompagné d’un guide d’utilisation. Il s’agit d’un outil opérationnel permettant de situer exactement le niveau de connaissance des personnes à former.

Ce référentiel comporte deux lignes : la première liste comprend différents degrés de mobilisation de savoirs généraux (oral, écrit, calcul et espace/temps avec des cotations du salarié de 1 à 3) et de savoirs appliqués (informatique, attitudes et comportements… côtés de 1 à 3). En colonne, le référentiel propose de classer les savoirs selon trois types de compétences : la réalisation (exécuter une tâche, comprendre et justifier), l’interaction (communiquer, participer à une décision) et l’initiative (faire face à un aléa, apprendre et tirer parti de l’expérience, faire preuve d’autonomie). Des contenus des cellules au croisement des lignes et des colonnes sont proposés comme exemples. L’utilisation de ce référentiel implique de contextualiser les propositions par l’ajout de lignes vierges supplémentaires.











Fiche 20 La responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) et la GRH

POINT CLEF

L’appellation RSE (ou de l’anglais Corporate Social Responsability) fait traditionnellement référence à deux approches. Une approche centrée sur l’entreprise et ses pratiques managériales internes, envisagée comme sa responsabilité sociale ; et une approche centrée sur les impacts ou influences de l’entreprise sur son environnement externe, soit sa responsabilité sociétale. Ces deux approches étant elles-mêmes intégrées dans une thématique plus générale autour de la notion de développement durable. Les pratiques de GRH sont évidemment au cœur des logiques et politiques de responsabilité sociale – stricto sensu – de l’entreprise. Les dispositifs, outils ou actions de formation, de recrutement, de gestion des carrières, de rémunération, de communication, etc. sont en principe au service d’un management des ressources humaines qui se voudrait éthique, moral, juste et responsable. La question est de savoir si l’entreprise agit dans une logique de responsabilité sociale ou si elle est en quête de réputation sociale (ou greenwashing).

1. La responsabilité sociale de l’entreprise

[image: Icon] L’aspect normatif et réglementaire

Plusieurs normes, textes de loi, accords nationaux ou internationaux tentent d’inciter les entreprises et organisations à entrer dans des démarches de responsabilité sociale. Cette responsabilité fait référence à leur engagement (leur développement en harmonie avec leurs salariés et leur entourage) et à leur citoyenneté (leur contribution au développement et à l’amélioration de la société en tant qu’employeur, partenaire économique et fournisseur de produits et services).

Parmi l’ensemble de ces textes, la Direction des ressources humaines est particulièrement concernée par le Standard SA 8000 (Social Accountability Standard 8000) qui concerne les conditions de travail, l’interdiction de travail des enfants et du travail forcé ; la norme ISO 26000:2010 (du 1er novembre 2010) qui vise à mesurer l’intégration des normes de responsabilité sociale, de gouvernance et d’éthique dans la gestion au quotidien de l’activité ; la norme AFAQ 1000NR qui vise à mettre en avant les pratiques et résultats de l’entreprise au regard de ses actions sociales, économiques et environnementales pour ses clients, fournisseurs, actionnaires et salariés ; la norme OHSAS 18001 (Occupational Health and Safety Assessment Series) qui vise à instaurer des règles dans le management de la sécurité au travail ; ou encore la directive sur les rapports de développement durable des entreprises (Corporate Sustainability Reporting Directive – CSRD − directive de l’UE 2022/2464) qui concerne le reporting en matière de RSE et fixe les règles de déclaration de données en matière sociale, environnementale et de gouvernance (ESG), en particulier sur la déclaration de la performance des données extra-financières (DPEF).

L’ensemble de ces dispositifs incitatifs expose des principes d’ordres éthique et moral pour la gestion de ce qu’il est convenu d’appeler les parties prenantes internes (stakeholders) de l’organisation que sont les actionnaires, les syndicats et l’ensemble des salariés.

La loi sur la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique, dite « Sapin 2 », du 9 décembre 2016 porte également un fort impact sur les politiques RSE des entreprises en ordonnant les bonnes pratiques à adopter en matière de devoir de vigilance ou de procédures de protection des lanceurs d’alerte.

Le devoir de vigilance instauré par cette loi se traduit d’abord par une contrainte pour les directions juridiques des très grandes entreprises (> 5 000 salariés, > 10 000 pour les entreprises étrangères). Ces dernières doivent publier un rapport d’évaluation des risques sociaux et environnementaux encourus par leurs salariés et leurs sous-traitants, partout dans le monde. Le champ d’application de ce rapport va du respect des normes environnementales aux règles de sécurité en passant par la liberté syndicale, le travail des enfants ou le non-recours à de la main-d’œuvre forcée.

Dans le cadre de la loi Sapin 2 et du décret du 19 avril 2017, les entreprises doivent également mettre en place un statut de lanceur d’alerte similaire au whistleblower américain, avec ses devoirs et ses obligations. La loi protège désormais les salariés lanceurs d’alerte « éthiques », qui signalent des faits de corruption ou d’atteinte grave à l’environnement ou à la santé publique. Pour cela, les entreprises de plus de 50 salariés doivent mettre en place des procédures pour recueillir les alertes de leurs salariés ou de leurs collaborateurs externes occasionnels, ainsi qu’un mécanisme de protection des lanceurs d’alerte qui ont utilisé les procédures internes mises en place dans leur entreprise : autrement dit, le lanceur d’alerte sur Facebook ou via son gilet jaune ne bénéficiera pas de la protection contre les sanctions ou le licenciement. Souvent, la description de ce statut, avec les droits et les obligations qui viennent concerner l’ensemble des salariés, prend la forme d’une charte éthique.
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La logique de responsabilité sociale peut être appréhendée de deux manières. Dans la première, l’entreprise cherche à satisfaire son premier niveau de responsabilité, à maximiser ses profits et à répondre aux obligations juridiques existantes. Dans la seconde, qui s’apparente à une version déontologique ou utilitariste, l’entreprise décide d’aller au-delà des exigences de premier niveau en investissant davantage dans le capital humain et les droits de l’homme et en intégrant la RSE dans une démarche stratégique de type resource-based view.


EXEMPLES DE DOMAINES DE RSE

7 questions « centrales » de la norme ISO 26000

La gouvernance de l’organisation (dimension sociale-RH).

Les Droits de l’Homme (dimension sociale-RH).

Les relations et conditions de travail (dimension sociale-RH).

L’environnement (dimension sociétale).

Les bonnes pratiques des affaires (dimension sociétale).

Les questions relatives aux consommateurs (dimension sociétale).

L’engagement sociétal (dimension sociétale).

233 codes de conduite édictés par l’OCDE autour de 5 domaines : les pratiques commerciales loyales ; le respect de la légalité ; l’action en faveur de l’environnement ; l’entreprise citoyenne ; et les conditions de travail équitables et droits du travailleur. Ce dernier point comprend les thèmes RH suivants :


	non-discrimination (race, sexe, âge, orientation sexuelle, handicap, religion) dans l’emploi ;

	respect de la liberté syndicale et du droit d’organisation et de négociation collective ;

	mesures visant à éviter le travail des enfants, le travail forcé et le travail asservi ;

	salubrité et sécurité sur le lieu de travail.





2. Les pratiques de GRH pour mettre en œuvre la responsabilité sociale de l’entreprise
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Plusieurs forces font pression sur les pratiques managériales des entreprises pour les inciter à être socialement responsables. Elles peuvent sanctionner une GRH qui va à l’encontre de l’éthique et de la morale.


	Pression juridique dans un premier temps avec, dans le cas français, la formulation d’une stratégie nationale de développement durable (dite « Agenda 2030 ») pour un modèle plus prospère, plus inclusif et plus respectueux de l’environnement, qui prend concrètement forme au travers par exemple du Grand débat national sur la transition écologique et solidaire ou de la Convention citoyenne pour le climat.

	Pression médiatique dans un deuxième temps avec le développement ou la mise en lumière de pratiques managériales discriminantes, non respectueuses de la législation du travail, ou génératrices de traumatisme important (dans le cas de harcèlement, de restructurations, de licenciement abusif, de suicides au travail, etc.).

	Pression économique dans un troisième temps avec les sanctions que peuvent instaurer les marchés financiers (sur le cours de l’action, par exemple) ou les consommateurs (par un boycott des produits, par exemple) ou encore les banques (screening négatif dans le cadre d’étude de dossiers de prêts ou logique d’investissement socialement responsable).



[image: Icon] Une démarche volontaire et éclairée

Les pratiques de GRH peuvent aussi être responsables du fait d’une volonté politique de la direction sans équivoque, ou relever de raisons historiques, de traditions, de valeurs ou principes à la base d’une culture d’entreprise prônant un mode de management bienveillant. Cette approche naturelle de la RSE se manifeste, par exemple, par un strict respect des valeurs instaurées par les différentes lois sur l’égalité des chances (égalité hommes-femmes, politique de maintien dans l’emploi des seniors, respect des quotas de travailleurs handicapés, etc.), par des moyens importants (et supérieurs au minimum exigé) alloués au bien-être et à l’épanouissement des salariés (budget de formation à hauteur de 4 % de la masse salariale, allocation de 4 % de la masse salariale au fonctionnement du CSE au lieu des 0,22 % exigés dans les grandes entreprises, dispositifs d’amélioration continue des conditions de travail, etc.). Elle peut aussi se traduire par des modalités de gestion des RH en quête de performance tout autant économique que sociale (management participatif, logique de parcours professionnel, gestion des RH intergénérationnelles, exceptionnelle politique de redistribution des bénéfices de l’entreprise, etc.). L’ensemble de ces pratiques contribue à une « gestion durable des ressources humaines ».


EXEMPLES : LES PRATIQUES DE RSE


	– Style de management informel qui encourage l’innovation en réseaux et la réactivité des équipes (networking).

	– Management participatif par la constitution de groupes de travail qualité, éthique, management et respect de l’environnement (toutes fonctions et tous niveaux).

	– Évaluation à 360° feedback.

	– Petit déjeuner du manager.

	– Stage inter-entreprises de formation des managers, cadres et TAM (techniciens, agents de maîtrise) aux valeurs et culture du groupe.

	– « Baromètre manager » et « Baromètre TAM » sur le climat social, le mode de management, les valeurs et la culture.

	– Application stricte des normes sociales de l’Organisation internationale du Travail (OIT) à l’entreprise (50 % des salariés à l’international), aux fournisseurs et sous-traitants : liberté d’association et de négociation, sécurité de tous les salariés, respect des législations nationales, interdiction des pratiques discriminatoires, du travail des enfants et du travail forcé.

	– Relais emplois-mobilité pour les questions de reclassement/évolution/promotion.





3. Comment attester de la responsabilité sociale de l’entreprise ?

Au-delà des documents généraux comme les bilans sociaux, qui apportent une information utile à la compréhension des évolutions et des projets sociaux de l’entreprise, ce sont le décret d’application du 9 août 2017 de la loi Sapin 2 et l’ordonnance du 19 juillet 2017 qui imposent l’élaboration de la « Déclaration de Performance Extra-Financière » (DPEF) dans le rapport annuel des entreprises.

Indépendamment de cette obligation formelle, la question d’une mesure réelle de la performance sociale et de la RSE reste en suspens. Différents outils tentent d’apporter un éclairage en la matière :


	– le balanced scorecard, de Kaplan et Norton, qui propose un outil de pilotage à partir d’une combinaison de mesures financières et non financières, comme l’apprentissage organisationnel, et qui place la question de la citoyenneté de l’entreprise comme indicateurs majeurs dans l’étude de l’axe « processus internes » ;

	– le sustainability balanced scorecard, de Hockerts, qui combine des indicateurs de mesure de la performance sociétale et sociale des entreprises ;

	– ou encore le navigateur Skandia, de Edvinsson et Malone, qui place les ressources humaines au centre des dispositifs de création de valeur. Ces ressources humaines sont évaluées au travers de leurs compétences et attitudes et au travers de l’engagement de l’entreprise pour les maintenir à niveau.



Des agences de notation sociale (qui pratiquent le rating social) œuvrent par ailleurs pour noter les entreprises en fonction de leurs actions en matière de responsabilité sociale et d’investissement social. KLD établit le KLD Nasdaq Social Index, Vigéo l’indice Aspi Eurozone ou encore Eiris l’indice FTSE4Good Europe. D’autres sociétés ou observatoires publient régulièrement des études sur les pratiques des entreprises en matière de responsabilité sociale à partir de plusieurs indicateurs. Citons l’entreprise Saratoga et son enquête annuelle à partir de 288 critères sociaux (The Human Capital Benchmarking Report), l’Organisation internationale du Travail (OIT) qui récompense les entreprises particulièrement responsables, ou encore Global Reporting Initiative (GRI) qui définit des indicateurs et des standards pour l’établissement de rapports d’activité non financiers.

Malgré le biais constitué par le fait que ces études et mesures se fondent pour la plupart sur les déclarations des entreprises, malgré la multiplicité des indicateurs qui rend les analyses croisées très complexes, malgré la difficile distinction entre ceux qui sont RSE et ceux qui paraissent RSE, malgré les soupçons de non-indépendance qui pèsent sur certaines agences de notation, il ne fait nul doute que la gestion des ressources humaines contribue à l’émergence de nouveaux modes de management par la RSE. Certains chercheurs parlent même de glissement progressif de Direction des ressources humaines à Direction de la responsabilité sociale. Dans cette perspective, le salarié devient ainsi progressivement un client interne dont la satisfaction est essentielle à la réussite de l’entreprise.









Fiche 21 La santé et la sécurité au travail

POINT CLEF

La mise en place d’un système de management de la santé et de la sécurité au travail (SMS) témoigne d’une volonté politique de la direction de gérer et prévenir les risques professionnels. Cette démarche se fonde sur des référentiels et mobilise des moyens humains, financiers et matériels pour améliorer les performances et les indicateurs en matière de santé et sécurité. Elle s’inscrit dans une démarche projet et fait appel à la logique de l’amélioration continue. L’enjeu pour l’entreprise est à la fois économique et social. Réduire les dysfonctionnements consommateurs de temps et d’argent, gagner en réactivité, avoir des indicateurs aux résultats positifs (nombreuses sont les entreprises qui affichent le nombre de jours sans accidents de travail), améliorer le dialogue social, redorer l’image de l’entreprise… autant d’objectifs visés par un SMS dont la direction des ressources humaines est le garant.

En recherche de progrès constant dans tous les domaines, les entreprises et organisations ont progressivement adopté des démarches responsables d’évaluation des risques professionnels (EvRP). Ces démarches peuvent s’inscrire dans une logique plus générale de RSE (responsabilité sociale et sociétale de l’entreprise), voire de développement durable (DD). Le DD est une logique qui comprend l’« équitable » (social + économie), le « vivable » (social + environnement) et le « viable » (environnement + économie). Pour une Direction des ressources humaines, la santé et la sécurité au travail sont des sujets sensibles. Ils témoignent en effet des pratiques de l’entreprise en matière d’organisation du travail (risques physiques, troubles musculo-squelettiques ou TMS, etc.) et en matière de management (souffrance au travail, harcèlement, etc.).

1. Les systèmes et outils de management de la santé et de la sécurité au travail

[image: Icon] Un dispositif réglementaire qui conduit au document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP)

Depuis la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991, il résulte de l’article L 4121-1 du Code du travail que toute entreprise a une obligation générale de sécurité et doit prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé de ses salariés. Que ce soit pour les procédés de fabrication, pour le choix et la mise à disposition des équipements de travail ou encore pour l’aménagement et la définition des postes, l’employeur doit procéder à une évaluation des risques.

Depuis le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001, les articles R. 4121-1 à R. 4121-4 du Code du travail impliquent que cette logique de prévention doit être formalisée dans un document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) (sous peine d’une amende allant jusqu’à 3 000 euros). Le DUERP, obligatoire dès le 1er salarié, est mis à disposition du comité économique et social (CSE), du médecin du travail et, sur demande, de l’inspection du travail et de la caisse régionale d’assurance-maladie. Aucun modèle de DUERP n’a été prévu par la réglementation. Les questions de santé et de sécurité relèvent du domaine des relations sociales où les spécificités liées à la taille, au secteur, les aspects culturels, structurels et organisationnels de chaque entreprise sont à prendre en compte.

[image: Icon] Les contenus du DUERP

Le document doit identifier les risques immédiats et différés (à la fois techniques, ergonomiques, médicaux, psychosociaux et organisationnels), les classer entre eux et énoncer les actions de prévention pour chaque unité de travail (poste, activité, atelier, situation de travail…). L’ensemble des risques (maladies professionnelles – ou MP –, accidents avec ou sans arrêt de travail, blessures, chutes, etc.) est classé en fonction de différents critères :


	– la gravité potentielle du risque (bénin/avec arrêt de travail ou AT/grave) ;

	– le nombre de salariés potentiellement concernés (certains risques comme le bruit s’exonèrent du strict périmètre du champ d’observation et peuvent toucher de nombreux salariés) ;

	– la fréquence potentielle d’apparition du risque.



Les actions de prévention identifiées sont liées à des problématiques d’ordre technique (aération, ventilation, éclairage…), à des aménagements de postes (manutention, flux de circulation…) ou encore à des thématiques organisationnelles (information, communication, formation…).

Depuis le 31 mars 2022, les phases d’élaboration du DUERP, ses mises à jour (au minimum annuelles) ainsi que la définition du plan de prévention, passent impérativement par l’information et la consultation des services de santé au travail et du CSE. Dans les entreprises de 11 à 49 salariés le plan de prévention est intégré au DUERP, tandis qu’à partir de 50 salariés ce dernier fait l’objet d’un document spécifique appelé le PAPRIPACT (programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail). Pour les TPE (moins de 11 salariés), le DUERP n’a plus à être mis à jour annuellement.

[image: Icon] Le système de management de la santé et de la sécurité (SMS) en pratique

Le SMS implique la mise en place de différents éléments : la définition d’objectifs santé & sécurité au travail (S & ST) cohérents avec les autres politiques de l’entreprise (sur la qualité ou l’environnement, par exemple), la fixation des responsabilités de l’encadrement, l’engagement de ressources (humaines, financières et matérielles), la définition des modalités d’implication du personnel et de ses représentants, la communication sur les objectifs et enfin la définition d’indicateurs de tableaux de bord sociaux.


LE COMPTE PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION (C2P)

Tout employeur a une obligation de prévention de la pénibilité au travail, quels que soient la taille de l’entreprise, son statut juridique et ses activités. Lorsqu’un salarié est exposé à des facteurs de pénibilité au-delà de certains seuils, l’employeur déclare ces risques via la déclaration sociale nominative (DSN), ce qui permet la mise en place et l’incrémentation automatiques de son compte professionnel de prévention (C2P). Le salarié, tant qu’il est déclaré comme étant exposé par son employeur, bénéficie alors chaque trimestre de points (4 points par année d’exposition et par risque auquel il est exposé dans la limite de 80 points pour toute la carrière, D. n° 2023-760 du 10 août 2023). Pour être prise en compte, la pénibilité doit avoir une intensité et une durée minimales, évaluées selon des critères liés à :


	des contraintes physiques marquées ;

	un environnement physique agressif ;

	certains rythmes de travail.



Les seuils sont appréciés après prise en compte des moyens de protection collective et individuelle mis en oeuvre par l’employeur.

Le salarié peut utiliser ses points pour des formations, un passage à temps partiel, un projet de reconversion professionnelle ou un départ anticipé en retraite.

ATTENTION : la conclusion d’un accord sur la pénibilité est obligatoire dans les entreprises et groupes de plus de 50 salariés comptant au moins 25 % de postes « pénibles » et dont l’indice de sinistralité (AT + MP des trois dernières années / effectif de l’entreprise) dépasse 0,25.





[image: image]


Source : De l’évaluation des risques au management de la S & ST, rapport INRS 2004, màj 2018

Figure 21.1 – Le système de management de la santé et de la sécurité au travail (SMS) : une démarche projet d’amélioration continue



Les principaux référentiels existants dans le domaine de la S & ST peuvent être regroupés en trois catégories :


	– les guides généraux de bonnes pratiques comme l’ILO/OHS 2001 élaboré par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en concertation avec les partenaires sociaux ;

	– les référentiels généraux certifiables tels l’OHSAS 18001 ou l’ISO 45001 élaborés par des organismes de normalisation nationaux et des organismes privés ;

	– les référentiels orientés vers les relations entreprises extérieures vs entreprises utilisatrices comme le MASE (« manuel d’amélioration sécurité des entreprises ») ;



Comme c’est le cas pour de nombreuses thématiques RH, les démarches ou systèmes de management de la santé et de la sécurité doivent, pour être performants, être accompagnés d’une volonté politique forte de la direction et disposer de moyens spécifiquement alloués (ressources humaines, matérielles, budget de formation, budget communication, etc.).

2. Les grandes étapes des démarches de management des systèmes de santé et sécurité

L’INRS (Institut national de recherche et de sécurité − Hygiène et sécurité au travail, n° 253, décembre 2018), identifie plusieurs étapes dans la mise en place d’une démarche de management de la S&ST :


	– la phase de bilan initial et d’analyse, qui consiste essentiellement à faire l’inventaire des risques ;

	– la phase de rédaction d’une charte de prévention, qui permet à une direction d’entreprise de formaliser son engagement politique par écrit ;

	– la phase de mise en place, qui fait référence à une étape de réflexion sur la mobilisation des compétences et des expertises, de prise de connaissance et de maîtrise de la documentation, et d’information des personnels ;

	– la phase de planification, qui renvoie à l’évaluation des risques, à la veille règlementaire, à l’établissement d’objectifs et à l’élaboration du programme d’actions ;

	– la phase de mise en œuvre, avec la réalisation des actions prévues et le traitement des situations d’urgence ;

	– la phase de contrôles et d’actions correctives, qui prend concrètement la forme de surveillance des indicateurs et des tableaux de bord, d’examen des écarts, d’analyse des accidents et de réalisation d’audits ;

	– enfin, la revue de direction, qui consiste en phase de réflexion sur de nouveaux programmes d’actions ou de nouvelles politiques à mettre en place.



Pour chacune de ces étapes, la consultation et la participation des salariés et de leur encadrement, ainsi que la mobilisation des instances représentatives du personnel, sont fortement recommandées. Une telle démarche de management de la S&ST permet à l’entreprise d’être autonome dans la gestion de ses démarches de prévention et de faire vivre sa politique de gestion des risques. À ce titre, quatre grandes formes de démarches de management de la santé et de la sécurité au travail peuvent exister ou co-exister :


	– une configuration en cascade qui concerne les entreprises appartenant à un groupe qui affiche des stratégies affirmées en matière de santé et sécurité. Les entreprises sont chargées de décliner localement un référentiel et des outils imposés par la Direction générale ;

	– une configuration innovante qui concerne les entreprises qui ont une vraie volonté politique d’engagement dans cette thématique de la S & ST. Cet engagement se traduit par une mise à plat de l’organisation existante, généralement réalisée par le personnel d’encadrement. Une refonte totale des activités et des tâches en lien avec une approche santé et sécurité peut en découler ;

	– une configuration appliquée où la santé et la sécurité sont des impératifs professionnels. Dans ces entreprises, une fonction, un service ou un responsable sécurité est clairement identifié ;

	– une configuration idéologique en vigueur dans des entreprises sensibles aux questions de S & ST mais moins par l’aspect technique que par sa valeur morale. L’accent est mis sur la responsabilisation des salariés, sur la « culture commune de la sécurité », sur la volonté de changer les attitudes et comportements sur ce sujet.



Tableau 21.1 – Les 4 modèles de management de la S & ST











	
	Modèle en cascade

	Modèle innovant

	Modèle appliqué

	Modèle idéologique




	Origine de la volonté

	Direction générale

	Encadrement

	Service qualité hygiène sécurité et environnement (QHSE)

	Direction générale




	Objectif

	Intégrer la S & ST dans les politiques locales

	Intégrer la S & ST dans les pratiques

	Formaliser une gestion de la S & ST

	Intégrer la S & ST dans les comportements




	Modes de diffusion

	Réunions d’information et de sensibilisation

	Groupes de travail avec le personnel

	Réunions d’encadrement

	RH et évaluations individuelles




	Participation du personnel

	Faible

	Forte au départ

	Limitée

	Forte à la fin




	Association du CSE

	Information

	Participation et validation

	Consultation

	Information














Fiche 22 Le stress au travail

POINT CLEF

Les modèles de stress permettent de mieux comprendre les risques psychosociaux que rencontrent les personnes au travail. Le stress découle souvent d’un écart entre des sollicitations de l’environnement et des capacités de l’individu pour y faire face. La prise en compte de ce risque débouche sur des actions en entreprise qui doivent répondre à certaines règles pour être efficaces.

Longtemps, les préoccupations autour des conditions de travail se sont centrées sur le domaine matériel comme en atteste l’importante et déjà ancienne réglementation en matière d’hygiène et de sécurité du travail. Depuis plus de vingt ans, le paramètre psychologique est pris en compte avec l’introduction de la notion de harcèlement moral dans le Code du travail (art. L 1152-1 et s.) et la notion de risques psychosociaux (RPS). Beaucoup de responsables d’entreprises se sentent pris entre deux feux : d’une part, ils doivent exercer une pression constante sur leurs collaborateurs, initier de fréquents changements, faire preuve de courage managérial en prenant des décisions difficiles pour leur personnel ; d’autre part ils doivent assurer un climat agréable au travail et éviter des accusations de harcèlement moral.

1. Origine du mot et définitions

Le mot « stress » vient du latin stringere qui signifie « étreindre, serrer, resserrer, lier » et dans un sens imagé : « pincer, serrer le cœur ». En ancien français on le retrouve avec estrecier. En traversant la Manche, le mot devient stress. Il arrive en France porté par Selye qui répond à une invitation du Collège de France en 1946. Cette institution l’incorpore dans la langue française, en lui donnant le genre masculin.

L’étude du stress met l’accent sur le rapport entre une situation et un individu. En cela, elle se distingue de l’étude des névroses et des psychoses. C’est aussi la raison pour laquelle elle intéresse les gestionnaires. Puisque les conditions dans lesquelles travaille un individu constituent les sources du stress, l’organisation des équipes, l’ambiance de travail, la formation, l’information et la communication ont une influence sur lui.

Le stress se définit comme une relation entre une personne donnée et un environnement donné dans laquelle l’individu considère que les sollicitations de l’environnement mettent à l’épreuve ou dépassent ses capacités d’ajustement. Elle se traduit par l’altération du bien-être et peut conduire à des stratégies d’ajustement. La figure 22.1 permet d’expliciter cette définition.



[image: image]


Figure 22.1 – Modèle de stress



Le stress naît toujours d’une situation réelle. Les sollicitations de cette dernière sont comparées aux capacités de l’individu par le biais de l’évaluation (1) : est-ce que je peux le faire ou pas, quel est l’enjeu, est-ce mon travail de le faire, qu’est-ce que j’y perds ? Si au cours de l’évaluation les sollicitations de l’environnement semblent mettre à l’épreuve ou dépasser les capacités d’ajustement, la boucle de stress se poursuit avec la dégradation du bien-être (2a). Cette dégradation est physique et psychologique. La mise en œuvre de stratégies d’ajustement peut directement découler de l’évaluation (2b) et/ou être activée par l’altération du bien-être (3). Les stratégies peuvent alors prendre plusieurs formes : la résolution du problème en jouant sur la situation (4), la modification de l’évaluation cognitive (« ce n’est pas important ») (5) ou bien la diminution de l’altération du bien-être (en partant en vacances, en prenant des médicaments ou en faisant du sport, par exemple) (6).

Vous pourrez trouver des chercheurs ou praticiens qui utilisent d’autres approches ou cadres conceptuels que celui que nous avons présenté notamment à travers les auteurs Karasek et Siegrist.

2. Le stress : moteur ou frein ? Aux origines de l’ambiguïté

Dans quelles situations concrètes observe-t-on le stress ? Le cas n° 1 illustre plutôt le défi, le dépassement de soi, un peu voilé de conséquences négatives. Le cas n° 2 témoigne plutôt du volet négatif qui conduira d’ailleurs la salariée à une tentative de suicide manquée. Si elle accepte néanmoins cette situation, c’est en raison de normes sociales d’excellence et du désir de capitaliser sur cette expérience professionnelle actuellement douloureuse.


EXEMPLES

Cas n° 1 : Mme R travaille dans l’import-export et négocie des marchandises transportées par bateau. Elle parie à chaque fois, en très peu de temps, de fortes sommes d’argent (aujourd’hui 15 000 euros de cargaison d’oranges) en se fondant sur le cours du produit et des phénomènes de confiance et de réputation. Il ne lui est pas possible de voir la marchandise avant de décider. Elle reconnaît être fébrile aujourd’hui et plutôt tendue. Pour elle, ce sont des choses qui arrivent. Parallèlement, elle déclare être très satisfaite de son travail qui lui fournit des challenges quotidiens et lui permet de réussir.

Cas n° 2 : Mme S travaille pour un célèbre cabinet de conseil. Elle se sent prise entre des demandes contradictoires des différents chefs de projets. De plus, venant des États-Unis, elle est en difficulté à cause d’un système de règles et d’engagements qu’elle juge trop flous alors que, parallèlement, elle trouve ses supérieurs inaccessibles. Programmée sur un grand nombre de missions avec des moyens perçus comme insuffisants, elle a dû faire face à une surcharge de travail ne lui laissant plus de jours de détente. Elle a du mal à s’endormir et se réveille pendant la nuit. Cela alimente ce qu’elle décrit comme un cercle vicieux : fatiguée le matin, elle manque d’à-propos en réunion et avec le client, ce qui lui donne plus de travail par la suite et la conduit à diminuer son temps de sommeil, encore abrégé par les réveils nocturnes. Elle a été contrainte plusieurs fois de prendre des congés maladie sans oser en expliquer la raison à ses supérieurs car elle craint alors de ne pas être maintenue dans l’entreprise. Elle souhaite pouvoir tenir ce rythme 2 – 3 ans pour améliorer son employabilité puis quitter cette organisation à la réputation de très forte exigence.



À court terme, le stress permet de bénéficier de ressources pour surmonter une difficulté transitoire. Cependant, si l’exposition aux sollicitations se prolonge et qu’on ne parvient pas à y faire face, les conséquences négatives dominent.

Le stress est une composante essentielle de certaines activités. On le trouve dans la médecine d’urgence, au combat chez le militaire… bref dans les activités qui contiennent un challenge et qui invitent à « se dépasser ». Toutefois les facteurs de stress éloignés des sources de motivation et de reconnaissance professionnelle, ceux qui n’appartiennent pas au cœur de métier ou ceux sur lesquels l’individu ne peut pas agir gagnent à être atténués.

3. Les différents éléments sur lesquels agir

[image: Icon] Les situations potentiellement stressantes et leur évaluation

Les situations qui sollicitent le système d’ajustement de l’individu peuvent contribuer au sentiment de stress. Dans le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP – voir fiche 21 § 1), les situations les plus critiques sont portées à la rubrique des risques psychosociaux. Elles peuvent découler d’un travail sur écran avec une responsabilité importante comme dans le cas des contrôleurs aériens ou provenir d’une exposition aux incivilités comme les agressions verbales ou physiques dans un travail en contact avec le public. Le risque que court un salarié n’est toutefois pas toujours facile à estimer car souvent les situations se combinent et se potentialisent : un coup de téléphone à passer à un fournisseur difficile à joindre n’a pas la même valeur suivant que le salarié est surchargé de travail ou non. Si en plus son patron a très mauvais caractère, la situation s’aggrave d’un cran.

L’évaluation de la situation dépend de l’individu. Si nous reprenons les deux cas de l’encadré, la tension qui résulte de l’enjeu est acceptée dans le cas n° 1 ; en revanche la perception d’un flou autour des règles est simplement contre-productive dans le cas n° 2.

D’une manière générale, les situations stressantes traduisent de la surcharge, du conflit, une ambiguïté, un manque de reconnaissance, une absence de sens, un risque de perte et des adaptations coûteuses pour l’individu.

[image: Icon] Les manifestations du stress

Les manifestations du stress sont souvent classées en fonction de leur altération du bien-être physique ou psychologique. Certaines de ces altérations physiques peuvent n’être que peu spectaculaires, elles n’en constituent pas moins l’immense majorité des causes d’absence dans l’entreprise. Elles sont souvent complétées par des manifestations psychologiques. Voici les plus fréquentes :

Tableau 22.1 – Les manifestations de stress les plus fréquentes








	Manifestations physiques

	Manifestations psychologiques




	Maux de tête

Allergies

Nervosité

Mal de dos

Fatigue

Maux d’estomac, indigestions

Insomnies

Douleurs dans la poitrine

Angines, grippes et autres maladies

Difficulté à se lever le matin

Eczéma, démangeaisons

	Anxiété, tension

Dépression

Insatisfaction, ennui

Plaintes somatiques

Fatigue psychologique

Sentiments de futilité, d’inadaptation, faible estime personnelle

Sentiment d’aliénation

Colère

Répression, suppression de sentiments ou d’idées

Perte de concentration






Enfin, les comportements les plus fréquents sont les conduites à risque avec exposition volontaire au danger (travailleurs sur les chantiers, commerciaux au volant), l’intention de départ qui peut conduire à quitter l’entreprise, la consommation de produits nocifs (alcool, tabac, drogues), une modification de l’alimentation ou la volonté de mettre fin à ses jours. Cette liste de signes constitue une voie d’entrée pour identifier le stress chez soi ou chez les autres.

[image: Icon] Les stratégies d’ajustement

Les stratégies d’ajustement jouent un rôle de premier plan dans ce modèle. Elles prennent la forme d’efforts cognitifs et comportementaux destinés à s’ajuster aux sollicitations de l’environnement. Elles peuvent être tournées vers la situation stressante, vers l’évaluation cognitive, ou encore vers les manifestations.

Faire face à la situation stressante (fig. 22.1 point 4) : chercher à résoudre son problème reste la première façon de s’en sortir. Préparer puis affronter un entretien difficile plutôt que le différer, s’impliquer sur un point important mais pénible de son travail plutôt que traiter quelques urgences à faible enjeu et faciles à régler… voici autant de pratiques efficaces. La volonté d’agir dans ce sens peut faire défaut, une assistance extérieure peut alors se révéler utile.

La réappréciation (fig. 22.1 point 5) : elle vient d’une modification du regard porté sur une situation jadis stressante. Par exemple, dans les services de gérontologie, de cancérologie ou avec les patients atteints du sida, une grande partie du personnel vivait difficilement le décès des patients, perçu comme un échec. Des formations, des groupes de parole et une évolution des normes de la société ont permis aux salariés de modifier leur façon de concevoir la situation (de la « réapprécier ») : leur métier ne consiste plus à guérir, mais à accompagner à la mort, voire participer à un projet de [fin] de vie. Le décès du patient entre dans une forme de « normalité » inhérente à ce travail et devient moins lourd à porter.

La gestion des manifestations (fig. 22.1 point 6) : certains jugent sage de consulter leur médecin à l’apparition de symptômes de stress. D’autres pratiquent la relaxation, le yoga ou des massages. Le sport peut également constituer un moyen de lutter contre les signes de stress en utilisant les ressources que l’organisme a produites pour faire face à une situation stressante. Le bon sens reste de mise : alors qu’une activité physique ou sportive modérée permet de lutter contre le stress, surcharger des journées de travail intenses avec un emploi du temps sportif exigeant contribue plutôt à accroître le stress.



LES FACTEURS GÉNÉRATEURS DE STRESS AU TRAVAIL (INRS 2023, SUR LA BASE DE LA CLASSIFICATION DU RAPPORT GOLLAC 2011)

Intensité et temps de travail : exigences excessives de travail, complexité du travail, difficultés de concilier vie professionnelle et personnelle…

Exigences émotionnelles : tensions avec le public, obligation de cacher ses émotions…

Manque d’autonomie : procédures trop rigides, sous-utilisation des compétences…

Rapports sociaux de travail dégradés : conflit entre collègues et/ou l’encadrement, manque de reconnaissance…

Conflits de valeurs : conflit éthique (devoir faire des choses que l’on désapprouve), qualité empêchée (ne pas avoir les moyens de faire correctement son travail)…

Insécurité de la situation de travail : peur de perdre son emploi, incertitude sur l’avenir de son métier…











Fiche 23 La prévention des risques psychosociaux en entreprise

POINT CLEF

Les risques psychosociaux (RPS) apparaissent récemment dans le paysage social et économique, mais ils reflètent des réalités anciennes de mal-être ou de souffrance au travail. De nouvelles tensions ont exacerbé et accéléré l’expression de ces risques. Parmi les risques psychosociaux (RPS), le stress est le plus souvent cité. Il sous-tend les trois autres : harcèlements sexuel et moral, agissements sexistes, épuisement professionnel et violence au travail. Se saisir des RPS, c’est en théorie replacer l’humain au cœur du système. Cela nécessite à la fois de déployer une approche systémique, de considérer de façon plurielle et complexe les facteurs se situant à l’intersection des dimensions individuelles, sociales et organisationnelles de l’activité professionnelle, et enfin d’entamer impérativement une démarche pluridisciplinaire concertée. Dans certains cas, les mesures annoncées par les entreprises restent néanmoins artificielles, et celles préconisées par les préventeurs ou CSSCT parfois inapplicables compte tenu des moyens disponibles.

Version « française » de l’étude du stress au travail, celle des risques psychosociaux en reprend de nombreux éléments, notamment dans sa définition. Avec la notion de « risque », elle a le mérite de clarifier l’objet d’étude qui n’est pas toujours clair pour le stress (la confusion entre facteurs de stress et manifestations de stress est fréquente). En revanche, elle s’interroge peu sur la modélisation et sur les mécanismes de feed-back individuels (voir au contraire fiche n° 22 fig. 22.1 et § 3). Elle est très orientée « outil » du fait de son statut de rubrique du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) (fiche n° 21). Son niveau d’analyse est celui de l’entreprise même si elle tente d’intégrer des particularités individuelles. La notion de risques psychosociaux (RPS) est parfois abordée en s’appuyant sur un modèle de stress reconnu.

1. Un impact économique et social majeur pour des risques particuliers

[image: Icon] Qu’est-ce que c’est ?

L’Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail considère que « les risques psychosociaux (RPS) sont le résultat d’une mauvaise conception, organisation ou gestion du travail et d’un contexte socioprofessionnel défavorable. Ils peuvent avoir des conséquences psychologiques, physiques et sociales négatives, telles que le stress occasionné par le travail, le surmenage ou la dépression ».

L’enjeu est d’autant plus important que les capacités mentales, cognitives et émotionnelles du travailleur (créativité, autonomie, relationnel, organisation, polyvalence…) sont sur-mobilisées. Des conditions de travail inadéquates, un environnement difficile, des changements forcés, un déséquilibre des sphères privées et professionnelles, des relations tendues, etc. entretiennent le mal-être. Ces conditions peuvent engendrer de nombreux comportements à risque tels que l’agressivité, les erreurs sur la tâche ou les incompréhensions. Elles peuvent aussi déclencher des maladies cardiovasculaires ou des conduites addictives et provoquer des accidents du travail ou des tentatives de suicide. Les RPS ne sont pas des risques nouveaux, mais ils se généralisent du fait des changements majeurs survenus dans l’activité économique et sociale de ces dernières années. Parmi eux, l’économie de variété, l’évolution technologique, les modifications du sens et des valeurs du travail, l’individualisation et les aspirations personnelles, la contraction du temps et de l’espace (faire plusieurs choses à la fois est devenu possible), l’intensification du travail, l’accroissement des responsabilités, etc.

Les risques psychosociaux, comme tout autre risque d’origine technique ou matérielle, s’évaluent et se mesurent, mais pour eux la logique d’analyse traditionnelle de cause à effet montre ses limites. Des manifestations individuelles particulières peuvent en effet être les symptômes de causes collectives. Ainsi, face à la pression sur les résultats, tel salarié se sentira abattu, fatigué et aura du mal à se lever le matin et tel autre verra son agressivité augmenter. Ces risques imposent d’intégrer la notion de vécu subjectif tout en recueillant des données objectivées. Ils amènent aussi à accepter la perméabilité entre les sphères personnelle et professionnelle.


LES RISQUES DE L’OPEN-SPACE

La DRH accompagne les mises en place d’open-space en se prévalant de la qualité de vie et des conditions de travail. Ne nous y trompons pas : derrière une façade séduisante, ces aménagements ont souvent été motivés par des logiques financières pour réduire les frais immobiliers et améliorer des indicateurs financiers tels que la rentabilité des actifs (ou return on assets − ROA). Que les RH aient cru sincèrement ou non dans le projet, l’étude InfoSocialRH − Dares (2023) ne leur permet plus de cautionner l’idyllisme de tels aménagements. En effet, les travailleurs en open-space auraient des conditions de travail et un état de santé dégradés par rapport à leurs homologues évoluant dans des bureaux classiques. Ce mode d’organisation du travail et des espaces de travail concerne pourtant 40 % des salariés français occupant un emploi de bureau. Environnement bruyant, température élevée, lieux clos, intimité réduite, difficultés de concentration, forte intensité de travail (rythme, interruptions, contrôle) et sentiment de surveillance sont les principaux points à l’origine de cette altération du bien-être des salariés. Cela conduit à trois effets pervers majeurs : un surinvestissement consacré à développer des stratégies d’adaptation (en sur-sollicitant des périodes de télétravail par exemple), un plus faible sentiment d’être utile à la structure avec une perte du sens au travail et un taux d’absentéisme plus important (risques psychosociaux exacerbés et plus forte circulation des virus et maladies dans ces espaces souvent confinés).
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Les principaux facteurs de RPS en milieu professionnel, bien que nombreux et divers, peuvent être regroupés en cinq catégories :


	– facteurs liés à la tâche ou liés au contenu du travail à effectuer, comme des situations de travail routinières et déqualifiantes, un manque d’autonomie et de responsabilités, etc. ;

	– facteurs liés à l’organisation du travail, comme une mauvaise définition de poste, une répartition du travail mal précisée, une dilution des responsabilités, etc. ;

	– facteurs liés aux relations de travail, avec par exemple une communication tant verticale qu’horizontale défaillante, un climat social tendu, des conflits interpersonnels, etc. ;

	– facteurs liés à l’environnement physique et technique qui font référence à des conditions de travail usantes (bruit, chaleur, pénibilité du travail, cadence élevée, tensions entre les efforts exigés et les possibilités de récupération…).

	– ou facteurs liés à l’environnement socio-économique de l’entreprise qui la poussent à devenir de plus en plus exigeante en termes de délai, de qualité, de rentabilité… et qui imposent une certaine pression sur les salariés soucieux de conserver leur emploi et leur employabilité.



Les facteurs de RPS au travail sont d’autant plus « toxiques » pour la santé qu’ils s’inscrivent dans la durée, sont subis, nombreux et incompatibles. Dorénavant, les RPS font partie intégrante d’une véritable politique de management des risques. Certaines des catégories identifiées rentrent directement dans la définition des risques susceptibles de créditer des points dans le compte personnel de prévention − C2P (fiche 21) − le travail de nuit ou le travail répétitif par exemple.

En France, selon le 12e baromètre du cabinet Empreinte humaine dont les résultats sont relayés par Liaisons sociales quotidiennes en date du 14 décembre 2023, près d’un salarié sur deux se dit en détresse psychologique. Les plus touchés sont les salariés de plus de 60 ans. Parmi les éléments susceptibles d’expliquer ces situations, l’intensification de la charge de travail post période Covid-19, la difficulté à poser des congés, et la multiplication des facteurs de stress, voire de dépression, endogènes ou exogènes à l’organisation, sont en particulier relevées.

2. Replacer l’humain au cœur du système

Comment ?

La prévention des RPS permet de questionner l’organisation du travail et les méthodes managériales. Les plans d’actions initiés par un diagnostic RPS permettent :


	– de réinstaurer ou d’améliorer le dialogue social : réunion des instances représentatives du personnel, des membres de la direction, des managers de proximité, etc., pour rechercher les causes des problèmes identifiés ;

	– de mieux accompagner le changement et d’optimiser le management : création de groupes de travail, de groupes de progrès, de cercles qualité, etc. pour échanger sur les bonnes pratiques, détecter et anticiper les sources de dysfonctionnements, pour évaluer les effets des décisions mises en œuvre, etc. ;

	– de repenser la charge de travail et de définir des objectifs réalisables : analyse des emplois et des postes, évaluation des risques, mise à jour des fiches de poste, redéfinition d’objectifs spécifiques, mesurables, atteignables, raisonnables et temporellement définis (SMART), etc. ;

	– d’identifier à nouveau les ressources informationnelles, sociales et émotionnelles disponibles ou possibles.
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La prévention des RPS permet également de valoriser une démarche pluridisciplinaire concertée entre les différentes instances : direction, CSE, intervenants prévention des risques professionnels (IPRP), médecin du travail, instances de contrôle (Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat), Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), experts en prévention, etc). La finalité est d’engager l’ensemble des acteurs de l’entreprise dans une orientation répondant au double enjeu de la pérennité économique et du bien-être au travail.
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La prévention des RPS combine trois niveaux complémentaires et essentiels :


	– la prévention primaire est celle qui se situe le plus en amont. Elle agit sur l’organisation, a un but durable avec pour objectif de promouvoir la santé et la performance ;

	– la secondaire privilégie une action efficace mais à court terme. Il s’agit de protéger la santé et la performance et pour cela d’outiller les acteurs ;

	– enfin, la tertiaire permet de réagir à l’urgence des situations. Son objectif est de retrouver la santé et la performance et donc de secourir les personnes en souffrance par des solutions immédiates.
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Les responsabilités juridiques des acteurs de l’entreprise peuvent être d’ordre pénal ou civil, ou devant le Tribunal des affaires de Sécurité sociale (TASS) ou le Conseil de prud’hommes.

Le premier responsable, en cas de RPS, est le chef d’entreprise qui a obligation de procéder à l’évaluation des risques (art. L 4121-3 du Code du travail). La faute inexcusable de l’employeur peut être reconnue lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver (Cass. civ. 2e 22 février 2007, no 05-13.771).

Le salarié est également tenu à une obligation de sécurité (art. L. 4122-1), à condition que l’employeur prenne en considération les capacités de l’intéressé à mettre en œuvre les précautions nécessaires pour la santé et la sécurité (art. L 4121-4). L’obligation de sécurité incombe au responsable d’établissement mais peut être déléguée : il s’agit de la délégation de pouvoir.

Ce cadre légal conduit à de nombreuses incidences juridiques : le harcèlement moral ou le suicide peuvent être reconnus comme accidents du travail (Cass. civ. 2e, 10 mai 2007, no 06-10.230), le suicide peut résulter d’un harcèlement moral (reconnu pour la première fois au civil par le TASS des Vosges, 28 février 2000, Me R. c/CPAM des Vosges, confirmé par Cass. 2e civ. 22 février 2007, préc., mais aussi au pénal : Cass. crim. 31 janvier 2023, n° 22-80.482 F-D). Un accident qui se produit à un moment où le salarié ne se trouve plus sous la subordination de l’employeur constitue un accident du travail dès lors que le salarié établit qu’il est survenu du fait de son travail, par exemple si le salarié est en arrêt maladie pour syndrome anxiodépressif (Cass. civ. 2e, 22 février 2007, préc.).

L’inertie de l’employeur (ou du DRH ! Cass. soc. 8 mars 2017, n° 15-24.406) saisi d’une plainte constitue une faute.

On ne peut licencier un harceleur moral ou sexuel qu’à condition de prouver les faits et leur imputabilité personnelle au salarié présumé auteur (Cass. soc. 7 février 2012, n° 10-17393). La faute grave du harceleur moral n’est cependant pas automatique (Cass. soc. 22 octobre 2014, n° 13-18.862) notamment quand il s’est contenté d’appliquer la politique managériale générale de l’entreprise, mais le reste en cas de harcèlement sexuel (Cass. soc. 13 juillet 2017, n° 16-12.493), cette dernière jurisprudence n’ayant pas vocation à évoluer dans les prochaines années compte tenu de l’évolution générale du droit et de la société.

Le harceleur (employeur en tant que personne physique et morale, salarié, autre personne) peut voir sa responsabilité pénale engagée (art. 222-33-1 du Code pénal).









Fiche 24 Le management du temps de travail

POINT CLEF

Le temps de travail est au cœur de la compétitivité des entreprises. Variable d’ajustement face aux contraintes de l’environnement, et face aux besoins de flexibilité interne (du fait des cycles de l’activité par exemple), thème à l’origine de multiples débats et négociations avec les partenaires sociaux, le temps de travail et son évolution font l’objet de nombreuses attentions de la part des législateurs sociaux. Dans le cadre du management et de l’aménagement du temps de travail, c’est une meilleure répartition du temps de travail en fonction des contraintes de l’organisation, des dispositions légales ou conventionnelles, des aspirations des salariés et des possibilités de négociation, qui est en œuvre. Ces nouvelles configurations organisationnelles et temporelles impliquent fortement la fonction ressources humaines.

1. Le temps de travail

L’activité d’une entreprise peut être stable, fluctuante, ou connaître une saisonnalité (les entreprises qui fabriquent des chocolats ont, par exemple, besoin de plus de main-d’œuvre avant les fêtes de Noël et de Pâques que le reste de l’année). Il est utile que le temps de travail puisse en suivre les évolutions. En fonction des années, des secteurs et des marchés, ces flux d’activité peuvent être anticipés ou non et donner lieu à des accords particuliers concernant le temps de travail. Dans chacun des cas, le service des ressources humaines (RH) intervient pour faire en sorte que ce temps de travail soit performant, le niveau de performance étant défini par le niveau d’atteinte des objectifs.


LES « DIMENSIONS TEMPS » EN GRH


	L’immédiat qui rassemble les activités d’organisation, de planification, de recrutement, de gestion des problèmes, de gestion des conflits, de gestion des accidents, et de communication-coordination.

	Les résultats qui font référence aux activités de recrutement, de contrôle et de reporting.

	Les parcours qui regroupent les activités de gestion pluriannuelle des carrières et des mobilités.





Le temps de travail est généralement défini à partir d’un temps dit « effectif » de travail. Nous verrons qu’il existe aussi d’autres temps.

Le temps de travail effectif (TTE) correspond à la période pendant laquelle le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles (art. L. 3121-1 du Code du travail).

D’autres temps consommés par le salarié et inhérents à son métier (temps de déplacement, temps d’habillage, temps d’astreinte sans intervention, etc.) ne sont pas comptabilisés dans la durée légale de travail et font l’objet de dispositifs spécifiques compensateurs (primes, repos…). Exception notable : les temps de déplacements, non entre le domicile et le lieu de travail mais entre deux établissements de l’entreprise, sont du temps de travail effectif (Cass. soc. 31 janvier 2012, n° 10-28.573). Le temps de trajet d’un commercial itinérant est théoriquement du travail effectif, y compris avant la première visite et après la dernière (Cass. soc. 23 novembre 2022, n° 20-21.924), sauf lorsque le salarié peut désactionner son téléphone professionnel et la géolocalisation de son véhicule sur ces mêmes temps (Cass. soc. 25 octobre 2023, n° 20-22.800).

L’affichage de l’horaire collectif de travail, ou des plannings nominatifs en cas d’horaires individuels, est obligatoire dans les entreprises (art. L. 3171-1 et L. 3171-2 du Code du travail).

2. L’aménagement et le management du temps de travail

L’aménagement du temps de travail vise l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise (optimisation des ressources et recherche de flexibilité), l’amélioration des conditions de travail et de vie au travail (sur des questions de pénibilité, de santé, de sécurité, d’équilibre vie professionnelle/vie familiale), et l’amélioration des situations d’emploi (gestion des compétences, des formations professionnelles, des âges et des effectifs).


LES RÉFÉRENCES LÉGALES POUR UN SALARIÉ À TEMPS PLEIN

La durée du travail : depuis 2002 et l’application des lois Aubry I (juin 1998) et II (janvier 2000) à toutes les entreprises, la durée légale de travail effectif est de 35 heures par semaine. Elle est, dans la majorité des cas, fixée à 7 heures par jour. La durée maximale hebdomadaire absolue est de 48 heures au cours d’une même semaine. Elle peut s’élever à 44 heures par semaine, sur une période maximale de 12 semaines consécutives (« durée maximale hebdomadaire moyenne »).


Les heures complémentaires et supplémentaires : 220 heures supplémentaires par an, donnant lieu à une majoration de salaire (de 25 % de la 36e à 43e heure, de 50 % au-delà de la 43e) ou à un repos compensateur de remplacement, sont utilisables par l’employeur.

Les temps de repos : le repos entre deux journées de travail doit être au minimum de 11 heures. Tout salarié doit bénéficier d’au minimum 20 minutes de repos au bout de 6 heures de travail et de 5 semaines de congés payés par son employeur dans l’année. Un repos hebdomadaire de 24 heures est obligatoire, en plus des heures de repos quotidiennes.

Le temps partiel : depuis le 1er juillet 2014, à défaut d’accord d’entreprise, la durée minimale de travail d’un salarié à temps partiel est de 24 heures par semaine (Code du travail, art. L. 3123-27), ou d’un minimum équivalent à cette durée lorsque l’établissement prévoit une répartition de la durée du travail sur le mois ou sur une autre période supérieure à la semaine et au plus égale à l’année, en application d’un accord d’entreprise, d’établissement ou de branche.



[image: Icon] Les dispositions réglementaires

Sur le plan législatif, les lois de Robien (1996), Aubry I et II (1998 et 2000) et Fillon (2003) ont apporté un cadre et des règles favorables à une plus grande flexibilité dans l’aménagement du temps de travail. Les accords ou conventions négociés avant août 2008, prévoient en particulier plusieurs modalités de gestion du temps.


	Les récupérations : dispositif permettant à un employeur de différer et de déplacer des heures de travail collectivement perdues qui n’ont pu être effectuées à la période initialement prévue. La perte de ces heures doit être liée à des causes accidentelles, intempéries, cas de force majeure, opérations d’inventaire ou chômage d’un jour précédant les congés annuels mais pas à des raisons économiques (loi du 8 août 2016).

	Les modulations : dispositif, nécessitant un accord collectif, qui prévoit des fluctuations d’activité et donc de temps de travail et qui permet à l’employeur de ne pas payer d’heures supplémentaires (en cas de forte activité) comme d’éviter le recours au chômage partiel (en cas de faible activité). La modulation dans le cadre annuel, connue sous le nom d’annualisation, est quant à elle la possibilité pour l’employeur de raisonner sur une base de temps de travail de 1 607 heures annuelles au lieu de 35 heures par semaine pour faire face à des fluctuations d’activités anticipées par un « accord de modulation du temps de travail dans le cadre annuel ».

	Le repos compensateur de remplacement : repos octroyé à un salarié pour « payer » ses heures supplémentaires.



Depuis août 2008, un cadre unique regroupe ces différents dispositifs d’aménagement du temps de travail (dispositif de modulation du temps de travail, art. L. 3121-41 s. du Code du travail). Dans de nombreux cas, l’employeur doit au minimum consulter ses représentants du personnel, voire informer l’inspection du travail, quand il s’agit de proposer un aménagement du temps de travail (ex. : réduction du repos quotidien en l’absence d’accord d’entreprise, art. D 3131-7 du Code du travail).

Il doit être souligné que les réformes depuis l’été 2015 (loi Rebsamen, loi Travail de 2016 et ordonnances Macron de 2017) suivent toutes un mouvement identique, celui de confier l’immense majorité des pans de l’aménagement et organisation du temps de travail (AOTT) à la négociation collective.
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En termes de management du temps de travail, l’intervention des RH se fait à plusieurs niveaux :


	– sur les contrats de travail, le nombre et la nature des contrats. En fonction de l’activité est-il plus performant de gérer des salariés en contrat à durée indéterminée (CDI), en contrat à durée déterminée (CDD), en contrat de travail temporaire (CTT)… à plein-temps, mi-temps, tiers-temps, etc. ?

	– sur la gestion des effectifs en volume, où le service RH est mobilisé, comme fonction support, avec l’encadrement de proximité pour analyser le nombre d’heures à allouer à la réalisation de l’activité et pour traduire ce nombre d’heures en effectif salarié ;

	– sur la répartition des tâches : allocation optimale du temps de travail pour l’atteinte des objectifs en fonction des ressources et compétences disponibles ;

	– sur la gestion des formations, pour faire en sorte que les périodes de plus faible activité puissent être un temps de formation et d’acquisition de connaissances et compétences ;

	– sur le recrutement, pour réguler des besoins ;

	– sur l’organisation du travail, par exemple quand l’entreprise fait appel, ou cesse de faire appel, à la sous-traitance pour gérer l’évolution (temps de travail utile en hausse ou en baisse) de son activité.



3. Quelques particularités dans le management du temps de travail

On l’a vu, pour la plupart des catégories « ouvriers » et « employés », le temps de travail de référence est la durée légale, soit 35 heures par semaine. Au-delà, des heures supplémentaires sont rémunérées. Mais dans certains secteurs ou pour certaines catégories de salariés, des particularités existent :


	– dans certains secteurs, transports routiers ou hospitalisation à but lucratif par exemple, une durée légale supérieure à 35 heures peut être en vigueur, ce qui décale d’autant le déclenchement des heures supplémentaires : il s’agit du système des heures d’équivalences, ne pouvant être mis en place qu’après un décret en Conseil d’État et un accord de branche étendu (art. L 3121-14 du Code du travail). Soulignons que ce système, condamné par la Cour de Justice de l’Union européenne (CJCE, 1er décembre 2005, aff. C-14/04), ne s’applique qu’aux salariés à temps plein ;

	– les cadres dirigeants et les cadres au forfait sont exclus des dispositions concernant les heures supplémentaires. Ils peuvent bénéficier en contrepartie de journées de repos supplémentaires (JRS), dont le nombre est soit fixé par l’accord de branche mettant en place le forfait jours, soit négocié avec l’employeur pour les seuls cadres dirigeants, non soumis à la législation sur la durée du travail ;

	– des rythmes de travail différenciés peuvent engendrer des dispositifs d’aménagement particuliers ou des temps de repos supplémentaires. C’est le cas dans les entreprises qui fonctionnent avec du personnel de nuit, en rythme semi-continu (arrêt des activités uniquement le week-end) ou continu (activité de journée, de nuit, week-end compris), ou bien en équipes de suppléance (activité le vendredi, samedi et dimanche uniquement) ;

	– certaines entreprises ayant mis en place le principe du compte épargne temps (CET) proposent à leurs salariés des modalités particulières de gestion de leur temps de travail. Le principe du CET est de permettre au salarié d’accumuler des droits de congé rémunéré ou de bénéficier d’une rémunération immédiate ou différée, à partir des jours de congé ou de sommes placées sur le compte.



En France, tous les salariés ne sont donc pas soumis aux mêmes règles face au temps de travail et à l’aménagement du temps de travail.



FORMES SPÉCIFIQUES D’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

Dispositifs collectifs :


	horaires de journée/horaires de nuit ;

	horaires d’équipe en travail posté en travail discontinu (arrêt la nuit et le week-end), semi-continu (arrêt le week-end), continu, ou en suppléance (travail le vendredi, samedi et dimanche) ;

	horaires alternés (organisation du temps de travail par alternance d’équipes en 3 × 8 heures ou 2 × 8 heures) ;

	système d’astreinte (le temps de travail effectif est défini par le temps d’intervention et rémunéré comme tel, tandis que la période d’astreinte sans intervention n’est pas du travail effectif et doit donner lieu à de simples contreparties en repos ou en numéraire – une prime par exemple) ;

	système de modulation (par cycle ou en fonction de l’activité).



Dispositifs individuels :


	horaires variables (temps flexible ou annualisation du temps de travail) ;

	semaine comprimée (plein-temps réalisé en 4 jours) ;

	temps partiel (mi-temps, 3/5…) ;

	compte épargne temps (CET) ;

	combinaison de temps de travail (télétravail, temps partagé, intérim…).













Fiche 25 Le télétravail

POINT CLEF

Le télétravail, modalité d’organisation du travail totalement ou partiellement à distance via les technologies de l’information et de la communication (TIC), a connu une forte embellie à l’occasion de la crise sanitaire du Covid-19. Il continue d’accompagner la transformation digitale et numérique des organisations. Il peut être à l’origine de nombreux avantages pour chacune des parties prenantes internes (sur l’immobilier, la productivité, la QVCT…) mais fait également l’objet de points de vigilance importants (RPS, RGPD, inégalité, difficultés managériales…). Il est donc généralement très encadré et passe par la signature d’accords le plus souvent négociés localement. Il est aussi un enjeu pour l’attractivité des postes et le sens du travail de demain.

Les aspects juridiques du télétravail

Le télétravail est régi par les articles L 1222-9 à L 1222-11 du Code du travail et par deux accords nationaux interprofessionnels (ANI) : un premier conclu le 19-7-2005 et un second du 26-11-2020.

[image: Icon] Mise en place et réversibilité du télétravail

Le télétravail peut être mis en place dans le cadre d’un accord collectif ou, à défaut, d’une charte élaborée par l’employeur après avis du CSE. Ces textes doivent nécessairement être au moins aussi favorables que les ANI et préciser :


	– les conditions de passage en télétravail, en particulier en cas d’épisode de pollution ;

	– les conditions de retour à une exécution du contrat de travail sans télétravail ;

	– les modalités d’acceptation par le salarié des conditions de mise en œuvre du télétravail ;

	– les modalités de contrôle du temps de travail ou de régulation de la charge de travail ;

	– la détermination des plages horaires durant lesquelles l’employeur peut habituellement contacter le télétravailleur ;

	– les modalités d’accès au télétravail des travailleurs handicapés, des salariées enceintes et des salariés aidants d’un enfant, d’un parent ou d’un proche.



Sauf périodes particulières (état d’urgence sanitaire, force majeure comme un risque de pollution par exemple), le télétravail repose sur le volontariat de l’employeur et du salarié : il doit ainsi être matérialisé par le contrat de travail ou un avenant à ce dernier. Le télétravail est réversible pour les deux parties, soit unilatéralement pendant une période d’adaptation lors de la mise en place, soit ultérieurement, par avenant au contrat de travail reposant alors sur la volonté des deux parties.

[image: Icon] Statut du télétravailleur

Outre ses obligations habituelles, l’employeur doit informer le télétravailleur des restrictions à l’usage des TIC et des sanctions en cas de non-respect. Il doit également organiser un entretien annuel portant notamment sur ses conditions d’activité et sa charge de travail (qui pour les cadres au forfait jours peut être confondu avec l’entretien obligatoire portant sur les même thèmes).

Au titre du RGPD, l’employeur reste responsable de la sécurité des données personnelles de son entreprise, même si elles sont stockées sur des terminaux dont il n’a pas la maîtrise, mais dont il a autorisé l’utilisation. Par ailleurs, si l’employeur peut, en principe, accéder aux données présentes sur l’équipement professionnel confié au salarié, ayant présumément un caractère professionnel, ce n’est pas le cas pour celles figurant sur l’équipement personnel du salarié (QR Cnil du 8-9-2021).

Si l’employeur met en place un procédé de contrôle et de surveillance informatique du télétravailleur, ce procédé doit donner lieu à une information et une consultation du CSE ainsi qu’à une information individuelle du salarié (id.). Cette surveillance ne saurait être permanente (le partage permanent de l’écran, les keyloggers, les webcams toujours allumées, l’obligation constante de « pointer » sur une application, etc. sont illicites).

En matière d’évaluation des risques professionnels, l’employeur peut aussi prendre des mesures pour prévenir l’isolement du télétravailleur par rapport aux autres salariés (ANI du 19-7-2005 art. 9), qui doivent figurer dans le DUERP en tant que RPS. De son côté, le télétravailleur doit veiller à transmettre à son employeur :


	– une attestation d’assurance habitation permettant l’exercice d’une activité professionnelle à domicile ;

	– une attestation de conformité de son lieu de travail à domicile (notamment concernant les risques électriques, l’ergonomie du poste de travail et le débit internet) : cette attestation est bien plus souple pour les DRH que les demandes de vérifications techniques par un expert indépendant.




[image: Icon] La prise en charge des frais professionnels du télétravailleur

Si étrangement, et contrairement aux ANI, la loi ne prévoit pas la prise en charge des coûts découlant directement de l’exercice du télétravail (abonnements, communication, etc.), l’employeur doit, selon nous, prendre en charge ces frais du fait du principe général selon lequel l’exercice de ses fonctions ne doit donner lieu à aucun engagement de frais personnels de la part du salarié. Ces frais professionnels sont exclus de l’assiette des cotisations s’ils sont réellement engagés. Sont évidemment concernés les frais suivants (BOSS-FP-1780) :


	– les frais fixes et variables liés à la mise à disposition d’un local privé pour un usage professionnel ;

	– les frais liés à l’adaptation d’un local spécifique ;

	– les frais de matériel informatique, de connexion et fournitures diverses.



Mais d’autres types de frais peuvent être admis, à charge pour l’employeur de démontrer qu’il s’agit de frais professionnels liés au télétravail (la question notamment d’une intégration du chauffage dans l’indemnité de télétravail, avec l’augmentation importante des coûts de l’énergie, devient cruciale en termes de relations sociales dans les entreprises). De nombreuses entreprises préfèrent néanmoins le système plus simple de l’allocation forfaitaire couvrant tous les frais liés au télétravail. À ce titre, son montant varie en fonction du nombre de jours télétravaillés, et elle est utilisée conformément à son objet et exonérée de cotisations sociales dans la limite globale de 10,70 € par mois pour un jour de télétravail hebdomadaire, de 21,40 € par mois pour 2 jours de télétravail par semaine, etc. (BOSS-FP-1810, préc.).


LA QUESTION DÉLICATE DE L’INDEMNITÉ D’OCCUPATION DU DOMICILE

Si un salarié accepte de travailler à domicile à la demande de son employeur, celui-ci doit l’indemniser de la sujétion particulière constituée par l’utilisation d’une partie de son domicile personnel pour les besoins de son activité professionnelle et prendre en charge les frais engendrés par cette occupation (Cass. soc. 7-4-2010 n° 08-44.865 FS-PB ; 14-9-2016 n° 14-21.893 F-D). Sauf clause expresse contraire, le versement d’une allocation forfaitaire pour frais professionnels telle qu’évoquée ci-dessus ne dispense pas l’employeur de verser une indemnité d’occupation du domicile (Cass. soc. 27-3-2019 n° 17-21.014 FS-PB).

À noter : c’est sur ce dernier fondement que les DRH rédigent plus attentivement qu’auparavant les accords télétravail en incluant expressément l’indemnité d’occupation du domicile dans l’indemnité forfaitaire pour frais professionnels.



[image: Icon] Les avantages sociaux du télétravailleur

Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits que ses collègues travaillant sur site, notamment les chèques-vacances et les titres-restaurant (Doc. Urssaf au 24-10-2022). La gestion des primes de transport et remboursements des abonnements aux transports publics (art. L 3261-2 du Code du travail) est plus délicate. L’observation des pratiques montre que :


	– le télétravail complet permet à l’employeur de ne plus prendre en charge ces coûts ;

	– un temps de présence entreprise inférieur au mi-temps permet de réduire de moitié ces coûts par analogie avec les dispositions de l’article R 3261-9 du Code du travail ;

	– l’employeur doit maintenir l’entièreté de la prime ou du remboursement sitôt que le temps de présence en entreprise atteint ou dépasse le mi-temps.



Par ailleurs, est présumé être un accident du travail celui survenu sur le lieu où est exercé le télétravail pendant l’exercice de l’activité professionnelle, même si la chute s’est produite dans l’escalier menant à la cave…

Les enjeux rh du télétravail

Proposé à 3 % des salariés en 2017, le télétravail touche aujourd’hui 32 % des salariés français (Malakoff Humanis, 2023) que ce soit occasionnellement ou régulièrement. Au regard des pratiques de certains de nos voisins européens, cette forme d’organisation du travail peut être qualifiée de peu répandue (48 % des salariés télétravailleurs en Belgique, 46 % au Royaume Uni, 39 % en Italie). Elle concerne majoritairement les cadres, est moins fréquente pour les jeunes ou les salariés des TPE-PME. Elle est très répandue pour les salariés des zones d’habitation denses (qui concentrent plus d’activités de bureau, plus de problématiques de transport et un meilleur réseau internet) (Insee, 2022).

Selon une étude de Pôle Emploi/France Travail (février 2023), 80 % des Français ont plutôt une bonne image du télétravail et 69 % des dirigeants pensent qu’il améliore la productivité de leurs salariés. Cette bonne image tient essentiellement au fait qu’il apporte de la flexibilité dans l’organisation des activités, utile à la fois dans des contextes d’activité cyclique et dans des environnements fluctuants. Cette flexibilité, voire cette indépendance, est par ailleurs un critère particulièrement recherché par les jeunes générations et est devenue un levier important de satisfaction pour les salariés quand il s’agit de mesurer le climat social de leur entreprise. Elle est enfin particulièrement appréciée pour mieux gérer le travail, la reprise ou la fin d’activités de certaines catégories de personnels, comme les personnes en situation de handicap, les salariés en mi-temps thérapeutique, ou encore les seniors.

Depuis la pandémie, le développement du télétravail a eu une vertu : donner ou redonner de la place au dialogue social formel local au niveau de l’entreprise ou au niveau des branches professionnelles. En 2021, plus de 4 000 accords ont ainsi été signés (Dares Analyse, 2022), soit plus de 10 fois plus qu’en 2017. Ils représentent 67 % des accords portant sur les conditions de travail.

Au-delà de ces éléments positifs, cette forme de travail génère aussi des sources d’insatisfaction et de dégradation des conditions de vie au travail, qui sonnent comme autant de points de vigilance pour les services ressources humaines et les instances représentatives du personnel (IRP). Isolement, manque d’espace, frontière poreuse entre la vie professionnelle et familiale, perte de lien affectif avec la structure, sentiment d’inégalité grandissant entre les sédentaires et les télétravailleurs, voire fracture entre les cadres et non cadres, risque pour le RGPD… sont des sujets qui méritent toutes les attentions.

La complexification que le télétravail apporte aux managers pour la gestion de leur équipe hybride est également un sujet pour les services RH. Il est impératif d’accompagner ces responsables par des actions de formation au « management à distance » du fait des ruptures que le télétravail introduit dans la relation : entrée dans la vie intime de son équipe sur des questions d’équipement, d’espace de travail, de rythme de fonctionnement du foyer ou encore de modalités de gestion et de répartition des affaires familiales. Sur ces questions, des aménagements sont à trouver et des périodes de déconnexion à discuter. Le télétravail peut amener par ailleurs à utiliser son équipement personnel dans un contexte professionnel, pratique nommée BYOD (Bring Your Own Device), qui pose la question de la sécurité des données de l’entreprise et en même temps celle de la protection de la vie privée du salarié.

Enfin, le télétravail pose la question du temps de travail. La multiplication des accords d’entreprises pour la mise en place du télétravail invite à rénover la façon de percevoir non seulement les rythmes, mais également peut-être la durée du temps de travail. Autrement dit le critère d’organisation et de contrôle du travail doit-il rester systématiquement le temps de travail, puisque celui-ci ne correspond plus au temps de présence physique au travail ? Ne faudrait-il pas basculer vers une approche par objectifs ou résultats ? Mais dans ce cas, la porte est ouverte vers des durées de travail qui peuvent vite devenir insupportables pour les salariés. La question de la mesure du présentéisme et des heures effectives de travail se pose. En télétravail, la notion d’horaires de travail peut donc rapidement voler en éclat et l’équilibre entre le contrôle vs l’autonomie est clairement à penser.

Face à ces contraintes et ces risques, des ateliers collaboratifs et créatifs, des démarches réflexives sur les pratiques ou encore des méthodes expérientielles où les parties prenantes ont l’occasion de tester de nouvelles pratiques avant de les partager et de les voir s’institutionnaliser semblent être des formules qui portent leurs fruits (Source : Lapayre et al., 2022). Les échanges autour des questions d’autonomie, de liberté ou de confiance, et plus généralement de conditions de travail, les négociations entre les directions et les représentants du personnel pour encadrer le télétravail, voire l’utilisation de tiers lieux, sont également des supports à des nouvelles politiques et pratiques.









Fiche 26 Les syndicats de salariés et d’employeurs

POINT CLEF

Salariés et employeurs se regroupent en organisations pour défendre leurs intérêts. Si les sections syndicales savent parfois s’entendre entre elles et faire des concessions pour former un front commun, toutes n’ont pas les mêmes convictions, les mêmes objectifs et ne prônent pas le même type d’action. De même les organisations de défense des employeurs se regroupent en fonction du secteur d’activité et de la taille des entreprises.

1. Les organisations de salariés : les syndicats

Les sections syndicales représentent les intérêts matériels et moraux de leurs adhérents dans l’entreprise. Depuis la loi du 20 août 2008, pour être représentatif, un syndicat doit avoir recueilli 10 % des suffrages exprimés au premier tour des élections professionnelles (8 % pour les branches et au niveau interprofessionnel). La négociation et la signature d’accords collectifs, quels qu’ils soient, sont réservées aux seuls syndicats qui ont recueilli au moins 30 % des suffrages (seul ou en s’associant) et qui ne rencontrent pas plus de 50 % d’opposition. Cette représentativité et ce pouvoir de signature et de négociation sont remis en cause lors de chaque élection.

Les syndicats non représentatifs peuvent désigner un représentant de section syndicale (RSS). En revanche, les syndicats représentatifs peuvent quant à eux désigner un délégué syndical (DS). Ces mandats sont valables uniquement jusqu’au premier tour des élections suivantes dans l’entreprise (art. L. 2143-11 du Code du travail).

Toutes les sections syndicales disposent d’un panneau d’affichage (distinct de celui attribué, le cas échéant, au CSE), d’un local aménagé par syndicat dans les entreprises de plus de 1 000 salariés et commun à toutes les organisations syndicales (OS) dans les entreprises de 200 à 999 salariés (art. L 2142-8 du Code du travail), et du droit d’organiser des réunions dans l’enceinte de l’entreprise en dehors du temps de travail. Le syndicat a également le droit de diffuser des publications et des tracts aux heures d’entrée et de sortie.

L’ensemble des syndiqués au sein des confédérations syndicales représentent en moyenne environ 10,1 % des salariés en France, avec un taux plus important dans le public que dans le privé (18 % vs 8 % en 2019, et 5 % dans les entreprises de moins de 50 salariés (« Léger repli de la syndicalisation en France », Dares Analyses, n°6, février 2023). Quand on les interroge sur ce faible chiffre, les syndicats mettent en avant que l’adhésion en France est libre alors qu’elle est obligatoire dans d’autres systèmes à l’international. Ils renvoient également au principe de l’élection présidentielle (les candidats sont issus de partis politiques comptant un faible pourcentage d’adhérents). Avec 38,24 % de participation lors de la dernière mesure de 2021 (Communiqué de presse du ministère du travail du 26 mai 2021, « Audience et représentativité syndicale : les résultats pour le cycle 2017-2020 »), les élections professionnelles mobilisent de moins en moins les salariés, ce à quoi s’ajoute le faible nombre d’adhérents évoqué supra. Par comparaison, les Français ont voté à hauteur de 65 % (vs 77,77 % en 2017) au premier tour, et 63,23 % (vs 74,56 % en 2017) au second tour de l’élection présidentielle de 2022 (Ministère de l’Intérieur « Résultats de l’élection présidentielle 2022 ») : dans toutes ces élections, la participation a perdu 10 points en 15 ans. Par voie de conséquence, il devient de plus en plus difficile de disposer d’interlocuteurs parlant au nom d’une large base ce qui entraîne un risque de dégradation de la qualité de la représentation.

Il existe une réelle compétition entre syndicats pour rallier des adhérents. Les effectifs indiqués sont des estimations fondées sur des déclaratifs : les sections répugnent à donner les listes de leurs adhérents en invoquant le respect de l’anonymat. Voici ci-dessous les principaux syndicats dont vous pouvez fructueusement consulter les sites pour en savoir plus.

[image: Icon] La Confédération générale du travail (CGT)

Créée en 1895, les valeurs défendues par cette section sont la conquête de droits face à l’oppression et l’exploitation des employeurs. Faire valoir ces droits, développer la solidarité entre les salariés, militer pour « un monde plus juste » sont les moteurs de ce mouvement. La lutte contre le fascisme, pour les congés payés, pour la réduction du temps de travail, pour le salaire minimum, pour les retraites… sont des thèmes autour desquels la CGT s’investit depuis sa création. Elle compte environ 600 000 adhérents à fin 2022 (Statista, 2023).

[image: Icon] La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC)

Créée en 1919, elle s’inspire de la morale sociale chrétienne, ses actions sont guidées par l’exigence de justice pour tous, la conscience d’une fraternité universelle, le respect de la dignité de chacun et le besoin d’épanouissement de tous. Le revenu minimum d’insertion (RMI), les emplois-jeunes, les 35 heures, le pouvoir d’achat, les retraites et le financement des retraites, la vie hors travail… font partie des sujets pour lesquels elle négocie et discute. Elle compte un peu moins de 140 000 adhérents à fin 2022 (Statista, 2023).

[image: Icon] La Confédération générale des cadres (CFE-CGC)

Syndicat « au service des cadres, ingénieurs, techniciens, agents de maîtrise et forces de vente », créé en 1944, elle prend l’appellation Confédération française de l’encadrement CFE-CGC en 1980. Ses principales actions visent l’emploi (création de l’Agence pour l’emploi des cadres, Apec), les conditions de travail (création de l’Observatoire du stress), la surveillance des effets externes de l’activité de l’entreprise (création de l’Observatoire de la responsabilité sociétale de l’entreprise, ORSE) et l’égalité professionnelle (création du réseau Équilibre, à l’origine du congé paternité, etc.). Elle compte environ 148 000 adhérents à fin 2022. La gouvernance de ce syndicat demeure très stable, son Président confédéral ayant été réélu pour un troisième mandat lors du 38e Congrès de mars 2023, et ce pour trois ans.

[image: Icon] La CGT-Force ouvrière (FO)

Elle naît en 1948 d’une scission avec la CGT à l’initiative de militants refusant l’emprise du parti communiste sur la section syndicale. Elle défend la relation contractuelle comme outil de développement de droits collectifs, le service public et la Sécurité sociale. Les valeurs républicaines (liberté, égalité, fraternité, laïcité) et le principe d’indépendance syndicale guident son action. À l’origine de systèmes de protection sociale collective (comme l’Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce Unedic), fortement investie sur les conventions collectives, elle compte, selon les estimations, environ 380 000 adhérents (Statista, 2023).

[image: Icon] e) La Confédération française démocratique du travail (CFDT)

Elle naît en 1964 d’une scission d’avec la CFTC. C’est la première organisation syndicale française en audience (nombre de voix obtenues à l’occasion des élections professionnelles). Une majorité de militants souhaitaient aller vers un syndicalisme laïc. Ses actions s’orientent vers la construction d’un monde « plus équitable et durable » avec la défense des valeurs de solidarité, d’émancipation, de démocratie et d’indépendance. La lutte contre les inégalités et les discriminations, l’insertion professionnelle des jeunes, la sécurisation des parcours professionnels et l’Europe sociale sont ses principaux chevaux de bataille. Elle compte environ 610 000 adhérents (Statista, 2023).

On classe généralement ces sections syndicales en deux catégories : les réformistes (CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT-FO dans le privé) qui cherchent à obtenir des avancées par le jeu du dialogue avec le patronat ou l’état ; les contestataires (CGT, CGT-FO dans le public) qui placent l’action au cœur de l’activité syndicale.


REMARQUE

L’ensemble des organisations syndicales annoncent des effectifs en forte hausse depuis le débat et les manifestations contre la réforme des retraites du printemps 2023.



2. Les organisations d’employeurs

[image: Icon] Le Mouvement des entreprises de France (Medef)

Créée en 1998, cette structure permet aux dirigeants français d’entreprises privées de se faire entendre d’une même voix auprès de l’État et des confédérations de salariés dans le cadre de projets de loi ou d’accords collectifs. Elle regroupe différentes fédérations (de la métallurgie, de la plasturgie, de la chimie, du commerce, etc.) et compte 125 929 entreprises adhérentes, représentant plus de 9 millions de salariés.

[image: Icon] La Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

C’est également un acteur qui compte dans le paysage des relations sociales. Cette organisation patronale assure la représentation et la défense de PME de tous les secteurs et de toutes les régions. Elle compte 243 397 entreprises adhérentes, en très forte progression entre 2017 et 2021, et représente 4 millions de salariés.

[image: Icon] L’Union des entreprises de proximité (U2P)

Syndicat représentatif de l’artisanat et du commerce de proximité, il regroupe 55 fédérations professionnelles nationales, 5 000 syndicats départementaux et 203 715 entreprises adhérentes pour 710 000 salariés.

Les chiffres cités ici proviennent du communiqué de la Direction générale du travail (DGT) du 7 juillet 2021, prenant en compte les nouveaux modes de calcul de la représentativité patronale.

Notons in fine que suite à la loi du 5 mars 2014, la représentativité patronale est désormais encadrée par l’article L 2151-1 nouveau du Code du travail (dans les branches : au moins 8 % d’entreprises adhérentes ; au niveau national et interprofessionnel : être représentatif dans la construction, l’industrie, le commerce et les services + avoir au moins 8 % des entreprises adhérentes à un syndicat d’employeurs). La première mesure de représentativité a été effectuée en 2017, puis sera renouvelée tous les quatre ans. Les résultats de la prochaine mesure seront connus en juillet 2025.









Fiche 27 Les relations sociales et la négociation collective

POINT CLEF

Le climat social, la paix sociale, les partenaires sociaux, les conflits, les grèves, la négociation… autant d’éléments qui relatent des relations sociales dans une entreprise. Les relations sociales impliquent différents acteurs internes (dirigeants, salariés, représentants du personnel…) et externes (État, inspection du travail, experts…) et sont au cœur de la performance économique et sociale de l’entreprise. Elles correspondent, pour un DRH, à une partie importante de son métier, de son emploi du temps et de ses leviers d’action. Elles se matérialisent par la négociation collective, à l’origine des conventions ou accords collectifs, à l’origine des réunions de concertations avec les délégués syndicaux, et outil de sortie de crise à la suite d’un conflit.

1. Le rôle de la drh dans les relations sociales

La direction des ressources humaines (DRH) a un rôle très important et diversifié en matière de relations sociales. Lors de conflits, la DRH tend à jouer des divergences entre les syndicats dans les négociations.


	Elle veille au respect de la législation sociale. Celle-ci est en particulier très précise sur la nature des élections de représentants du personnel à organiser en fonction de la taille de l’entreprise et sur la fréquence des réunions avec les instances représentatives. Les élections où il existe un enjeu de représentativité pour les syndicats doivent être organisées avec soin pour éviter les litiges. La loi invite ou contraint également l’entreprise à respecter des règles en matière de relation et de communication en cas de conflits ouverts (grève, débrayage, violence, etc.) ou de licenciement par exemple.

	Elle veille au maintien d’un bon climat social par des entrevues ou des enquêtes (« enquête climat social », « baromètre social », entretien d’évaluation annuel, etc.) et/ou par le suivi d’indicateurs des tableaux de bord sociaux. Cette observation et cette veille sur les relations interpersonnelles dans l’entreprise impliquent une présence forte sur le terrain et ont pour effet de créer une relation constructive et proactive.

	Elle gère les enjeux et effets sociaux des décisions de la direction sur l’évolution des effectifs, des emplois, des compétences ou de l’organisation du travail. Elle cherche à concilier les intérêts individuels, semi-collectifs (d’un service, d’une équipe, d’une famille professionnelle, etc.) et collectifs face aux décisions stratégiques et aux projets de l’entreprise.

	Elle rencontre les partenaires sociaux dans le cadre de dispositifs d’information, de concertation ou de négociation (en cas de tensions, de conflits, dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, de la mise en place du plan de formation, etc.).

	Elle pilote les outils et le contenu de la communication interne et externe (affichage, journal d’entreprise, règlement intérieur, intranet, salons professionnels, communication institutionnelle, etc.).



2. Les principes de la négociation collective

[image: Icon] Les accords collectifs

La négociation collective a lieu au niveau national ou local. Parfois les syndicats ont une position locale (accord sur le travail du dimanche dans la région d’Aix-Marseille ou accord sur l’indemnité de transport régionale Corse, par exemple) non partagée au plan national. La négociation collective est un moyen de se rencontrer, de discuter et de définir des règles. Elle conduit les entreprises et organisations à fonctionner en référence à une convention collective, un accord de branche, un accord interprofessionnel, un accord de bassin, un accord d’entreprise spécifique… Dans les accords négociés avec les syndicats entre 2017 et 2022 (Bilan de la négociation collective en 2022, Ministère du travail, 8 décembre 2023), les thèmes qui reviennent le plus souvent sont les suivants :


	– les salaires, primes et partage de la valeur : 66 % des accords, thèmes boostés par l’inflation et la création de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat en 2019-2021 puis par la prime de partage de la valeur en 2022 ;

	– le temps de travail : 57 % en 2021 ; il s’agissait là de l’effet naturel de la pandémie, les entreprises ayant dû adapter leurs organisations à la généralisation du télétravail et/ou à l’activité partielle ;

	– l’égalité professionnelle : le nombre d’accords est en baisse naturelle du fait que les entreprises de plus de 50 salariés en sont dorénavant toutes dotées depuis 2016, profitant de surcroît d’une possibilité de négociation quadriannuelle ouverte par le législateur. En revanche, notons une hausse de 70 % de ce thème dans les branches, notamment afin de couvrir les entreprises de moins de 50 salariés ;

	– l’emploi, les mutuelles et la prévoyance : chacun de ces thèmes représente entre 6 et 7 % des accords ;

	– un nouveau thème de négociation lié au début du renouvellement des CSE est apparu en 2022, les accords sur la représentation du personnel et la définition des établissements distincts (chiffre doublé par rapport à 2021).



La négociation consiste à adapter les règles du Code du travail pour tenir compte des spécificités de l’entreprise. Un accord collectif doit toujours être plus favorable aux salariés que ne l’est la loi, du moins dans les matières dites non dérogatoires (salaires, prévoyance et classifications notamment, à l’inverse par exemple de la durée du travail).

[image: Icon] Les accords dans l’entreprise

Au-delà des accords et des conventions, la négociation collective se matérialise aussi par des réunions et concertations entre l’employeur et ses délégués. Elle concerne les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d’organisations représentatives et dans lesquelles est présent au moins un délégué syndical. Il s’agira donc, dans le cas général, des entreprises d’au moins 50 salariés dans lesquelles a été désigné au moins un délégué syndical, ou des entreprises de moins de 50 salariés dès lors qu’un membre du CSE titulaire aura été désigné en qualité de délégué syndical.

Certains contenus et la fréquence de la négociation collective sont rendus obligatoires par le Code du travail, ce sont les fameuses « NAO » ou négociations annuelles obligatoires qui comme leur nom l’indique, ont, par défaut, lieu tous les ans. Mais ce n’est pas si simple, car les ordonnances Macron permettent aux partenaires sociaux d’aménager ces obligations par accord collectif visant à préciser :


	– les thèmes des négociations et leur périodicité, de telle sorte qu’au moins tous les quatre ans soient négociés les thèmes relevant de l’ordre public (rémunération et égalité professionnelle, gestion des emplois et des parcours professionnels, voir ci-dessous) : les NAO, contrairement à leur nom, peuvent donc se dérouler tous les quatre ans ;

	– le contenu de chacun des thèmes ;

	– le calendrier et les lieux des réunions ;

	– les informations que l’employeur remet aux négociateurs sur les thèmes prévus par la négociation qui s’engage et la date de cette remise ;

	– les modalités selon lesquelles sont suivis les engagements souscrits par les parties.



En l’absence d’accord tel que visé ci-dessus, une négociation sur la gestion des emplois et des parcours professionnels doit être engagée par l’employeur, au moins une fois tous les trois ans :


	– dans les entreprises et les groupes d’entreprises d’au moins 300 salariés ;

	– dans les entreprises et groupes d’entreprises de dimension communautaire comportant au moins un établissement ou une entreprise d’au moins 150 salariés en France.



En tout état de cause, tant que la négociation est en cours, l’employeur ne peut, dans les matières traitées, arrêter des décisions unilatérales concernant la collectivité des salariés, sauf si l’urgence le justifie.


LA CONVENTION COLLECTIVE

Accord entre des organisations syndicales de salariés et des syndicats patronaux, la convention collective traite de l’ensemble des conditions d’emploi (conditions de travail, formation professionnelle et garanties sociales des salariés) d’un territoire, d’une profession ou d’une entreprise. Elle peut être nationale, régionale ou locale. Au-delà de l’entreprise ou de la branche dans laquelle la section syndicale a signé (adhésion de fait), deux principes permettent d’être régi par les principes énoncés dans la convention : la faculté d’adhésion qui permet à quiconque le souhaite (syndicat, employeur, groupement d’employeurs, etc.) d’adhérer volontairement à une convention signée sans lui ; la convention étendue par arrêté ministériel où l’État décide de rendre le texte obligatoire à tous les employeurs entrant dans le périmètre géographique ou professionnel (en fonction de l’activité principale exercée, code de la Nomenclature d’activité française ou NAF/APE), pour unifier les conditions de travail.

Une convention collective s’appuie sur les dispositions du Code du travail. Elle adapte la législation aux situations particulières de l’entreprise ou du champ en question. Elle peut proposer des éléments plus favorables aux salariés que ceux des lois (conditions minimales non prévues, régime de prévoyance…).

Les salariés doivent être informés du nom de la convention collective en vigueur (par affichage et sur le bulletin de salaire). Un exemplaire de la convention doit être tenu à leur disposition. La non-application de la convention peut donner lieu à des poursuites (saisi du Conseil des prud’hommes), ou à l’allocation de dommages et intérêts.



Si les négociations donnent lieu à un accord, le texte doit être déposé auprès de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS). Depuis le 28 mars 2018, le dépôt des accords se fait obligatoirement sur le site www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr. et en exemplaire papier au greffe du Conseil de prud’hommes géographiquement compétent.

3. Le conflit social
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L’existence de conflits montre l’importance du dialogue social dans l’entreprise. Des relations peuvent être conflictuelles entre les trois parties en présence – l’État, les salariés et les employeurs – du fait de divergences d’intérêts, de valeurs ou d’objectifs. Elles sont le résultat de tensions ou d’insatisfactions sur les salaires (revendications pour des augmentations ou des primes), les conditions de travail, le temps de travail, les contrats de travail, ou l’emploi. Dans les entreprises et les médias, ces conflits sociaux peuvent être qualifiés d’ouverts (manifestation visible d’un conflit comme en cas de grève) ou de fermés (choix de manifester son mécontentement par la démission). Ils sont locaux (travail du dimanche à la périphérie d’une grande ville) ou nationaux (retraites). Ils sont ponctuels ou permanents. Ils sont individuels ou collectifs.


LES ARMES DU CONFLIT

La grève : cessation totale, collective et concertée du travail par plusieurs salariés, suite à des revendications professionnelles raisonnables. La grève perlée : ralentissement volontaire des cadences (forme illégale de grève).

La grève du zèle : application stricte du règlement, des procédures et de la législation pour faire baisser la productivité (forme prohibée dans la fonction publique).

La grève tournante : grève concertée avec salariés qui se relaient les uns après les autres (forme prohibée dans la fonction publique).

Le débrayage : abandon collectif et concerté du poste de travail.

Le piquet de grève : réunion des grévistes devant le lieu de travail (illégal si les non-grévistes ne peuvent accéder au site).

La grève bouchon (thrombose) : arrêt du travail des salariés d’un service ou d’un atelier dans un secteur essentiel de l’entreprise.

La grève sur le tas : occupations des locaux (forme illégale de grève).

La grève sauvage : grève à l’initiative de salariés échappant aux organisations syndicales.

Le service minimum : il implique pour certaines catégories de personnel (agents hospitaliers, navigation aérienne, écoles maternelles et élémentaires…) l’obligation d’assurer un service minimum. La séquestration : action de détenir illégalement une personne (expérimentée par certains DRH).

Le lock-out : fermeture provisoire de l’entreprise du fait de l’impossibilité pour l’employeur de donner du travail à ses salariés.


Les sanctions disciplinaires : sanctions administrées en cas de faute lourde ou de comportement illicite (ex. : mise à pied de deux jours).

Le licenciement pour faute lourde : dans le cas d’une volonté d’un ou de plusieurs salariés de nuire à l’entreprise ou à l’employeur, les grévistes impliqués peuvent être licenciés pour faute lourde.

Les demandes de dommages-intérêts : en cas de détérioration des locaux ou d’atteinte à la sécurité, mais uniquement en cas de faute lourde personnellement imputable aux salariés poursuivis (Cass. soc. 25 janv. 2017, n° 14-26.071).

L’évacuation des locaux : la demande d’évacuation peut avoir lieu en cas d’occupation illicite ou en cas de risques pour la sécurité des biens et des personnes.
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Face aux conflits, deux stratégies de gestion s’opposent : (1) la stratégie proactive, avant la présomption de conflit, qui se manifeste par la mise en place d’une politique de prévention par la forme démocratique (dialogue social, enquête sur le climat social, consultation et association aux décisions, management participatif, GEPP) ou autoritaire (interdiction et sanctions) ; et (2) la stratégie rétroactive, après la détection du conflit, où la négociation prend tout son sens et où le management peut s’orienter vers une logique curative (analyse du conflit, logique d’entreprise apprenante, prise de résolutions…) ou suivre une voie plutôt défensive (négation des responsabilités, lutte, recherche de compromis…).

En dehors des thèmes ou des rythmes imposés, et des tensions sociales, la négociation collective est libre. Elle permet aux dirigeants d’entretenir avec leurs représentants du personnel des relations sociales régulières, saines, et indispensables au bon fonctionnement de la structure. La gouvernance sociale de l’entreprise en dépend.


LA QUESTION DE LA HIÉRARCHIE DES NORMES

En matière de droit s’applique traditionnellement un principe dit « de faveur » (aussi appelé « ordre public social ») : une norme ne peut pas être moins favorable que celle qui est exprimée par une norme supérieure. Par exemple, un accord collectif ne peut pas prévoir un droit de cuissage des supérieurs sur les subordonnés car il est contraire à une disposition d’ordre public absolu. Ce principe de la hiérarchie des normes a été développé par Hans Kelsen (1881-1973) dans sa vision hiérarchique des normes juridiques : la constitution prévaut sur la loi, qui elle-même prévaut sur un accord collectif (de branche par exemple), qui prévaut lui-même sur un accord de moindre niveau (accord d’entreprise par exemple). Vous pensez avoir tout compris ? Si c’était si simple, il ne servirait à rien que vous lisiez ce livre. Voici pourquoi :

En GRH, plusieurs réformes ont progressivement donné quelques coups de canif au principe de faveur.


	En 2004, un accord de branche (niveau supérieur) peut autoriser un accord d’entreprise à déroger à certaines de ses dispositions dans des domaines bien délimités par la loi du 4 mai 2004 (n° 2004-391, relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social). L’ordre « statique » des normes devient alors « dynamique » (modification possible en suivant les règles énoncées par la norme supérieure).

	En 2016, l’accord de branche devient « supplétif » (c’est-à-dire qu’il ne s’applique qu’à défaut d’accord d’entreprise) dans les domaines du temps de travail et des congés (sur le nombre maximum d’heures de travail quotidiennes, le temps de repos ou les congés payés par exemple). Cette loi du 8 août 2016 (n° 2016-1088, relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels) a donné lieu à de nombreux débats et de nombreuses crispations sur l’idée qu’elle « inversait la hiérarchie des normes ». Les raisons évoquées : l’inversion remettrait en question le pouvoir des branches (et l’action des fédérations syndicales qui y siègent) et déséquilibrerait la nature des négociations. En effet, l’inversion pourrait favoriser les « chantages à l’emploi » et le dumping social (menace par l’employeur de geler les salaires ou de procéder à une compression d’effectifs en cas de non-signature de l’accord). La philosophie de l’ensemble de ces réformes est toutefois de faire confiance aux partenaires sociaux dans la négociation collective en entreprise, l’inversion favorisant l’adaptation des règles au plus près du terrain et de l’environnement socio-économique.

	En 2017, l’accord d’entreprise devient la norme. En effet, les ordonnances Macron réduisent encore les domaines de primauté de l’accord de branche en les limitant aux minima salariaux, aux classifications, à l’égalité professionnelle et à la prévoyance complémentaire de branche. Les accords de branche peuvent cependant réduire cette liberté de négociation des accords d’entreprise sur les primes ou la question de l’insertion des personnes handicapées par exemple.













Fiche 28 Le comité social et économique (CSE)

POINT CLEF

Les institutions représentatives du personnel (IRP), dont les membres sont généralement appelés « partenaires sociaux » ou « représentants du personnel » ont un rôle très important dans les entreprises. Leurs relations avec le directeur des ressources humaines, garant de leur fonctionnement, sont fréquentes et réglementées. Leurs fonctions et leurs organisations dépendent de l’effectif de l’entreprise. Aujourd’hui, toutes les anciennes instances (CE, DP, CHSCT) ont laissé place au comité social et économique (CSE) suite aux ordonnances du 22 septembre 2017.

Le CSE doit être mis en place dans les entreprises d’au moins 11 salariés, si cet effectif est atteint pendant 12 mois consécutifs (C. trav., art. L. 2311-2). Sa composition et ses règles de fonctionnement sont calquées sur les anciennes institutions représentatives du personnel, mais avec des différences notables. Nombre de délégués, heures de délégation, commissions, représentants de proximité, etc., nombreux sont les sujets sur lesquels les partenaires sociaux peuvent négocier pour adapter la représentation du personnel aux spécificités de l’entreprise (secteurs à risques, carence de candidatures syndicales, etc.).

1. La composition du CSE

La délégation du personnel du CSE est composée d’un nombre égal de titulaires et de suppléants fixés :


	– soit par le protocole d’accord préélectoral (PAP). Cet accord peut en effet modifier le nombre de sièges prévu par le Code du travail avec une seule contrainte : respecter le volume global réglementaire des heures de délégation au sein de chaque collège. Autrement dit, sous cette réserve, le PAP peut augmenter le nombre de membres du CSE prévu par décret, voire – ce qui est nouveau – le réduire ;

	– soit, en l’absence de dispositions dans le PAP, par l’article R 2314-1 du Code du travail, en fonction de l’effectif (tableau ci-après).



Le volume global réglementaire des heures de délégation au sein de chaque collège et le nombre d’élus varient en fonction de l’effectif de l’entreprise.

Chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement peut désigner, parmi les membres du personnel de l’entreprise, un représentant syndical au comité. Seule exigence : ce salarié doit remplir les conditions d’éligibilité au CSE (C. trav., art. L. 2314-2). Dans les entreprises de moins de 300 salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndical est, de droit, représentant syndical au CSE (C. trav., art. L. 2143-22).

Dans les entreprises comptant au moins deux établissements de plus de 50 salariés et dotés de CSE d’établissement, le CSE central est composé lui aussi d’un nombre égal de titulaires et de suppléants. Ils sont désignés par les CSE d’établissement parmi leurs membres. Sauf accord conclu à l’unanimité entre l’employeur et les organisations syndicales représentatives de l’entreprise, le nombre total des membres du CSE central ne peut excéder 25 titulaires et 25 suppléants, soit 50 élus au total (C. trav., art. L. 2316-4 et R. 2316-1).

Lorsqu’un ou plusieurs établissements de l’entreprise constituent trois collèges électoraux, au moins un titulaire et un suppléant au CSE central doivent appartenir à la catégorie des ingénieurs et cadres (« ingénieurs, chefs de service administratifs, commerciaux ou techniques assimilés sur le plan de la classification ») (C. trav., art. L. 2316-5).

Concernant le CSE central, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise désigne un représentant choisi soit parmi les représentants de cette organisation aux CSE d’établissement, soit parmi les membres élus de ces comités (C. trav., art. L. 2316-7). Les organisations syndicales représentatives ne peuvent désigner comme représentant syndical au CSE qu’un membre du personnel.

2. Le statut des membres du CSE
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La durée des mandats des membres du comité social et économique, du CSE central et des CSE d’établissement est en principe de quatre ans, mais il est possible par accord collectif (de branche, de groupe ou d’entreprise) de prévoir une durée inférieure, comprise entre deux ans et quatre ans. Par ailleurs, le nombre de mandats successifs est limité à trois, sauf :


	– dans les entreprises de moins de 50 salariés ;

	– dans les entreprises dont l’effectif est compris entre 50 et 300 salariés, si le protocole d’accord préélectoral (PAP) en dispose autrement.



Ainsi, dans les entreprises de plus de 300 salariés, il n’est pas possible de déroger au principe de la limitation du nombre de mandats successifs, et ce, même dans le cadre du PAP. La limitation des mandats successifs ne concerne que les mandats des membres du CSE, du CSE central et du CSE d’établissement. Autrement dit, pour déterminer le nombre de mandats successifs d’un représentant, il ne faut pas tenir compte des mandats électifs exercés avant la mise en place du CSE. De même, les DS ne sont pas visés par cette limitation.
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Les membres du CSE bénéficient de formations dont le temps est pris sur le temps de travail et est rémunéré comme tel. Il n’est pas déduit des heures de délégation. Ces formations sont renouvelées lorsque les représentants ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non (C. trav., art. L. 2315-16 et L. 2315-17).

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, les membres titulaires du CSE élus pour la première fois bénéficient d’un stage de formation économique d’une durée maximale de cinq jours. Cette formation est imputée sur la durée du congé de formation économique, sociale et syndicale. Son financement est à la charge du CSE (C. trav., art. L. 2315-63).

Quel que soit l’effectif de l’entreprise, les membres de la délégation du personnel au CSE bénéficient de la formation nécessaire à l’exercice de leurs missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail (C. trav., art. L. 2315-18 modifié). La durée de la formation n’est fixée par le Code du travail que pour les membres de la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT, voir infra). Elle dure de trois (entreprise < 300 salariés) à cinq jours (entreprises > 300 salariés).
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Les membres de la délégation du personnel au CSE sont tenus au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux procédés de fabrication. Tout comme les représentants syndicaux, ils sont aussi tenus à une obligation de discrétion à l’égard des informations revêtant un caractère confidentiel et présentées comme telles par l’employeur (C. trav., art. L 2315-3).

3. Le fonctionnement du CSE

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, le CSE (ou le cas échéant le CSE central et les CSE d’établissement) est doté de la personnalité civile (C. trav., art. L. 2315-23, L. 2316-13 et L. 2316-25), ce qui lui permet notamment d’agir en justice. Le comité désigne, parmi ses titulaires, un bureau composé d’un secrétaire et d’un trésorier.
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Ce document détermine :


	– les modalités de fonctionnement du comité (organisation des réunions préparatoires, modalités de vote et d’affichage ou de diffusion des PV des réunions du CSE, la charte des activités sociales et culturelles, etc.).

	– les modalités de fonctionnement de la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT), en l’absence d’accord sur ce point (C. trav., art. L. 2315-44) ;

	– les modalités de fonctionnement des autres commissions (celle des marchés par exemple, voir infra) ;

	– les modalités des rapports avec les salariés de l’entreprise, pour l’exercice des missions qui lui sont conférées (par exemple, la fréquence des permanences).



Le RI ne peut imposer à l’employeur d’aller au-delà de ses obligations légales (par ex. une augmentation du nombre d’heures de délégation). La DRH doit soigneusement analyser ce document, car s’il contient de telles clauses, celles-ci deviennent applicables à défaut d’être contestées devant le Tribunal judiciaire.
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La commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT)

Elle est présente dans les cas suivants :


	– les entreprises d’au moins 300 salariés ;

	– les établissements distincts d’au moins 300 salariés ;

	– les établissements comprenant au moins une installation nucléaire ou classée Seveso et certains gisements miniers.



Une CSSCT centrale doit être constituée dans les entreprises d’au moins 300 salariés (C. trav., art. L. 2316-18).

La constitution d’une CSSCT n’est pas obligatoire dans les entreprises ou établissements employant moins de 300 salariés, même s’ils sont dotés d’un CSE, sauf si l’inspecteur du travail l’impose s’il l’estime nécessaire, notamment en raison de la nature des activités, de l’agencement ou de l’équipement des locaux.

Quelles sont ses attributions ?

La CSSCT exerce par délégation du CSE tout ou partie des attributions de ce dernier relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail, à l’exception du recours à un expert et des attributions consultatives du comité.

Quelle est sa composition ?

Présidée par l’employeur, la commission comprend au minimum trois membres représentants du personnel, dont au moins un représentant du second collège (agents de maîtrise et techniciens) ou, le cas échéant, du troisième collège (cadres). C’est le CSE qui désigne les membres de la CSSCT parmi ses membres, dans le cadre d’une résolution adoptée à la majorité des membres présents. Le mandat des membres de la CSSCT prend fin avec celui des élus du comité. Les membres de la CSSCT sont tenus au secret professionnel et à l’obligation de discrétion.

De quels moyens dispose-t-elle ?

Les membres de la CSSCT bénéficient d’une formation organisée sur une durée de trois jours dans les entreprises de 50 à 300 salariés, cinq jours dans celles d’au moins 300 salariés.

Comment fonctionne-t-elle ?

Les modalités de mise en place et de fonctionnement de la commission sont fixées en principe par un accord collectif reconnaissant l’existence d’établissements distincts, ou, en l’absence de délégué syndical, par un accord entre l’employeur et le CSE, adopté à la majorité des membres titulaires, ou faute d’accord, par le règlement intérieur du CSE.

Ces textes définissent notamment le nombre de membres de la CSSCT, ses missions, et le cas échéant, les moyens qui lui sont alloués.

Comment se déroulent ses réunions ?

Pendant les réunions de la commission, l’employeur peut se faire assister par des collaborateurs appartenant à l’entreprise et choisis en dehors du comité. Ensemble, leur nombre ne peut dépasser celui des représentants du personnel titulaires.

Lorsque l’accord confie tout ou partie des attributions du CSE à la CSSCT, les participants extérieurs (par exemple, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, etc.) assistent aux réunions de la commission dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article L. 2314-3 pour le CSE (C. trav., art. L. 2315-39). Ils ont ainsi voix consultative.

La commission des marchés

Une commission des marchés doit être créée au sein de « grands » CSE dans les entreprises qui dépassent,, les seuils suivants sur au moins deux critères (C. trav., art. L. 2315-44-1 à L. 2315-44-4 et D. 2315-29) :


	– le nombre de 50 salariés à la clôture d’un exercice ;

	– 3 100 000 € de ressources annuelles ;

	– 1 550 000 € au total du bilan.



Le rôle de la commission des marchés est d’améliorer la procédure d’achats de prestations du CSE, de déterminer les fournisseurs et prestataires, de fixer des cahiers des charges, etc. Certains y verront un dispositif anti-corruption.

Les autres commissions

Le CSE peut se doter de commissions pour l’examen de problèmes particuliers (par exemple, économiques, liés à la formation, commission activités sociales et culturelles, etc.). Leur mise en place doit faire l’objet d’un accord d’entreprise. À défaut d’accord mettant en place une ou des commissions supplémentaires pour l’examen de problèmes particuliers (autres que les CSSCT), doivent être mises en place (C. trav., art. L. 2315-46 à L. 2315-56) :


	– à partir de 300 salariés, les commissions « égalité professionnelle », « logement » et « formation » ;

	– à partir de 1 000 salariés, la commission économique qui étudie les documents économiques, financiers et techniques pour assister le CSE dans ses travaux.
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Synthétiquement, la loi Rebsamen de 2016 n’a pas été remise en cause par les ordonnances Macron et prévoit trois blocs annuels d’informations et consultations récurrentes du CSE :


	– les orientations stratégiques de l’entreprise ;

	– la situation économique et financière de l’entreprise ;

	– la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi.



L’ensemble des données nécessaires à ces consultations figure dans la base de données économiques, sociales et environnementales (BDESE).

Au cours de ces consultations, le comité est informé des conséquences environnementales de l’activité de l’entreprise.

Le CSE est également informé et consulté sur tout projet affectant la marche générale de l’entreprise (introduction de nouvelles technologies, modification importante et pérenne de l’organisation du travail, fusion/absorption/filialisation…), et naturellement en cas de licenciements pour motif économique.


LA BASE DE DONNÉES ÉCONOMIQUES, SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES (BDESE)

La BDESE (Décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017), recense les principales données permettant d’analyser la situation d’une structure dans le domaine social. Elle est obligatoire pour les entreprises d’au moins 50 salariés et doit être mise à disposition du comité social et économique (CSE) ou des instances représentatives du personnel (IRP). Deux options sont prévues pour définir son contenu : via un accord collectif d’entreprise (le contenu devient libre et à négocier en interne) ou, en cas d’absence d’accord, via le code du travail avec des mentions variables pour les entreprises de plus ou moins 300 salariés (avec des mentions particulières pour les entreprises soumises à la déclaration de performance extra-financière). Dans tous les cas, la BDESE doit faire apparaître les données de l’année en cours, des deux années précédentes et des trois années suivantes sous forme de perspectives. Cette base est donc indispensable dans le cadre des discussions et négociations entourant la gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP).

Pour les entreprises de 50 à 299 salariés par exemple, les rubriques obligatoires (en cas d’absence d’accord collectif) sont les suivantes :


	investissement social (évolution des effectifs par type de contrat, âge, ancienneté, évolution des effectifs et des emplois par catégorie professionnelle, évolution de l’emploi des personnes handicapées, investissement en formation professionnelle…) ;

	investissement matériel et immatériel (évolution des actifs nets d’amortissement, dépenses de R&D, mesures pour améliorer les méthodes de production…) ;

	égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (analyse par catégorie en matière d’embauche, de formation, de promotion, de rémunération etc., analyse des écarts de salaire et de déroulement de carrière en fonction de l’âge, de l’ancienneté, de la qualification, évolution des taux de promotion par métier, mesures prises au cours de l’année écoulée…) ;

	fonds propres, endettements et impôts (capitaux propres, emprunts et dettes financières, impôts et taxes) ;

	rémunération des salariés et des dirigeants (frais de personnel, évolution par catégorie et par sexe, épargne salariale…) ;

	activités sociales et culturelles (contribution aux activités sociales et culturelles du CSE, mécénat) ;

	rémunération des financeurs (actionnaires, actionnariat salarié) ;

	flux financiers à destination de l’entreprise (aides publiques, exonérations et réductions de cotisations sociales, réduction d’impôts, crédits d’impôts…) ;

	partenariats ;

	transferts commerciaux et financiers entre les entités d’un même groupe ;

	environnement (politique générale, démarche d’évaluation ou de certification, économie circulaire − dont gestion des déchets et utilisation durable des ressources −, changement climatique − identification des postes d’émissions directes de gaz à effet de serre)



En l’absence de capacité à transmettre une BDESE à jour, l’employeur est taxé de « délit d’entrave » et encourt une amende de 7 500 euros.



4. Les réunions

[image: Icon] L’organisation

Dans les entreprises de moins de 50 salariés, les réunions sont mensuelles. Les membres du CSE doivent remettre une note écrite deux jours avant la réunion exposant les demandes. L’employeur doit répondre par écrit à ces demandes au plus tard dans les six jours ouvrables suivant la réunion. Les demandes du CSE et les réponses motivées de l’employeur sont transcrites sur un registre spécial. Des réunions exceptionnelles et des réunions restreintes peuvent également être organisées.

À défaut d’accord collectif, le CSE se réunit au moins tous les deux mois dans les entreprises comprises entre 50 et moins de 300 salariés, et tous les mois dans les entreprises d’au moins 300 salariés. Selon l’article L. 2315-27, au moins quatre des réunions annuelles du CSE portent en tout ou partie sur les attributions du comité en matière de santé, sécurité et conditions de travail. Le CSE se réunit dans des cas exceptionnels, notamment à la suite de tout accident ayant entraîné ou ayant pu entraîner des conséquences graves (C. trav., art. L. 2315-27).

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, l’ordre du jour de chaque réunion du CSE est établi par le président et le secrétaire et est communiqué aux membres du CSE au moins trois jours avant la séance (C. trav., art. L. 2315-30), délai porté à huit jours pour le CSE central (C. trav., art. L. 2316-17).

Le CSE peut recourir à la visioconférence selon des modalités fixées par les articles D. 2315-1 et D. 2315-2. Cette possibilité doit être prévue par accord entre l’employeur et les élus du comité. À défaut, le recours à la visioconférence est limité à trois réunions par année civile.

[image: Icon] Les personnes assistant aux réunions du CSE

Employeur

La réunion du CSE est présidée par l’employeur ou son représentant, assisté éventuellement de trois collaborateurs qui ont voix consultative (C. trav., art. L. 2315-23).

Titulaires et suppléants

Le suppléant ne peut assister aux réunions qu’en l’absence du titulaire. Ainsi, lorsque le titulaire est présent, il n’assiste pas aux réunions de l’instance (sauf accord prévoyant le contraire, mais en ce cas les suppléants n’ont qu’une voix consultative) (C. trav., art. L. 2314-1).

Représentants syndicaux

Les représentants syndicaux assistent à toutes les réunions avec voix consultative (C. trav., art. L. 2314-2).

Participants extérieurs

Peuvent assister avec voix consultative aux réunions obligatoires du CSE « santé, sécurité et conditions de travail » sur les points de l’ordre du jour relatifs à ces questions et, le cas échéant, aux réunions de la CSSCT (C. trav., art. L. 2314-3 et L. 2315-27, al. 1 et 2) :


	– le médecin du travail (remplacé le cas échéant par un membre de l’équipe pluridisciplinaire des services de santé au travail) ;

	– le responsable interne du service de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, l’agent chargé de la sécurité et des conditions de travail ;

	– à titre consultatif et occasionnel, toute personne de l’entreprise qui lui paraît qualifiée (C. trav., art. L. 2312-13) ;

	– l’inspecteur du travail ;

	– et les agents du service prévention de la Carsat (C. trav., art. L. 2314-3).



5. Les heures de délégation

[image: Icon] Des heures négociables dans le PAP…

Chacun des membres titulaires bénéficie d’un crédit d’heures mensuel de délégation dont le nombre varie selon l’effectif de l’entreprise ou de l’établissement et du nombre de membres de la délégation. Ce nombre peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles (C. trav., art. R. 2314-1, al. 2).

[image: Icon] … annualisables et mutualisables...

Le décret du 29 décembre 2017 détaille les modalités d’annualisation (possibilité de cumuler les heures de délégation dans la limite de 12 mois) et de mutualisation (possibilité de répartir les heures entre titulaires et avec les suppléants). Ces possibilités ne peuvent conduire un membre de la délégation à disposer, dans le mois, de plus d’une fois et demie le crédit d’heures mensuel dont bénéficie un membre titulaire.

Le temps passé en délégation est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à l’échéance normale.

[image: Icon] ... sauf pour les représentants syndicaux au CSE (RSCSE).

Pour eux, le temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions est fixé dans des limites d’une durée, qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder 20 heures par mois (C. trav., art. R. 2315-4). Le temps passé aux réunions du CSE avec l’employeur par les RSCSE est rémunéré comme temps de travail.

[image: Icon] Décompte des heures de délégation pour les forfaits jours

À défaut d’accord d’entreprise, le crédit d’heures des salariés est regroupé en demi-journées qui viennent en déduction du nombre annuel de jours devant être travaillés fixé dans la convention de forfait. Une demi-journée correspond à 4 heures de mandat (C. trav., art. R. 2315-3, al. 2 et R. 2315-4, al. 2).

6. Les ressources du CSE

Le CSE des entreprises d’au moins 50 salariés est doté de deux budgets : fonctionnement et activités sociales et culturelles (ASC).


	Le budget du CSE (fonctionnement et ASC) est calculé sur la base de la masse salariale brute de l’entreprise. Cette dernière est constituée par l’ensemble des rémunérations soumis à cotisations de sécurité sociale en application de l’article L 242-1 du Code de la sécurité sociale, à l’exception des indemnités versées à l’occasion de la rupture du contrat de travail à durée indéterminée (C. trav., art. L. 2312-83 et L. 2315-61).

	La subvention de fonctionnement au CSE est de 0,20 % de la masse salariale brute sauf pour les entreprises de plus de 2 000 salariés où elle est portée à 0,22 %.

	La contribution versée pour financer les activités sociales et culturelles est prioritairement fixée par accord d’entreprise. À défaut, le budget ne peut être inférieur à celui de l’année précédente, exprimé en pourcentage de la masse salariale.



Le CSE peut décider de transférer une partie du montant de l’excédent annuel du budget de fonctionnement à la subvention destinée aux activités sociales et culturelles et inversement (C. trav., art. L. 2312-84 et L. 2315-61). Le CSE doit le décider dans une délibération, une fois l’exercice clos.


Tableau 28.1 − Composition du CSE et attribution des heures de délégation










	Effectif

	Nbre de titulaires

	Nbre d’heures de délégation mensuelles

	Total heures de délégation






	11 à 24

	1

	10

	10




	25 à 49

	2

	10

	20




	50 à 74

	4

	18

	72




	75 à 99

	5

	19

	95




	100 à 124

	6

	21

	126




	125 à 149

	7

	21

	147




	150 à 174

	8

	21

	168




	175 à 199

	9

	21

	189




	200 à 249

	10

	22

	220




	…

	
	
	



	500 à 599

	13

	24

	312




	…

	
	
	



	1000 à 1249

	17

	24

	408




	…

	
	
	



	2000 à 2249

	22

	26

	572




	…

	
	
	



	5000 à 5249

	29

	29

	841




	…

	
	
	



	10 000 et +

	35

	34

	1 190







REMARQUE

ATTENTION : les seuils d'effectifs visés dans la présente fiche pourraient être amenés à évoluer grandement. En effet, un rapport parlementaire remis le 25 février 2024 au ministre de l'économie, Bruno Le Maire, devrait servir de socle au futur projet de loi de simplification administrative. Ce rapport propose notamment une mesure à laquelle le Gouvernement s'est déclaré favorable, portant de 50 à 250 salariés le seuil à partir duquel le CSE bénéficie de ses attributions économiques complètes, à savoir ses pouvoirs d'information et de consultation, ses budgets et sa capacité de recourir à des expertises extérieures.











Fiche 29 Le système d’information des ressources humaines (SIRH), le RGPD et l’IA

POINT CLEF

Dans le cadre de ses missions, le service ressources humaines collecte, traite et diffuse de nombreuses informations administratives, financières et sociales. Il a recours aux outils informatiques et en particulier aux technologies de l’information et de la communication (TIC), à des progiciels de gestion ainsi qu’à l’intelligence artificielle (IA). Le système d’information des ressources humaines (SIRH) est aujourd’hui un outil incontournable pour gérer les flux de personnel, les temps, les éléments de paie, les modifications d’organisation ou encore de métiers. Les modalités de traitement de ces données et informations sociales sont régies par un règlement strict édicté par l’Union Européenne : le règlement européen général pour la protection des données personnelles (RGPD).

L’entreprise fonctionne grâce et avec un flux d’informations qui provient tant de l’interne que de l’externe. Elle doit aujourd’hui être en mesure de pouvoir collecter, comprendre, exploiter, intégrer et transmettre ces informations, comme de les protéger. Les outils ont évolué, les réflexes ont changé, les modes de fonctionnement ont été modifiés. L’IA vient renforcer l’automatisation de la gestion des informations. Les politiques et les services ressources humaines (RH) ont suivi le mouvement dans un environnement juridique de plus en plus contraignant.

1. Les sirh et les règles d’utilisation des données

[image: Icon] Le SIRH, qu’est-ce que c’est ?

Un système d’information a deux caractéristiques. Il est un ensemble organisé de ressources (matériel, logiciel, personnel, procédures…) permettant d’acquérir, de traiter, de stocker et de communiquer des informations. Au-delà de ces ressources, il est un réseau qui a pour but de générer des flux de données structurées et pertinentes provenant de différentes sources (différentes personnes, différents services, différents sites…) pour aider à la prise de décision.

Dans les faits, le SIRH est majoritairement utilisé pour le reporting social (gestion d’indicateurs de tableaux de bord sociaux, formalisation de la base de données unique ou du bilan social…), et toutes les activités en lien avec l’administration du personnel (paie, déclaration unique d’embauche, suivi des visites médicales, élections professionnelles, notes de frais, gestion des congés, organigrammes, etc.). Dans les grands groupes utilisant des systèmes intégrés complets, le SIRH permet également d’automatiser et de rationaliser une partie de la gestion des recrutements, des carrières et de la formation.

Le SIRH est interfacé avec d’autres systèmes tels que les logiciels de gestion des temps et des activités (GTA) et de gestion administrative du personnel (GA ou GAP). Les échanges de données informatisées (Electronic Data Interchange ou EDI) et l’utilisation des technologies d’information et de communication (TIC) sont aujourd’hui la règle. Des bases de données interactives, des workflows (progiciels de gestion des flux de circulation des informations et de gestion collective des tâches) sont utilisés ; des outils de reporting ou de data warehousing (base de données décisionnelles constituée à partir de différents systèmes d’informations opérationnels) sont développés ; des applications Web (via Internet, l’intranet, ou l’extranet) sont exploitées… La messagerie instantanée, les SMS, les wikis, X, les réseaux sociaux et les blogs sont utilisés en entreprise, comme dans la vie privée.

Le service RH peut être concepteur et promoteur de l’interface utilisée, client interne du service informatique ou d’une division technique qui l’alimente en outils dématérialisés, ou peut choisir des prestataires de logiciels externes.

[image: Icon] Le règlement général pour la protection des données (RGPD)

Le règlement européen général pour la protection des données personnelles (RGPD) est entré en vigueur le 25 mai 2018. Sa vocation est de renforcer la protection des données de chaque individu en dotant chacun d’un droit à l’accès, à la rectification et à l’oubli sur ses informations. Dans le cadre de la gestion des ressources humaines, ce droit s’applique pour l’intégralité des données collectées à l’occasion du recrutement, de la paie, des périodes ou dispositifs d’évaluation, de la participation à des actions de formation, de la mobilité… et globalement pour toutes les informations disponibles dans le cadre du SIRH et de la gestion administrative du personnel.

Les employeurs sont contraints de procéder à une analyse d’impacts relative à la protection des données (AIPD) pour les informations détenues jugées à risque. Pour ces données, le responsable du traitement (service RH, informatique ou autre) doit démontrer sa démarche d’évaluation des risques et les mesures adoptées. Il peut s’agir par exemple d’informations portant sur l’activité syndicale, les données concernant la santé d’un salarié, ou encore les convictions politiques ou religieuses (interdite dans le traitement de données car objet de discrimination). Au-delà, l’employeur a l’obligation de tenir un registre de traitement des données personnelles (modèle disponible auprès de la CNIL – Commission nationale de l’informatique et des libertés) identifiant pour chaque cas la finalité du traitement, les catégories de données personnelles traitées, les acteurs mobilisés par le traitement, etc. Il a également l’obligation de nommer un Délégué à la protection des données (DPO – Data Protection Officer) qui exerce des missions d’information, de conseil et de contrôle interne de la bonne application des textes européens. Expert juridique et technique, considéré comme une sorte de chef d’orchestre dans le pilotage continu des données, il est également le contact privilégié de l’entreprise pour les organismes de contrôle, les sous-traitants et toutes les parties prenantes internes.

[image: Icon] Quelques impacts concrets pour les services RH

Depuis l’entrée en vigueur du règlement européen, quelques règles affectent particulièrement les services RH : convocation obligatoire du DPO dans tous dispositifs impliquant le traitement de données, implication obligatoire des services RH et paie dans les réunions autour du RGPD, délai d’un mois pour répondre à la sollicitation d’un salarié sur des questions sociales, nécessaire connaissance des données (et de leur lieu de stockage) détenues sur chaque salarié (données RH, paie, d’embauche, courriers et attestations diverses, notes de frais, justificatifs,…) de leur entrée à leur sortie de l’entreprise, maîtrise des données détenues chez des sous-traitants (contenu des données et niveau de protection chez un gestionnaire de paie ou des temps par exemple), etc.

Certaines pratiques sont désormais illégales comme conserver le CV d’un candidat sur le disque dur de son ordinateur, ou encore conserver un compte rendu d’entretien avec un collaborateur.

Un droit à la portabilité des données est par ailleurs créé par ce règlement, qui donne à chacun la possibilité de maîtriser ses données, de les récupérer quand il le souhaite, et éventuellement de les transférer à un tiers.

[image: Icon] Le droit français sur la protection des données personnelles

Dans la continuité et en complément du RGPD, la loi relative à la protection des données personnelles (loi n° 2018-493) du 20 juin 2018 apporte un certain nombre de modifications à la loi « Informatique et libertés » de janvier 1978. Au-delà de l’évolution de la zone d’influence de la CNIL en matière de conseil pour le traitement des données, de certification de personnes ou de systèmes, de contrôle et de sanctions (astreintes, retrait de certification, amendes jusqu’à 4 % du chiffre d’affaires en cas de manquement à la protection des données), la loi complète le champ des données dites « sensibles ». Est réaffirmée l’interdiction d’utiliser les données faisant référence à une prétendue race, aux opinions religieuses, politiques etc. (conformément aux motifs de discrimination énoncés par le Code du travail). Les données génétiques et biométriques, ainsi que les informations sur les orientations sexuelles d’une personne sont ajoutées à la liste.

2. Apports des TIC et de l’IA à la gestion des ressources humaines et « E-RH »

[image: Icon] Les avantages attendus des SIRH


	Les progiciels RH permettent de gagner du temps (automatisation des paies, mise à jour des registres du personnel, calcul des effectifs, de la masse salariale, planification des activités et des congés, diminution des déplacements, archivage, etc.).

	Le SIRH est utile dans le processus d’aide à la décision. Il contribue à la responsabilisation par la décentralisation qu’il permet, à l’homogénéisation des données, à leur cohérence et à leur mise à disposition rapide pour les utilisateurs.

	En termes de contrôle de gestion social, de nombreuses procédures et de nombreux indicateurs de tableaux de bord sociaux sont mis en place grâce aux systèmes d’information. Ils facilitent la mesure, le contrôle et le degré de réactivité. Cette mesure et ce contrôle sont par exemple particulièrement importants pour l’efficacité d’une GEPP ou un bilan social représentatif. Comment anticiper l’évolution des emplois, des métiers, des compétences… sans recueil précis d’informations de terrain ?

	Sur le plan de la communication, le SIRH amène plus de transparence. Les informations sociales sont accessibles plus rapidement. En termes de communication, l’utilisation du SIRH va souvent de pair avec une réflexion approfondie sur les postes, les responsabilités, les enjeux et le pouvoir que donne l’accès à l’information. Des droits d’accès, des degrés d’ouverture, des créneaux d’ouverture sont ainsi souvent définis. L’objectif reste la maîtrise et la protection des informations.

	Concernant les relations sociales, un syndicat peut décider de dématérialiser son expression pour toucher le plus grand nombre à moindre coût.

	Les SIRH contribuent enfin à développer l’autonomie (contrôlée) et l’autogestion par le salarié lui-même. Avec ces systèmes, les salariés ont chacun la capacité de prendre en charge une partie du flux d’informations sociales les concernant (« libre-service RH »). Dans de nombreuses entreprises, les salariés gèrent leurs congés, leur temps de travail, leur calendrier de formation… via des bornes intranet ou via leur poste directement.



[image: Icon] Exemples d’utilisation des TIC dans les activités de « e-RH »

Au-delà de ces apports dans le fonctionnement quotidien des salariés, les SIRH ont aussi une forte influence sur les métiers des ressources humaines. L’e-recrutement et l’e-learning en sont des manifestations concrètes.

De nombreuses organisations font aujourd’hui appel à leurs sites Internet, job boards, logiciels et réseaux sociaux tels que Facebook, X, LinkedIn dans leur politique de recrutement. Avec ces technologies, les recruteurs ont la possibilité de décentraliser le recrutement et d’avoir recours à une multitude d’outils pour trouver de nouvelles compétences, notamment à travers les CVthèques.

Du point de vue de la formation professionnelle, l’e-learning et les MOOCs (Massive Open Online Course) sont largement développés. Avec l’utilisation des TIC, le catalogue de formation, les calendriers, les formulaires d’inscription… sont dématérialisés. Des modules de formation en ligne permettent à tout salarié de s’auto-former à son rythme et selon ses besoins. Des forums internes ou des réunions électroniques permettent d’échanger sur les difficultés rencontrées, les opportunités de transfert des connaissances acquises sur le poste de travail… Les outils numériques et informatiques permettent de mettre en place des formations rapidement, pour des salariés dispersés sur plusieurs sites.

[image: Icon] Les apports de l’IA

L’IA est aujourd’hui considérée comme un outil ou une technique qui aide et accompagne les services ressources humaines dans leur transformation numérique. Elle intervient dans l’automatisation et la simplification de nombreuses tâches, tant pour la gestion administrative du personnel, que dans le cadre de la communication interne ou encore du recrutement (le matching fiche 8). Les applications concrètes de l’IA sont par exemple :


	– la gestion et la création automatisée des contrats de travail ;

	– la gestion automatisée des congés (consultation informatique du solde, dépôt informatique des demandes de congés, validation informatique de l’accord, traitement automatique de la procédure et mise à jour automatique du nouveau solde sur le bulletin de paie) ;

	– la collecte et l’analyse des données sociales, pour la création automatique d’indicateurs sociaux ou de bilans sociaux ;

	– les échanges entre les salariés et leur service RH via un chatbot capable de répondre aux questions courantes en lien avec la gestion administrative du personnel ;

	– la mise à jour automatique des données du personnel et la suppression automatique des données modifiées ou collectées pour être en accord avec le RGPD ;

	– l’exploitation de données internes et l’analyse des parcours proposés par l’entreprise pour cartographier les compétences et détecter les formations à mettre en place ou les potentiels à faire évoluer.



En s’assurant préalablement du cadre transparent et éthique de l’utilisation de l’IA, et en ayant abordé la question des responsabilités, cette technologie peut permettre au service RH de gagner du temps, de simplifier les process et de garantir le respect de règles ou de règlements. Au-delà de son impact sur les services RH, l’IA modifie également les façons de travailler de certains salariés. Dans la banque, par exemple, les conseillers financiers peuvent se voir proposer des listes de clients à contacter en fonction de critères identifiés par une IA. En radiologie, l’IA peut lire les images en évitant l’alea du facteur humain (par exemple dû à la fatigue).

[image: Icon] Les risques de l’IA

L’utilisation de l’IA dans le domaine des ressources humaines est parallèlement décriée par de nombreux professionnels. Plusieurs situations en cause :


	– extraction et présentation de données invérifiables et surtout inexplicables par le DRH présentant les chiffres en CSE ;

	– obligation pour les chargés d’administration du personnel d’utiliser les éditiques de l’IA, quand bien même ils comporteraient des erreurs ou obsolescences ;

	– création de plateformes numériques (workplaces) de GRH demandant aux salariés, finalement, d’auto-gérer leurs droits (congés, dépôt des arrêts maladie...), sans prise en compte des situations d’illectronisme (pour la maladie par exemple, le salarié qui envoie son arrêt par la Poste au lieu de respecter la procédure numérique risque fort de ne jamais voir ses indemnités journalières et compléments de salaire, ou avec bien du retard !)...



L’autre danger de l’IA est la distanciation du rapport du salarié à son entreprise : il ne va plus « voir les RH » pour aider à la résolution des problèmes administratifs ou personnels, il agit seul. Au plus fort de ce qui est décrit précédemment, les RH ont pour consigne de renvoyer les salariés à la plateforme, au chatbot. Les impacts de l’utilisation irraisonnée de l’IA dans les digital factories en matière de marque employeur devront être soigneusement étudiés par les DRH.

Dans l’emploi en général, les salariés peuvent être mal à l’aise avec l’effet « boîte noire » des résultats d’une IA : ils savent ce qu’ils rentrent (et encore !), ils savent ce qui sort, mais la façon dont les données sont traitées échappe souvent à l’utilisateur. La confiance dans les résultats pose question. Par analogie, ne vous êtes-vous jamais trouvé dans la situation de douter de votre GPS quand il vous recommande de tourner à droite dans un champ ? Ou lorsque pour une recette l’IA vous propose l’utilisation d’œufs de lapin, pour lesquels on nous indique des points de vigilance puisque leurs tailles pourraient varier suivant la saison, l’âge et la race de la lapine !

La confiance dans la prise de décision renvoie à la notion de responsabilité. D’une manière générale, les différentes IA refusent d’endosser la responsabilité de leurs propositions qui revient à l’utilisateur de l’outil. Les salariés peuvent être amenés à aménager les recommandations d’une IA, se livrant à des « bricolages » entre travail prescrit et travail réel. Ainsi, dans le cas des conseillers financiers présenté plus haut, les recommandations de prises de contact de l’IA ne sont pas toujours pertinentes. Les managers se voient même parfois contraints de « couvrir » leurs collaborateurs pour justifier des écarts à une procédure inadéquate.

Le cas de la radiologie illustre la menace d’une compétence centrale dans le travail (la lecture des images). Les praticiens s’ajustent en remettant sur le devant de la scène l’importance de la relation entre le médecin et le patient, ou encore en développant d’autres pratiques comme la radiologie interventionnelle (intervention invasive guidée par image radiographique).

3. La mise en œuvre des SIRH

Il est courant d’entendre des salariés ou dirigeants se plaindre de leur nouveau SAP (Systems, Applications and Products for data processing) ou de la mise en place récente d’un ERP (Enterprise Resource Planning). Ces progiciels de gestion intégrée imposent une refonte de l’organisation et des méthodes de travail pour fonctionner en réseau selon un référentiel unique.

[image: Icon] Des conditions de réussite

L’introduction des SIRH demande de l’interactivité, induit une forte modification du temps et de l’espace. Dans certains cas, on peut constater des résistances au changement des responsables ressources humaines face aux nouvelles technologies et nouveaux outils. Elles peuvent être couplées à des résistances des salariés pour qui les TIC pourraient engendrer des modifications substantielles d’habitudes, de métiers, voire une suppression d’activités (en cas de décision d’externalisation). L’utilisation des SIRH contribue également à accentuer la délégation, voire la décentralisation, de la fonction RH. Elle tend à rendre le responsable hiérarchique de terrain de plus en plus acteur dans la gestion de son équipe. Il devient, en théorie, un DRH de proximité capable de prendre en charge une grande partie de l’administration de son personnel.

[image: Icon] Des points de vigilance

Ces situations et ces évolutions méritent une attention particulière de la part du service ressources humaines. Sans formation et information préalable, ces nouveaux outils, et les nouvelles fonctions qu’ils induisent, auront toutes les chances d’être rejetés par les utilisateurs.

Il existe un risque de s’en remettre au SIRH sans bien comprendre comment il fonctionne. Ce risque est particulièrement grand lorsque les utilisateurs n’ont pas été partie prenante à la conception, ni ne sont correctement formés. Le SIRH reste un outil : la capacité à se poser les bonnes questions RH demeure.

La mise en œuvre du SIRH impliquant souvent une rénovation des outils RH et l’introduction de nouvelles technologies, l’information et la consultation du comité social et économique (CSE, fiche 28) sont impératifs, notamment sous l’angle de sa Commission santé sécurité et conditions de travail.


SIX CONSEILS POUR METTRE EN PLACE LE RGPD (CNIL – 2018)


	1. Désigner un pilote (mission d’information, de conseil et de contrôle interne) : le DPO.


	2. Cartographier les traitements de données personnelles : recensement des traitements de données personnelles (opérations de collecte, d’enregistrement, d’organisation, de conservation, de communication… des données), des catégories de données traitées (noms, numéros, identifiants… de personnes physiques), des objectifs du traitement des données (en particulier informatique), des acteurs qui traitent les données, les flux (origine et destination des données).


	3. Prioriser les actions à mener (pour se conformer aux obligations actuelles et à venir et gérer les risques sur les droits et libertés des personnes concernées).


	4. Gérer les risques, en menant une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD), outil d’évaluation d’impact sur la vie privée qui repose sur une étude des impacts sur les principes et droits fondamentaux fixés par la loi et la définition de mesures techniques et d’organisation appropriées à la protection des données personnelles.


	5. Organiser les processus internes pour garantir la protection des données à tout moment (en anticipant les failles de sécurité, les demandes d’accès, les demandes de rectification, les modifications de données…).


	6. Documenter la conformité pour apporter des preuves de bonne gestion des données (contrat avec les sous-traitants, procédures internes, rapport d’AIPD, registre des traitements…).














Fiche 30 L’audit social

POINT CLEF

Activité de mesure, de contrôle et de conseil, l’audit permet aux entreprises et organisations de faire un état des lieux de leurs pratiques et procédures, pour mettre en évidence des points faibles, des points à surveiller ou des non-conformités vis-à-vis de référentiels, de normes ou de lois. Dans le cadre de l’audit social, l’expertise questionne la législation sociale ou les normes, réglementations ou conventions en lien avec la GRH. Au-delà de l’analyse d’écarts entre ce qui est théorique et la réalité, l’audit se veut également un outil au service de l’amélioration continue et au service du management. D’un point de vue technique, les « lignes directrices relatives aux audits de système de management » sont énoncées dans la norme ISO 19011:2002.

1. L’audit social

[image: Icon] Qu’est-ce que c’est ?

Outil au service de l’amélioration de la GRH, l’audit social peut être une activité ou une opération internalisée ou externalisée. Comme il a pour point de départ des faits et des données disponibles dans l’entreprise pour en tirer ensuite des conclusions, l’audit social peut être qualifié d’inductif (qui va du particulier au général – ou encore des faits aux lois). Il peut être permanent, annuel ou pluriannuel dans le cadre d’un audit interne. Il est ponctuel s’il s’agit d’un audit externe.

L’audit est dit social dans la mesure où il questionne toutes les thématiques en lien avec le volet social de l’entreprise. Il peut s’agir des salaires et du niveau des salaires, des contrats et des formes de contrat, de la main-d’œuvre et de ses fluctuations (absentéisme, turnover, accidents, etc.), des entrées-sorties, des relations humaines (information, communication avec les délégués, représentants du personnel, sections syndicales), etc.

[image: Icon] Les finalités de l’audit social

Des audits sociaux sont réalisés, en majorité dans les grandes entreprises, par des auditeurs-salariés dits « auditeurs internes », pour s’assurer en permanence de la conformité des pratiques par rapport à la réglementation de référence (lois, décrets, conventions collectives, accords de branche, norme ISO, normes internationales, etc.). Ils s’inscrivent dans une démarche responsable et se matérialisent par l’existence d’un salarié ou d’un service dédié (service « audit », « études » ou « organisation »). Ils peuvent également s’intégrer dans une logique plus générale d’analyse et de contrôle en lien avec une démarche de certification (cas des entreprises ou organisations certifiées ou ayant la volonté d’être certifiées qui réalisent des « audits blancs »). Ils peuvent enfin s’inscrire dans une démarche proactive de contrôle et de mise à jour des pratiques et des documents relatifs à la gestion du personnel, pour préparer une inspection (cas de la préparation d’un contrôle de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales – Urssaf – ou de l’inspection du travail). Ils sont dans certains cas préventifs (pour faire un bilan), dans d’autres curatifs (pour apporter des solutions à un dysfonctionnement).

Pour l’ensemble de ces raisons, et pour avoir l’opportunité en plus de bénéficier d’un jugement objectif et impartial de la part d’un expert externe (certificateur ou non), des audits sont réalisés par des auditeurs externes (audit dit « contractuel ») membres de cabinets d’audit ou d’organismes de certification (par exemple le groupe Afnor – Association française de normalisation). L’objectif est une nouvelle fois la correction des écarts et des problèmes constatés.

2. Les niveaux d’audit social

Les différentes formes d’audit social traduisent des finalités et des niveaux d’analyse différents.

[image: Icon] L’audit de conformité

L’audit de conformité consiste à analyser l’entreprise au regard des normes et règles, et du respect de ces règles (règles internes de fonctionnement ou règles externes issues de lois, accords, conventions…), en matière de gestion des ressources humaines. Au-delà de cette vérification, l’audit de conformité prévoit une évaluation des risques encourus (juridiques, économiques, financiers, de réputation, etc.) en cas de constat de « non-conformité ».

[image: Icon] L’audit d’efficacité

L’audit d’efficacité a vocation à évaluer le degré d’atteinte des objectifs fixés par une entreprise ou une organisation, à estimer les écarts entre le théorique et la réalité, et les causes de ces écarts. Les objectifs audités peuvent être qualitatifs (politique sociale, climat social, organisation du travail, etc.), quantitatifs (effectifs, nombre d’accidents, volume de démission, etc.) ou financiers (budgets formation, masse salariale, etc.). L’audit d’efficacité peut donner lieu à des propositions d’actions correctives.

[image: Icon] L’audit stratégique

L’audit stratégique a une approche encore plus analytique et est destiné à évaluer la qualité du management des ressources humaines. Son rôle est d’évaluer la fonction RH, son rôle, ses moyens, ses résultats, ses méthodes, etc. dans une problématique survie-développement : en quoi la fonction RH contribue à préserver les ressources, en quoi elle assure une fonction de business ou strategic partner, en quoi elle assure à l’entreprise un développement optimal ?

3. Les principales étapes de l’audit social

[image: Icon] Le recueil d’informations

À partir du moment où la mission de l’auditeur est définie (par un ordre ou une lettre de mission) et les objectifs identifiés, la première étape de recueil consiste à rassembler l’ensemble des informations utiles à l’auditeur, qu’elles soient qualitatives, quantitatives ou encore financières. Sont ici mobilisées les directions RH et les directions administratives et financières. Elles mettent à disposition différents outils, documents papier ou informatiques et témoignages oraux. À ce stade, sont généralement utilisés en premier lieu les conventions collectives, les accords de branche, les règlements intérieurs, les notes de service, les bilans sociaux comme la BDESE (cf. encadré suivant), les indicateurs de tableaux de bord sociaux, le rapport annuel, le rapport de RSE, les comptes rendus de réunions, les livrets d’accueil, les documents publicitaires, les documents uniques d’évaluation et de prévention des risques professionnels (DUERP), le registre du personnel, etc. Ces documents ou bases de données peuvent être complétés par des recueils d’informations primaires comme des entretiens, des observations, des relevés, des sondages statistiques… pour enrichir les données disponibles. Cette étape peut aussi être qualifiée « d’étape de familiarisation » ou de prédiagnostic.

[image: Icon] L’analyse et la vérification des informations

Dans la deuxième étape d’analyse, l’auditeur classe et ordonne chacune des données collectées afin de la rendre exploitable. L’analyse dépend du niveau d’audit à réaliser soit de conformité, soit d’efficacité, soit stratégique. Cette deuxième étape va traditionnellement de pair avec une phase de vérification de l’information collectée par recoupements. La vérification peut parfois donner lieu à des compléments de collecte d’informations pour s’assurer de la validité des éléments enregistrés. Cette vérification est par nature partielle, l’auditeur étant dans l’incapacité de tout vérifier (on parle dans ce cas de « risque de non-détection » ou « risque propre à l’auditeur » en phase d’analyse de risques et de préconisations).

[image: Icon] L’exposé des recommandations et l’identification des risques

La dernière étape de recommandations consiste à proposer des solutions au regard des écarts ou des non-conformités détectés vis-à-vis du ou des référentiels choisis. Elle vise aussi à identifier des risques. Cette étape donne lieu à un rapport d’audit qui reprend l’ensemble des résultats de la mission de manière exacte, objective, claire, concise, constructive et complète (norme 2420 des Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne, 2004).

En théorie valide, fiable, sincère, utile… une démarche d’audit social est très souvent discutée du fait en particulier de la difficulté à analyser une situation sociale, de la difficulté à cerner les bonnes pratiques et, enfin, de la difficulté à se faire accepter par les audités. Elle demeure un moment (si audit externe) ou une activité (si audit interne) à forte valeur ajoutée pour l’entreprise et la fonction RH. Elle permet par exemple de suivre la mise en œuvre effective de politiques de gestion. Les résultats de l’audit donnent aussi à l’environnement externe des informations sur le niveau et la qualité de ces politiques au regard des résultats et comportements attendus de l’entité auditée.


UN INDICATEUR DE PERFORMANCE SOCIALE : LE CLIMAT SOCIAL

Le climat social de l’entreprise peut être entendu de manière très générale comme la météo de l’entreprise : grand soleil quand l’ambiance est bonne et les relations sociales cordiales, pluie et tourmente quand l’ambiance est dégradée et les relations sociales mauvaises. Cependant, l’avantage du climat social organisationnel sur le climat en général est qu’il est permis non seulement de faire un diagnostic (ce qui va et ne va pas), mais également de faire un pronostic (quelles sont les causes, et partant, comment y remédier). Le climat social peut être évalué à l’aide d’un référentiel de 64 questions (développé sur la base des travaux de Landier et Labbé, 2005), donnant lieu à un score de climat social (QCS) qui peut être décomposé en familles d’irritants (thèmes principaux des causes de dégradation du climat social). Ces familles sont les cinq suivantes :


	famille A : perception de la politique de la direction ;

	famille B : perception du comportement de l’encadrement ;

	famille C : composition sociologique de l’établissement et représentation du personnel ;

	famille D : perception des méthodes de management ;

	famille E : perception de l’avenir et des rapports de l’entreprise à son environnement.













Fiche 31 La motivation au travail : les théories des besoins

POINT CLEF

La motivation constitue une force qui pousse les employés à obtenir certaines récompenses de leur travail. Pour étudier et comprendre la motivation dans un contexte professionnel, plusieurs théories psychosociologiques sont généralement utilisées. La théorie des besoins de Maslow sert de base aux réflexions concernant cette thématique. À partir de cette dernière, plusieurs théories ou modèles apportent des éclairages sur les facteurs tant intrinsèques qu’extrinsèques qui poussent des salariés à « se dépasser », à s’investir temporairement ou durablement dans leur emploi. Le rôle du responsable des ressources humaines est de détecter les leviers individuels et/ou collectifs, de mettre en œuvre des politiques de motivation, permettant de gagner en performance économique et sociale.

Certaines écoles de pensée ont pour ambition d’expliquer les comportements humains au travail par un ou plusieurs besoins fondamentaux. Ces écoles s’intéressent au contenu de la motivation et aux facteurs qui incitent l’individu à agir d’une certaine façon.

1. La théorie des besoins de Maslow

Les théories centrées sur les besoins, comme celle de Maslow (1908-1970), présentent un ensemble de besoins que l’individu cherche à satisfaire. Maslow a développé la célèbre théorie des besoins hiérarchiques (1954) qui, à l’origine, concernait le cadre global de la motivation humaine. La motivation de tout individu est suscitée par la volonté de satisfaire des besoins.

[image: Icon] Ce que dit la théorie

Pour Maslow, un besoin satisfait n’est plus source de motivation. Il propose que tout individu éprouve cinq besoins fondamentaux, dont l’intensité varie selon les circonstances et qui sont hiérarchisés.

Les besoins physiques (ou primaires) composés des besoins physiologiques liés à la survie de l’individu, comme la faim et la soif et des besoins de sécurité liés aux préoccupations concernant des dangers et des menaces. Dans une entreprise, ceci se traduit par l’obtention d’un salaire, par l’adhésion à des mouvements syndicaux, par le paiement des contributions à un régime de retraite ou encore par des conditions de travail décentes.
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Figure 31.1 – La pyramide des besoins de Maslow



Les besoins sociaux (ou secondaires) englobent différents besoins : (1) les besoins d’appartenance et d’affection sous forme d’efforts fournis en vue d’être accepté, apprécié et de faire partie d’un groupe ; (2) les besoins d’estime et de reconnaissance traduits par les efforts en vue d’atteindre la considération et le respect (c’est le cas lorsque l’on évoque la culture d’entreprise, la socialisation par le travail, lorsque le salarié vise l’expertise dans le cadre de son emploi, etc.) ; et (3) les besoins de réalisation personnelle ou besoins d’accomplissement de soi : désir de reconnaître et construire un système de valeurs. Cela se traduit par exemple par le besoin de suivre des formations, de prendre des risques et des initiatives, de chercher à avoir des activités variées, de se construire une trajectoire professionnelle…

Les besoins physiologiques dominent le comportement humain jusqu’à ce qu’ils soient satisfaits ; puis apparaissent les besoins de sécurité, et ainsi de suite jusqu’au besoin de réalisation personnelle.

[image: Icon] Les critiques de la pyramide des besoins

Plusieurs critiques ont été émises sur cette pyramide. Parmi elles :


	– la validité de l’ordre des besoins pour tous les individus. Il n’est pas forcément autant préétabli que l’attend la théorie, il dépend aussi de l’individu, voire de sa culture d’origine ;

	– le caractère statique et inchangé de cette classification. Les besoins des individus peuvent varier rapidement en fonction de leur situation. Des besoins de niveau différent peuvent agir également ensemble : par exemple, une personne désire une promotion pour une grande sécurité d’emploi (besoins de sécurité) et pour obtenir un statut (besoin de reconnaissance) ;

	– un besoin n’est jamais définitivement satisfait. Il peut l’être momentanément et de manière récurrente et ainsi reconstituer, à chaque fois, une source de motivation. L’individu peut tout aussi satisfaire plusieurs besoins à la fois et ne pas avoir à hiérarchiser ses besoins pour les satisfaire à tour de rôle ;

	– la théorie entretient une certaine confusion entre les notions de besoin et de valeur. Un besoin fait référence aux exigences objectives de survie et de bien-être d’un organisme. La notion de valeur, quant à elle, est acquise, elle est constituée par tout ce que l’individu considère comme favorable à son bien-être. Si le fait de s’alimenter constitue indubitablement un besoin, on peut se demander si la réalisation de soi est un besoin ou une valeur. Comme ses modalités dépendent très probablement de codes sociaux et sont donc en partie acquises, elle s’écarte de la définition stricte d’un besoin ;



Maslow lui-même, dans le cadre de sa théorie renouvelée (1970), présente une nouvelle typologie des besoins à deux paliers. D’une part, il y a les besoins associés aux carences de l’organisme, qui poussent l’individu à combler ses déficits organiques et psychologiques. D’autre part, il y a les besoins reliés à la croissance de l’organisme, qui incitent l’individu à se réaliser pleinement. Si les besoins du palier inférieur doivent d’abord être comblés pour permettre l’émergence des besoins du palier supérieur, rien ne permet de prédire que les besoins du palier supérieur feront surface suivant un ordre préétabli, comme le soutenaient les premiers travaux de Maslow.

2. Théorie des besoins, des mobiles, des valeurs et description des emplois

Au-delà de l’approche de Maslow, d’autres théories se centrent à la fois sur les besoins – mobiles – les valeurs et sur la description des emplois. Parmi elles, la théorie bi-factorielle d’Herzberg et la théorie de la motivation intrinsèque.

[image: Icon] Théorie bi-factorielle d’Herzberg

Herzberg (1923-2000) distingue en 1959 deux catégories de facteurs qui interviennent de manière très différente dans le mécanisme de la motivation au travail : les facteurs à l’origine d’attitudes positives (dits de motivation) et les facteurs à l’origine d’attitudes négatives (dits de maintenance ou d’hygiène).

Cette segmentation en deux catégories de facteurs est le résultat d’une étude menée par Herzberg et son équipe sur un échantillon de 200 comptables ingénieurs. Au cours d’entretiens semi-directifs, les interviewés devaient évoquer des situations dans leurs emplois qui avaient suscité de la satisfaction ou de l’insatisfaction. Les situations procurant de la satisfaction sont classées comme facteurs de motivation, celles qui procurent de l’insatisfaction sont classées parmi les facteurs d’hygiène.

Les facteurs de motivation procurent de la satisfaction aux employés et apparaissent dans des situations de travail qui ont pour caractéristique de se produire sur le long terme. Ils sont au nombre de six (les accomplissements ; la reconnaissance de ces accomplissements ; le travail proprement dit ; la responsabilité ; la promotion ou l’avancement et la possibilité de développement).

La deuxième catégorie – les facteurs de maintenance ou d’hygiène – génère de l’insatisfaction ou, au mieux, de l’indifférence. Ces facteurs se produisent dans le court terme et se rapportent au contexte du travail (le supérieur ; la politique et l’administration de l’entreprise ; les conditions de travail ; les relations avec les collègues, les subordonnés et les supérieurs ; le prestige ; la sécurité de l’emploi ; la rémunération et les facteurs de vie personnelle).

La théorie met l’accent sur l’indépendance des concepts de satisfaction et d’insatisfaction : les facteurs de motivation induisent une satisfaction et, dans le pire des cas, une non-satisfaction mais ne peuvent être, en aucun cas, source d’insatisfaction. À l’inverse, les facteurs d’hygiène induisent une insatisfaction ou, dans le meilleur des cas, une non-insatisfaction.

La principale critique émise sur cette théorie bi-factorielle concerne les modifications que la mémoire fait subir aux souvenirs : on s’attribue volontiers le mérite des événements agréables, des succès, des promotions ; on attribue tout aussi volontiers la responsabilité des incidents désagréables à l’entreprise, aux cadres, aux collègues. C’est ainsi que les facteurs de « contenu » (les accomplissements et leur reconnaissance, le travail en lui-même, les responsabilités, le développement personnel…) semblent être partout plus importants, pour déterminer la satisfaction et la motivation, que les facteurs de contexte.

[image: Icon] Théorie de la motivation intrinsèque

Centrées à la fois sur les besoins, les valeurs et les mobiles, tout en prenant en compte les caractéristiques de l’emploi, les théories de la motivation intrinsèque sont issues des travaux de Hackman et Oldham (1975). La motivation intrinsèque se nourrit de la satisfaction que l’individu retire de son travail. Parmi les théories de la motivation intrinsèque, nous pouvons distinguer le modèle utilisant l’évaluation cognitive de la situation d’emploi et celui basé sur les caractéristiques de l’emploi. Dans le premier, si l’individu estime que son comportement influence directement ses performances (concept de contrôle), qu’il a une certaine liberté pour choisir le comportement à adopter (concept d’autodétermination) et qu’il a le sentiment que ses compétences sont mises à contribution, il trouvera du plaisir à réaliser son travail. Dans le second, on s’intéresse aux effets conjoints de la force du besoin de développement personnel, et des caractéristiques de l’emploi, sur la motivation et la satisfaction au travail.

Le modèle de Hackman et Oldham permet d’identifier cinq caractéristiques de l’emploi influençant la motivation intrinsèque : (1) la variété des compétences mises en œuvre pour occuper l’emploi ; (2) l’identité de la tâche : plus un emploi est segmenté en tâches opérationnelles moins l’identité de chaque tâche est grande ; (3) le sens de la tâche : son importance et l’impact qu’elle peut avoir pour l’entreprise ; (4) l’autonomie : sentiment de responsabilité dans la réalisation des tâches ; et (5) le feed-back sur les réalisations et les résultats.

Trois états psychologiques sont à l’origine de la satisfaction intrinsèque et sont reliés aux caractéristiques de l’emploi :

Tableau 31.1 – Lien entre ressenti de l’individu et caractéristiques de l’emploi








	Ce que ressent l’individu

	Caractéristique de l’emploi qui entraîne le ressenti




	Mon travail comporte un intérêt significatif.

	La variété des compétences requises, l’identité de la tâche, la signification de la tâche.




	Je me sens responsable des résultats de mon activité.

	L’autonomie.




	Je prends connaissance des résultats de mon travail.

	La qualité du feed-back dans l’emploi.






L’importance de ces trois états psychologiques est fonction de variables intermédiaires subjectives, comme la connaissance et la compétence, la force des besoins de développement et la satisfaction vis-à-vis du contexte, éprouvées par l’individu. Les faibles connaissances et compétences entraînent une faible performance ainsi qu’un bas niveau de motivation et de satisfaction, et inversement.

Cette théorie peut être controversée sur deux aspects :


	– elle conditionne la motivation à la volonté individuelle de satisfaire trois types de besoins (autodétermination, contrôle et compétence). Seuls des besoins d’ordre supérieur pourraient susciter de la motivation ;

	– le modèle basé sur les caractéristiques de l’emploi réduit l’explication de la motivation à un processus multiplicatif entre la force du besoin de développement ressenti par l’individu et le potentiel de motivation que l’emploi recèle.











Fiche 32 La motivation au travail : les théories de processus et de fixation d’objectifs

POINT CLEF

Les théories de processus et de fixation d’objectifs cherchent à comprendre le mécanisme de la motivation. Trois principales théories sont présentées : la théorie des attentes de Vroom (1964), la théorie de l’équité (représentée par Adams à partir de 1962) et la théorie des objectifs de Locke (1968).

1. Théories des attentes (ou expectation)

Si on appelle E l’effort, P la performance qui en résulte, V la valence des résultats et R ces résultats ; le modèle s’écrit comme suit : motivation =f ∑(E → P) × ∑ (P → R) (V)

E → P : opinion du sujet sur le résultat (performance) de ses efforts ;

P → R : expectation ou attentes des sujets sur les récompenses qui leur seront attribuées selon les performances réalisées ;

V : valence, ou valeur des récompenses pour le sujet. Elle peut être négative ou positive. Lorsqu’il y a attrait pour un résultat, la valence est positive : cela peut être une augmentation de salaire, une promotion, etc. Lorsque le résultat est indésirable, la valence est négative ; il peut s’agir du stress, de la fatigue, de la perte de temps libre, de la mise à l’écart par les collègues, etc. La valence est nulle quand la personne est indifférente face à une récompense.

Le fait de parler de sommes (∑) indique que le sujet a des expectations différentes sur les résultats de ses différents efforts et des attentes différentes sur les résultats qui couronneront ses différentes performances.

Ce modèle développé par Vroom (1964) est multiplicatif. Cela signifie que la motivation sera nulle si un des facteurs est égal à 0. Ainsi, au cas où les récompenses fournies par l’organisation en échange du travail effectué n’auraient aucune valeur pour le sujet, il ne sera pas motivé ; de même s’il ne se croit pas capable de l’effectuer ; ou encore s’il ne perçoit pas de lien clair entre ses performances et les récompenses qu’il reçoit en échange.

2. Théorie de l’équité

L’initiative des recherches sur le sentiment d’équité, ainsi que les premières observations empiriques reviennent surtout à Homans (1953 et 1974) et à Adams (1962 à 1965). Ils ont pris des situations de travail comme cadre d’observation, en appliquant aux phénomènes salariaux les principes de la dissonance cognitive de Festinger (1957) et de la privation relative de Stouffer et al. (1949). Un individu en situation de dissonance vit un état d’activation déplaisant qu’il cherche à supprimer en modifiant ses attitudes (ce qu’il croit) ou ses comportements (ce qu’il fait). Quant à la privation relative, elle fait référence au sentiment d’insatisfaction éprouvé lorsqu’une personne se perçoit comme désavantagée par rapport à une autre personne à laquelle elle se compare. Ces deux concepts de dissonance cognitive et de privation relative, combinés et appliqués aux salaires, constituent le fondement principal de la théorie de l’équité en ressources humaines.

La théorie de l’équité stipule ainsi qu’une personne compare ses contributions et ses rétributions à celles d’une autre personne considérée comme point de repère. Pour une « victime » (contributions > rétributions), l’iniquité sera compensée en dégradant la qualité du travail et/ou par des efforts de compensation. Ces derniers consistent à essayer d’augmenter ses rétributions, notamment en utilisant les services de l’entreprise (par exemple, usage personnel du téléphone professionnel) ou en s’appropriant des fournitures et des équipements du travail (par exemple, la consommation des fournitures de bureau qui augmente de manière considérable pendant le mois de septembre). Un « exploiteur » (contributions < rétributions) s’efforcera tout aussi de rétablir son ratio d’équité pour supprimer son sentiment de culpabilité. C’est ainsi qu’il va chercher à ramener ses contributions perçues au niveau de ses rétributions. Il fera dès lors, selon Adams, un travail de qualité irréprochable.


DIFFÉRENCE ENTRE ÉGALITÉ ET ÉQUITÉ : DU CONCEPT À SON UTILISATION PRATIQUE

Cette théorie prône l’équité et non pas l’égalité. Si elle est en accord avec « à travail égal salaire égal » (équité et égalité), elle juge équitable qu’un vendeur qui obtient de meilleurs résultats qu’un autre soit mieux rémunéré (équité mais pas égalité). Si, en revanche, ces deux vendeurs gagnaient la même chose alors qu’ils contribuent différemment aux résultats, cette situation d’égalité constituerait aussi une iniquité. En pratique, vous rencontrez le problème quand vous partagez une note de restaurant. Si certains convives ont pris du champagne et du caviar et d’autres une carafe d’eau et un steak-frites, partagerez-vous l’addition de manière équitable (chaque convive paie en fonction de sa contribution) ou égale (chacun paie la même chose) ? Notez bien que votre choix peut différer suivant ce que vous avez bu et mangé : le buveur de champagne a intérêt à prôner l’égalité ; le buveur d’eau préférera l’équité !




3. Théories de la fixation des objectifs

Ces théories s’articulent autour du fonctionnement affectif et cognitif de la motivation de l’individu cherchant à atteindre des objectifs. La motivation est définie comme l’effort que l’individu déploie pour atteindre ses objectifs. Les premiers travaux sont réalisés par Locke (1968), qui a reconnu l’individu comme ayant des buts qu’il essaie délibérément d’atteindre. Ces buts sont déterminés par des processus cognitifs et influencent de ce fait le comportement de l’individu. Contrairement aux théories présentées précédemment, qui tentent de relier cognition, affect et comportement, la théorie de la fixation des objectifs se préoccupe de l’effet que peuvent avoir les objectifs sur les comportements des individus.

Ramenée à l’organisation, la fixation des objectifs améliore la performance des individus lorsque (1) les employés estiment qu’ils ont les capacités nécessaires à la réalisation de leurs objectifs et que (2) les supérieurs communiquent aux employés un feed-back sur les progrès accomplis. Ceci permet aux employés d’ajuster le niveau d’effort nécessaire pour accéder à leur but, lorsque (3) l’encadrement de l’entreprise soutient les objectifs mêmes et leurs programmes de fixation ; (4) les employés acceptent les objectifs qui leur sont fixés, et enfin (5) lorsque des récompenses sont accordées à la réalisation des objectifs.









Fiche 33 La communication interpersonnelle au travail à travers les styles sociaux

POINT CLEF

La capacité à bien communiquer avec autrui et à gérer les conflits de manière constructive est liée à une intelligence dite émotionnelle. De nombreux outils de mesure des phénomènes psychiques permettent de mieux comprendre la façon dont s’établit la relation entre les personnes. Le modèle des styles sociaux, par exemple, identifie des besoins chez les individus. Une relation adaptée aux besoins de ses interlocuteurs couplée à une maturité relationnelle orientée vers la recherche de solution permet d’améliorer la communication interpersonnelle dans l’entreprise.

Au travail, la qualité de l’interaction entre les personnes joue un rôle déterminant. En effet, le management est la résultante d’une combinaison délicate entre la réalisation de tâches et la gestion des relations humaines. Ceci est d’autant plus important que, depuis les années 1990, l’évolution du contexte professionnel s’est caractérisée par le remplacement des structures classiques dites fortes, régies par des règles et des procédures suivant l’héritage taylorien, par des structures dites faibles. Ces dernières n’imposent pas les modes de travail et laissent l’autonomie aux acteurs pour créer leurs cadres de travail. La primauté est donnée à des objectifs et des buts ; l’autocontrôle l’emporte sur le contrôle des salariés. Le travail devient plus transversal et coopératif, et un fonctionnement efficace dans des structures faibles s’appuie alors sur la confiance, l’autonomie et l’autodétermination. Dans un tel contexte, la qualité des interactions entre salariés devient un facteur clé de performance au travail.

1. L’intelligence émotionnelle

Pour être efficace et bien se sentir au travail, deux types de compétences sont nécessaires : la compétence dite technique, qui permet de réaliser les tâches au travail avec qualité et pertinence, et la compétence dite émotionnelle, qui contribue à bien communiquer avec autrui et à gérer les conflits interpersonnels de façon constructive. Le concept d’intelligence émotionnelle a été introduit au début des années quatre-vingt-dix pour expliquer que certains individus sont plus aptes que d’autres à identifier, analyser et contrôler l’expression de leurs émotions. C’est en développant son intelligence émotionnelle qu’on va pouvoir bien communiquer. L’intelligence émotionnelle passe par l’apprentissage du décodage des comportements d’autrui et de soi-même. Des outils psychométriques d’autoévaluation de nos comportements permettent d’en savoir plus sur soi. Ces outils sont utilisés dans les organisations pour des stages de développement personnel et de dynamique d’équipe. Des cabinets de recrutement s’en servent également pour évaluer les candidatures ou réaliser des bilans de compétences. Ce concept a été popularisé auprès du grand public en France par Daniel Goleman (1999) et a fait par ailleurs l’objet de nombreuses critiques en particulier sur le manque de contextualisation sociale, politique, psychique, culturelle ou encore éthique des travaux qui le présentaient.

2. Un outil d’analyse de la relation : les styles sociaux

Nous avons choisi d’approfondir le modèle CAPS des styles sociaux (Controller – Analyst – Promoter – Supporter), issu des travaux de Merrill et Reid (1981). Ce modèle permet de réaliser un bilan relationnel et de comprendre la façon dont les collaborateurs engagent une relation sociale et satisfont leurs besoins de communication au travail.

Le modèle décrit quatre types de comportements ou styles sociaux. Les styles sociaux sont des modes de comportement d’une personne observables par autrui, et ils se positionnent sur deux dimensions : (1) le rapport au pouvoir et (2) le rapport à la priorité (figure 32.1). Le croisement des deux dimensions conduit à quatre styles sociaux :


	– le type « contrôlant » (controller) présente un style directif ;

	– le type « analysant » (analyst) présente un style analytique ;

	– le type « promouvant » (promoter) présente un style expressif ;

	– le type « facilitant » (supporter) présente un style conciliant.



Les individus manifestent principalement un ou deux styles sociaux de manière régulière (et notamment sous stress), mais toute personne est capable d’exprimer et de s’adapter aux quatre styles sociaux. Le modèle affirme qu’il n’y a pas de hiérarchie entre les quatre styles, et qu’aucun style n’est préférable à un autre. Ils se présentent, au contraire, comme complémentaires les uns des autres.

La reconnaissance des styles sociaux facilite la communication au travail. Il s’agit, d’une part, de connaître son propre style puis, d’autre part, d’identifier les styles chez autrui, afin de comprendre les réactions et d’adapter la communication. Cette prise de conscience permet d’améliorer la collaboration et la communication avec les autres collaborateurs qui ont un style préféré différent. L’adaptation de notre communication aux besoins d’autrui permet également de faire face positivement aux nombreux conflits interpersonnels potentiels en milieu professionnel. En effet, les conflits au travail sont souvent abordés par réaction (fuite ou agressivité), entraînant une situation gagnant-perdant. Or, la gestion des conflits par la solution (avec une approche gagnant-gagnant) nécessite une maturité relationnelle qui permette d’éviter le phénomène de projection psychologique et le jugement négatif d’autrui.
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Source : adapté de Bender, 2001.

Figure 33.1 – Matrice du modèle CAPS des styles sociaux et comportements caractéristiques de chaque style social




RESTAURER UNE BONNE AMBIANCE ET LA PERFORMANCE DANS LE SERVICE

Le département « export », composé de 17 personnes, de l’entreprise Volter, connaissait depuis longtemps de gros conflits interpersonnels entre ses membres. La méfiance et la mauvaise ambiance s’étaient emparées du climat de travail.

Un travail sur l’amélioration de la communication interpersonnelle, impulsé par la directrice du département, a été réalisé et a permis de constater que l’équipe se divisait en deux groupes distincts : un groupe à forte connotation « contrôlante », puis un groupe à connotation « promouvante ». Ceci caractérisait donc l’équipe comme « affirmative », avec des membres qui cherchaient à imposer leurs positions aux autres, sans souci du compromis. Chaque membre a pris ensuite connaissance de son style social, et des besoins relationnels et préférences comportementales associés au style. Puis, chacun a pris conscience des styles sociaux des autres membres de l’équipe. La pratique de l’outil leur a permis de cesser de prêter systématiquement de mauvaises intentions à leurs collègues et de mieux adapter leur communication à leurs besoins. Au bout de quelques semaines, le climat de travail s’était apaisé et avait évolué positivement.



3. Les comportements liés aux styles sociaux

Le tableau suivant présente les comportements représentatifs de chaque style social. Les comportements caractéristiques sont ceux qui définissent l’individu de manière générale. Les comportements sous stress sont ceux que l’individu développe quand il se sent tendu, et ils correspondent aux « défauts » de chaque style social. Des pistes de développement pour augmenter son intelligence émotionnelle sont également présentées.

Tableau 33.1 – Comportements à développer par style social pour améliorer la communication interpersonnelle










	
	Comportements caractéristiques

	Comportements sous stress

	Comportements à développer




	Facilitant

	En soutien

Patient

Diplomate

Loyal

Coopératif

	Conformiste

Passivité

Victime

	Accélérer

Développer l’assertivité

Prendre plus de risques




	Promouvant

	Communicant

Enthousiaste

Imaginatif

Spontané

Partant

	Confus

Impulsif

Imprévisible

	Réaliste

Se centrer/concentrer

Finaliser




	Analysant

	Sérieux

Rigoureux

Discipliné

Logique

Prudent

	Négatif

Perfectionniste

Rigide

	Ouverture à autrui

Partager l’information

S’impliquer émotionnellement




	Contrôlant

	Indépendant

Efficace

Déterminé

Candide

Pragmatique

	Pas coopératif

Agressif

Dominateur

	Ralentir/être plus patient

Écoute

Déléguer






Source : adapté de Collins, 2008.

Enfin, tout individu qui prend conscience des comportements caractéristiques de chaque style social peut aider les interlocuteurs qui se trouvent sous stress à en sortir :


	– face à un facilitant sous stress, le rassurer, le soutenir, confirmer son soutien à son égard ;

	– face à un promouvant sous stress, lui allouer du temps pour retrouver son calme, poser des questions ;

	– face à un analysant sous stress, s’en tenir aux faits, ne pas acquiescer mais écouter attentivement ;

	– face à un contrôlant sous stress, être assertif et ferme, présenter une solution au problème, écouter.



Cependant, comme toute typologie, il ne faut pas réduire la complexité des comportements humains à ces seuls éléments, car cela équivaudrait à stéréotyper les autres. Les stéréotypes, s’ils assurent un rôle explicatif de la réalité qui nous entoure, présentent le danger de « figer » l’autre dans des comportements généralisés et limitants (Osland et Bird, 2000).

Ainsi, une typologie comme celle des « styles sociaux » doit permettre de mieux comprendre à la fois soi et autrui, dans un but de développement de sa capacité d’empathie et d’adaptabilité afin d’augmenter l’efficacité de la communication au travail.









Fiche 34 La gestion des sureffectifs

POINT CLEF

Toute action dont l’objectif est de traiter un effectif en surnombre ou inadapté au regard des besoins relève de la gestion des sureffectifs. Les plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) ou toute décision visant à licencier du personnel pour motif économique, faute grave ou lourde, focalisent généralement l’attention et augmentent le risque de contentieux aux Prud’hommes. C’est pourquoi la rupture conventionnelle connaît un tel succès car elle réduit le risque juridique. Cela étant, la gestion des sureffectifs peut aussi se manifester par des approches orientées vers les besoins et la mobilité.

1. Les contextes de gestion des sureffectifs

Les causes d’une gestion des sureffectifs sont généralement imputées à la fermeture de sites ou à un investissement (comme une automatisation modifiant le niveau d’employabilité ou l’organisation du travail). Elles sont aussi liées à un environnement contraignant (impératif de productivité, de rentabilité, etc.) ou à un sureffectif permanent (conservation de salariés à faible valeur ajoutée ou de travailleurs inadaptés, etc.). Ces causes différenciées appellent des mesures différenciées. L’étude des pratiques des entreprises montre, d’une part, des cas de gestion stricte des sureffectifs, comme dans le cas de plans de licenciement. D’autre part, cette pratique peut être associée à une gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP).

Pour chacune de ces options, un impératif se dégage : réunir, informer et consulter le comité social et économique (CSE, fiche 28). Ces concertations et négociations donnent lieu à différents accords : sur les licenciements économiques, les accords de compétitivité, les ruptures conventionnelles collectives, le chômage partiel, le partage du travail, les incitations aux départs volontaires, les reconversions/reclassements externes, les reconversions/reclassements internes, la mobilité interne, etc.

2. La gestion des sureffectifs dans une logique de coût de revient

[image: Icon] La logique de réduction du niveau de masse salariale

La gestion des sureffectifs par la voie de la réduction des effectifs (downsizing) est une approche économique fondée sur le volume de main-d’œuvre et le niveau de la masse salariale. Elle répond à un objectif de court terme de relèvement de ratios indicateurs de la performance comme chiffre d’affaires/effectifs, ou nombre d’heures de travail/quantité produite.

Cette approche peut relever du contrôle de gestion sociale : recherche d’une utilisation optimale des ressources réelles en un instant t, par rapport à des ressources théoriques estimées en fonction de besoins réels ou théoriques. C’est aussi, dans certains cas, une approche marketing : l’effectif reste l’une des rares variables d’ajustement grâce à laquelle les dirigeants peuvent donner rapidement aux marchés un signe fort. Les suppressions d’emploi sont souvent interprétées favorablement par les marchés boursiers, surtout si elles correspondent à des stratégies offensives de recherche d’efficience. Par exemple, l’annonce par Alexandre Bompard, PDG du groupe Carrefour, du plan de 2 400 départs volontaires en janvier 2018 a eu pour conséquence une augmentation de 17 % de la valeur de l’action, et presque bis repetita lors de l’annonce des ruptures conventionnelles collectives de l’été 2023 prévoyant 1 000 départs dans les sièges sociaux (+ 10 % pour l’action Carrefour).

[image: Icon] La réglementation de la « flexisécurité »

Cette gestion des sureffectifs par la voie du licenciement est très réglementée. La réglementation s’inscrit dans une logique de « flexisécurité » : plus grande liberté de licencier pour les employeurs et plus grande sécurité pour les salariés. Parmi l’ensemble des dispositifs législatifs, les plus utilisés sont :


	– le congé de reclassement, pour les entreprises d’au moins 1 000 salariés, qui permet au personnel concerné de bénéficier d’un bilan de compétences, d’une validation des acquis de l’expérience (VAE), de formations, et d’une aide au reclassement. Le congé de reclassement est d’une durée comprise entre 4 et 9 mois ;

	– le contrat de sécurisation professionnelle proposé aux employés des entreprises de moins de 1 000 salariés. L’employeur qui envisage de licencier pour motif économique doit, sous peine de sanctions, proposer aux salariés concernés cette convention, d’une durée maximale de 12 mois. Le salarié a le choix de refuser ou d’accepter. S’il accepte, son contrat de travail est rompu et il bénéficie d’actions de soutien psychologique, d’orientation, d’accompagnement, d’évaluation des compétences professionnelles et de formation destinées à favoriser son reclassement, en sus d’une allocation de sécurisation professionnelle bien plus avantageuse que l’allocation-chômage de base ;

	– le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) est obligatoire pour les entreprises d’au moins 50 salariés qui licencient au moins dix salariés sur trente jours. Il est destiné à éviter les licenciements ou à en limiter le nombre et à faciliter le reclassement des salariés dont le licenciement est inévitable ;

	– le congé de conversion (pour les entreprises non soumises au congé de reclassement) pour une mobilité externe, qui permet à un salarié de bénéficier pendant au moins quatre mois de dispositifs d’évaluation des compétences, d’orientation professionnelle, de formation qualifiante, etc. ; le salarié en bénéficiant n’est pas encore licencié ;

	– le congé de mobilité, éventuellement mis en place par accord collectif dans l’entreprise, qui propose à un salarié prochainement licencié une aide pour retrouver un emploi stable en renforçant son employabilité et son adaptabilité. Là encore, le salarié en bénéficiant n’est pas encore licencié.



Évoquer ces politiques d’éviction du personnel pour résumer les politiques de gestion des sureffectifs, c’est réduire l’emploi à une vision financière et fonder ses décisions sur des indicateurs de productivité réducteurs (effectif excédentaire au regard des besoins).


RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE LICENCIEMENT POUR MOTIF ÉCONOMIQUE

La procédure de licenciement pour motif économique est valable dans trois cas :


	l’entreprise connaît des difficultés économiques ou de mutations technologiques ;

	l’entreprise cherche à se réorganiser pour sauvegarder sa compétitivité (à distinguer de la simple recherche de bénéfices) ;

	l’entreprise est en cessation d’activité.



Elle ne peut intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d’adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l’intéressé ne peut pas être opéré dans l’entreprise ou dans les entreprises du groupe auquel l’entreprise appartient. La procédure varie selon le nombre de salariés concernés :


	l’employeur qui envisage de rompre le contrat de travail à durée indéterminée d’un seul salarié pour un motif économique doit respecter les règles concernant le reclassement du salarié, l’ordre de licenciement (cf. infra), la convocation du salarié à un entretien préalable avant toute décision, la notification du licenciement, l’information de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), le préavis (1 à 2 mois en fonction de l’ancienneté du salarié) ;

	le licenciement de 2 à 9 salariés impose à l’employeur le respect de règles particulières : consultation du comité social et économique (CSE, fiche 28), ordre de licenciement (cf. infra), entretien préalable, information de la DREETS… L’employeur doit, préalablement au licenciement, chercher à reclasser en interne les salariés dont le licenciement est envisagé ;

	lorsqu’au moins 10 salariés sont concernés, l’employeur est soumis aux dispositions applicables en cas de licenciement collectif pour motif économique. Il doit suivre une procédure impliquant la consultation du CSE, l’information et la prise en compte des suggestions de l’administration, l’élaboration, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, d’un PSE.



Pour déterminer l’ordre de licenciement (classement des salariés susceptibles d’être licenciés), l’employeur doit tenir compte des critères prévus par la convention ou l’accord collectif applicable à l’entreprise ou, à défaut, par le Code du travail (critères d’ancienneté, de charges de famille, de qualités professionnelles, âge, handicap, etc.).
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Ils peuvent être directs ou indirects, visibles ou cachés. Le coût d’un PSE dépend de l’ancienneté des salariés, de la taille de l’entreprise et naturellement de la négociation avec les délégués syndicaux (généralement de 6 à 18 mois de salaire). D’autres coûts mal évalués liés au risque de dégradation du climat social ou de l’image sociale peuvent être soulignés. Des effets négatifs sont aussi étudiés concernant la motivation ou l’engagement des salariés. D’autres effets induits peuvent être identifiés : des pertes de mémoire historique, de savoir-faire, de compétences ou d’expérience cumulée ; des « processus de deuil » ou l’apparition du « syndrome du survivant » qui provoquent des périodes de démotivation ou de dépression ; le malaise des salariés ayant été contraints de choisir les personnes à évincer ; le sentiment d’insécurité qui provoque des tensions, du stress et une baisse de productivité, etc. Autant de conséquences négatives qui incitent les entreprises et organisations à développer d’autres politiques de gestion des sureffectifs.

3. La gestion des sureffectifs dans une logique de création de valeur

Les sureffectifs peuvent être imputés à une défaillance en termes de gestion préventive et prévisionnelle des RH (logique de GEPP). Quand il s’agit de sureffectif local (un service ou une unité), une politique de mobilité interne ou externe peut être efficace. Dans le cas d’un sureffectif qualitatif (en termes de connaissances, de compétences, de savoir-faire ou de niveau d’expertise du personnel), des solutions en termes d’investissement, d’organisation, de prévision, de mobilité et de formation peuvent par exemple être trouvées.

Des négociations sur l’emploi abordent aussi de façon préventive la question des sureffectifs. Ces négociations portent par exemple sur la durée et l’aménagement du temps de travail, sur le chômage partiel, sur des préretraites progressives, sur des mesures d’accompagnement à la mobilité interne ou externe, sur des mesures de reclassement, de reconversion ou encore de formation. C’est donc ici une logique d’anticipation et de prévision qui prévaut.

Les entreprises qui gèrent les sureffectifs dans une logique de création de valeur agissent aussi sur les outils ou dispositifs de flexibilité. Parmi eux, la réduction des heures supplémentaires, l’arrêt du recours au personnel intérimaire, le recours au chômage partiel, l’annualisation du temps de travail, l’arrêt des recrutements, le non-remplacement des départs en retraite, etc. permettent de préserver les ressources disponibles et potentiellement menacées.


RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE LICENCIEMENT POUR MOTIF PERSONNEL

Tout licenciement pour motif personnel doit être motivé et justifié par une cause réelle et sérieuse. Réelle, c’est-à-dire qui repose sur des faits objectifs, vérifiables et non sur une impression ou un jugement subjectif ; sérieuse, c’est-à-dire suffisamment grave pour rendre inévitable le licenciement. Le licenciement pour motif personnel n’est pas nécessairement fondé sur une faute. D’autres motifs comme l’insuffisance professionnelle ou les absences répétées ou prolongées peuvent être retenus.

Si le licenciement résulte d’une faute, celle-ci peut être qualifiée de simple, grave ou lourde.


	La faute grave est celle qui provoque des troubles sérieux ou des pertes pour l’entreprise et rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise. Des absences non autorisées, des indiscrétions, certaines fautes professionnelles… peuvent, selon les circonstances, constituer une faute simple – mais suffisante pour justifier le licenciement – ou une faute grave. Injurier son responsable est considéré comme une faute grave. La désorganisation du service ou de l’équipe du fait de l’état d’ébriété fréquent d’un salarié constitue un motif de licenciement pour faute grave. Le vol à l’étalage d’un agent de sécurité employé dans une société de gardiennage est une faute grave, etc.

	La faute lourde a toutes les caractéristiques de la faute grave, renforcée par l’intention du salarié de nuire à l’employeur ou à l’entreprise. Un employé qui agresse physiquement son employeur commet une faute lourde. Un salarié qui trompe son employeur en faussant les déclarations de vente commet une faute lourde. Un employé qui détourne des fonds ou commet des actes de vols (d’argents, de matériel, de produits finis…) dans son entreprise commet une faute lourde, etc. Seule cette faute permet à l’employeur d’engager la responsabilité civile du salarié pour faire réparer son dommage.

	La rupture conventionnelle instituée en 2008 est de plus en plus utilisée par les employeurs comme variable d’ajustement des effectifs, notamment dans les PME. En effet, elle ne peut juridiquement pas être utilisée pour contourner les règles sur le licenciement pour motif économique. Or, la surveillance de l’inspection du travail est plus prononcée dans les grandes entreprises. Il y a eu 503 526 ruptures conventionnelles conclues en 2022, soit une hausse de 27,4 % en cinq ans (source : Dares, Mouvements de main d’oeuvre 31 octobre 2023).
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Source : Dares

Figure 34.2 – Entrées à France Travail en catégories A, B, C par motif d’inscription









Fiche 35 La gestion des seniors

POINT CLEF

Depuis plusieurs années, afin de favoriser l’emploi des « seniors » (individus âgés de 45 à 67 ans), la France a restreint les opportunités de départs précoces, notamment depuis 2003, en réformant ses systèmes de retraite et en incitant au maintien en emploi. Les comportements mettent néanmoins du temps à évoluer : les salariés prolongeant leur vie professionnelle n’augmentent que très progressivement et de nombreuses entreprises succombent à la tentation de les faire partir à la retraite « au plus vite ».
Pourtant les entreprises disposent de marges de manœuvre pour accompagner le changement qui paraît nécessaire alors qu’elles seront tôt ou tard amenées à s’investir dans la gestion durable des âges au travail.

1. Des changements nécessaires

[image: Icon] Incidences du vieillissement démographique au niveau macroéconomique

Au niveau macroéconomique, le vieillissement démographique inquiète car il menace :


	– la pérennité du modèle français par répartition : l’alourdissement du ratio de dépendance démographique (rapport entre la population active – en âge de travailler – et la population en âge d’inactivité ou de dépendance) menace l’équilibre financier des caisses de retraite françaises qui ont opté pour une retraite par répartition. En effet, dans ce système « les cotisations, versées par les actifs au titre de l’assurance vieillesse, sont immédiatement utilisées pour payer les pensions des retraités » (www.vie-publique.fr) ;

	– l’emploi : d’après les prévisions, le nombre des sortants du marché du travail devenant supérieur à celui des entrants, ces derniers auraient plus d’opportunités pour trouver un emploi, ce qui réduirait le chômage. Mais cet effet mécanique n’est absolument pas certain car rien ne garantit le remplacement systématique des départs à la retraite (telle la politique de remplacement d’un fonctionnaire sur deux seulement). De plus, l’inadéquation entre les emplois laissés vacants et les profils des demandeurs n’occasionnera pas de réduction du chômage subséquente ;

	– la croissance : vives pressions sur les budgets publics et ralentissement de l’amélioration du niveau de vie, donc des capacités à consommer ;

	– les équilibres territoriaux : attractivité de certaines régions pour des personnes qui ne sont plus liées géographiquement par un emploi et désertification de certaines zones ;

	– la structure sociétale : l’augmentation de la part des personnes âgées de 60 ans est conjointe à la diminution de celle des moins de 20 ans. De potentiels « conflits intergénérationnels », voire « guerres des âges », risquent de se produire en raison de différentes manières de penser le fait social.



[image: Icon] Une population victime de discriminations

Depuis 2001 de nombreuses mesures ont été mises en place par les pouvoirs publics français et les partenaires sociaux pour maintenir les seniors en activité (tableau 35.1). Les chiffres montrent régulièrement que les stéréotypes et les discriminations restent nombreux. Ces salariés seraient plus facilement poussés vers la sortie, auraient plus de difficultés à trouver un emploi passé 50 ans, seraient jugés moins productifs, en particulier dans des environnements de plus en plus informatisés et digitalisés… Le journal Les Echos (relayant une étude du cabinet AlterNego auprès de plus de 10 000 salariés), en mai 2023, relève quelques données illustrant ces situations : les seniors considèrent que 52 % des emplois ne leur sont plus accessibles (contre 28 % pour les 45-49 ans), 1/3 des seniors a déjà été victime de discrimination (contre 9 % pour les quarantenaires), 25 % ont été victimes de moqueries, 75 % estiment que les opportunités de carrière qui leur sont offertes ne sont pas satisfaisantes, etc. Rappelons aussi en complément, comme l’a montré l’Insee dans une étude parue en 2021, qu’une personne de plus de 55 ans sur six n’est ni en emploi, ni à la retraite (situation qui nourrit les débats de chaque réforme, ou tentative de réforme, du système de retraite). Et parmi ces seniors au chômage, ou sans emploi, ou sans pension, 60 % sont des femmes.

L’âge est une des premières formes de discrimination à l’embauche (un candidat de 48 à 50 ans reçoit trois fois moins de réponses positives qu’un salarié âgé de 28 à 30 ans). Les seniors subissent des difficultés voire des impossibilités de progression, phénomène qualifié de « plafond d’âge ». Ils sont enfin victimes de décisions visant leur éviction de l’entreprise en accélérant leur départ notamment par l’intermédiaire de rupture conventionnelle.


Tableau 35.1 – Évolutions réglementaires incitant à la gestion des seniors









	Date

	Dispositif

	Principales évolutions






	2003

	Loi portant réforme du système des retraites

	Allongement de la durée de cotisation nécessaire pour l’obtention de la retraite à taux plein.

Restriction des préretraites à financement public.

Mise en place de la surcote (majoration de la pension si liquidation au-delà des limites d’âge et de durée de cotisation) et modifications apportées à la retraite progressive et au cumul emploi-retraite.

Dispositif de retraite anticipée permettant le départ de salariés ayant eu une carrière longue.

Nouvelles conditions de mise à la retraite d’office.

Mesures dérogatoires souples.




	2005

	Accord national interprofessionnel (ANI) relatif à l’emploi des seniors

	Négociation en vue de promouvoir les maintiens et retours à l’emploi des seniors.

Élaboration d’un plan national d’action concerté pour l’emploi des seniors pour la période 2006-2010 de sorte que l’État accompagne et prolonge l’accord : 5 grands objectifs favorisent l’employabilité, sécurisent les parcours professionnels des seniors et luttent contre les facteurs qui les excluent de l’emploi en (1) faisant évoluer les représentations socioculturelles ; (2) favorisant le maintien dans l’emploi des seniors ; (3) favorisant le retour à l’emploi des seniors ; (4) aménageant les fins de carrière ; et enfin (5) assurant un suivi tripartite dans le temps de ces actions.




	2008

	Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2008

	Mise en œuvre de plusieurs mesures pour concrétiser l’orientation donnée par le plan d’action concerté pour l’emploi des seniors :

– suppression accélérée de la contribution Delalande (taxe payée par les entreprises licenciant des employés de 50 ans et plus en CDI) ;

– augmentation forte des prélèvements fiscaux et sociaux sur les préretraites d’entreprise et les indemnités de mise à la retraite d’office ;

– renforcement de l’accompagnement des demandeurs d’emploi seniors par France Travail.




	2009

	Lois de finances et de financement de la Sécurité sociale pour 2009

	Mesures complémentaires en vue de renforcer l’emploi des seniors :

– suppression des mises à la retraite d’office dès 2009 ;

– resserrement progressif des conditions d’éligibilité à la dispense de recherche d’emploi, en vue d’une suppression à l’horizon 2012 ;

– augmentation de la surcote portée de 3 % à 5 % par an ;

– assouplissement des conditions de cumul emploi-retraite (pour les salariés de plus de 60 ans éligibles à la retraite à temps plein, pour les salariés de plus de 65 ans) ;

– obligation, pour les entreprises de 50 salariés ou plus, de signer avant le début 2010 des accords d’entreprises ou de branches en faveur de l’emploi des seniors.




	2013

	Loi du 1er mars 2013 portant création du contrat de génération

	Mesures visant à favoriser, pour tout employeur de droit privé :

– le maintien dans l’emploi et le recrutement de seniors ;

– l’emploi de jeunes en CDI ;

– la transmission intergénérationnelle des compétences.




	2017

	Ordonnance du 22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail

	Contrats de génération abrogés dans l’attente d’une nouvelle réforme des régimes de retraite.




	2023

	Loi de financement rectificative de la sécurité sociale du 14 avril 2023

	Depuis le 1er septembre 2023, l’âge légal de départ en retraite est porté de 62 à 64 ans, la durée de cotisations nécessaires pour le taux plein passant de 42 à 43 ans. Des dispositions spécifiques sont prévues pour les carrières longues (départ entre 58 et 63 ans selon l’âge de début de la carrière professionnelle).






Source : Dares 2024.


Le nouveau pacte de la vie au travail

Comme imposé par la réforme des retraites de 2023, était en cours depuis décembre 2023 la négociation d’un ANI sur « le nouveau pacte de la vie au travail », portant notamment sur l’emploi des seniors. Le patronat voulait ressusciter le CDI senior exonéré en tout ou partie de charges sociales, tandis que la CFDT conditionnait sa signature en la matière à la création d’un CET universel (Cetu) transférable d’une entreprise à l’autre et utilisable particulièrement en fin de carrière. Ces négociations ont échoué le 10 avril 2024 et le Gouvernement devrait reprendre la main sur les mesures concernant l’emploi des seniors.



2. Des marges de manœuvre réelles dans le domaine de la GRH
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Pour l’entreprise, la problématique du vieillissement associe une réduction de la réserve de travailleurs à une augmentation des sorties de l’entreprise. Pénurie de main-d’œuvre, guerre des talents et Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) plaident ainsi en faveur d’une gestion des seniors voire d’une gestion stratégique des âges.

Si trop peu d’entreprises encore sont passées à l’action pour prolonger l’activité des seniors, certaines ont choisi de s’appuyer sur ces générations d’individus âgés de 55 ans et plus. Elles cherchent notamment à utiliser au mieux leurs talents ou s’efforcent d’optimiser le recours aux dispositifs incitatifs proposés par l’État. La signature de contrats de génération en est un exemple (tableau 35.1).

Ce sont le plus souvent les maintiens de l’employabilité et de la motivation des seniors qui sont visées par les entreprises. Elles misent alors souvent sur des entretiens de carrière spécifiques pour les « quinquas ». Les participants y sont invités à détailler leurs histoires professionnelles, leurs aptitudes acquises, leurs motivations et leurs souhaits d’évolution pour identifier les besoins en formation afin de construire des trajectoires professionnelles.

L’ensemble des pratiques RH ainsi mobilisables concerne tout autant l’acquisition (définition des besoins, sélection et recrutement, intégration), la stimulation (classification, évaluation, rémunération, conditions de travail), que le développement des RH (carrière, formation), reprenant les principales missions de la GRH.

Tableau 35.2 – Répartition des dispositifs de gestion des seniors selon les missions de la fonction RH









	Acquisition des RH

	Stimulation des RH

	Développement des RH






	Aménagement du contenu de l’emploi : attribution de projets particuliers ou de nouveaux rôles, management de transition, etc.

Gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) : analyse de la structure de la pyramide des âges, des qualifications, planification des évolutions professionnelles et plans de recrutement par métier, etc.

	Rémunération et avantages sociaux : gratifications non pécuniaires, mutuelle complémentaire, dispositif de retraite supplémentaire, épargne retraite d’entreprise, etc.

Aménagement des temps de travail : possibilité de passage à temps partiel, de réduction de la semaine de travail, de partage d’emploi, de passage en horaires flexibles ou travail à domicile, etc.

Aménagement physique du poste de travail : équipements moins sollicitant, adaptation des contraintes de temps, etc.

	Planification des carrières : entretien de fin de carrière avec formalisation d’un plan de fin de carrière.

Développement de carrière : proposition d’un plan de formation adapté (en termes de besoins spécifiques, de rythme…), mise en avant de la VAE.

Mouvements de la carrière : mobilité transversale vers d’autres métiers, promotions et mutations ascendantes, outplacement, etc.




	Équité dans les recrutements : offres d’emploi sans précision d’âge.

	Gestion de la diversité des âges et de l’équité : mixité intergénérationnelle des équipes, rémunération indépendante de l’âge (compétence, mérite…), promotions sur la base des compétences, etc.

Gestion de la santé et des conditions de travail : contrôles et conseils médicaux au travail, amélioration des conditions de travail (organisation du travail, temps de travail, conditions physiques du poste…), etc.

	Gestion des carrières : entretiens de carrière, construction de parcours professionnels adaptés.

Gestion de l’employabilité : bilan de compétences, suivis individualisés, formations.

Gestion des connaissances : coopération avec d’autres entreprises, universités, institutions et/ou groupes de réflexion externes.








Source : Christin, 2007, mis à jour en 2024.
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En somme, les responsables en entreprise soucieux de favoriser l’emploi des seniors sont invités à actionner quatre leviers majeurs pour :


	– assurer la carrière et la sécurité de l’emploi ;

	– maintenir et promouvoir la santé et le bien-être des travailleurs ;

	– développer les compétences ;

	– concilier vie professionnelle et vie privée.



Sur ce dernier aspect, des études (dont Christin, 2008) montrent par exemple que, pour les salariés, le désir de partir prochainement à la retraite s’explique en partie par les perceptions associées aux politiques et pratiques liées à l’âge dans l’entreprise, l’organisation et l’intérêt du travail, mais aussi la perception d’une injustice sociale. Ce désir de départ et sa faisabilité perçue sont également influencés par la sphère personnelle des individus.


POURQUOI PARTENT-ILS ? LES FACTEURS PUSH ET LES FACTEURS PULL

L’hétérogénéité des raisons pour lesquels les seniors décident de partir à la retraite tient à l’existence de facteurs très variés. Par exemple, quand ils décident de quitter l’entreprise pour s’occuper de leurs petits-enfants ou pour s’investir dans une association ou la politique, on parle de facteurs pull. Les raisons telles que l’absence de considération ou de progression de carrière constituent les facteurs push. On part donc pour des raisons très différentes ! Par extension, vous identifierez, dans ce qui pousse les êtres humains à l’action, fréquemment ces deux types de facteurs. L’auteurcompositeur Michel Jonasz ne manque pas de sens psychologique dans une de ses chansons où il est dit (les parenthèses sont de nous) : « Dites-moi qu’elle est partie pour un autre que moi (facteur pull) Mais pas à cause de moi » (facteurs push)



Plus largement, ces études soulignent la nécessité de considérer la très grande hétérogénéité des attitudes, comportements et aspirations au travail auprès des salariés de plus de 45 ans. Les rôles essentiels de la lassitude, de l’ambiguïté et du manque de reconnaissance au travail, l’avis des proches, et le sentiment d’injustice sociale jouent sur le processus intentionnel de départ à la retraite.

3. Aménager sans discriminer

L’allongement de la durée d’activité des seniors demande à l’entreprise quelques aménagements des conditions et du temps de travail mais ne doit pas s’appuyer sur une discrimination, ni positive, ni négative. L’une ou l’autre a des effets contre-productifs dans cette population.

Par ailleurs, les tentatives de généralisation concernant les salariés âgés de 55 ans et plus se heurtent à l’hétérogénéité de cette population. L’approche globalisante des seniors, qui laisse supposer ce groupe uniforme et homogène, occulte la diversité des situations, capacités et aspirations des différentes personnes qui le composent. La combinaison de cette grande hétérogénéité du groupe et de la diversité des situations organisationnelles explique qu’il n’existe pas, à proprement parler, de gestion des seniors « clés en main ».









Fiche 36 La gestion des situations d’illettrisme et d’illectronisme en entreprise

POINT CLEF

Les salariés en situation d’illettrisme, qui ne maîtrisent pas les compétences de base en lecture-écriture-calcul, peinent à trouver leur place dans l’entreprise. L’illettrisme n’apparaît que rarement au grand jour, ce qui limite les capacités d’intervention des parties prenantes (employeurs, responsables de formation, associations, etc.). Pourtant il affecte la performance sociale et économique de l’entreprise. La problématique de l’illectronisme (ou illettrisme numérique) recouvre différentes situations vis-à-vis de sa maîtrise soit purement technique des outils informatiques (savoir utiliser un ordinateur ou internet), soit plutôt cognitive de ces outils en considérant par exemple sa difficulté à aller chercher les données, à les exploiter et à les remettre à disposition de parties prenantes internes ou externes dans le flux de circulation de l’information. 15 % des français sont en situation d’illectronisme avec des situations très disparates en fonction des territoires.

Quelques chiffres (Dares 2014 ; Insee-ANLCI, 2016) : 7 % de la population active est aujourd’hui en situation d’illettrisme. Pour cette population, plus de la moitié a plus de 45 ans, 60 % sont des hommes (9 % de la population active totale, contre 6 % de femmes, en situation d’illettrisme), 51 % sont dans l’emploi (contre 10 % au chômage et 13 % en formation ou inactivité, par exemple) et 71 % utilisaient exclusivement le français à l’âge de 5 ans (situation d’illettrisme ne rime donc pas forcément avec immigration). Ces données seront actualisées par l’Insee courant 2024.

1. L’illettrisme et l’entreprise

Ces dernières années, des millions de salariés ont été confrontés à des modernisations auxquelles ni l’école, ni les représentants du personnel, ni le « management » ne les avait préparés.
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Dans l’entreprise, la situation d’illettrisme définit celle d’un salarié scolarisé jusqu’à au moins 16 ans, mais qui n’a plus les capacités suffisantes (du fait d’un mauvais apprentissage ou d’un désapprentissage) pour faire face aux exigences de son poste et de son employeur. Il est affecté par des difficultés face au recours croissant à l’écrit (consignes de travail, règlement intérieur, procédures qualité, informatisation des postes, etc.), a des perspectives de mobilité interne comme externe limitées, voit son employabilité menacée, peut difficilement suivre des formations classiques… Souvent assimilés à des « bas niveaux de qualification », les salariés en situation d’illettrisme doivent être appréhendés en termes de « faible niveau d’adaptation » qui reflète beaucoup mieux leur situation en entreprise.

La situation d’illectronisme (ou illettrisme numérique), qui représente des situations dites de « fracture numérique », qualifie le manque de maîtrise des compétences numériques ou le non-usage d’internet. Elle concerne essentiellement des personnes âgées de 60 ans et plus (24 % des 60-74 ans, 62 % des 75 ans et plus sont concernés), des personnes non diplômées (7 fois plus concernées que les titulaires d’un bac + 3 et plus) ou des personnes modestes (les 20 % les plus modestes sont 6.6 fois plus touchés que les 20 % les plus aisés). Dans le contexte plus strict du travail, les cadres (1.2 %) sont moins touchés que les ouvriers (9 %). Enfin le taux d’illectronisme peut varier de 13 % à plus de 30 % en fonction des territoires (Insee, 2021).

Erreurs de réglage ou de paramétrage des machines, non-respect des ordres de fabrication, perte de temps ou baisse de productivité, accident de travail, mal-être, absentéisme, manque de prise d’initiatives, refus d’entrer dans des dispositifs de requalification, création de « voies de garage »… autant de conséquences directement imputables à des situations d’illettrisme ou d’illectronisme et génératrices de déperditions pour la performance économique, sociale, voire psycho-sociale de l’entreprise.

L’État, par l’intermédiaire du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, suite à différents rapports, et en particulier celui de la « Mission relative à la lutte contre l’illettrisme » de 2019, a pris progressivement conscience du problème pour se doter de moyens nationaux et régionaux pour agir sur cette problématique. L’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI), groupement d’intérêt public, relayée par des chargés de mission régionaux pour couvrir les besoins spécifiques de chaque bassin d’emploi, en sont un exemple.
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Au-delà des chiffres, l’étude des situations d’illettrisme ou d’illectronisme en entreprise (en particulier Moulette et Roques, 2014 et Moulette et Moisson, 2023) met en exergue différents cas :


	– le recours à l’écrit sur tous les postes et à tous les niveaux hiérarchiques, en particulier par l’informatisation des postes ou la transformation numérique, est croissant. Pour les personnes qui souffrent d’un manque de formation dans les connaissances générales et techniques, qui ont perdu leurs acquis et leurs capacités d’apprentissage, cette intellectualisation du travail est un obstacle majeur. Elle se traduit par une remise en cause de l’employabilité des salariés, et par l’instauration de barrières à l’entrée de plus en plus nombreuses pour les personnes qui souhaiteraient s’insérer ;

	– les personnes en situation d’illettrisme ou d’illectronisme sont munies de connaissances « spécifiques » c’est-à-dire qui n’ont de valeur que dans le contexte professionnel où ces personnes évoluent (les seules connaissances apprises et entretenues sont celles qui servent quotidiennement) ;

	– les personnes dans cette situation ont un sentiment d’infériorité qui se manifeste très souvent par un sentiment de honte et par une peur que les autres découvrent leurs difficultés. La mise en place de stratégies de dissimulation, d’évitement, de contournement de problèmes rend plus difficiles des actions correctives. Elles renoncent facilement ou résistent à toute forme de changement, vécue comme une épreuve ;

	– les pratiques des entreprises françaises en matière de formation sont assez paradoxales (fiche 15). Généralement, les salariés peu qualifiés doivent attendre d’être dans une situation précaire (au chômage par exemple) pour bénéficier d’un effort de formation, alors que pour les cadres ou techniciens, cet effort est consenti lorsqu’ils sont dans l’emploi. La formation bénéficie d’abord aux détenteurs d’emplois stables bien positionnés dans la hiérarchie professionnelle. Les salariés en situation d’illettrisme se trouvent ainsi souvent « oubliés » dans les politiques de formation.
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Il est souvent question de « cumul des problèmes » lorsque l’on évoque le cas de personnes en situation d’illettrisme ou d’illectronisme. Les difficultés rencontrées dans la maîtrise des connaissances de base se répercutent, par exemple, sur l’environnement social et familial dans l’organisation et la planification domestique, la gestion des papiers administratifs, le rôle éducatif vis-à-vis de ses enfants ou encore la probabilité de réinsertion professionnelle après une période de chômage. Ces personnes accèdent aussi péniblement aux aides sociales du fait des exigences informatiques et administratives qui leur sont liées (nécessité de remplir des dossiers numériques, de lire et de comprendre les consignes, de produire les justificatifs demandés, de trouver une adresse…). Comme le soulignait un rapport dès 1984 (Espérandieu et Lion, rapport au Premier ministre), derrière le terme d’illettrisme se cachent des personnalités, des attitudes et des contextes très variés. L’illettrisme et l’illectronisme sont des phénomènes multifacettes qui peuvent représenter plusieurs situations très disparates avec des problématiques d’ordre social (facteur d’inégalité et d’exclusion), économique (cause de perte d’emploi), psychologique (entretien d’une image de soi négative), pédagogique (nécessité de repérage et de formation) et politique (obstacle à l’exercice d’une véritable citoyenneté).

Enfin, les salariés en situation d’illettrisme ou d’illectronisme, étant « handicapés » pour pouvoir prendre en charge un nombre croissant de tâches qui exigent le recours à l’écrit ou à l’outil informatique, se retrouvent confinés dans des tâches de faible niveau de qualification. Le recours à la lecture et l’écriture étant faible, les salariés perdent progressivement leurs connaissances et s’inscrivent dans des boucles de désapprentissage.
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Source : Moulette, 2002.

Figure 36.1 – Caractère régressif des situations d’illettrisme



Des dispositifs adaptés peuvent permettre à certains de dépasser cet état et de rendre vertueux le cercle vicieux dans lequel semblent cantonnés les salariés en difficulté dans la maîtrise des connaissances de base ou des compétences numériques et informatiques.

2. Quelques réponses possibles de l’entreprise et du milieu professionnel

[image: Icon] Des démarches d’entrepreneuriat social

L’entrepreneuriat social permet à certains salariés de s’extraire de la spirale négative par des approches innovantes en termes de mobilisation de ressources et de moyens en tenant compte de l’approche mosaïque du phénomène d’illettrisme ou d’illectronisme. En fonction des cas, entreprises, salariés, organisations publiques, associations ou bénévoles se mobilisent autour d’un projet collectif pour améliorer la qualité de vie professionnelle et personnelle des personnes en difficulté dans la maîtrise des compétences numériques ou des compétences en lecture-écriture-calcul. Dans ce cas, c’est l’expertise de chaque partie prenante (Chargés de mission régionaux, centre ressources illettrisme ou CRI, missions locales, GRETA, AFPA, OPCO, CNFPT, France Travail, organisations syndicales, employeurs, responsables de formation…), la mutualisation de moyens et l’échange de bonnes pratiques et d’expériences qui permettent d’apporter une solution efficace. Cette solution peut consister en une aide au maintien dans l’emploi par des formations ciblées et pédagogiquement appropriées de consolidation des savoirs de base, en un accompagnement dans une démarche de validation des acquis de l’expérience (VAE), ou en une aide au retour progressif dans l’emploi par une première étape en milieu protégé (pour redonner confiance en soi et ses capacités, redonner le goût d’apprendre…).

[image: Icon] Des dispositifs de formation adaptés

Des régulateurs du caractère régressif des situations d’illettrisme ou d’illectronisme peuvent être trouvés au travers de dispositifs de formation adaptés tant en termes de contenu que d’ingénierie. Dans certains cas, la formation intégrée n’a pas pour objectif affiché de traiter directement l’illettrisme par exemple. Des dispositifs qui affichent un contenu général de relèvement des compétences et s’appuient sur l’expérience concrète des salariés paraissent adaptés. Ils permettent à la fois de redonner confiance à ceux qui sont en difficulté, de reconnaître leurs compétences malgré leurs lacunes en lecture ou écriture et d’initier un processus d’apprentissage à partir de leurs savoirs enfouis. Idéalement les expériences montrent que, d’un point de vue pédagogique, ces actions de relèvement des compétences doivent s’appuyer sur des situations de travail, et apporter des enseignements directement utilisables sur le poste de travail. Dans cette optique, la formation aux connaissances de base ne peut être qu’un palier parmi d’autres ou ne venir qu’en complément à la formation purement professionnelle. Elle peut par exemple s’inscrire dans un parcours plus complet en visant à terme une certification via le Certificat de connaissances et de compétences professionnelles (CLEA) (cf. décret n°2019-14 sur les certifications professionnelles).

Les entreprises et organisations peuvent ainsi adopter une stratégie où le plan de développement des compétences établi ne comporte pas de remise à niveau scolaire, n’y fasse pas allusion, évite le « repérage » de certains salariés et l’expérience pénible d’une formation en salle. Les situations de travail peuvent avantageusement être utilisées comme instants privilégiés d’apprentissage. Nous retrouvons dans ce cas plusieurs caractéristiques des actions réussies de remédiation : la volonté de sortir d’une situation « sclérosante » et facteur de discrimination en termes d’accès à l’emploi ou d’évolution professionnelle ; l’intégration de dispositifs avec différentes parties prenantes socialisantes et prêtes à investir des ressources (temps, financières, pédagogiques…) ; et la volonté de créer de la valeur et des richesses (en termes de connaissances ou de compétences) présentées comme support à l’acquisition et la réactivation des savoirs de base et comme support au renforcement de l’estime de soi et de ses capacités.
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Source : Moulette et Roques, 2006.

Figure 36.2 – Cercle vertueux d’acquisition et de développement de ressources











Fiche 37 La gestion des personnes handicapées en entreprise

POINT CLEF

La gestion des personnes handicapées, que ces personnes soient ou non insérées dans l’emploi, fait l’objet de nombreuses attentions. Dans certains cas, les entreprises paraissent sensibilisées à cette problématique car elles sont elles-mêmes à l’origine des handicaps des salariés (suite à un accident de travail par exemple). Dans d’autres cas, cette population spécifique est traitée dans une logique d’entreprise responsable ou citoyenne. Les personnes handicapées peuvent enfin bénéficier de politiques favorables à leur emploi dans le cas d’entreprises soucieuses de respecter les réglementations en termes de quota. La gestion de cette population est complexe ; les moyens à mobiliser pour aborder efficacement le sujet sont très importants ; les objectifs de rentabilité laissent a priori peu de place à un investissement dans une ressource handicapée ; les entreprises manquent d’information sur les dispositifs d’aides ou de conseils disponibles ou sur les partenaires externes dont l’insertion des personnes handicapées dans l’emploi est le métier, etc. Autant de facteurs mobilisateurs de temps, de moyens et d’énergie pour un responsable ressources humaines et son équipe.

1. Le handicap et le cadre réglementaire français

[image: Icon] Définition et cadre réglementaire

« Constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou trouble de santé invalidant » (art. 2, loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées »). 14.1 % de la population française « est en situation de handicap » selon le service statistique des ministères sociaux (Drees, 2023). Ces situations regroupent à la fois des personnes qui s’estiment « limitées dans l’exercice de leur activité depuis plus de 6 mois pour des raisons de santé » ou « limitées sévèrement pour des fonctions physiques, sensorielles ou cognitives ». 4.7 % d’entre elles cumulent les deux critères soit 2.5 millions de personnes. C’est aussi le nombre de personnes bénéficiant d’une reconnaissance administrative de handicap (RQTH) en France.

La loi handicap de février 2005 expose les principes d’une gestion responsable de la population handicapée en entreprise et organisation :


	– faire en sorte que les personnes handicapées bénéficient de chances égales au travail ;

	– améliorer les possibilités d’emploi des personnes handicapées en facilitant leur recrutement, leur retour à l’emploi, leur maintien dans l’emploi et leur promotion ;

	– promouvoir un environnement de travail sûr, accessible et sain ;

	– réduire au maximum les dépenses de l’employeur liées au handicap de certains travailleurs (soins de santé et assurance) ;

	– optimiser la contribution que les personnes handicapées peuvent apporter à l’entreprise.



Elle réorganise également l’environnement des entreprises en matière de gestion des personnes handicapées en créant les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). Ces structures publiques territoriales sont chargées de l’accueil et de l’accompagnement des personnes handicapées.

[image: Icon] Les obligations d’emploi

En matière d’obligation, la loi de février 2005 bouleverse les références en termes de comportement attendu de la part de l’employeur. L’insertion du travailleur handicapé en milieu ordinaire (entreprise privée ou publique) devient une priorité. Obligatoire depuis juillet 1987, cette mesure touche toutes les entreprises de plus de 20 salariés avec un quota de 6 % de l’effectif. Pour sensibiliser, informer et conseiller les entreprises dans cette démarche de recrutement direct, ces dernières peuvent s’appuyer sur de nombreuses ressources comme les Cap emploi (structures de placement et d’accompagnement spécialisées), les missions handicap de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), France Travail…


EXEMPLES DE SERVICES APPORTÉS PAR UNE STRUCTURE CAP EMPLOI DANS LE CAS DU RECRUTEMENT D’UNE PERSONNE HANDICAPÉE

Cap emploi est un opérateur de placement spécialisé (OPS), membre du service public de l’emploi, structuré autour d’un réseau national de 118 organismes. Il accompagne les demandeurs d’emploi travailleurs handicapés et les employeurs (entreprises et fonction publique) dans leurs démarches d’insertion professionnelle, en complément des actions de France Travail.


Quand une entreprise souhaite recruter une personne handicapée, elle peut contacter le Cap emploi de son territoire pour un premier niveau d’information. Le Cap emploi peut fournir l’ensemble des informations et des conseils nécessaires à l’entreprise pour appréhender au mieux son recrutement. Une visite du chargé de mission Cap emploi est organisée afin de connaître l’entreprise et ses postes de travail. Cette visite sur site permet également de donner des conseils pour la préparation du recrutement (postes et contraintes, processus de recrutement approprié, dispositif de formation éventuel, mode d’intervention du Cap emploi). Une étape d’information/sensibilisation de l’encadrement et de l’équipe de travail peut être envisagée.

Cap emploi peut aussi aider au recrutement : recueil des candidatures pré-sélectionnées et validées correspondant aux besoins du ou des postes, aides et conseils pour faciliter l’intégration de la personne sur le poste et dans le lieu de travail, aides dans les démarches administratives ou techniques. À l’issue du recrutement, un bilan avec l’employeur, avant la fin de la période d’essai, est organisé afin de s’assurer des conditions de recrutement et prévenir toute difficulté liée à l’adéquation entre le poste et le handicap.



Au-delà du recrutement direct, les entreprises peuvent remplir jusqu’à 50 % de leur obligation d’emploi en passant des contrats de sous-traitance d’activité ou de services avec des entreprises adaptées (EA), des établissements et services et d’aide par le travail (ESAT) ou des centres de travail à domicile (CDTD), qui sont des passerelles vers le milieu ordinaire, en appliquant le calcul suivant : (Fournitures, travaux, prestations – Coûts matières premières)/(3 000 × Smic horaire brut) = Nombre d’unités à déclarer par l’entreprise.

Enfin, l’entreprise peut s’acquitter de son obligation en versant une sorte de taxe qui prend la forme d’une contribution financière à l’Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph). Depuis le 1er janvier 2010, les entreprises et organisations qui n’emploient aucun salarié handicapé, et qui n’ont développé aucune démarche au cours des quatre dernières années, voient leur contribution à l’Agefiph s’élever à 1 500 fois le Smic horaire par unité non traitée. Ainsi une entreprise de 50 personnes qui a l’obligation d’employer 3 personnes handicapées (50 × 6 %) paiera en 2024 une cotisation de 52 425 euros (11.65 € × 1 500 × 3) en cas de non-action.

[image: Icon] Au-delà des politiques RH

Au-delà de ces dispositifs qui jouent sur les politiques RH en matière de recrutement et d’insertion de personnes handicapées dans l’emploi, deux dispositifs législatifs viennent compléter ces obligations.

Le premier concerne l’accessibilité. Depuis le 1er janvier 2007, sous peine de sanctions financières, voire pénales, toute entreprise doit être « handi-accueillante » et construite pour cela. Cette notion d’accessibilité répond à l’objectif d’accès à l’emploi et à l’ensemble du lieu de travail, ainsi qu’à l’objectif de maintien dans l’emploi. Pour les locaux construits ou aménagés antérieurement à 2007, des travaux d’adaptation et d’aménagement doivent, sous certaines conditions, être engagés. Ce dispositif ne doit en outre pas être réduit à l’accueil de handicapés moteur (par l’aménagement de rampes ou d’ascenseurs par exemple), mais doit avoir une approche en termes de « trans-handicap » (accès à toutes les formes de handicap qu’il soit moteur, visuel, auditif, mental, psychique, etc.).

Le second concerne les dispositifs incitatifs. Différentes aides et prestations possibles existent, généralement en partenariat avec l’Agefiph, pour aider l’entreprise à financer des actions, ou pour le moins à diagnostiquer sa situation au regard de l’emploi de personnes handicapées. Parmi l’ensemble des prestations, nous pouvons citer :


	– le service d’accompagnement à la vie au travail qui prévoit un diagnostic de la situation, un plan d’action (formation et/ou aménagement du poste et/ou tutorat et/ou sensibilisation des équipes de travail) et un suivi (aides techniques ou financières) ;

	– la formation des salariés qui propose à l’entreprise une prise en charge totale ou partielle des frais de formation de la personne en fonction de sa situation initiale (formation suite à l’embauche, ou pour le maintien dans l’emploi, ou pour l’aide à la sortie du chômage) ;

	– les aides au contrat de professionnalisation qui consiste en une subvention forfaitaire attribuée à l’entreprise et au salarié (dont le montant varie en fonction de l’âge du salarié) à laquelle peut s’ajouter une prime à l’insertion si le contrat de professionnalisation se finalise par une embauche ;

	– le forfait formation qui vise à faciliter l’intégration professionnelle des travailleurs handicapés dans l’entreprise par des aides financières ;

	– le service d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (SAMETH) destiné aux salariés menacés d’inaptitude à leur poste de travail. Ce service œuvre pour l’information, la facilitation et l’ingénierie ;

	– l’aide à l’adaptation des situations de travail pour l’entreprise qui souhaite recruter un salarié handicapé, faire évoluer son emploi ou le maintenir dans son emploi. Dans ce cadre, l’Agefiph peut par exemple prendre en charge financièrement le diagnostic des besoins, l’aménagement de postes, l’achat de logiciels spécifiques, l’aménagement du véhicule d’entreprise, l’hébergement, etc.



Autant de dispositifs et d’aides techniques, organisationnelles et financières qui doivent permettre à l’entreprise de trouver des ressources externes expertes du domaine pour gérer au mieux la situation de ses salariés (ou futurs salariés) handicapés.

2. Pratiques des entreprises et organisations en matière de gestion des populations handicapées

Le constat concernant les pratiques des entreprises en matière de gestion des populations handicapées est assez mitigé. Les données fournies par la Drees en 2023 sont les suivantes (Le Handicap en chiffres, Drees, 2023, p. 102) : 15 % des personnes actives reconnues handicapées sont au chômage (contre 8 % pour l’ensemble de la population). 44 % des personnes reconnues RQTH sont actives (en emploi ou au chômage) contre 73 % pour l’ensemble de la population. Les salariés handicapés ne représentent que 3,5 % des effectifs des entreprises assujetties à l’Obligation d’emploi de travailleurs handicapés (OETH), loin des 6 % imposés par la réglementation. Plus d’un tiers d’entre eux est à temps partiel. L’administration publique et l’industrie manufacturière étant les deux secteurs qui respectent le mieux les obligations légales (respectivement 5,4 % et 5,7 % d’employés RQTH). Le comportement handiphobe reste un facteur majeur (16e Baromètre sur la perception des discriminations dans l’emploi – Défenseur des droits – décembre 2023).

Les entreprises et les organisations sont loin de connaître, et d’adopter le comportement responsable que la société civile attend d’elles en matière d’insertion des personnes handicapées dans l’emploi. La majorité d’entre elles préfère s’orienter vers le paiement d’indemnités plutôt que vers le respect de la politique des quotas imposée par la loi.

En termes de politique de ressources humaines, la gestion des personnes handicapées peut se résumer en quatre pistes ou politiques d’action :


	– une politique de gestion du handicap qui vise à mettre en place des procédures sur le lieu de travail pour faciliter l’emploi de personnes handicapées en tenant compte des besoins individuels, du milieu de travail, des besoins de l’entreprise et des obligations légales ;

	– une politique de maintien dans l’emploi qui vise le maintien dans l’entreprise, au même poste et aux mêmes conditions ou à des conditions et à un poste différents, ou qui vise la réintégration du salarié handicapé après une période d’absence rémunérée ou non ;

	– une politique de réadaptation professionnelle qui, par la formation, par la reconversion ou le reclassement, permet aux personnes handicapées d’obtenir un emploi convenable, de le conserver et d’être promues ;

	– une politique d’adaptation ou d’aménagement des postes qui vise une adaptation et/ou une modification des machines et des équipements et/ou d’une modification du contenu et de l’organisation du travail. Elle peut aussi se manifester par un aménagement des heures de travail.



Face à ces principes, une entreprise pourrait se définir comme « responsable » en matière de gestion des handicaps si elle favorisait l’insertion des personnes handicapées en milieu professionnel ordinaire et en maintenant le plus possible ces personnels dans l’emploi.









Fiche 38 Le management de la diversité : égalité des chances, lutte contre les discriminations et inclusion

POINT CLEF

Bien que l’égalité de traitement soit un principe fondamental de la République française, le dispositif réglementaire est allé vers plus de précision dans ses modalités d’application. Les politiques de diversité des entreprises visent la qualité de leur image en affichant des pratiques socialement responsables mais aussi des avantages économiques grâce aux talents des salariés issus de la diversité.

Depuis 2004, le thème de la diversité – en provenance des États−Unis − a fait irruption au sein de la société française, notamment par la diffusion de la Charte de la diversité. Les employeurs, et en particulier les grandes entreprises, se sont vu interpeller autour de la question de l’accès à l’emploi des « jeunes des banlieues » dans un contexte de fortes tensions sociales, de chômage et de remise en cause du modèle républicain de l’égalité entre tous les citoyens. Le discours politique n’a pas été en reste en mettant à l’honneur des termes comme « discrimination positive », « diversité » ou encore « égalité des chances ». Dans la sphère de l’emploi et du travail, des entreprises soucieuses de leur image et de leur capacité à attirer des talents plus nombreux se sont approprié ces termes. Les débats sur les politiques d’immigration ou sur les retraites, les tensions sur le marché du travail et parfois les pénuries de candidats sur certains postes, ou encore les échanges sur la gestion des générations alimentent également régulièrement le dialogue social formel ou informel sur cette thématique.

1. Une tradition française d’égalité des droits

Pourtant, les enjeux et les thèmes qu’ont véhiculés ces discours sont à la fois plus anciens et s’inscrivent dans une tradition française différente, relevant d’un principe général d’égalité des droits et de la lutte contre les discriminations. L’article 7 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948 et l’article 1 de la Constitution française de 1958 ont prolongé l’affirmation de l’égalité dont les fondements avaient été jetés durant la Révolution française.

Par exemple, la loi de 1972 sur l’égalité salariale entre les femmes et les hommes a été un des premiers textes à inscrire ce principe de façon plus précise dans le champ de l’emploi. Devant l’échec d’un cadre juridique non contraignant, le législateur va lentement passer d’une égalité de droit à la construction d’une égalité de traitement explicitant mieux les modalités d’une non-discrimination effective au travail.

En 1982, le Code du travail interdit les sanctions et les licenciements en énonçant 9 critères prohibés par la loi ; en 2001, les mesures seront étendues à l’ensemble du processus de GRH ; le nombre de critères ne cessera quant à lui d’augmenter pour arriver à 25 en 2018.


LES 26 CRITÈRES QUI NE DOIVENT PAS DONNER LIEU À DISCRIMINATION SELON LE DÉFENSEUR DES DROITS

Critères de droit international ou européen : âge, sexe, origine, appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée à une ethnie, une nation ou une prétendue race, grossesse, état de santé, handicap, caractéristiques génétiques, orientation sexuelle, identité de genre, opinions politiques, activités syndicales, opinions philosophiques, croyances ou appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée, à une religion déterminée.

Critères de droit interne (français) : situation de famille, apparence physique, patronyme, moeurs, lieu de résidence, perte d’autonomie, particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, domiciliation bancaire. Le législateur vient d’ajouter un 26e critère à cette liste le 28 mars 2024 : la discrimination capillaire. Les travaux parlementaires visent dans ce nouveau cas les discriminations dirigées notamment contre les porteurs de coupes afro, les roux, les blondes et les personnes atteintes de calvitie.

Source : www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations



2. Les labels et les observatoires de lutte contre les discriminations

Cette prise en compte de la discrimination dans les relations de travail et dans l’accès à l’emploi doit aussi beaucoup à l’avènement de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (Halde) fin 2004 – désormais regroupée au sein du Défenseur des droits. Tout salarié peut en effet saisir cette autorité indépendante pour déposer une réclamation qui fera – si le dossier est solide – l’objet d’une enquête approfondie et par la suite de rappels à la loi, de médiation, d’une transmission au Parquet, d’observations devant les tribunaux ou encore de transactions pénales. Ce sont ainsi plus de 125 000 réclamations (mais seulement 90 000 dossiers de réclamation finalisés) qui ont été adressées en 2022 (rapport annuel d’activité 2022), dont 2 % seulement concernent l’emploi et relevant principalement des critères liés au droit des étrangers (24 %) et de la protection/sécurité sociale (21 %).

À cet ensemble de normes juridiques est venue s’ajouter la possibilité pour les entreprises d’obtenir un label dont l’attribution est contrôlée par l’État et l’Afnor. Il existe depuis 2005 le label Égalité professionnelle femme-homme (fiche 17), et depuis 2009, le label Diversité. Ce dernier couvre les différents critères de discrimination et se décline en trois référentiels : TPE/PME, entreprises de plus de 50 salariés et fonction publique.

3. Le management de la diversité

Le management de la diversité cherche à aller au-delà de l’égalité de droit et de l’égalité de traitement pour embrasser l’égalité des chances. Ainsi, manager la diversité ne veut pas dire seulement garantir un égal accès à l’emploi, à la carrière, à la formation… quels que soient son âge, son sexe, etc. C’est aussi corriger des inégalités en favorisant temporairement une minorité après avoir mesuré un écart avec un groupe de référence.

Le management de la diversité repose aussi sur une posture volontariste des employeurs, avec pour objectif de diversifier la main-d’œuvre en espérant pouvoir en tirer plus d’innovation, une meilleure adaptation aux besoins de clients eux-mêmes divers et une plus grande captation de « talents » ayant par exemple des origines scolaires et sociales auparavant ignorées. L’approche se veut donc à la fois sociale et explicitement économique. Dans sa forme la plus aboutie, les entreprises qui embrassent les trois niveaux d’égalité recherchent une « inclusion » de toutes et de tous, en respectant, en valorisant et en tirant parti d’une diversité accrue de leur personnel.

Enfin, la fonction RH n’est plus la seule fonction à être directement impliquée dans une telle démarche, puisque la fonction marketing, les relations avec les fournisseurs (achat auprès d’entreprises elles-mêmes engagées dans la diversité) ou encore la communication externe, sont mobilisées autour des enjeux du management de la diversité.

4. La GRH et l’égalité des chances

Les dispositifs de GRH qui relèvent de l’égalité, de la lutte contre les discriminations et de l’inclusion sont nombreux. On peut distinguer :


	– dans le cadre du recrutement, des actions de sourcing (recherche de candidatures) permettant de diversifier les profils des candidats, la mise en place du CV anonyme, l’utilisation de méthodes de recrutement par simulation de situation professionnelle renforçant le jugement par les seules compétences, la réalisation de jurys d’entretien composés par exemple de deux femmes et de deux hommes, etc. ;

	– en ce qui concerne la rémunération, des analyses des écarts salariaux à poste/qualification/ancienneté égaux, des mesures de rattrapages salariaux pour combler les écarts, des compensations lors des congés parentaux de plus d’un an, etc. ;

	– dans le domaine de la carrière au sens large, le mentoring de femmes par des femmes cadres supérieurs, un meilleur accès à la formation pour les plus de 50 ans, des mesures pour faciliter l’équilibre vie privée/vie professionnelle notamment lors de l’arrivée d’un enfant (crèche d’entreprise, congés paternité renforcés…).



D’autres dimensions de la GRH sont particulièrement mobilisées dans le cadre de « politiques diversité ». En premier lieu, les actions de sensibilisation et de formation ont pour objectif de rappeler le cadre légal, les engagements pris par l’employeur dans le cadre de sa politique diversité, d’aborder la question des stéréotypes et des préjugés au travail.

Un autre domaine plus complexe et pourtant déterminant relève des enjeux de diagnostic, de mesure et d’évaluation : analyse des risques de discrimination, états des lieux des principales discriminations à l’œuvre, auto-testing, audit des process RH… sont autant de démarches qui nécessitent une volonté politique forte et un système d’information RH de qualité.

Les défis de la mesure et de la traçabilité sont aujourd’hui les plus complexes à relever et il reste encore beaucoup à faire pour construire de bonnes pratiques permettant d’établir des diagnostics fiables, un suivi des plans d’action et une évaluation des actions mises en œuvre sur la base de supports écrits à chaque étape du processus RH.


CAS PSA PEUGEOT CITROËN

Comme beaucoup de grands groupes (200 000 salariés dont la moitié en France), PSA Peugeot Citroën a entrepris récemment un large mouvement d’intégration de sa politique diversité au sein d’une politique de développement durable (DD) et un accord-cadre mondial RSE (responsabilité sociale des entreprises). Ce dernier engage 90 organisations syndicales et couvre 127 filiales réparties dans 33 pays et a donné lieu à plus de 300 plans d’actions locaux.

Parmi les cinq chapitres de la politique de DD, celui portant sur les « droits humains et l’égalité des chances » détaille les réalisations du groupe. Titulaire des deux labels (Diversité et Égalité professionnelle), l’entreprise possède des observatoires paritaires de la diversité et de l’égalité (France + Espagne) et des correspondants Diversité dans tous les pays. Une procédure de signalement des cas de harcèlement et de discrimination au niveau du groupe a permis de faire remonter 137 situations. Une vingtaine d’auditeurs sociaux sont en charge du contrôle du déploiement des politiques sociales et de nombreuses missions portent sur les questions diversité et RSE. Environ 2 500 managers ont déjà suivi le module de formation au « management de la diversité ».

Il existe aussi des politiques et des actions plus ciblées. Dans le domaine de l’égalité femme-homme, un accord a été signé et un réseau de femmes cadres participe à la féminisation de l’encadrement supérieur, encore faible dans cette industrie lourde. Un accord seniors (30 % de 50 ans et plus dans les effectifs), des actions en direction de l’emploi des personnes handicapées (7 % des effectifs en France, soit un point de plus que le quota légal) ou encore la réalisation d’une enquête auprès de 12 000 salariés français sur les discriminations en raison de l’orientation sexuelle, du sexe et du handicap, constituent quelques-unes des réalisations concrètes de ces dernières années.











Fiche 39 Sous-traitance et « louage de personnel entre entreprises »

POINT CLEF

Au côté des contrats précaires « classiques » que sont le contrat à durée déterminée et le travail temporaire, les entreprises recourent également à d’autres formes de contrats tels que la sous-traitance. Celle-ci relève en général du droit commercial, mais nécessite toutefois une implication des RH. En effet, si le droit commercial est une prestation « tout compris » pour lequel le client n’est pas responsable de la façon dont le « produit » est fait, nous verrons que la présence de main-d’œuvre entraîne des conséquences pour les RH.

1. La sous-traitance, un contrat commercial avec des aspects RH

[image: Icon] De quoi parle-t-on ?

Le contrat de sous-traitance est un achat classique qui ne se limite pas à des fournitures mais comprend aussi une part de main-d’œuvre plus ou moins développée. La situation de cette main-d’œuvre peut générer de nombreux problèmes juridiques pour les RH, tels que le délit de marchandage (car il s’agit là d’une main-d’œuvre pilotée de fait par l’entreprise alors que la prestation marchande de main-d’œuvre est le monopole des entreprises de travail temporaire) ou le risque de travail dissimulé (l’entreprise ne sait pas si les travailleurs du sous-traitant ont bien un contrat dans les règles du droit français).

S’agissant de prestations avec très peu de fournitures, le droit du travail veille à ce que les salariés du sous-traitant ne soient pas en état de « subordination juridique », c’est-à-dire qu’ils ne reçoivent d’instruction que de leur employeur : l’entreprise ne doit pas donner des directives aux salariés du sous-traitant (sinon elle se comporte comme un employeur), ni ne peut (sans convention) lui prêter le matériel de l’entreprise. Le sous-traitant ne doit pas être le fournisseur exclusif ou quasi exclusif de l’entreprise. D’où le risque juridique de la contractualisation avec un auto-entrepreneur qui risque d’être requalifiée en contrat de travail.

Certains contrats comprennent exclusivement une prestation de service intellectuel. On y trouve notamment les activités informatiques, la conception (de la communication au bureau d’études) et le conseil. Mais il convient de ne pas oublier aussi les prestations d’accueil, de sécurité, de nettoyage et entretien, de saisie de facture ou traitement de paye…

[image: Icon] La sous-traitance : un bénéfice escompté en termes de coûts

L’entreprise qui recourt à la sous-traitance en attend souvent un bénéfice en termes de coûts. Le coût moindre du sous-traitant résulte parfois de pratiques salariales ou de conditions de travail moindres que dans l’entreprise.


	Lorsqu’il y a recours à la sous-traitance étrangère, bien que le Code du travail français s’applique, ce sont les cotisations du pays d’origine qui sont payées et qui peuvent être plus basses qu’en France.

	Le fait que le sous-traitant paie au Smic des emplois bien mieux valorisés dans l’entreprise constitue souvent une économie.

	Les charges sociales (retraite, mutuelle…) sont souvent moindres chez le sous-traitant.

	Les indemnités de transport, repas et hébergement peuvent être plus faibles chez le sous-traitant sans être nécessairement illégales du fait d’une convention collective différente. Par exemple, pour des travailleurs étrangers, des standards inférieurs aux standards français de qualité d’hébergement peuvent constituer une économie. En réplique à ce comportement, le droit français définit des critères du logement décent.



La justice condamne des entreprises qui achètent une prestation à un prix si bas qu’à ces conditions, la législation sociale française ne peut manifestement pas être respectée.

2. Politique de sous-traitance et mise à disposition : différentes stratégies d’entreprise

[image: Icon] Le rôle des RH dans la sous-traitance

Acheter une prestation, c’est assumer implicitement que la compétence achetée n’est pas son cœur de métier. À ce titre, les ressources humaines ont un rôle à jouer pour identifier les compétences stratégiques et articuler le recrutement avec cette approche (les autres compétences étant alors pourvues par du travail précaire ou de la sous-traitance). Bien entendu, si le marché du travail est pénurique sur une des compétences identifiées comme étant à forte valeur ajoutée, l’approche n’est plus alors de recruter mais également de « produire » cette compétence en interne.

Quand le recrutement en CDI n’est pas autorisé par la politique de l’entreprise, il est tentant de faire embaucher le salarié convoité par un sous-traitant. Cette bonne opération financière apparente ne doit pas faire oublier le risque de requalification en CDI et de délit de marchandage.

[image: Icon] Des stratégies de sous-traitance diversifiées

La structure de la sous-traitance est révélatrice des choix du groupe en termes de métiers, de choix de développement (en intégration verticale, horizontale) ou de diversification. La résultante en termes de gestion des effectifs est au cœur des métiers RH.

Ainsi, le pourcentage de sous-traitance, le type de métier concerné et le prix des contrats donnent une indication précise sur la maîtrise par l’entreprise de son cœur de métier réel. Cela informe aussi sur la solidité et la pérennité d’une entreprise engagée dans une « fuite en avant » dans la baisse de ses coûts.

Certaines grandes entreprises renoncent désormais à sous-traiter à des sociétés qui elles-mêmes sous-traitent en cascade ou mentionnent contractuellement qu’une telle sous-traitance de sous-traitance doit être soumise à leur autorisation. Ainsi, les grands groupes ne peuvent plus soutenir qu’ils ignoraient que leurs sous-traitants avaient eux-mêmes sous-traité.

Certaines sociétés peuvent sous-traiter massivement ou recevoir du personnel mis à disposition pour un coût moindre surtout lorsque le groupe offre des opportunités avec des filiales nombreuses voire étrangères. Lorsque le poids de la main-d’œuvre est prédominant, certains groupes optent alors pour la multiplication de petites entreprises plus agiles sur ces combinaisons. Cela permet d’ajuster l’activité en ouvrant ou fermant des entreprises dont l’effectif est en deçà des seuils fixés par le droit du travail, notamment celui des 50 salariés en équivalent temps plein (ETP).

D’autres groupes dont le processus industriel nécessite que les entreprises soient de grande taille vont pour leur part réguler avec la sous-traitance la part d’externalisation conforme à leur stratégie et en fonction de la gestion de leur effectif permanent.

Alors que dans l’esprit de beaucoup l’agilité de groupements de PME sur un même territoire ou de grands groupes se fonde sur la sous-traitance, la mise à disposition de personnel à but non lucratif est un dispositif trop méconnu. Ce louage de personnel, autorisé entre les entreprises, nécessite l’information et la consultation du comité économique et social (CSE, fiche 28) mais aussi l’accord exprès du salarié concerné.

3. La sous-traitance : un sujet central de relations sociales

Le Code du travail prévoit que le Comité social et économique (CSE) soit informé sur la sous-traitance via la base de données économiques, sociales et environnementales (BDESE), dont le point 8° est consacré aux « Partenariats », recouvrant donc les situations de sous-traitance (art. R 2312-8 du Code du travail) (fiche 30).

Ce sujet fait souvent l’objet de remarques des élus et syndicats, notamment lorsqu’en période de faible activité le recours à la sous-traitance s’exerce sur des activités qui pourraient être accomplies par des salariés de l’entreprise qui sous traite. Le débat glisse alors vers la formation et la responsabilité de l’employeur en termes d’employabilité.

Bien entendu, en cas de risque de suppression de poste, la sous-traitance est un sujet analysé dans le détail. La crise actuelle a fait baisser l’activité de certaines entreprises qui se sont trouvées en sureffectif. Comme certaines activités sous-traitées pouvaient être réalisées par leurs propres salariés, elles ont re-internalisé des activités telles que la maintenance.

Les décisions économiques impactant fortement un sous-traitant doivent faire l’objet d’une information des Institutions représentatives du personnel (IRP). Que la sous-traitance soit également un sujet de droit social surprend parfois des dirigeants qui pensent qu’elle relève exclusivement du droit commercial.


APPLICATIONS DE LA LOI SUR LES CONTRATS DE SOUS-TRAITANCE

1. L’existence d’un contrat de sous-traitance ne permet pas au dirigeant de s’abriter intégralement derrière le droit commercial : la sous-traitance (et d’autres formes de travail comme le bénévolat) n’exclut pas l’existence d’un contrat de travail dans les faits (Cass. soc. 29 janvier 2002). La situation de fait l’emportant sur la dénomination du contrat, le juge peut donc requalifier l’existence d’un contrat avec un autre employeur que celui mentionné (Code de procédure civile, art. 12).

Le Code du travail prévoit les conditions de forme du contrat de travail (L. 1221-1 s.). Pour la définition, on se rapporte au droit classique du contrat (art. 1101 à 1111-1 du Code civil), à savoir le consentement, l’objet défini, le prix.

La spécificité du contrat de travail est l’objet du contrat, à savoir la fourniture d’un travail dans le cadre d’un lien de subordination juridique. Ce dernier point est défini par la jurisprudence comme l’« exécution d’un travail sous l’autorité de l’employeur qui donne des ordres et directives, en contrôle l’exécution et en sanctionne les manquements ». Les risques de requalification de la relation contractuelle en contrat de travail en cas de fausse sous-traitance sont évidents.

Le principe clairement défini par la Cour de cassation est que l’on ne saurait sous-traiter que des activités pour lesquelles l’entreprise ne dispose pas des compétences spécifiques ou du savoir-faire technique lié à l’opération projetée (Cass. crim. 2 juin 1981 ; Cass. soc. 6 février 2008). Par conséquent, un projet impliquant de sous-traiter des activités liées à des postes figurant dans la grille de classification de la convention collective applicable, même si aucun salarié n’est en charge de telles tâches dans l’entreprise à cette période, serait éminemment dangereux pour la Direction ; en d’autres termes, on pourrait synthétiser le principe par la formule « on ne peut sous-traiter ce qui relève de son objet social ».

2. Les manquements les plus fréquents :


	Le travail dissimulé. L’article L 8221-3 vise la dissimulation d’activité à but lucratif (travailleurs non déclarés mais aussi heures supplémentaires). La facturation frauduleuse est une présomption de travail dissimulé (art. L 8221-4).
	Le prêt de main d’œuvre illicite et le « délit de marchandage » des articles L 8231-1 et L 8241-1 s. du Code du travail est un manquement à l’art. L 1251-3 du même code, qui précise que toute activité de travail temporaire (activité marchande) est interdite sauf pour les entreprises de travail temporaire (ETT) déclarées. Ce délit recouvre globalement toutes les opérations de prêt de main-d’œuvre à but lucratif hors cadre légal de l’intérim.



C’est sur le fondement de ces notions ainsi que sur le travail dissimulé que des entreprises comme Uber (Cass. soc. 4 mars 2020), Deliveroo (TJ Paris 19 avril 2022), Staffme (CPH Paris 9 janvier 2023) et tant d’autres sont régulièrement condamnées au pénal comme au civil : l’uberisation de l’économie est vivement combattue par l’ensemble des juridictions françaises. Certes Stuart et feu Resto In ont pu être relaxées par jugement du Tribunal correctionnel de Paris du 5 janvier 2023… mais au bénéfice du doute !

Des cas particuliers dérogent à cette règle comme la profession de mannequins, les sociétés sportives, ainsi que le portage salarial (réservé aux professions intellectuelles supérieures).

3. Une solution alternative à la sous-traitance : la mise à disposition à but non lucratif.

Deux entreprises du même secteur d’activité peuvent se prêter des salariés, après information et consultation de leurs IRP respectives et accord du salarié sous la forme d’un avenant à son contrat de travail (art. L 8241-2 du Code du travail issu de la loi du 22 mars 2012 et encore assoupli par l’ordonnance du 20 décembre 2017). Ce dispositif implique la conclusion d’une convention de mise à disposition entre les deux entreprises prévoyant notamment la durée de la mission, l’éventuelle période probatoire et naturellement les clauses financières qui permettront de s’assurer de l’absence de but lucratif dans l’opération. Faute de respecter ce formalisme de façon exhaustive, l’opération de prêt de main-d’œuvre est présumée revêtir un caractère illicite, faisant encourir aux deux entreprises désormais complices les sanctions pénales attachées à ce délit. On trouve fréquemment cette pratique au sein des groupes ou des groupements d’employeurs de PME sur un même territoire (ex. : pôles de compétitivité).











Fiche 40 Risques et ressources humaines

POINT CLEF

Le « risk management » s’est développé dans les entreprises via le droit des affaires (avant toute contractualisation de gros projets) et le droit des sociétés (acquisition) avec en conséquence un suivi contractuel de plus en plus pointilleux. La fonction ressources humaines (RH) est hautement concernée au regard des montants en jeu en cas de non-respect du droit du travail. La dimension RH devient aussi déterminante dans le succès ou l’échec de la politique d’entreprise (la bonne personne au bon endroit, la maîtrise d’un environnement réglementaire et politique mouvant…) et intervient sur les risques sociaux comme économiques. Pour les RH, il s’agit d’identifier ces risques, les interactions à l’origine de leur apparition et les méthodes possibles de leur remédiation, comme de leur suivi.

1. Droit du travail et gestion des risques RH

[image: Icon] Une volonté de protéger

Les risques paraissent inévitables dans les organisations. Les entreprises ont l’obligation légale d’assurer la sécurité et le bien-être de leurs salariés (art. L 4121-1 du Code du travail) comme de leur clientèle, de leurs fournisseurs ou de toute personne amenée à développer temporairement une activité avec elles (travailleurs temporaires, stagiaires…).

Cette logique de protection édictée par le droit du travail peut être complétée, voire supplantée, par des conventions collectives, des accords de branche et d’entreprise, des dispositions des organismes de Sécurité sociale, de la Caisse d’assurance retraite et santé au travail (Carsat) ou encore des normes techniques (ISO ou Afnor, par exemple).

La nature même du droit du travail se veut protectrice du salarié. La réglementation sociale oblige l’employeur, et à travers lui le service RH, à maîtriser l’ensemble des droits et obligations légales et sociales vis-à-vis de ses salariés. En effet, elle considère qu’il existe une asymétrie entre l’employeur et le salarié dans leur relation contractuelle car l’un est professionnel et l’autre pas (comme le commerçant vis-à-vis du consommateur). En conséquence, l’employeur se doit d’être extrêmement précis dans la formulation du contrat. Cependant, on note un assouplissement récent de la jurisprudence par rapport à sa sévérité antérieure en la matière : est suffisamment précise une clause de mobilité visant « les établissements actuels et à venir situés en France » (Cass. soc. 14 février 2018, n° 16-23.042 et Cass. soc. 5 avril 2018, n° 16-25.242). Un contrat ne saurait en revanche prévoir à l’avance une mobilité sur tous les établissements d’un groupe de sociétés (Cass. soc. 16 février 2012, no 10-26.542), ce qui induirait un changement d’employeur. Au-delà de cette protection, qui vise la santé et la sécurité des salariés, l’employeur a une obligation de sécurité de résultat vis-à-vis de chaque salarié. Le manquement à cette obligation peut entraîner une sanction civile, la faute inexcusable (article L. 452-1 du Code de la Sécurité sociale).

[image: Icon] Un champ d’application complexe

Instable, évolutif, cumulatif, versatile… Le droit du travail et sa maîtrise constituent une contrainte inévitable de la gestion des ressources humaines et font appel à des éléments parfois délicats à gérer :


	– le champ juridique du social est large, concerné à la fois par de la procédure civile (instances prud’homales), du droit civil (pour tout ce qui n’est pas régi par le droit du travail dans les relations contractuelles), du droit pénal (exemple en matière de sécurité ou de harcèlement) ou encore du droit administratif (décisions de l’inspection du travail en matière de licenciements de salariés protégés ou sur le règlement intérieur par exemple). Les domaines concernés sont ceux du droit du travail, de la sécurité, de la protection sociale et peuvent impliquer des contentieux avec l’Urssaf ou le fisc ;

	– des domaines existants se développent et évoluent : les évolutions des réglementations et obligations en matière de formation professionnelle (fiche 15), de gestion de la sécurité (risque physique, psychosocial, préjudice d’anxiété…), et du champ de la protection sociale (qui inclut mutuelle, prévoyance, dispositifs de retraite supplémentaire…) impliquent une veille juridique permanente ;

	– des phénomènes de mode managériale ne sont pas exempts de risques : les hiérarchies doubles ou triples, le détachement de salarié, le recours à la sous-traitance via des auto-entrepreneurs, la multiplication des ruptures conventionnelles (possible contentieux fondé sur le vice du consentement du salarié, sur l’utilisation abusive de ce dispositif pour supprimer des postes ou court-circuiter une procédure d’inaptitude…) entraînent des zones d’insécurité pour l’employeur et son service RH ;

	– le droit du travail est un équilibre de relations sociales complexes : nombre de lois sont une reprise d’ANI (Accord national interprofessionnel) et sont le fruit des relations sociales. L’application de la loi est sujette au paritarisme via les juridictions prud’homales et repose sur un équilibre employeurs/salariés. La « rue » peut être conviée à débattre ou remettre en cause le droit du travail via des « pressions populaires ». La loi oblige à informer et consulter les institutions représentatives du personnel (IRP) sur la marche de l’entreprise… Autant d’acteurs à considérer dans la gestion sociale des ressources humaines ;

	– un service social souvent déconnecté des autres structures juridiques de l’entreprise, et en particulier du service juridique « affaires » (ni la même hiérarchie, ni les mêmes contraintes, ni les mêmes objectifs). Prenons l’exemple du recours à la sous-traitance (fiche 39) : pour le service « affaires » c’est une solution stratégique intéressante, le recours à un simple fournisseur ; mais pour le service « social », c’est une réglementation sociale particulière, des choix en termes de compétences à justifier, des plans de charge du personnel à gérer, une consultation du CSE à lancer… Bref, des obligations légales à faire cohabiter avec des formes organisationnelles de coopération innovantes.



2. Les zones potentielles de risques RH

La gestion des effectifs est une zone de risque pour la gestion des RH. Des pratiques discriminatoires, des mauvais choix de recrutement, un environnement de travail non maîtrisé, une surcharge de travail, une mauvaise gestion des congés (surtout en cas de cumul ou de report systématique), une mauvaise adéquation des besoins aux compétences, etc. sont autant de situations susceptibles de générer des plaintes, des dysfonctionnements ou encore des accidents de travail à traiter par un service RH.

La gestion du personnel est une zone sensible où les risques (mauvaise application de la loi, erreur, oubli) peuvent être importants et préjudiciables à la performance tant économique que sociale de l’entreprise. La rédaction d’un contrat de travail, l’édition d’une paie, les déclarations sociales, la gestion des régimes de retraite… sont autant de sources potentielles de risques opérationnels et financiers.

Les périodes de conflits ouverts (manifestation, piquets de grève, débrayage, grève), comme de conflits fermés (démissions, par exemple) sont autant de situations susceptibles d’apporter leur lot de risques pour l’entreprise : risque de débordements, risque de non-application de la réglementation du travail, risque de relations dégradées, risque de suicide…

De la même manière, les risques psychosociaux (fiche 23), le stress (fiche 22), les troubles musculo-squelettiques (TMS, fiche 21) sont à l’évidence autant de risques pour l’altération du bien-être du salarié que tout employeur a l’obligation de prendre en charge via des politiques et dispositifs RH adaptés.

La technique est également une zone de risque pour la gestion des RH. Les TIC (technologies de l’information et de la communication) génèrent par exemple des interrelations nouvelles entre la vie privée et le temps professionnel qui rendent la notion même de gestion des temps et d’activité délicate. Le télétravail, la consultation des courriels professionnels le soir ou le week-end, etc. nécessitent une analyse fine du risque.


LE DROIT À LA DÉCONNEXION

Depuis 2017, le droit à la déconnexion fait partie des sujets à aborder lors de la négociation annuelle obligatoire (NAO, fiche 27). L’objectif est de permettre aux salariés (en particulier sous statut cadre) de ne pas se connecter aux outils numériques et de ne pas être sollicités par leur employeur en dehors du temps de travail. Il est destiné à lutter contre les risques de burn-out et à faciliter la conciliation de la vie personnelle et professionnelle. Ce droit participe donc à l’amélioration de la qualité de vie au travail. Il se matérialise par un accord d’entreprise ou à défaut par une charte validée par le CSE.



La gestion du risque en RH relève d’une approche qualité et d’une démarche d’amélioration continue inspirée de la roue de Deming (Plan-Do-Check-Act). Elle consiste à identifier les risques, les comprendre et les évaluer, à construire des outils et des dispositifs de contrôle, de surveillance et de suivi, et enfin à développer des politiques de gestion, de réduction ou d’élimination de ces risques en fonction de leur niveau, fréquence ou importance.








Conclusion : GRH et globalisation

Attirer, stimuler et développer le capital humain par des stratégies et des processus innovants est au cœur des activités d’un service des ressources humaines. Au-delà du cadre national traité dans cet ouvrage, de nouveaux enjeux sont apparus avec l’accélération de la globalisation, qui se définit comme un « processus sans cesse croissant d’interaction, d’interconnexion et d’intégration de personnes, d’entreprises et de pays » (Briscoe, Schuler et Claus, 2009). Elle se matérialise à travers les fusions, les acquisitions, les joint-ventures, les partenariats de tout type ou l’externalisation d’activités. Ces nouvelles frontières de l’entreprise font changer de dimension tous les processus décrits jusqu’alors. Les processus et politiques RH de l’entreprise devront par exemple être articulés avec ceux qui existent (ou doivent être créés) dans les pays où l’entreprise aura décidé de se développer. Pour chaque nouvel environnement, les enjeux sociaux, légaux, culturels, économiques et politiques devront être compris et optimisés, car ils affectent toutes les fonctions RH que nous avons détaillées dans les pages précédentes.

[image: Icon] Les tensions mondiales et locales sur le recrutement

Avec la globalisation, la lutte pour recruter change d’échelle. En augmentant sa sphère d’influence, l’entreprise a le choix d’un nombre croissant de qualifications. Parallèlement, dans certaines régions du monde, comme le sud de l’Allemagne, la concentration d’entreprises internationales high-tech (aéronautique, automobile, développement de logiciel, etc.) crée une rareté de profils et une compétition entre entreprises. En amont du recrutement, les entreprises développent donc leur image pour être attractives partout dans le monde. Dans les pays cibles de l’entreprise, cela passe par des accords de partenariat avec des universités, instituts et écoles qui sont souvent organisées elles-mêmes en réseau mondial (comme Paris Tech). Ces accords école-entreprise sont articulés autour de la recherche et du travail doctoral, des stages, de la participation à l’enseignement, etc. Ils visent à établir une coopération durable : le sourcing tend à être planétaire et les sources sont protégées et entretenues sans attendre que les candidats potentiels arrivent sur le marché du travail.

Avec la période de Covid-19, la gestion des emplois et du recrutement a également changé de dimension. La modification du rapport que les salariés ont avec leur travail, le développement du télétravail, le rejet progressif des emplois jugés pénibles, mal rémunérés, ou exigeant pour l’équilibre vie personnelle/ vie professionnelle… ont des impacts notables sur le marché du travail. Ils créent des tensions à la fois pour les secteurs qui connaissent un regain d’activité post-covid et ceux qui peinent à attirer de jeunes recrues indispensables à leur fonctionnement quotidien. Une réflexion locale pour rendre ses emplois plus attractifs, pour revoir les conditions d’emploi et pour revaloriser certaines filières est donc engagée.

[image: Icon] Les comparaisons de salaire s’établissent au niveau mondial

L’exercice préféré des managers venant de pays différents et travaillant en équipes intégrées est de comparer leurs salaires. Des différences trop importantes nuisent à la qualité de l’intégration, provoquent des sentiments d’injustice et d’iniquité. Les RH doivent comprendre les différences de salaire et les expliquer aux managers pour ne pas encourager les rumeurs et fausses informations sur ce sujet sensible. Il faut pour cela une bonne connaissance du calcul du salaire dans les différents pays et savoir le communiquer.


EXEMPLE

Un manager français basé en Allemagne constatera que le salaire brut de son collègue allemand est très supérieur au sien. Injustice ? Non. Son collègue paie quasiment le double d’impôt sur le revenu et doit financer lui-même une retraite complémentaire pour être au même niveau que lui. Que dire d’un Américain qui finance lui-même sa protection santé et celle de sa famille ? L’iceberg des rémunérations cache des surprises. Pour comprendre une rémunération et le pouvoir d’achat à laquelle elle correspond, les critères sont nombreux et complexes. Est-on dans une culture individuelle où on finance sa protection sociale en fonction de ses critères personnels et de ses priorités ? Est-on dans une culture collective et solidaire où la protection sociale est obligatoire et semblable pour tous ? Est-on dans une culture de gestion individuelle du risque ou non ? Autant de questions qui montrent que protection sociale, fiscalité, niveau des prix dans le pays, inflations, dimensions culturelles, etc. se combinent.



Au-delà de l’objectif d’équité et de communication, le niveau des salaires conditionne l’attractivité des entreprises. Pour mieux connaître leur environnement, les services RH des entreprises globalisées peuvent acheter des études de salaires. Elles permettent des comparaisons internationales pour augmenter la visibilité et la compétitivité de leur système de rémunération.

[image: Icon] Une gestion cohérente et homogène partout dans le monde : entre local et global

Un des challenges les plus difficiles que pose la globalisation est la définition des politiques RH au niveau du groupe. Est-il normal et utile d’avoir le même processus de Paris à Rio en passant par Shanghai et Dallas ? Ou faut-il accepter, au nom de contraintes juridiques, culturelles, économiques et sociales, qu’il puisse y avoir des spécificités locales ? Chaque entreprise doit déterminer quels sont les processus qui imposent une homogénéité de traitement, ceux qui peuvent être entièrement traités de manière locale, ceux qui, traités localement, font néanmoins l’objet de recommandations ou d’orientations. Des processus comme la gestion de hauts potentiels (cf. encadré infra), la mobilité internationale ou la base de données RH relève des pratiques « groupe ». Une base de données mondiale à travers un système d’information des ressources humaines (SIRH) de qualité est la condition incontournable pour que les flux entre entités dans le monde, la gestion de populations communes ou l’évaluation de la performance suivent des règles communes.


UNE GESTION DE POPULATION COMMUNE : LES HAUTS POTENTIELS

Peut-on imaginer qu’une entreprise, qui cherche à identifier un vivier de managers à potentiel pour les développer, leur donner des formations communes et leur offrir des parcours de carrières dans différentes fonctions ou entités géographiques, ait une méthode d’identification et de sélection qui ne soit pas homogène ? Non. En l’absence de règles communes, il y aurait un risque de trop grande disparité dans ce vivier. Voici quelques critères d’identification de hauts potentiels couramment utilisés dans les grandes entreprises globales :


	jeune ou déjà expérimenté ;

	avec un niveau de performance très au-dessus de la moyenne ;

	avec un potentiel d’évolution vers les niveaux de management supérieurs ;

	avec un comportement et un respect des valeurs du groupe évalués par ses supérieurs, subordonnés et proches collègues ;

	avec une expérience internationale.



Sans définition et règles communes d’identification, les réponses à ces questions peuvent conduire à une très grande hétérogénéité, porteuse d’échec.



[image: Icon] La conception de Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) s’élargit

Avec leur développement mondial, certaines entreprises ont formalisé des accords cadre internationaux ou International Framework Agreements (IFA). Ils sont signés avec les représentants des fédérations syndicales internationales concernées, comme l’International Metalworkers’s Federation (IMF). Stipulant en règle générale le respect par l’entreprise des droits de base fixés par l’Organisation internationale du Travail (OIT), ils s’appliquent aussi à ses fournisseurs (pour lesquels la conformité aux standards de l’entreprise signataire est un critère de sélection). Sur son site Internet, à la rubrique « développement durable », Ikea décrit par exemple le processus pour que l’ensemble des fournisseurs se conforme à sa politique de développement durable avec ses codes de conduite : « Iway ».

Ce domaine est parfois élargi à d’autres engagements de l’entreprise comme le développement personnel et la formation, le respect de l’environnement, etc. Ces accords IFA répondent parfois à la pression d’organisations non gouvernementales (ONG), de confédérations syndicales mondiales ou des medias, mais peuvent être également volontaristes. Ils attestent d’une prise de conscience de l’intérêt de sécuriser et différencier les produits ou services de l’entreprise en jouant sur l’attractivité de son image ou pour éviter toute forme de boycott. L’enjeu de ces accords se situe dans le contrôle de leur mise en œuvre, en particulier pour ce qui concerne les fournisseurs de l’entreprise signataire. Danone a été pionnière en signant un IFA dès 1988. Depuis, la majorité de ces IFA a été signée par des entreprises globales ayant leur siège en Europe.

[image: Icon] Des relations sociales diversifiées

La plupart des décisions économiques et industrielles d’entreprises globales vont toucher plusieurs pays : celui où l’entreprise s’implante mais aussi celui où les activités sont externalisées. Les politiques et des plans d’action RH doivent être à la fois globaux et locaux, ce qui implique une parfaite maîtrise des relations sociales au niveau mondial. Les décisions économiques et industrielles prises en sous-estimant la capacité de coordination des organisations syndicales européennes ou internationales ont souvent été contrées. Sous la pression des partenaires sociaux, des médias ou en vertu d’une jurisprudence de plus en plus vigilante, de nouvelles propositions ont été formulées. De même, dans la mise en place de politiques RH globales, la sous-estimation des contraintes légales locales peut conduire à une impasse pour l’entreprise. Des managers RH habitués à la négociation en France peuvent être déstabilisés en Allemagne : sur la base des règles de codétermination, les représentants des salariés peuvent faire durer le processus des années, voire le bloquer si aucun accord n’est trouvé. La connaissance des partenaires sociaux est essentielle : a-t-on affaire à un syndicat indépendant, politique, mafieux… ? Existe-t-il seulement un syndicat ou des gilets jaunes ? Est-on dans un pays où la négociation est centralisée ou décentralisée ? La culture est-elle conflictuelle ou consensuelle ?


EXEMPLE

Le DRH d’une société ayant trois pôles, en France, en Allemagne et en Espagne, est confronté à un exercice périlleux. Au niveau global, il doit garantir à son PDG que l’évolution de la masse salariale à trois ans est contrôlée et cohérente avec les objectifs financiers de l’entreprise. Or, la négociation se passe au niveau local dans trois pays qui ne suivent pas les mêmes règles sur au moins deux paramètres :


	– la durée de l’accord n’engage pas les partenaires sur le même terme. Celui-ci est habituellement d’un an en France, de deux ans en Allemagne et jusqu’à cinq ans en Espagne. Difficile dans ce cas d’être certain de pouvoir tenir ses engagements sur des accords qui ne seront négociés que dans un ou deux ans ;

	– la capacité à exercer un contrôle sur l’accord est encore plus complexe. La négociation est interne à l’entreprise en France et en Espagne. Le résultat ne dépendra que de l’aboutissement des négociations entre le DRH et ses partenaires. En revanche, en Allemagne, la négociation se déroule en dehors de l’entreprise, au niveau de la branche industrielle (par exemple, la métallurgie). L’entreprise ne peut pas en contrôler le résultat ; elle devra appliquer les augmentations décidées, quels que soient sa situation économique et son environnement concurrentiel. Difficile pour le DRH de prédire les résultats d’un accord qu’il ne négocie pas.





Ces exemples de GRH dans un monde global en montrent la complexité et l’impact économique sur les résultats de l’entreprise. Cela rappelle qu’une approche mondiale ne peut pas exister sans la compréhension des leviers RH du pays d’origine. C’est ce que couvre essentiellement cet ouvrage : cette connaissance est une base sur laquelle se construisent les processus mondiaux. Qu’il s’agisse de mettre en place une politique commune d’un groupe intégré, d’articuler des négociations entre plusieurs pays, de comparer des systèmes de rémunération, de concevoir des processus RH plus performants sur la base des meilleures pratiques des entités à l’étranger… La maîtrise locale et globale est indispensable. Elle constitue l’atout majeur d’une DRH qui se positionne comme l’acteur incontournable et performant de la globalisation de son entreprise.
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Glossaire des sigles








	Aderse :

	Association pour le développement de l’enseignement et de la recherche sur la responsabilité sociale de l’entreprise




	Afnor :

	Association française de normalisation




	AFPA :

	Association nationale pour la formation professionnelle des adultes




	Agefiph :

	Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées




	AGRH :

	Association francophone de gestion des ressources humaines




	AIPD :

	Analyse d’impact relative à la protection des données




	Anact :

	Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail




	ANDRH :

	Association nationale des directeurs des ressources humaines




	ANLCI :

	Agence nationale de lutte contre l’illettrisme




	AOTT :

	Aménagement et organisation du temps de travail




	Apec :

	Agence pour l’emploi des cadres




	AT :

	Accident (avec ou sans arrêt) de travail




	BDC :

	Bilan de compétences




	BDESE :

	Base de Données Économiques, Sociales et Environnementales




	C2P :

	Compte personnel de prévention




	Carsat :

	Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail




	Cass. civ, 2e :

	Deuxième Chambre civile de la Cour de cassation




	Cass. crim. :

	Chambre criminelle de la Cour de cassation
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